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HISTOIRE

DE LA

LÉGISLATION ROMAINE





AVIS SUR CETTE ÉDITION

Cet abrégé de l'histoire du droit romain aparu pour la pre-

mière fois en 1827. Je le plaçai en tête de mon Explica-

tion historique des Instituts de Justinien, par suite de cette

idée, que j'émettais alors, que je n'ai jamais abandonnée et

qui a gagné bien du terrain depuis : savoir, que, pour nous,

le droit romain, législation morte, entrée dans l'histoire, est

à étudier historiquement ; que la méthode historique seule

peut nous en donner l'intelligence.

Mon intention était, après la première édition épuisée, de

modifier, d'augmenter considérablement mon travail, de le

refondre pour ainsi dire, et d'en faire un livre nouveau dans
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lequel le résumé se trouverait transformé en une histoire

étendue. Mais l'expérience m'a convaincu que si l'ouvrage

a produit l'effet que j'en avais espéré, si en se répandant

classiquement dans nos facultés de droit, il y a porté, dans

l'esprit des jeunes gens, le germe des notions historiques et

une excitation vers des études du même genre plus appro-

fondies, la marche rapide et le caractère de résumé que

j'avais adopté dès l'abord, ont contribué pour beaucoup à

ce résultat, et sont ainsi devenus, pour la science, des élé-

ments utiles.

Je me suis donc borné, sans changer le cadre de la pre-

mière édition; à,apporter dans les éditions suivantes les cor-

rections et les additions nécessaires pour que cet abrégé ne

soit pas indigne de la destination à laquelle il est consacré,

et pour qu'il soit régulièrement tenu au niveau des progrès

accomplis.

L'histoire du droit peut seconsidérer sousplusieurs aspects

et se distribuer dans des cadres différents. On peut envisager

le droit dans l'histoire de sa destinée, ou bien dans l'histoire

même de ses dispositions : d'où, selon les expressions con-

sacrées en Allemagne, l'Histoire externe et VHistoire in-

terne du droit. On peut diviser ces histoires selon l'ordre

chronologique des événements, ou selon l'ordre philosophique

des matières, ou enfin selon l'ordre même que présentent les

monuments législatifs du peuple dont on étudie les institu-

tions. Chacune de ces méthodes a ses avantages et ses in-
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convénients ; chacune d'elles a eu sesmoments de vogue tour-

à-tour.

Dans l'ensemble des travaux que j'ai publiés sur le droit

romaini je me suis attaché à tirer parti des trois méthodes,

en conduisant graduellement le lecteur de l'une à l'autre.

Le résumé que voici n'est autre chose, dans des propor-

tions élémentaires, qu'une histoire externe de ce droit, suivant

l'ordre chronologique des événements. C'est une première

initiation, qui ne fait pas encore pénétrer dans les détails in-

térieurs de là législation romaine, mais qui y prépare.

La Généralisation du droit romain^ qui vient ensuite, est

comme la partie la plus générale d'une histoire interne de ce

droit, suivant l'ordre rationnel des matières. C'est une se-

conde initiation : on commence à entrer dans l'étude inté-

rieure de la législation romaine, mais en se bornant aux gé-

néralités les plus saillantes.

EnûaMExplicaiion historique des Instituts de Justinien

offre l'étude historique et détaillée du droit romain* dans

sesdispositions intérieures sur chaque ;matière; suivant roi*T

dre du monument législatif adopté comme .texte officiel dans

notre; enseignement :;•','. ^ :

Ces trois parties concourent au même but ; elles n'ont.jér

màisiormé, dans mon esprit, qu'un seul et même ouvrage-;

et; pour qu'elles restent complètes, il ne faiitpas les séparers

B ne faut pas oublier^ non plus, comme je l'ai écrit dès

le principe et .en toute occasion, que ;l'étude du droit romain
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n'est qu'une tête de pont pour arriver à celle du droit fran-

çais ; que l'histoire des institutions ne se laisse pas à mi-

chemin ; qu'entre le droit de Justinien et notre Code civil, il

se trouve treize siècles et toute notre création nationale pro-

gressive ; qu'il faut donc, à la suite et à côté du droit ro-

main, voir arriver le droit barbare, le droit de la féodalité,

celui des coutumes, celui de l'Église, celui de la monarchie

qui grandit, qui se fortifie; et de la combinaison de ces élé-

ments, souvent si pittoresques, déduire la génération de notre

droit aGtuel.

Une préface, qui avait pour but de pousser les esprits dans

cette direction d'études, se trouvait en tête de la première

publication de mes écrits sur le droit romain : je l'ai con-

servée dans les éditions nouvelles, parce qu'elle montre

l'inspiration sous laquelle mes travaux ont été commencés

et continués; et parce qu'elle forme, d'ailleurs, une sorte

d'introduction nécessaire. Je n'ai pas besoin d'avertir que

cette préface, dans le tableau, vrai alors, de l'état de nos

études en fait d'histoire de droit» est aujourd'hui en arrière

de vingt-huit ans.

Depuis le temps où je l'écrivais, sans parler de ce qui

s'est fait à l'étranger, une ère nouvelle pour ces études s'est

ouverte en France et se développe de jour en jour. Aux

efforts des historiens se sont joints ceux des publicistes, des

jurisconsultes; les travaux de MM. Pardessus» Beugnot,

Troplong» Klimrath, Championnière, Giraud, Laboulaye,
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Laferrière, Faustin Hélie, et d'autres encore, ont déjà porté

l'investigation historique sur diverses parties de la législation ;

nous n'en sommesplus seulement au droit romain, nous avons

avancé vers les époques qui nous touchent de plus près ; l'ex-

ploration des, origines et des monuments de nos propres

institutions est, à bon droit, l'objet sur lequel a commencé à

se diriger avec énergie le mouvement de notre école histo-

rique. Je ne saurais trop inviter la jeune génération qui peuple

nos Facultés à s'initier à ce mouvement; il importe que cette

génération apprenne à vivifier l'étude souvent aride, mais

indispensable, des dispositions pratiques de la loi, par le con-

cours fécond de la science philosophique, d'abord, et de la

science historique en second lieu.





PRÉFACE

DE LA PREMIÈRE ÉDITION (EN 1827).

Le droit romain ne paraît aux esprits superficiels qu'un

débris suranné des siècles passés; son étude cependant se lie

à notre ancienne législation, à nos institutions modernes.

C'est cette étude dont je crois utile d'apprécier ici l'utilité ;

je dirai ce qu'elle a été, ce qu'elle est, ce qu'elle devrait être ;

je serai bref de style pour être économe de temps.

§ 1, Ancien état de l'étude du droit romain en France et en Europe.

Les lourds et ignorants commentaires des glossateùrs
avaient couvert, étouffé les textes du droit romain, lorsqu'au
XVIe'siècle parut en France un homme de génie. Cujas,

par l'heureuse alliance des lettres, de l'histoire et des lois,

jeta sur la jurisprudence un éclat subit et nouveau; il dé-

brouilla le chaos des temps historiques; sépara, classa par
leur âge les écrits des anciens prudents; ses recherches

constantes rendirent au monde des textes précieux, Ce grand
homme, quand même il ne s'avancerait pas entouré des dis-

ciples illustres qui continuèrent ses travaux, suffirait seul
1
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pour donner, dans le passé, à l'école française, le premiei

rang parmi les écoles des autres nations; rang honorable

que Pothier, par son admirable clarté, défendait encore ai

xvm" siècle.

§2. État actuel chez les autres nations, surtout en Allemagne.

L'impulsion, donnée en France par Gujas, mit plus de

cent ans à pénétrer en Italie et en Allemagne. Aujourd'hui,
tandis qu'elle est éteinte au centre de départ, elle est pro-

pagée au loin. Des savants se sont élevés à Tubingue, à

Goettingue, à Leipsick, à Berlin, à Milan, à Rome ; la plu-

part ont entrepris des voyages pour explorer les bibliothè-

ques de l'Europe, confronter les manuscrits antiques : plu-
sieurs souverains ont favorisé cet élan. A l'aide d'un procédé

chimique, sur de vieux parchemins grattés, surchargés de

plusieurs écritures, rangés sur leurs rayons comme livres

d'église, on est parvenu à retrouver des ouvrages de l'anti-

quité. Successivement ont paru : la République de Cicéron;

des Fragments inconnus d'anciens jurisconsultes romains,

découverts par M. Mai' dans la bibliothèque du Vatican ; des

constitutions nombreuses du Code de Théodose, trouvées

à Rome par M. Mai', à Milan par M. Clossius, à Turin par
M. Peyron ; mais surtout les Commentaires de Gdius, re-

marqués à Vérone par M. Niebuhr, reconnus par M. Savi-

gny, exhumés par les soins opiniâtres et patients de MM. Goes-

chen, Bekker et Bethmann, dernier manuscrit qui a dévoilé,

presque dans son entier, la législation romaine au siècle

d'Adrien. Ces textes précieux étaient imprimés aussitôt en

Italie, en Allemagne; recueillis, étudiés avec avidité; et

bientôt ils ont donné naissance à des ouvrages remarquables,

parmi lesquels s'élèvent ceux de Haubold, de Savigny, de
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Niebuhr, de Hugo (1). La science du droit romain antérieur

à Justimen a pris une face nouvelle; tout, jusqu'au langage

même, a subi de grands changements.

§ 3. État actuel en France.

Dans ce mouvement rapide, qu'a fait la France? Elle est

restée stationnaire. La publication de nos Codes a tourné

vers la législation nationale tous les esprits, et jeté sur le

droit romain une défaveur subite. Dans la société, dans ce

qu'on appelle le monde, on se demande à quoi sert le droit

romain aujourd'hui, et l'on plaint ceux qui paraissent con-

damnés à en apprendre les dispositions. Telles sont nos

moeurs. —- Au barreau, les jurisconsultes que l'âge et la

science placent à la tête de l'ordre, nourris dans l'étude des

lois romaines, auxquelles ils doivent leurs grades, y cher-

chent encore les vérités fondamentales, s'appuient dans

leurs plaidoiries sur la citation de ces lois, tandis que la

plupart des jeunes avocats secouent le droit romain comme

une poussière antique qui, dans les Facultés, s'est arrêtée

sur eux sans les pénétrer, et dirigent toutes leurs idées vers

l'étude des lois nouvelles. Du reste, le nombre des premiers

diminue, celui des seconds augmente chaque jour; les uns

ne connaissent la législation de Rome que dans l'état où elle

était connue il y a trente ans, les autres ne la connaissent

pas, presque tous sont étrangers à la révolution que cette

science a subie au sein des autres nations. — Dans les

Facultés, qu'explique-t-on aux élèves? Une portion de la

législation de Justinien, isolée du droit français, isolée même
du droit romain. Quelque singulière que puisse paraître cette

(1) D'autres noms, depuis, sont encore venus se joindre à ceux-là.
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dernière assertion, elle est vraie. En effet, cette portion de

législation ne se lie par aucune étude, ni aux lois de Rome

sous les rois, sous la république, sous l'empire; ni aux lois

primitives de la France, ni à ses coutumes, ni à ses codes.

C'est un point isolé sur lequel les élèves s'arrêtent sans savoir

où il était placé. Ténèbres historiques en avant, ténèbres en

arrière. Ils apprennent le tout comme des lois abstraites qui
restent sans application; (J'affirme en avoir vu plus de la

moitié savoir à peine à quelle époque et sur quelles contrées

régnait Justinien.) De là leur peu d'ardeur pour le droit

romain. Les professeurs, il est vrai, cherchent à pallier ces

vices d'enseignement; mais le temps les presse, ils ne peu-
vent que jeter quelques idées sommaires, tout-à-fait insuffi-

santes pour atteindre le but (1), et nos écoles en général

sont étrangères aux connaissances nouvelles, autant que le

barreau, presque autant que la société. S'il en est ainsi dans

les Facultés dé droit, à plus forte raison dans les autres.

L'histoire et la littérature en sont encore à leurs opinions

scolastiques, traditionnelles et fausses, ignorantes qu'elles
sont de ces documents contemporains dont la découverte

jette Un jour si précieux sur la société romaine.

Il est juste ici de reconnaître les efforts que quelques

hommes, presque tous professeurs à la Faculté de droit de

(1) Depuis que celte préface a paru pour la première fois, les études

historiques du droit ont fait de notables progrès parmi nous; des publi-
cations remarquables ont eu lieu ; une chaire spéciale d'Histoire du

droit romain et du droit français a été créée dans la Faculté de Paris.
— Récemment-encore l'enseignement du droit romain a reçu une nou-

velle organisation dans toutes nos Facultés, et il se distribue aujourd'hui
dans des cours de deux aunées, où les Instituts de Justinien, qui en font

toujours la base réglementaire, doivent être expliqués par confrontation

avec les autres monuments du droit romain, ainsi que je l'ai fait, depuis

1827, dans cet ouvrage*
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Paris, ont fait seuls depuis six ans. Dans un journal intitulé

la Thémis, ils ont consigné les progrès faits par les Alle-

mands et les Italiens, donné l'analyse des ouvrages publiés

dans ces pays. On leur doit l'impression des Commentaires

de Gaïus, celle des Fragments de M. Mai. S'ils n'ont pas

fait eux-mêmes des découvertes de monuments ou de textes,

ils ont répandu chez nous celles des étrangers ; s'ils n'ont pas

fait avancer la science historique, ils ont fidèlement constaté

sa marche; c'est par eux que nous avons été initiés au pro-

grès de cette science. C'est à leur enseignement et à leurs

écrits que nous devons la direction que quelques bons esprits,

quoiqu'en petit nombre, se sont hâtés de suivre dans l'étude

de la législation romaine. Mais nous sommes forcés de l'a-

vouer, ils n'ont pas été payés de leur zèle' autant qu'ils le

méritaient, et c'est encore chez l'étranger qu'ils ont recueilli

le plus digne prix de leurs travaux.

g 4. Utilité du droit romain en France; sous quels rapports
on doit l'enseigner.

Nous possédons une législation nationale; chaque'jour les

tribunaux, et par-dessus tous la Cour de cassation, la con-

solident; nos grands jurisconsultes la méditent; ils doivent

la faire briller par elle-même comme les prudents firent jadis
briller celle de Rome. Le droit romain ne doit donc être

apprécié, ne doit donc être enseigné que dans ses rapports
avec cette législation. Le problème consiste à trouver quels
sont ces rapports.

Ils sont entièrement historiques. Les Romains furent le

plus grand des peuples. L'existence de presque toutes les

nations de l'Europe date de la chute de leur empire, et la

législation de tous ces pays s'unit à leur législation. Ainsi,
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dans la suite des siècles, après le droit romain paraît le droit

national de la France : ils sont enchaînés l'un à l'autre par
là main du temps : le lien qui les attache est un lien d'his-

toire.

Ira-t-on comparer, en les étudiant ensemble, les lois de

Rome sur la puissance paternelle, sur le mariage, sur les

successions,-aux dispositions de notre Code civil sur Ces'ma-

tières? Non. Ce serait confondre les idées, dépouiller cha-

cune de ces législations de la physionomie qui lui est propre.
Montrez comment elles se sont succédé, suivez leur marche

progressive, tracez fortement leur caractère; ensuite les

comparaisons de détail viendront d'elles-mêmes, et alors

elles seront justes. — Tel est le point de vue sous lequel il

faut enseigner le droit romain. Telle est l'idée qui m'a do-

miné dans le travail que je publie.
La législation romaine étant, pour nous, Une législation

morte, elle est tombée dans le domaine de l'histoire. J'ai

donc voulu expliquer les Instituts de Justinien historique-

ment, par les souvenirs que nous ont laissés les Romains de

Rome et de Constantinople ; j'ai fait tous mes efforts pour

que ië lecteur soit transporté au milieu de la nation dont il

étudiera les lois. J'ai fait précéder cette explication d'un

résumé de l'histoire dé la législation.

Un livre remarquable a paru en Allemagne sur l'histoire

romaine ; il est de M. Niebuhr (1). Ceux qui le connaissent

me reprocheront peut-être de ne l'avoir point suivi en re-

(1) À l'époque où ceci était écrit, le livre de M. NIEBOHRétait fort peu
connu en France, et il n'en existait aucune traduction.
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traçant la fondation de Rome et le règne de ses premiers

rois. La nature de ce résumé n'admettait pas de discussions

'd'antiquaire. Il fallait ici peindre les Romains, montrer les

croyances, vraies ou fausses, qu'ils avaient eux-mêmes sur

leur origine* sur leurs institutions premières; celles que nous

ont transmises leurs historiens, leurs jurisconsultes ; celles

auxquelles leurs lois font de fréquentes allusions. C'est à

une autre science à en discuter la fausseté ou le fondement.

Voilà pourquoi je n'ai pas introduit dans mon ouvrage les

aperçus savants et ingénieux, mais souvent hypothétiques,
de M. Niebuhr ; il est bon néanmoins d'en dire quelques
mots.

M. Niebuhr, empruntant à là Science nouvelle de Vicô

une division que Vico à son tour avait tirée de Varron, dis-

tingue, dans ce qu'on nous raconte de Rome-, trois parties ;

l'une purement fabuleuse, il la nomme mythologique; l'autre

mytho-historique : elle est un mélange de fables et de faits;

la dernière enfin réellement historique.

L'origine de Rome, Romulus, ses guerres, ses institutions*
Nuriia Pompilius, son caractère religieux, sa nymphe Egérie,
sont autant de fables poétiques qui appartiennent à la rûy->

thûlogie.
A Tullus Hostilius, le troisième roi de Rome d'après la

fable, commence la seconde partie mytho-historique. Ici

l'on trouve quelques traces de la vérité, quelques monu-

ments, la plupart des noms ne sont point inventés : mais les

gestes plus ou moins brillants dont on les entoure, le combat

des Horàces, l'arrivée,à Rome de Tarquin, ses actions et ses

victoires, sa mort, lé meurtre de Servius, l'orgueil et les

cruautés du dernier Tarquin, la vertu de Lucrèce, la chuté

des rois, la dissimulation de Brutus, les guerres contre Por-

senna, ne sont que des fictions basées sur quelques faits,
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embellies de tout le merveilleux de la poésie. Elles formaient

le sujet de vieilles chansons, populaires conservées par la

tradition, et de divers chants héroïques répétés à la table

des grands qui prétendaient descendre de ces héfcfe. Ennius

le premier les mit en vers hexamètres, et Tite-Live les tra-

duisit en prose. La partie historique commence au moment

où des auteurs ont écrit sur l'époque à laquelle ils assistaient

et sur celle qui les avait précédés de peu d'années.

Après avoir ainsi rejeté tout le fabuleux, voici les idées

que M. Niebuhr met à sa place comme plus vraisemblables.

Rome est une colonie étrusque (1) ; à quelle époque précise
elle commença, et combien d'années précédèrent Tullus, c'est

ce qu'on ignore entièrement. Les Etrusques formaient un

des peuples les plus puissants de l'Italie. Ils jouissaient déjà
d'une civilisation avancée: l'architecture, les arts, quelques

sciences, le calendrier ne leur étaient point étrangers. Ceux

qui s'établirent au bord du Tibre apportèrent dans leur co- :

lonie les moeurs, la religion; les rites et le gouvernement :

des villes d'Etrurie. Par la suite quelques Sabins, s'étant î

unis à eux, mêlèrent une partie de leurs coutumes à celle? ;

qui existaient déjà. Ce ne fut que sous Tullus, lorsque Albe

fut détruite, que Rome commença à recevoir des Latins. !

Ce fut ainsi que ses usages et ses institutions se trouvèrent j
un mélange d'usages et d'institutions étrusques, sabines et j

(1) Telle était, en effet, à l'époque où j'écrivais cette préface, l'opinion

émise par M. NIEBUHR, dans la première édition de son histoire; mais

depuis il l'a modifiée. A ses premières conjectures, il en a .substitué do

nouvelles. Rome, dans cette seconde hypothèse, serait d'origine pélas-

gique, unie' à la ville sabine qui était construite sur la colline oppor.ee,

et influencée plus tard par l'élément étrusque.
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latines, parmi lesquelles dominaient surtout celles des fon-

dateurs.

Une fois parti de cette donnée, M. Niebuhr, par les inves-

tigations savantes auxquelles il se livre, et par les conclusions

ingénieuses qu'il en tire, s'efforce de démontrer l'origine de

cesdiverses institutions, et de prouver qu'elles dérivent réel-

lement de la société et de la civilisation étrusques.
Get aperçu suffira pour faire naître le désir de s'éclairer

sur ces questions, et pour empêcher qu'on ne prenne le

tableau des premiers temps, que j'ai présenté d'après les

croyances romaines, sous un autre jour que celui qui lui

appartient.
Le résumé historique qui précède l'explication des Insti-

tuts ne contient qu'un premier coup d'oeil jeté sur la marche

extérieure de la législation. J'ai cherché à peindre les

moments d'élévation, de repos ou de décadence ; à peser
l'influence des événements, à signaler l'apparition des juris-

consultes, l'origine des lois diverses, leur caractère principal,
mais sans étudier positivement leur texte. C'est à peu près ce

qu'on nomme en Allemagne l'histoire externe du droit..

Il est une autre étude qui devrait succéder à celle-ci : ce

serait le développement historique des lois appréciées en

elles-mêmes. Là on s'attacherait à étudier textuellement, aux

époques les plus saillantes, la législation politique et la

législation civile. On ne rappellerait les événements que
d'une manière sommaire, comme moyen de transition d'une

législation à l'autre. C'est.à peu près ce que les Allemands

nomment histoire interne du droit. J'en signalerai ici les

points essentiels, parce que ce tableau montrera l'enchaîne-

ment de la législation romaine à la nôtre, et fera connaître



10 PRÉFACE

ce qui forme l'un des objets les plus importants dans l'étude

des législations : je veux dire les sources où l'on en doit

puiser la connaissance.

EVENEMENTS ET INSTITUTIONS

POLITIQUES.

Rome sous les rois.

République. Sesinstitutions.

LOIS ET SOURCES PRINCIPALES

DU DROIT.

Moeurs et coutumes, première
source des lois.

Lois royales (lêgeS regiae,—jus

Papirianum). Critique des essaisde

prétendue restitution qui ont été

produits sous ce titre.

Lois des Douze Tables. Essais

faits jusqu'à ce jour pour en réunir

les fragments. Sources où on les

retrouve. Leur explication.

Fin de la République. Présenter le tableau des modifica-

tions survenues pendant cette période dans les institutions

politiques et dans- le droit civil. Faire connaître lès divers

actes législatifs parvenus jusqu'à nous, l'époque, les circon-

stances et l'auteur de leur découverte. Le sénatus-consulte

De Bacchanalibus (an de R. 568). La loi agraire Thoria

(an de R. 647). Les fragments de la loi Servilia, sur les

exactions [repetundarum, an de R. 654), réunis en 1825 par
M. Klense. La loi Miscellia, connue sous le nom de Table

d'Héraclée [Tabula Heracleensis, an de R. 664 ou 680?)
dont une moitié, tracée sur le bronze, fut trouvée en 1732,

par un paysan, dans une rivière, près du golfe de Tarente.

Enfin la loi pour la Gaule cisalpine [de Gallia Cisalpina,
suivant quelques uns loi Rubria, an de R. 708), trouvée peu
de temps après dans les ruines de Veleia. C'est ici que seran-

gent toutes les notions que nous fournissent les ouvrages de
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Cicéfon et des autres écrivains à peu près contemporains,

oit ayant écrit sur l'histoire de ces temps ; Aulu-Gelle et

Festus donnent de bonnes indications.

ÉVÉNEMENTS ET INSTITUTIONS

POLITIQUES.

Empire. Institutions politiques

d'Auguste et de ses premiers suc-

cesseurs.

Constantinople. Institutions po-

litiques de Constantin, établisse-

ment de la religion chrétienne.

Division de l'Empire. Irruption
des Barbares en Occident.

Etablissement des Francs, des

Visigoths, des Bourguignons-, dans
les Gaules.

LOIS ET SOURCES PRINCIPALES

DU DROIT.

Commentaires de'Gaïus. Décou-

verts, en 1816, dans la bibliothèque
du chapitre de Véronne. Influence .

de cette découverte. Explication
des Commentaires.

Sentences de Paul. Règles d'Ul-

pien. Fragments divers des grands

jurisconsultes de cette époque ; tra-

vaux de Cujas sur ces objets. .

Fragments du Vatican, décou-

verts par M. Mai.

Code Grégorien. Code Hermo-

génien. Nature de ces recueils, épo-

que à laquelle ils furent publiés.

Ouvrages dans lesquels on en

trouve des fragments.

Consultatio veteris juris con-

sulli; et Collatio legum mosaicâ-

rum et romànarum, nous trans-

mettant quelques extraits, soit dès

écrits des anciens jurisconsultes ,
soit des constitutions impériales.

Loi salique. Loi des Ripuaires.
Loi des Bourguignons. Loi des Vi-

sigoths. Comment le texte de ces

lois nous est parvenu. Quel en est

le caractère général. Analyse et

étude de leurs principales disposi-
tions.
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C'est ici qu?on signalera le premier mélange opéré dans |.
les Gaules entre les lois et coutumes des Barbares et le droit \
romain.

EVENEMENTS ET INSTITUTIONS

POLITIQUES.

Fin de l'Empire d'Occident.

LOIS ET SOURCES PRINCIPALES

DU DROIT.

Code Théqdosien. Fragments qui
nous sont connus. Travaux deCu-

jaa. Découvertes récentes faites à

Rome, à Milan, à Turin. Analyse,
et'principales dispositions de ce
Code.

Édit de Théodoric. Loi romaine
des Visigolhs ou Brevïarium Ala-
ricianum. Loi romaine des Bour-

guignons, nommée aussi Papiani
responsa. Manuscrits et édiiions de

ces. recueils; but dans lequel ils
furent composés ; leur uiilité; leur

analyse.

On aura grand soin de noter l'alliance toujours; croissante

des lois et coutumes barbares avec le droit romain; d'en

apprécier l'étendue, et surtout de faire remarquer que ce

sont les écrits des anciens jurisconsultes de Rome, les con-

stitutions du Gode Théodosien, qui sont recueillis par les

Barbares et publiés par leurs rois.

Justinien en Orient. Corps de droit de Justinien.
Diverses parties qui le composent;
époque, de leur publication ; au-
teurs qui y travaillèrent; pays sur

lesquels leur autorité s'étendit.

On n'oubliera pas de montrer que ce corps de droit publié
à Constantinople, pour les sujets de l'empire grec, ne fut

importé en Italie.que par les victoires de Bélisaire; qu'il ne
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pénétra pas alors dans les Gaules, où continuèrent à régner,

quant aux habitants vivant sous le droit romain, la loi

romaine des Visigoths et celle des Bourguignons. J'insiste

sur ces idées, parce que généralement on y fait peu d'atten-

tion. Nous étudions dans nos Facultés les lois de Justinien

seules, et cependant ce ne sont pas ces lois que l'on ren-

contre en remontant les premiers âges de notre monarchie.

ÉVÉNEMENTS ET INSTITUTIONS

(POLITIQUES.

LOIS ET SOURCES PRINCIPALES

DU DROIT.

Instituts de Justinien. Leur ex-

plication, qui, ayant été précédée

par celle des Commentaires de

Gaïus, se réduira de beaucoup.

Pandectes ou Digeste; Code;
Novelles. Il est impossible, il serait

même inutile, d'étudier régulière-
ment et d'une manière suivie tout

ce Corps de droit ; mais il faut, par
le rapprochement de ses disposi-
tions avec celles des Instituts, en

prendre une connaissance suffi-

sante pour le bien juger. Il faut

remarquer que les principes du

droit primitif des Romains, dé-

paysés par le changement de capi-

tale, altérés chaque jour par les

constitutions impériales, le sont

encore davantage par le Digeste,

par les Instituts, par le Code de

Justinien, et que les dernières

traces en sont effacées par lesNo-

velles de cet empereur.

Ici, après avoir indiqué dans une courte digression la

destinée du droit de Justinien en Orient, la publication des

Basiliques par Léon le Philosophe, la prise de Constanti-

nople par Mahomet II, on reviendra à l'Occident pour ne
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' plus s'occuper spécialement que de la législation des Gaules.

Parcourant les phases diverses de notre monarchie, on

développera ses institutions politiques et ses lois privées ; on

passera en revue sesprincipaux actes législatifs, les circon-

stances dans lesquelles ces actes furent publiés, leur

influence, les manuscrits et éditions qui nous en restent; on

donnera, selon leur importance plus ou moins grande, l'ana-

lyse ou l'explication entière de leurs dispositions.
Voici les matières principales qui serangent dans ce cadre :

Capitulaires de Charlemagne, et de nos rois de la

deuxième race. Institutions politiques, lois et moeurs privées

pendant cette époque.

Régime féodal et droit coutùmier primitif. Naissance,

progrès et résultats de ce régime.
Le droit de Justinien a commencé à pénétrer dans la mo-

narchie, surtout par les provinces méridionales. On en a la

trace dans le recueil, Pétri exoeptiones legum romanorum,

composé à Valence* en Dauphiné, vers la seconde moitié du

rx* siècle, et dans quelques autres documents. L'étude s'en

réveille,, avec Une vogue générale, en Italie au xir siècle.

De cette contrée partent plusieurs jurisconsultes qui se dis-

persent dans les États de l'Europe, portant avec eux les lois

de Justinien et l'explication qu'ils en donnent. On s'atta-

cher a à bien caractériser cet événement et ses conséquences,
à calculer fidèlement l'espèce et le degré d'influence que le

droit de Justinien acquit sur la législation, à expliquer com-

ment il parvint à prendre la place qu'avaient occupée chez

nous généralement, jadis^ les écrits des anciens jurisconsultes
de Rome et le Code de Théodose. On fera connaître l'école

des glossateurs, Irnérius, Accurse, leur méthode, leurs tra-

vaux. -

Assises (Je Jérusalem. Cour des Barons, Cour desBour-
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geois : relation de ce monument avec l'histoire de notre droit

féodal et coutumier, sesmanuscrits, seséditions, son utilité.

En donner la notion générale et le trait distinctif. «*- Éta-

blissements de saint Louis. Discuter si ces établissements

appartiennent réellement à saint Louis. Assigner leur vérita-

ble caractère ; donner leur analyse, et celle des institutions

de ce roi, — Monuments divers qui se réfèrent au droit

coutumier primitif; notamment, le Conseil de Pierre de

Fontaines, et Beaumanoir, coutumes de Beauvoisis.

Chartes et Coutumes des provinces : les très anciennes,

les anciennes, et celles écrites depuis l'ordonnance de Char-

les VII (1453), avec les monuments qui s'y réfèrent; no-

tamment le Grand Coustumier de France, du temps du roi

Charles VI, et la Somme rurale de Jehan Bouteiller. Leur

caractère général et le caractère particulier de chacune

d'elles. Comparaison avec le système suivi dans les pays de

droit écrit,

Alciat et Cujas au xvie siècle. Nouvelle école fondée par

eux, école historique. — Méthode dogmatique de Doneau.

--Comparaison des écoles romanistes avec celles de nos

jurisconsultes feudistes ou de droit coutumier, Dumoulin,

d'Argentré, Guy Coquille et autres.

Ordonnances et Édits remarquables des rois de la troi-

sième race ; notamment celles de Louis XIV. — D'Agues-^

seau, Colbert. —Travaux ou commentaires dont elles ont

été l'objet»
On arrivera à la révolution française. On indiquera les

traits principaux de ces constitutions qui, créées et détruites

au milieu de la lutte dés partis, établirent successivement
la monarchie constitutionnelle de Louis XVI, la république

sanglante des montagnards,'le directoire exécutif, le consulat

à terme, à vie, l'empire héréditaire. On montrera la naissance
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du Code civil, du Code de-procédure civile, au Code de

commerce, du Code d'instruction criminelle, du Code pénal.
On appréciera le changement total survenu ainsi dans la

législation, le déplacement subi par le droit romain, le genre

d'utilité que doivent avoir chez nous les recueils de ce droit.

Enfin, parvenu à la restauration (et depuis, aux révolu-

tions diverses qui ont suivi), on terminera par l'étude des

lois constitutionnelles oU administratives, en rapprochant de

nos codes les lois nouvelles qui y ont introduit quelques
modifications.

Dans ce système, je vois le professeur transporté à l'origine

du peuple romain : il suit ce peuple, il le montre s'avançant

dans les siècles avec ses victoires, ses institutions; il pénètre
sur ses traces>jusque dans les Gaules; il s'arrête pour voir,

dans cette contrée, l'établissement des Francs, des Bourgui-

gnons, des Visigoths, la monarchie qui se forme, ses lois

naissantes, produit des coutumes barbares et de la législa-
tion empreinte sur le pays par la domination romaine. Il

marche de nouveau avec le peuple français; il suit la filière

de nos Coutumes provinciales et des ordonnances de nos

rois; il arrive enfin à la publication de nos codes, à nos

constitutions politiques et à notre système administratif;

développant aux élèves qu'il guide dans cette longue car-

rière toutes les lois qu'ils rencontrent et qui se succèdent,

engendrées les unes par les autres.

Mais cette tâche immense n'est qu'une hypothèse : le ta-

bleau que j'en ai tracé n'a d'autre but que de montrer la

voie. Une bonne inspiration, une bonne impulsion primitive
suffisent aux étudiants: le travail s'opère en euw S'il en est

qui soient amenés par cette lecture à mettre' quelque philo-

sophie et quelque portée historique dans l'étude du droit, je
m'estimerai heureux.
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Je n'ai pas voulu spéculer sur la paresse, je me fonde sur

l'étude ; et toutefois, je n'ai pas oublié que cet ouvrage est

destiné principalement à préparer les jeunes gens aux épreu-
vesscolastiques qu'ils doivent subir. J'ai dû réunir tout ce qui

peut leur être utile dans ce but, et dans l'intérêt de leur vé-

ritable instruction : un résumé historique ; le texte de la loi,

dont on ne doit jamais se séparer, la traduction en regard,
et les explications. J'ai fait suivre chaque matière différente

de l'indication sommaire des actions qui lui sont propres. On

ne comprend bien le droit qu'en plaçant à côté ses moyens
de sanction. Enfin, j'ai terminé chacune de ces matières par
un résumé qui fait passer rapidement en revue ce qu'on a

déjà examiné en détail. La lecture de ces résumés doit avoir

lieu surtout lorsqu'on est à la veille de subir un examen : le

tableau est raccourci, il devient plus facile à saisir, et les

idées se classent nettement dans l'esprit; pour celles dont

l'intelligence serait déjà obscurcie, on reviendrait aux expli-
cations antérieures, où elles sont développées.





HISTOIRE

DE LA

LEGISLATION ROMAINE

Tout historien devrait être jurisconsulte, tout jurisconsulte
devrait être historien.. On ne peut bien connaître une législa-
tion sans bien connaître son histoire ; mais qu'est-ce que cette

histoire? le tableau aride des lois classéespar ordre.chrono-

logique? Non, sans doute. Les moeursde la nation, sesmou-

vements, ses guerres, son accroissement, sa civilisation, sont

autant de causes qui modifient le droit dont elle se sert;

développez ces causes, indiquez leur influence, présentez les

variations quelles ont amenées. Dans ces développements,
faut-il subordonner l'histoire du peuple à celle du droit, et,
sansavoir égard aux autres événements, marquer les divisions

de son ouvrage aux époques où la jurisprudence a éprouvé
de grandes modifications? La plupart des auteurs Font fait

ainsi. Cependant j'aimerais mieux, à l'inverse, subordonner

l'histoire du droit à celle du peuple, et m'attacher pourpoints
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de division à ces grands événements politiques qui changent

l'aspect d'une nation eh changeant son gouvernement. Dans

ces secousses, le droit public est renouvelé ; et, si quelque-
fois les moeurs et le droit civil paraissent rester les mêmes,

qu'on ne s'y trompe pas : le germe qui'doit les modifier plus
tard est apporté.

En suivant ce système pour le droit romain, nous aurons:

à le considérer dans ce résumé sous trois époques : sous les

rois, sous la république, sous les empereurs (1).

(1) Je donnerai cependant, par appendice, à la fin du volume, les

divisions plus communément adoptées pour l'histoire du droit.



PREMIÈRE ÉPOQUE

LES ROIS

I. Origine des rois.

L'enfance de tous les peuples est inconnue ; les premières
années de leur existence sont remplies par des traditions

douteuses et des fables invraisemblables. C'est surtout aux

Romains qu'il faut appliquer cette réflexion : leurs origines,
bien qu'elles n'aient pas une haute antiquité, sont restées

voilées à leurs propres yeux. Des narrations populaires, des

chants héroïques, des annales pontificales où la constata-

tion de prodiges et de faits surhumains n'était pas épargnée,
ont formé, pour les Romains eux-mêmes, une base première.
Là-dessus s'est assise une sorte d'histoire, que leurs poètes,
leurs historiens, leurs publicistes, leurs jurisconsultes, indis-

tinctement, adoptent, répètent, sanshésitation, comme chose

reçue et connue de tous. C'est la croyance nationale; on la

trouve partout dans leur littérature.

Cependant la critique et le scepticisme modernes sont

venus battre en brèche toutes ces croyances romaines,
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et les reléguer au rang des mythes, non-seulement dans

leur partie fabuleuse qui se révèle d'elle-même, mais même
dans ce qu'elles; ont, en apparence, de plus sérieux. Les
efforts ne se sont pas bornés à renverser; la critique a voulu

reconstruire : elle s'esV travaillée à faire surgir «îlesa tombe

séculaire cette Rome primitive, cette Rome véritable, incon-

nue aux Romains eux-mêmes. Ce travail ne date pas d'hier :

voici plus de trois cents ans qu'il duré ; mais deux hommes,
deux érudits, quelquefois deux rêveurs, éminemment poéti-

ques, Vico, au commencement du siècle dernier, et Niebuhr,
dans le nôtre* en ont remis'en vogue la pensée, v

On a été plus loin encore, on a poussé plus avant dans le

passé des siècles. On a tenté de rétrouver la trace d'une

civilisation même antérieure à celle-là, d'évoquer à résur-

rection ces nationalités italiques, mortes, étouffées sous le

colosse romain, et de faire revivre à nos yeux, avec ses po-

pulations ,-ses États divers, ses institutions, ses langues

perdues, l'Italie telle qu'elle se trouvait avant la fondation

de Rome (1).!
Belles investigations ! qui devraient trouver quelque place,

sans doute, dans une histoire du droit romain moins abrégée

que celle-ci. •';

Parmi ces civilisations italiennes antérieures à l'existence

deB-ome, il en est trois qtfil faut distinguer : celles des

(!) Nqiammen.t IJIIÇALI, dans son ouvrage/ spécial ,\,f'tgl:ia avantiil

dominig dei Iipmqni, 2ç édition, 1821; et VIsloria degli antichi popoli

italiani, 1%3%, dans lequel lé précédent se trouve refondu ; — LANZI,
dans son Essai sur la langue étrusque et SUEles autres langues antiques
de l'Italie {Saggio di lingua etr^isça e di altrç ànMçhe d'Jpzlia),
2« édit., 1824;,7T^NIEBCHR, dans son Introduction à l'histoire romaine;

.— Qttfried MULLER, dans son livre sur les Etrusques (die EtruskerJ,
1828/'" ''.'"
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Latins, des Sabins et des Étrusques. En effet, ce fut au mi-

lieu d'elles, ce fut au moyen de fragments détachés de l'une

et de l'autre que la nouvelle agrégation politique prit nais-

sance. Ce sont les trois éléments auxquels, de quelque ma?

nière que les faits se soient accomplis, la cité romaine paraît

devoir sa formation.

L'élément latin y eut l'avantage du territoire et de l'ori-

gine première ; l'élément sabin, celui de la force et de l'uv-

dépendance montagnardes ; l'élément étrusque, qui paraît

n'y être entré que plus tard, et d'une manière moins directe,

celui dé la civilisation, et des.institutions religieusii et politi-

ques le plus fermement arrêtées.

,-; Nous'allons suivre ce composé,dans sa marche progressive.

Le droit public, le droit sacré, le droit privé et les moeurs

arrêteront tour-à-tour notre attention : le droit public, qui

forme la constitution de l'État,; qui détermine Je.,mode de

faire les lois, de rendre la justice, de nommer aux emplois,
de. faire la paix ou la guerre; le droit sacré, qui, lié ihti*

mement chez, les Romains au droit politique, dont il n'ggt

qu'une partie, régit les cérémonies de la religion t leur néh

çèssitédans,la vie publique ou privée, la nomination ou l'au-

rtorité des pontifes; le droit privé, qui règle les intérêts djs

ppticuliers, dans les relations qu'ils ont entre euxj comme

dans leurs mariages, dans leurs contrats, damleurs pro-

priétés, dans leurs successions; enfin les moeurs, qui pnt

un§influence si grande et sur le droit public, et sur ledjQijt

Sftçréjjet sur le droifc privé.

Division du peuple en patriciens et plébéiens; — sa dis-

tributiorieP-trois tribus et en trente, curies ; r*- assemblées

de ces curies; >— sénat; — royauté : — telles sont- les
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institutions politiques dont la tradition romaine attribuait l'o-

rigine à l'époque de Romulus, et que les historiens nous pré-
sentent naïvement comme des créations instantanées de ce

premier roi [i). De siècle en siècle, tout en se modifiant,
tout en se transformant, leur existence ou leurs vestiges se

sont maintenus, et la réalité n'en saurait être déniée; mais

quant aux détails d'origine et d'organisation en ces temps

primitifs, il est impossible de s'y aventurer : les documents

dignes de confiance manquent véritablement.

2. Patriciens et plébéiens (patres, patricii; plebs, pleleii).

Les civilisations humaines n'ont point commencé par le

savoir, par l'égalité, par la liberté : par l'âge d'or, comme

dit la fiction des poètes. La marche de l'humanité est en

sens inverse. La nature veut qu'en toutes choses lés com-

mencements soient informes et grossiers. Les sociétés offrent,

à leur berceau, l'ignorance, la servitude, l'inégalité. Tels

sont Jes principes des nations antiques. Tel était le régime
des peuples italiques au milieu desquels la cité romaine s'est

formée : esclavage et aristocratie. Qu'on ne s'étonne donc

pas d'y trouver dès l'origine la population divisée en classes

de destinée bien diverse : — une caste supérieure et domi-

nante,- ayant ses mariages, ses rites, son droit privilégié,
avec le monopole des fonctions sacerdotales, politiques el

judiciaires : les patriciens [patres, palricii); — une caste

inférieure et dominée, ne pouvant s'allier à la précédente,
non admise à sesrites ni à son droit, distribuée de famille en

(1) Voir ÇICÉHON lui-même, dans son traité sur la République,
vre H, 8,
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famille sous sa protection par le lien de la clientèle, et exclue

des fonctions publiques : les plébéiens ou la plèbe [plebs,

plebeii); — enfin, une autre population qui ne fait partie
de la cité à aucun degré, qui n'y a aucun droit, qui n'y vit

que de la vie animale, et qui, pour le chef de famille, en

tant qu'objet de propriété, est une chose : les esclaves

[servi, mancipia). Qu'on cherche à expliquer cette clas-

sification des hommes par la variété d'origine de la popu-
lation romaine, composée d'éléments distincts, par l'asile

ouvert aux fuyards, aux esclaves, aux larrons de tous les

pays, par les coutumes d'alors sur la guerre et sur le sort

des vaincus et des captifs; qu'on dise, avec Plutarque et

Tite-Live, que les patriciens furent ceux qui pouvaient dé-

signer leur père [patrem scientes), c'est-à-dire leur origine

libre et ingénue; ou bien, avec Festus et Cicéron, qu'on leur

donna ce nom parce qu'ils étaient comme les pères, les chefs

de famille des plébéiens placés sous leur clientèle (1) : c'est

un champ de conjectures plus ou moins fondées. Mais c'est

par cette division du peuple romain qu'il faut ouvrir l'étude

de son histoire et de son droit public ou privé. La caste des

patriciens, d'une part, et la plèbe, de l'autre : voilà deux

éléments bien tranchés, qui vont surgir et lutter l'un contre

l'autre, jusqu'à ce que le niveau, dans les faits, dans les in-

stitutions et dans les moeurs, ait, à peu près, passé sur eux.

3. Tribus et curies (tribus, curioe).

Le peuple romain est présenté comme divisé à son origine

(1) FESTUS, au mot Patres; — CICERO, De Republ., lib. H, § 8 : « In

regium consilium (Romulus) delegerât principes, qui appellati sunt prop-
Icr carilatem Patres. »
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en trois tribus. Faut-il y voir les trois nationalités distinctes

qui, par leur agrégation, formèrent la cité romaine : la

tribu des Latins, Rhamnenses ; celle des Sabins, Titienses;
et celle des Étrusques, Luceres?. Faut-il dire que le nom de

l'une de ces agrégations, celui de la ville sabine, Quirium

(Cures), resta la dénomination sacrée de Rome, et que c'est

de ce point de départ qu'est venu aux Romains leur nom an-

tique et caractéristique, Quintes (d), les Quirites, les hommes

à la lance? Cicéron, en attribuant à Romulus la distribution

du peuple en trois tribus, rapporte qu'il nomma ces tribus,
l'une de son nom (il est le chef latin) ; l'autre, du nom de

Tatius (c'est le chef sabin) ; et la troisième, de celui de son

associé Lucumon (ce qui désigne incontestablement un Étrus-

que) (2). D'autres ont cherché un autre sens dans ces tribus

et dans leurs dénominations. L'adjonction d'une ville ou

d'une tribu entièrement étrusque est- bien moins certaine

que celle de la ville sabine, que la tradition elle-même ra-

conte. Quoi qu'il en soit, parla suite des temps, la fusion

des races s'ëtant opérée et l'unité de peuple s'étant consti-

tuée, la division par tribus n'eut plus la même signification.
Elle ne resta pas même bornée; au nombre de trois ; on

compta successivement trente, trente-cinq tribus ; et cette

(1) Dérivé, sans doute, lui-même de cutis, ou quiris, la lance.—

OVID, Fàst., H. v. 477. — VARRO, De ling. lot., v. 51.

(2) CIÇERQ, De Ilepubl., lib. n, § 8 : «Populumqneet suo et Tatii no-

mine, et Lucumonis, qui Romuli socius in sabino prselio occiderat, in

tribus 1res, curiasque triginta, descripserat. »—Voir ibid., §,20. —

VARRON, De ling.-lat., v. 89, en dit autant, en ajoutant que, du reste,

ces trois noms étaient signalés comme tous trois étrusques. — Leinotde

Lucumon, pris par les historiens pour Un nom propre, ne désigne qu'une

qualification honorifique des nobles étrusques.
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nouvelle classification par tribus, sur laquelle nous aurons à

revenir, se présenta avec un caractère tout différent.

A cette distinction du peuple romain en trois tribus,

il en faut joindre une seconde en trente curies (1), soit

que chaque tribu se trouvât partagée en dix curies, soit que
cesdeux divisions fussent indépendantes l'une de l'autre. —

Sur quelle base était assise la distribution du peuple dans ces

trente curies? Était-ce une division purement aristocratique?
Les patriciens seuls y étaient-ils admis, et la plèbe s'en

trouvait-elle radicalement exclue ? Les documents anciens

parlent toujours du peuple dans son ensemble, populus,
comme compris clans les curies. Mais à cette époque, peut-

être, la classe patricienne seule était-elle le peuple romain.

Cependant, même en prenant ce mot de peuple dans sa gé-

néralité, ce qu'il y a d'indubitable, selon l'esprit de ces

temps, c'est que la composition religieuse et organique des

curies, bien qu'il nous soit impossible d'en préciser la notion,
devait être telle, que la casle aristocratique y avait la supré-

matie, chaque famille patricienne entraînant et absorbant

dans sa sphère les plébéiens ses subordonnés.

b. Comices par curies (comilia curiata).

La réunion des trente curies, convoquées pour délibérer

et décider, forme les plus anciennes assemblées du peuple

(1) Quelques écrivains font dériver le nom de curies, du mot curare,

prendre soin. Selon d'autres, il tirerait encore son origine du nom de la

ville sabine, Quirium, Cures, et de la qualification consacrée des Ro-

mains, Quirites, les Quirites.
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romain. Ce sont les comices religieux et aristocratiques (1 )

qui sont convoqués par le ministère des licteurs, qui se tien

nènt dans l'intérieur de la ville, au forum, sous l'empire de

certains rites sacerdotaux, et où la caste patricienne absorbe

et domine la plèbe. Ce sont les comices électoraux, qui dé-

fèrent le commandement, qui nomment aux pouvoirs pu-

blics, aux dignités pontificales. Ce sont eux qui statuent sut

ce qui intéresse la composition des familles dans la.cité, et

les successions testamentaires. : C'est la première puissance

législative. Les voix, pour composer le vote de chaque curie,

s'y donnaient-elles par tête [virilim), ou par famille patri-
cienne comprenant sous sa domination un certain nombre

de plébéiens (par génies) ?;C'est ce qui peut être discuté (2).

Lorsque ces antiques comices par curies auront cessé d'exis-

ter en réalité, longtemps encore, pour l'expédition de cer-

taines affaires, ils survivront en symbole. Trente licteurs

représenteront lés trente curies, et donneront fictivement

leur suffrage..

S. Sénat (senatus).

Le sénat était une institution commune aux villes de l'an-

tiquité : à celles de l'Italie, comme à celles de la Grèce (3).

(1) Comilia vient de cumire, aller ensemble, se rassembler. Notre mot

assèmbléeen est la traduction exacte;

(2) AULU-GELL., Noct. qttiç.', xv, 27: « Gum ex generibus hominùm

suffragium feratur. comitia curiata esse. »

(3) Les Grecs donnaient aux membres qui composaient ces conseilsde

la cité un nom qui signifiait vieillards (ftpavraç). C'est, d'après Cicéron

[De Republ., lib.. n, § 28), par traduction de- ce mot que les Romains ont

adopté celui de senatus. Les sénateurs se nommaient aussi Patres. Ils

durent, dit Florus, à leur autorité le nom de Pères, à leur âge celui de

sénateurs : « qui ex auctoritate Patres, ob seiatem Senatus vocaban-

tur. »
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La cité romaine se.forma dans ces conditions générales.- Les

chefs, les principaux de la caste patricienne étaient les séna-

teurs. Étaient-ils nommés 'par le roi, ou bien par les curies,

c'est-à-dire par la classe aristocratique à laquelle ils appar-
tenaient et qui était dominante? Le dire des historiens les

présente comme de création royale, quoique l'autre opinion

soit plus vraisemblable. Leur nombre de trois cents autorise

1-penser que chaque tribu apporta son contingent égal;

C'est-à-dire que les trois nationalités distinctes, la.ville latine,

-la ville, sabine et la ville étrusque, sil'on admet l'existence

conjecturale do cette dernière, versèrent chacune dansTa-

•grégation leur sénat particulier, leurs cent sénateurs, à me-

sure de leur adjonction à la cité. Ce nombre de trois cents

sénateurs était subdivisé en déeuriés, c'est-à-dire dix par dix;

d?oùtrente décuries sénatoriales, une sans doute par chaque

curie déscômices. Toutefois ces rapports que nous indiquons
ne se présentent pas nettement dans les historiens romains.

11y.a même chez eux variation sur le chiffre. Selon les uns,

tels que Tite-Live et Denys d'Halicarnasse, le nombre des

sénateurs, à la mort de Romulus, était de deux cents ; selon

d'autres, tels que Plutarque, de cent cinquante : et ce serait

Tarquin l'Ancien qui l'aurait porté à trois cents, par l'ad-

jonction de nouveaux sénateurs de sa création, pris-dans la

classe des plébéiens.
Le sénat est appelé par Cicéron le conseil royal [regium

éôtisilium) (1). Il délibère sur la chose publique, sur les

propositions à soumettre au peuple dans les curies. Assem-

blée aristocratique, sa tendance est de faire de ceux qui

gouvernent ses instruments.-Le roi règne, pour ainsi dire,

(!) CÏCERO, De Republ., lib. n, § 8.
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sous son autorité. Cicéron le dit de Romulus lui-même, du

roi fondateur, selon la tradition héroïque (1).

6. Le roi (rex).

Le roi est le régisseur [rex), l'administrafeur d'une ré-!

publique aristocratique. Les curies, où domine la caste pa-

tricienne, le nomment ; le sénat le conseille et le maintient.

La guerre, les choses sacrées, la juridiction, sont les trois

sphères de son pouvoir : il est général, grand-prêtre et ma-

gistrat judiciaire. Sa destinée sera, ou de se livrer entière-

ment à l'influence patricienne et sénatoriale, ou de chercher

dans la faveur populaire et dans la protection accordée aux

intérêts de là plèbe Un point d'appui contre cette influence.

Cependant la narration héroïque le présente avec une part

plus large d'autorité. Elle lui fait fonder les institutions,

créer les sénateurs, partager les terres conquises, établir des

lois, sans doute en les proposant aux comices.

7. Éléments originaires du droit civil privé.

C'est à Romulus lui-même que l'histoire et les juriscon-
sultes romains aussi attribuent la publication de lois posi-
tives sur la puissance maritale et sur la puissance paternelle,
c'est-à-dire sur la composition de la famille romaine (2).
Sans recourir à des lois écrites restées inconnues, fabuleuses

(1) CICERO, De Republ., lib. n, § 8' : « Mullo etiam magis Romulus

Palrum auctorilate consilioque regnavit. »

(2) DEN. D'HALIC, n, 26 et 27. — Die, 1, 2, De origine juris, 2, § 2,

fragment de Pomponnas. — Collatio leg. mes. etrom. 4. 8, fragment de

Papinien.
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peut-être comme l'époque à laquelle elles se rattachent, ne

trouvons-nous pas suffisamment les éléments primitifs du

droit privé quiritaire dans la vie guerrière, dans les moeurs

rudesde Cestemps, et en particulier de la cité romaine (1)?
La famille, comme l'Etat, dans l'humanité, a commencé par
la servitude,, Les Romains étaient les Quirites, les hommes

à la lance. Par la lance, ils acquirent leur territoire, leur

avoir, leurs compagnons, même leurs femmes, selon leur

propre épopée nationale. Aussi la lance devint-elle chez eux

le symbole de la propriété, et passa-t-elle jusque dans leur

procédure judiciaire. Leurs esclaves étaient un butin, leurs

femmes étaient un butin, leurs enfants en étaient un pro-
duit : ést-il étonnant que le chef de famille, paterfamiliaSï
eût sur ses esclaves, sur sa femme, sur ses enfants, non pas
une puissance ordinaire, mais un droit de propriété pleine
et entière? droit de vie et de mort sur ses esclaves; droit de

Condamnation sur sa femme et ses enfants ; droit de vendre

cesderniers, de les exposer, surtout lorsqu'ils étaient dif-

formes? D'autant mieux qu'il est certain que cette propriété,
cette exposition des enfants étaient alors dans les coutumes

depresque tous les peuples de ces contrées ; sinon avec toute

l'énergie qu'elles acquirent chez les Romains, du moins en

principe.

De quelque faible importance que nous paraissent ces

institutions naissantes, elles forment cependant la base fon-i

dàmêntale du droit politique comme du droit civil privé deâ

Romains; et nous trouverons à toujours leurs traces im-

flj Ainsi le dit TJlpien : « Nam cum jus potestatis moribus sit recep-
tuffi. » DIG., 1, 6, De his qui sui, etc., 8 fr. ÛIp.
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primées sur toute la législation. Mais ce ne sont encore ici

que des germes qui commencent à poindre. Leur attribue!

dès cette époque le développement avec lequel ils apparais'
sent plus tard, ce serait commettre un anachronisme.

(An 39.) La tradition héroïque des Romains, après avoir

raconté la disparition de Romulus emporté au ciel, au rang
des dieux, et après une année d'interrègne, pendant laquelle
certains sénateurs auraient exercé tour-à-tour le pouvoir
chacun pendant cinq jours, raconte que le peuple* assemblé

par curies, appela sur le trône un Sabin, Numa Pompilius,
Elle représente ce roi aussi pacifique que son prédécesseur

avait été guerrier, s'appliquant à adoucir les coutumes sau-

vages des Romains, favorisant la culture des champs, el

développant les premiers germes du droit sacré ; car c'est

à lui qu'elle attribue la plupart des institutions religieuses
de Rome.

8. Institutions religieuses (sacra publica, sacra privata).

Il est plus important qu'on ne le pense peut-être d'exa-

miner dès sa naissance le caractère que prend la religion

dans un Etat qui se forme. A Rome elle se lia intimement

au droit politique et au gouvernement des affaires de l'Etat.

Les fonctions sacerdotales furent considérées, pour la plu-

part, comme des charges civiles, privilège de la caste pa-
tricienne. Elles ne séparèrent point de la société-celui qui
en fut revêtu ; il resta semblable aux autres citoyens, capable
de se marier, pouvant aspirer en général aux autres dignités,
et soumis du reste à presque toutes les obligations publiques.
Les pontifes formèrent des collèges dont le roi fut le pre-
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mier magistrat. Aucune entreprise importante n'eût été faite

sans immoler des victimes aux dieux et sans consulter les

augures; et souvent la validité d'un acte public, son main-

tien ou sa cassation, dépendirent des décisions pontificales.
Cette magistrature des augures, dont nous aurons à suivre

le développement, consistait à présager le résultat de l'en-

treprise sur l'aspect du ciel, sur le vol et le chant des oi-

seaux. Les sacrifices et les rites à accomplir au nom et aux

frais de la cité [sacra publica) formaient un ensemble re-

ligieusement réglé, suivant chaque occasion, chaque dieu,

chaque temps.
Ce ne fut pas seulement dans les affaires publiques que la

religion intervint, mais encore dans les affaires privées. Tous

les actes importants des Romains prirent un caractère reli-

gieux. Ce fut là que les citoyens puisèrent cette foi inviolable

du serment, ce respect des choses sacrées, la vénération des

tornbeaux, le Culte de leurs lares et de leurs dieux domesti-

ques : culte qui, avec l'obligation aux sacrifices qu'il entraî-

nait .'(sacra privata) , se transmettait dans les familles

comme une partie de l'hérédité, et qui devait rester éternel :
«Ritus familioe palrumque servanto; sacra privata per-

peiuo manento, » dit Cicéron dans son traité Des lois (1).

(l)CiCERo, De legib., \\b. n.— Voici comment, dans son traité sur la

, République, il parle des lois religieuses de Numa, en ajoutant qu'on les

. conserve encore dans les monuments, et en les louant d'avoir organisé
les sacrifices, de manière à en écarter les dépenses. « Idem que Pompi-

:'. lius et auspiciis majoribus inventis, ad pristinum numerum dùo augures
addidit ; et sacris e principum numéro pontifices quinque prsefecit ; et

animos, proposilis legibus his quas in monitmentis habemus, ardentes

consuetudine et cupiditate bellandi, religionum ca3remoniis mitigavit;

adjunxitque praeterea fiamines, saiios, virginesque vestales; omnesque
3
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9. Calendrier. Jours fastes ou néfastes.

La fixation du calendrier fut confiée aux pontifes. Pour

qUe cette fixation n'offre aucun inconvénient, il faut que

l'année comprenne tout le temps précis que la terre met à

tourner autour du soleil. Alors les diverses époques se dé-

veloppent avec les diverses saisons ; quand la terre achève

son cours, l'année termine le sien, et tous les deux recom-

mencent périodiquement leurs révolutions qui s'accordent

toujours. La première année des Romains était loin de pré-

senter cet avantage; elle était basée sur la révolution lu-

naire, et composée seulement de dix mois, dont le premier

était celui de mars et le dernier celui de décembre. Ces dix

mois ne formaient que trois cent quatre jours; et comme le

temps que la terre met à tourner autour du soleil est dé trois

cent soixante-cinq jours et un quart, le mois de mars, qui
avait commencé l'année, reparaissait avant que la terre eût

achevé sa révolution et que les quatre saisons fussent termi-

nées : ainsi il se trouvait successivement en hiver, en au-

tomne, en été, etc., et chaque mois subissait un déplacement

pareil. Ce désaccord entre les mois et les saisons ne pouvait

qu'entraîner une confusion déplorable. C'est à Numa qu'on

pàrteè rëligibhis stàtuit sanctissime. Sacrorum autem ipsorum diligen-
tiam difûcilem, appafatum perfacilem esse voluil. Nam quaeperdiscènda,

quseque observanda essent mufta conslituit, sed ea sine impensa. Sic re-

ligionibus colendis operam àddidit, sumptum removit [De Republ,
lib. ii, § 14). »

FESTUS:« Publica sacra, que publico sumptu pro populo fiunt, quae-

que pro monlibus, pagis, curiis, saCellls ; at privata, quae pro singulis

hominibus, familiis, gentibUs, fiunt. »
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attribue la première correction ; aux dix mois qui existaient

déjà, il en joignit deux autres, janvier et février, l'un au

commencement, l'autre à la fin de l'année ; mais ces douze

mois ne contenaient que trois cent cinquante-quatre jours,

et, d'après quelques écrivains, trois cent cinquante-cinq:
la différence avec le cours de la terre autour du soleil était

donc encore de onze ou de dix jours et un quart. Les pon-
tifes furent chargés de corriger cette inexactitude en inter-

calant des jours de plus dans le courant de l'année. Comment

se faisait cette intercalation? C'est un point qui est bien loin

d'être éclairci. Plutarque rapporte que Numa avait ordonné

lui-même qu'on ajouterait tous les deux ans un mois inter-

calaire de vingt-deux ou vingt-trois jours alternativement.

Cette méthode, qui du. reste n'était pas entièrement exacte,
a-t-elle été suivie par les pontifes? Les historiens de Rome

sont trop peu d'accord là-dessus pour qu'on puisse rien

affirmer; toujours est-il qu'on voit ces historiens se plaindre
souvent de l'arbitraire des intercalations et dé l'irrégularité
du calcul du temps. Ce calcul se liait intimement au droit

privé; la classification des jours de fêtes en dépendait, clas-

sification qui naturellement devait appartenir aux pontifes
et qui n'était pas sans difficulté, car si le peuple avait ses

fêtes publiques,pour les dieux de la nation, chaque famille

avait aussi ses fêtes privées pour les dieux de la famille. Ces

fêtes, et peut-être aussi quelques considérations qui ne sont

pas bien connues, donnaient naissance à la division des

jours en fastes ou néfastes. Les premiers étaient ceux où il

était permis de vaquer librement à ses affaires, les seconds

ceux où l'on ne pouvait agir en justice ni procéder à aucun
de ces actes juridiques qu'avaient les Romains. La fixation

desfastes était encore du ressort des pontifes, et les citoyens
se voyaient obligés de les consulter souvent pour savoir si
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tel jour il était permis d'intenter telle action, de procéder
tel acte, prérogative majeure qui donnait à ces patriciei
une espèce de suprématie dans les affaires privées.

Après Numa un espace de plus de quatre-vingt-dix ai

nées est occupé, selon la narration romaine, par les tro

règnes de

TULÏ,USHOSTILIUS (an 81) ;
ANCDSMARTIUS _ (an 113).;
TARQUINL'ANCIEN (an 136).

10. Nomination des rois, d'après les données de Cicéron, dans sa
traité de la République.—Loi regia. ,

Le manuscrit de Cicéron sur la république nous a révélé

quant à la nomination de ces rois, des notions bien digne
de remarque. Cicéron ne manque jamais de répéter soi-

gneusement pour Tullus, pour Ancus, pour Tarquin, poui

Servius, ce qu'il avait dit de Numa : Qaanquam populw
curiatis eum comitiis regem esse jusserat, lamen ipse de

suo imperio curiatam legem tulit (1). 11 y revient, à

chaque nouveau règne, avec une régularité, une identité de

termes tellement constantes, qu'on est autorisé à penser

qu'il puise à quelques documents publics et légaux. Pour-

quoi ces deux décisions sur le même sujet? Qu'est-ce que

cette loi curiate de imperio régis, répétée à chaque règne?
Les curies ne pouvaient d'elles-mêmes s'assembler en co-

(4) CICER., De Republ., lib, n, §§ 13,17, 1P, 20 et 21.
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mices, prendre de décision ni rendre des lois; elles étaient

convoquées par le roi et délibéraient simplement sur l'ad-

mission ou le rejet de ses propositions, qui avaient été dé-

crétéespréalablement par le conseil aristocratique, le sénat.

Lors donc que le roi faisait défaut, dans l'intervalle d'un

règne à l'autre, pour remplir la lacune, un patricien, pris
successivement parmi les sénateurs selon des règles incer-

taines pour nous, était chargé de tenir provisoirement les

rênes du gouvernement. C'était par un de ces entre-rois que
les curies étaient convoquées, et que le nom du nouveau

chef, désigné par le sénat, était soumis à leur suffrage. Je

pense que cette première décision des curies, rendue sur la

proposition de Ventre-roi, n'était point une loi et n'avait rien

de définitif; elle n'exprimait que le suffrage du peuple,

l'appel du nouveau roi, sans constituer celui-ci dans ses pou-

voirs, parce que son acceptation était nécessaire, et sa propre
intervention indispensable pour l'existence d'une loi cùriate.

Mais du moment que, recevant le rang qu'on lui déférait, il

convoquait les curies et les faisait statuer, l'acte émané de

ces comices était une véritable loi curiate, qui installait le

roi dans tous ses droits et sanctionnait son autorité. C'est là,

à n'en pouvoir douter, selon nous, la lex regia, dont le nom

survécut à la haine contre la royauté, et se conserva jusque
sous l'empire.

II. Droit des gens. Collège des Féciaux.

Sous les trois règnes dont nous venons de parler, l'esprit
de conquête reprit sa première énergie ; le territoire et les

habitants de Rome furent augmentés du territoire et des

habitants de quelques cités voisines. Les historiens romains

rapportent, les uns à Numa, d'autres à Tullus Hostilius,
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une institution relative au droit entre nations, celle du collég

des Féciaux. Cicéron, dans son Traité des lois, livre se

cond, indique rapidement toutes les attributions de ces pon
tifes ; « Foederum, pacis, belli, induciarum, oraiorum fi

ciales judiçes sunto; bella disceptanto. —Que les féciau

soient juges sur les traités, la paix, la guerre, les trêves, le

ambassades ; qu'ils déclarent la guerre. » Ainsi ces pontife:

étaient consultés sur tous ces points du droit international

Ils intervenaient clans les traités d'alliance pour en jurei

l'observation ; ils étaient chargés des déclarations de guerre.

Un fécial, accompagné quelquefois d'un ambassadeur, de-

mandait au peuple qu'on voulait attaquer réparation des

griefs, vrais ou faux, qui étaient le motif ou le prétexte de

l'attaque, et lorsqu'après trente-trois jours le peuple n'avait

point obéi, le fécial prononçait cette formule que les histo-

riens nous ont transmise : «Jupiter, et toi, Junon, Quirinus,
« vous tous dieux du ciel, de la terre et des enfers, entendez-

«moi! Je vous prends à témoin que ce peuple est injuste,
« qu'il refuse de nous rendre nos droits; le sénat de ma

« patrie délibérera sur les moyens de l'y contraindre,» Après
la délibération du sénat, si la guerre était décidée, le fécial

placé sur la frontière ennemie lançait contre elle un javelot
et faisait ainsi la déclaration solennelle de la guerre;
« Puisque cette nation s'est permis contre'le peuple romain

« d'injustes agressions, puisque le peuple romain a ordonné
« la guerre contre elle, puisque le sénat a proposé, décrété,
« arrêté cette guerre, moi, au nom du peuple romain, je la

«déclare et commence les hostilités (1). »

N'est-il pas surprenant qu'une nation qui ne vécut que

(l)TiT.-Liw., Hist. rom.,\ïb. i, §32. rsftoqqm
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des dépouilles des autres nations, qui commença par les

peuplades qui la touchaient, et finit par les peuples les plus

éloignés, eût dans ses injustices des institutions protectrices

de la.justice et de la bonne foi ? Non, car le génie politique

du peuple romain a presque toujours été démettre de son côté

les apparences du. bon droit. Cette justice et cette bonne foi

n'étaient que dans les formes : si bien que, postérieurement

à l'établissement des féciaux, on consacra, près de Rome, un

champ, nommé te Champ ennemi, et c'était là que le fécial,

pour ne point perdre un temps précieux dans un voyage trop

long.,, allait faire sa déclaration de guerre.

Sous Ancus. Martius, les- arts se répandirent rapidement

de la Grèce dans le Latium. Ce ne fut point comme un faible

ruisseauy dit Cicéron, ce fut comme un fleuve immense, que

les arts et les sciences de la Grèce affluèrent alors dans nos

murs(l). ;Rome, qui n'avait été, dans son origine,^qu'un
airias de cabanes formant un pamp plutôt qu'une ville, com-

mençait à s'embellir. C'était à ce prince que la tradition po-

pulaire des Romains rapportait la construction de ces su-

perbes aqueducs, décorés de son nom , qui existent encore

aujourd'hui, et qui ont paru à quelques imaginations
1 des

créations cyelopéennes, vestiges mystérieux de civilisations

inconnues. , .

Tarquin l'Ancien apparaît dans l'histoire romaine comme

ayant commencé contre la domination aristocratique de la

caste patricienne une révolution que son successeur, Servius

(1) « Influxit enim non lenuis quidam e Gracia rivulus in hanc urbem,
sed abundantissimus amnis illarum disciplinarum et artium (CIGER.,
De Republ,, lib. H, § 19). »
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Tullius, poussaplus avant, et que la plèbe devait poursuivri

jusqu'à extinction. Cent plébéiens, peut-être la représen
tation de la troisième tribu, peut-être de la troisième tribt

toute plébéienne, furent introduits dans le sénat, dont li

nombre des membres se trouva dès lors porté à trois cents

Ainsi la.classe inférieure a fait brèche dans le conseil aristo

cratique, dans les rangs supérieurs. Cent de ses membre

sont élevés au patriciat ; mais l'orgueil patricien ne les admet

pas sur le pied de l'égalité. Dans le sénat ils ne reeevroni

pas le titre de patres : ils n'y seront que des conscripti; ils

y opineront les derniers : l'assemblée entière portera la dél

nomination de patres et conscripti, et, par la suite, simple!
ment patres conscripti. Dans le patriciat, leur généalogie!

comme celle de tous les parvenus qui surviendront encore,

formera ces génies inférieures, ces.minores génies, qui, à

génération en génération, resteront toujours distinctes des

génies majores, dont l'a souche ingénue et nobiliaire va se

perdre dans les origines de Rome (1).

(An 176.) Servius Tullius, qui se fit élever à la dignité
de foi par un détour, sans se commettre aux patriciens [non
commisit se patribus), sans passer par la désignation préa-
lable du sénat, mais en s'appuyant sur la faveur popu-
laire (2), porta un coup plus rude encore à la suprématie

patricienne. Il opéra dans la constitution politique une inno-

vation profonde, dont la portée ne fut peut-être pas aussi

sensible dès les premiers temps, mais qui venait placer à

(1) CICER., De Republ., lib. u, § 20.

(2) Ibid., §21.
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côté,de l'aristocratie de race, renfermée dans la caste supé-

rieure, l'aristocratie d'argent, ouverte à tous.

L'impôt jusqu'alors était une capitation, c'est-à-dire un

tribut par tête, sans distinction du pauvre ni du ri'che. La

division du peuple par tribus et par curies était une division

de races, et les comices, assises sur cette division [comitia

mriata) , une assemblée votant par races, où, n'importe

par quel mécanisme resté inconnu dans ses détails, la su-

prématie était dévolue à la caste patricienne. Il s'agit, pour

Servius, de substituer à la division et au vote par races une

division et un vote par fortunes, et de proportionner, en dé-

finitive, le tribut et le vote de chaque citoyen à l'importance

de son avoir.

L'institution du cens, la distribution du peuple par classes

et par centuries, les comices par centuries, l'ordre naissant

des chevaliers, et la nouvelle organisation de trente tribus

plébéiennes, appellent ici notre attention.

12. Le cens (census\.

Chaque chef de famille fut obligé de se faire inscrire sur

un tableau, en indiquant, sous la foi du serment, le nombre

dés personnes qui composaient sa famille, et ses'biens de

toute nature, fidèlement estimés, sous peine de confiscation

pour ceux qu'il aurait omis (1). L'opération terminée, le

peuple, passé en revue dans le Champ-de-Mars, fut religieu-

sement purifié par une lustration [populum lustrare) ; et

tous les cinq ans, la même solennité dut se reproduire : d'où

le nom de lustre [lustrurh) pour désigner un espace d'an-

nées quinquennal. Ce tableau, ce registre, qu'on nomma

(1) DÉNYS D'HAUC, IV., 16.



42 HISTOIRE DELA LÉGISLATION ROMAINE.

cens [census), dans lequel un chapitre (ca'put) était ouvert

à chaque chef-de famille, fit connaître à des époques pério-

diques la population des Romains, et leurs fortunes respec-
tives. L'inscription sur le cens fut l'apanage des seuls citoyens

romains ; les enfants au-dessous de dix-sept ans n'y figuraient

que pour le dénombrement; les esclavesn'y étaient indiqués

que par leur quotité, parmi les choses. mobilières de leurs

maîtres ; et par la suite, le mode de les affranchir consista

simplement à les faire inscrire sûr ce tableau,

13. Les classes (classes), et les centuries (centuries).

De l'institution du cens, qui avait déterminé la. fortune de

chaque citoyen, dériva la distribution du peuple par classes

et par centuries, assise principalement sur l'ordre des ri-

chesses. Cette distribution fut conçue de manière à répondre
à ces trois nécessités sociales : Je tribut, le service rnijitaire
et le vote politique, Les classes et les centuries furent donc

une organisation du peuple pour l'impôt, pour le combat

et pour les comices.

Les classes sont au nombre de six, ou, selon une autre

version, de cinq, Quelle était la gradation de fortune d'une

classe à l'autre? c'est ce qu'on ne saurait sans doute préciser
bien exactement, quoique Tite-Live nous en donne le ta-

bleau (1). Ces classes furent diversement imposées et les

(1) D'après TITE-LIVE (Hist. rom,., lib. i, § 43), la proportion des for-

tunes était celle-ci •"'..

lr°classe, composée des citoyens qui possédaient 100 mille as.

. V ->.' . , . .. ,•.'„. ..... ....,-..., , .73,

3e S0

4». . . ....... . 25

6' ...... 11

6o . moins ds 11 inille as.



PREMIÈRE ÉPOQUE : LES ROIS. 43

charges de l'État se trouvèrent ainsi peser sur chacun pro-

portionnellement à sesmoyens. La dernière classe, composée

de gens qui n'avaient rien ou presque rien, fut dispensée
de toute contribution; elle ne dut pas même aller à la

guerre, car alors on ne voulait que des soldats citoyens,

qui combattissent sans paie, par amour pour la cité et non

parmétien On nommait assidui [de asses dare, payer de

l'argent) les riches, tandis que les membres de la dernière

classes'appelaient pro letarii, parce qu'on ne leur demandait

pour toutes contributions que de donner des enfants à

l'État (1).
Les classes se subdivisaient ensuite en centuries, en tout

cent quatre-vingt-treize centuries ou, suivant une autre ver-

sion, cent quatre-vingt-quatorze; mais de telle sorte que la

première classe, celle des citoyens les plus riches , conte-

nait, quoiqu'elle fût la moins nombreuse, plus de centuries

que toutes les autres réunies ensemble, tandis que les pro-

létaires, qui composaient la dernière classe, avaient tous été

rejetés et accumulés en masse dans, une seule et dernière

centurie.

Ainsi pour l'impôt, les classes vous offrent les citoyens
suivant la proportion de leur fortune ; on ne demande rien

à la dernière classe, aux prolétaires, pas même le service

: des armes.

Pour le combat, examinez les classes et les Centuries:

vous y trouvez la cavalerie [équités), les fantassins, les

charpentiers, les musiciens ; même la séparation des vieil-

(1) CICÈR., De Republ., lib. n, § 22.
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lards et des jeunes hommes [senioresque a junioribus dï-

visil, dit Cicéron), une sorte de ban et d'arrière-ban,

La dernière centurie, toute la dernière classe, en est

exclue.

Enfin, pour les comices, vous n'avez qu'à assembler le

peuple, qu'à le faire marcher au vote, centurie par centurie:

la majorité des suffrages est assurée à la richesse (1).

14. Comices par centuries (comitia conturiata).

Ce sont les comices de l'aristocratie de fortune; comme

le peuple y est dans un ordre militaire, et sous les armes,

ces assemblées ne peuvent pas se tenir dans l'intérieur de la

ville, au Forum ; elles se réunissent au Champ-de-Mars,

(1) Voici, d'après UTE-LIVE, le tableau des centuries :

lr= classe, y compris les 18 centuries de chevaliers, 98 centuries.

On y joignit 2 centuries d'ouvriers. . ... 2

2# classe. 20
'

3e. ... . . . . ... ...... 20

4e. .......... 20

5". .... . 30

On y joignit 3 centuries de musiciens. . . . 3

6". 1

Total des centuries. . 194

DENYS D'HALICARNASSE n'est pas d'accord en cela avec TITE-LIVE; il ne

compte en tout que 193 centuries, parce qu'il ne met que deux centuries

de musiciens; il place les centuries d'ouvriers dans la 2e classe, et non

dans la lre. Cicéron diffère encore de ces deux auteurs (De Republ.,

lib. il, § 22)- D'après lui, il y avait bien 193 centuries, mais la lr<sclasse

n'en comprenait que 88, plus une centurie d'ouvriers; de sorte qu'il

fallait, pour avoir la majorité, y joindre encore 8 centuries des classes

suivantes.
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convoquées, non par les licteurs, mais au son delà trom-

pette (1)1 Les suffrages s'y donnent, non d'après les races,

comme dans les comices par curies, mais d'après le

cens (2) ; ils s'y comptent par centuries. Les riches y ont à

euxseuls plus de centuries, et partant plus de voix que tous

lesautres citoyens. Les prolétaires n'y ont à eux tous qu'une

cejiturie, c'est-à-dire qu'une voix. Encore cette voix, ne

peuvent-ils jamais la donner : en effet, chaque centurie, en

commençant par la première classe, était appelée à son tour

àdonner son vote, qu'on proclamait aussitôt ; dès qu'on avait

ainsi obtenu dans un sens quelconque la majorité nécessaire,

ons'arrêtait, et les centuries suivantes n'étaient plus consul-

tées. De cette sorte il ne dut jamais arriver que les prolé-
taires fussent appelés à voter (3). Ils ne se rendaient au'

Champ-de-Mars que comme spectateurs, pour entendre la

décision du peuple qui était prise avant d'arriver jusqu'à

eux, et leur droit de suffrage devenait une espèce de déri-

sion. La chose eût été moins choquante pour eux, si l'on

n'avait proclamé le résultat qu'après avoir fait voter toutes

lescenturies. Les pauvres alors auraient toujours donné leur

suffrage, et quoiqu'il n'eût en réalité rien fait à la décision,

n'importe, ils auraient pu dire qu'ils avaient pris part à cette

décision, les formes du moins auraient été sauvées ; tandis

qu'ils pouvaient se regarder comme nuls dans l'État, car

pour eux point d'impôt sur le cens, point de service aux ar-

mées, point de vote dans les comices.

(1) AUL.-GELL., Noct. attic, xv, 27.

(2) AUL.-GELL., ibid. : « Cum exgeneribus hominum suffragiurn fera-

tur curiata comitia esse; cum ex censu et mtate, centuriata. »

(3) TITE-LIVE dit qu'on n'arriva presque jamais à la deuxième classe

(llist. rom., i. 43). — DENYS D'HALIC, VU, 89.
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Les comitia centuriata, dans le principe, ne se substi

tuent pas entièrement aux comitia curiata,'ils se placent j

côté. Il serait difficile de dire quelles attributions leur oni

été déférées dès leur première création ; mais avec le tempi
le pouvoir de faire les lois, de statuer sur les accusations cri

minelles, de créer les magistrats, est passé à eux : on les

nomme les grands comices [maximus comitialus). Quàiil

aux comitia curiata, successivement dépouillés, ils ne fonc

tionnent plus que pour des élections, des institutions, sacer-

dotales, ou pour quelques actes intéressant l'ordre des fa-

milles, les testaments, les adoptions ; et ils finissent par être

réduits à un état purement symbolique.
Toutefois les actes des comices ne sont définitifs que

moyennant l'approbation du sénat, patrum auctoritas (1),

15. Chevaliers (équités).

Tandis que les citoyens se divisent ainsi en différentes

classes de fortune, un ordre destiné à se placer par la suite

entre les sénateurs et les plébéiens prend chaque jour un ac-

croissement progressif, je veux parler des chevaliers.

La première cavalerie des Romains ne fut composée que
des chevaux pris à la guerre. Ainsi que tout autre butin, ces

chevaux auraient pu être partagés, mais ils furent gardés
comme propriété publique, et le cheval de l'État fut confié

à un cavalier chargé de le soigner. Ce sont ces cavaliers qui,
sous le nom de Célères, nous sont présentés par la tradition

comme formant la garde de Romulus. Leur nombre s'accrut

avec les forces de Rome : les fils des sénateurs, les jeunes

(1) TIT.-LIV., i, 17. — CICER., De Republ., n, § 32.
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patriciens s'empressèrent d'entrer dans ce corps d'armée

Iplusbrillant que les, autres, et dont l'équipement exigeait

|)lus de fortune. Servius, en augmentant leur nombre, les,

'rangea, par leur seule qualité, dans la première classe,

•parmi ceux des citoyens qui payaient le cens le plus élevé

[décette classe ; ils y formèrent à eux seuls dix-huit centuries.

[Touspatriciens ou riches plébéiens, appelés les premiers

lorsqu'on délibérait, composant une grande partie delà classe

qui faisait presque à elle seule les décisions, ils ne purent

manquer d'acquérir une prépondérance parmi les autres ci-

toyens : voilà comment, destinés dans le principe à n'être

qu'un corps de l'armée, ils devinrent par la suite une sorte

Se corps politique.

16. Tribus nouvelles, ou les trente tribus plébéiennes.

Les tribus, que la tradition romaine nous présente au

nombre de trois seulement sous Romulus, apparaissent déjà
ici' sous un jour tout différent, comme ayant changé com-

plètement de caractère. C'est le même mot, mais ce n'est

plusia même institution ; et cette identité de termes entre

deux choses tout-à-fait différentes a souvent jeté de la con-

fusion dans les esprits. Soit que les tribus nouvelles dérivent

directement ou indirectement des premières, soit qu'elles
doivent en être radicalement séparées, le fait est que l'ad-

jonction, l'accroissement continu de la population plébéienne,

l'extension successive du territoire urbain ou rural de la cité

en ont multiplié le nombre. Elles sont devenues une division

territoriale, par cantons, par régions : la tribu de tel ou tel

quartier ; et elles se distinguent en tribus de la ville et tribus

de la campagne. Faut-il dire, suivant l'opinion vulgairement

reçue autrefois, que tous les citoyens, même les patriciens,
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y sdnt compris sans distinction,^chacun dans sa localité?

ou faut-il, adoptant.les idées d'une'critique plus moderne,

omises par Mebuhr, y voir une distribution exclusivement

plébéienne due à Servius Tullius? Ce roi, qui tenta et qui

frétant de choses contre l'aristocratie ;de race, en même

temps qu'il a divisé tout le peuple par classes et par centu-

ries, a-t-il organisé la plèbe^ selon ses quartiers, en trente

tribus,'comme la caste patricienne l'était en trente curies?

De sorte que les trente tribus plébéiennes seraient le pen-

dant etJa contre-partie- des:trente curies patriciennes ? Quoi

qu'il en soit, il est certain que l'aristocratie de race était,

ou noyée dans les, tribus, si l'on s'en-, tient à la première

opinion ; ou qu'elle en était même totalement exclue, si l'on,

adopte la seconde. Le nombre de ces tribus n'est pas indi-

qué d'une manière^précise, ni uniforme par les; historiens :

on peut conjecturer? qu'il fut dîjà porté à trente par. Servius

Tullius; plus tard on le verra s'élever jusqu'à' trentercinq.

C'est de là ^ue sortiront, avec le temps, de nouveaux ma-

gistrats et de nouveaux comices purement plébéiens.

17. Les lois royales (leges regioe). — Leur collection-par Papirius

{jus civile Papirianum ou lex Papiria).

(An 220.) La période royale est près d'expirer, et l'his-

toire du droit, sur la foi de Denys d'Halicarnasse et du ju-
risconsulte Pomponius, place ici, sous le règne de Tarquin-

le-Superbe, successeur de Servius, un monument littéraire

qui aurait été comme le code de cette période. Pomponius

raconte que.les lois curiatés portées par Romulus et par ses

successeurs furent, au temps de Démarate, réunies par le

pontife Sextus Papirius en un seul corps de livre, qui reçut

le nom de droit civil Papirien (jus civile Papirianum). En
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conséquence,Pomponius ouvre la série des sources du droit

romain par l'indication de ce monument, et celle des juris-
consultespar le nom de Papirius (1). Un fragment de Paul

cite un commentaire que Granius Piaccus, contemporain de

Gicéron, aurait fait sur le droit Papirien (2) ; et Cicéron lui-

mêîne parle des lois religieuses de NUma comme conservées

encore de son temps dans les monuments (3). Mais le scep-
ticisme scientifique, pour qui la réalité des rois de Rome

elle-même est une question, a jeté tous ses doutes sur l'exis-

tence des lois royales, et sUr celles même du recueil de

Papirius. Qu'était-ce que ces lois royales conservées? N'était-

ce pas uniquement des lois relatives à des règlements reli-

gieux, ou bien même une version postérieure et apocryphe

rédigée par les pontifes? Le recueil de Papirius se bornait-

il au droit pontifical, ou s'étendait-il, comme son titre semble

l'indiquer, à des matières de droit civil ? Ne se réduisait-il

pasà l'exposition de quelques coutumes et de quelques règles
non écrites? Voilà des questions auxquelles, sans dénier le

témoignage si positif de Pomponius et de Paul, quant à

l'existence du livre de Papirius, il est impossible de répondre

avec certitude. Ces monuments sont complètement perdus

pour nous. Les lois royales [leges regice) sont restées dans

le champ de l'inconnu. La reconstruction qu'on s'est efforcé

d'en faire sur quelques indications d'historiens ou d'écri-

vains anciens n'est qu'une fabrication moderne.

(1) Dig., 1, %, De origine juris, 2, §§ 2 et 36 fr. Pompon.

(2) Dig., 50,16, De verbor. signif., 144 fr. Paul.— Voir aussi un frag-
ment de Marcellus, Dig., 11, 8, De mortuo inferendo, 2 fr. MarcelL, et

un fragment de Papirien, Collât, leg. mos. et rom., 4, § 8, qui parlent
d'une lex regia.

(3) CICER., De Republ., lib. H, § 14; et lib. v, § 2.

4
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Pomponius n'attribue pas une longue durée à ces loi

royales, il les présente comme-toutes abolies, après l'expul

sion des rois, par la loi TRIBUNICIA(I). !

(An 2kh.) Cependant deux siècles et demi, selon la nar-

ration romaine, n'étaient pas encore écoulés depuis l'éta-

blissement de la cité ; le peuple ne comptait encore que sept

rois* et déjà un grand changement,politique se préparait,
L'autorité royale avait tendu à s'affranchir de l'influence

dominatrice des patriciens. Les institutions de Sèfvius avaient

porté coup à leur suprématie de race. Tarquin* qu'ils ont

fait surnommer le Superbe > fut encore plus rude pour eux,

Lés pavots qui levaient la tête au-dessus des autres devaient

être abattus. Il y a là Une lutte entre l'aristocratie et la

royauté -, lutte dans laquelle la plèbe fut entraînée du côté

de l'aristocratie. Le sénat et les patriciens saisirent l'occa-

sion favorable; l'attentat commis sut la chàstè Lucrèce servit

à soulever le peuple, et Rome devint Une république consu-

laire.

Ici Commence notre seconde période : jetons un dernier

regard sur celle qui vient de s'écouler, et joignant lé point
de départ des Romains au point où ils sont parvenus, Voyons

quelle marche ils ont suivie dans le développement de leur

politique, de leurs institutions et de leurs moeurs.

(1) Dig., 1,2, Deorig.jur., 2, § 3 fr. Pomp.
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RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE.

POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROME.

La première politique de Rome est l'envahissement. Les

petits bourgs qui la touchent, les villes plus considérables

qui l'environnent sont détruits ; les habitants sont trans-

portés à Rome, incorporés parmi les vainqueurs, jouissant
des mêmes droits : alors cette qualité de citoyen romain

n'est pas un bien dont on soit avare, on la donne à tous les

vaincus.

Lorsque Rome a acquis une population et un territoire*
au lieu de chercher à les accroître, au lieu de détruire les

villes soumises et de rendre les habitants romains en les

transportant à Rome, on transporte parmi eux des Romains.

Desprolétaires, des affranchis sont envoyés, on les confond

avecles premiers habitants, on partage entre eux les terres,
et voilà une colonie qui dépend de Rome comme d'Une

métropole dont elle sert à garder le territoire, en même

temps qu'elle lui offre un moyen d'étendre ses conquêtes.
Cescolonies sous les rois sont encore peu nombreuses, et

sansdoute leur gouvernement est irrégulier; mais nous les

verrons se multiplier et s'organiser sous la république. Les

colons jouissent de tous les droits privés de citoyen romain *
tels que ceux de succession , de puissance paternelle et

maritale, mais non du droit politique de voter dans les

eomices.

Ce système de colonie ne peut s'appliquer à tous les peu-
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pies belliqueux qui entourent les Romains. Vaincus dans une

guerre, ils recommencent bientôt ; leur résistance opiniâtre

suggère alors un système d'humanité politique. On laisse

aux villes qu'on a vaincues leurs lois, leur gouvernement,
leur indépendance apparente; par un traité d'alliance on les

attache aux Romains, qui s'obligent à les protéger, et aux-

quels ils doivent, de leur côté, fournir des troupes et des

denrées. C'est ainsi que bientôt un pacte fédératif unit à

Rome les peuples du Latium. Voilà ces alliés qui portaient
le nom de Latins [Lalini); ils n'ont à Rome aucun droit

de citoyen, ni dans l'ordre privé, ni dans l'ordre public;
seulement ils peuvent invoquer le droit qui est commun à

tous les hommes.

C'est ainsi que Rome, avec un territoire resserré, avec

des citoyens peu nombreux, apparaît défendue à l'extérieur

par des colons qui n'ont aucune part à son gouvernement,
et appuyée dans le Latium sur ses alliés, qui n'ont chez elle

ni les droits privés, ni les droits publics de citoyen.

DROIT PUBLIC.

.. Trois corps politiques se présentent avec des pouvoirs
distincts : le peuple, le sénat, le roi.

Le peuple, qui apparaît décomposé en deux castes, les

patriciens et les plébéiens, parmi lesquels un troisième ordre,

celui des chevaliers, commence déjà à s'introduire, et qui

agit sous la forme de deux combinaisons, où dominent, dans

l'une l'aristocratie de race, dans l'autre celle de fortune.

Le sénat, haut conseil de l'aristocratie, Composé d'abord

de cent patriciens, et porté successivement jusqu'à trois

cents, qui prétend dominer les rois et les tenir sous sa tu-

telle, et qui finit par les renverser.
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Le roi, dont le rang n'est point héréditaire, mais qui,

désigné par les comices, se fait constituer dans sa dignité

par une loi.

Les pouvoirs de ces trois corps politiques, quoiqu'ils ne

soientdéterminés par aucune loi positive, sont distribués en

général comme il suit :

Le peuple élit ses rois, donne quelquefois son consente-

ment aux déclarations de guerre ou de paix, prononce, par
admission ou par rejet, sur les lois à faire ou à abroger.

Le sénat est consulté sur les affaires importantes de l'ad-

ministration ; les projets de lois, de guerre ou de paix lui

sontsoumis avant d'être déférés au peuple; les décisions des

comices doivent être investies de son approbation. Ses dé-

crets se nomment sénatus-consultes.

Le roi a le commandement absolu des armées; il con-

voque les comices, le sénat, fait exécuter les lois, rend la

justice, et, comme souverain pontife, préside au culte reli-

gieux.
La décomposition moderne de la souveraineté en plu-

sieurs pouvoirs distincts, et la séparation pratique de ces

pouvoirs n'existaient pas dans le gouvernement de Rome.

Cette:analysesubtile, fruit d'une civilisation et surtout d'une

sciencemétaphysique plus avancées, n'a jamais été dans les

idées romaines. Cependant, si, pour nous rendre compte au

point de vue actuel des institutions de ces temps, nous y ap-

pliquons cette,analyse, voici le tableau que nous trouverons :

Pouvoir législatif. Il est exercé par le roi, le sénat et le

peuple. Ce dernier délibère : d'abord dans les comices par

curies, où, d'après une composition dont le système nous est

inconnu dans ses détails, les suffrages se donnent par races

[ex generibus), et où la prépondérance est assurée à la

castepatricienne ; plus tard, dans les comices par centuries,
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où les suffrages se donnent d'après le cens [ex censu), de

sorte qu'à l'aide d'une distribution ingénieuse, la classe des

riches, quoique moins nombreuse, y a la pluralité des suf-

frages. Du reste, l'établissement des comices par centuries

ne détruit pas les comices par curies; ces deux institutions
' se conservent ensemble et forment la première source des

lois romaines.

Pouvoir exécutif. Il est confié principalement au roi,

qui néanmoins est soumis dans les affaires d'administration

à prendre l'avis du sénat, et qui doit même demander le

consentement du peuple lorsqu'il s'agit de la paix ou de la

guerre.

Pouvoir judiciaire. Il appartient en règle générale au

roi. Ce dernier juge les affaires privées par lui-même ou par
des patriciens qu'il désigne. Quant aux affaires criminelles

dans lesquelles il s'agit de la vie d'un citoyen, on voit le

peuple investi quelquefois du droit de les examiner, et nous

en avons un exemple dans le jugement d'Horace, si cette

histoire doit être regardée comme vraie.

A ces. trois pouvoirs, vulgairement indiqués, il faudrait

en joindre un quatrième, distinct des trois autres, auxquels,
il sert de base, et qui doit être compté comme leur supérieur :

le ponvoïr électoral. Il n'apparaît pas dans l'antiquité tel

que nous, le voyons dans les temps modernes, ç'est-à-dire

appliqué à l'élection de mandataires chargés de représenter
dans une assemblée publique ceux qui les ont élus; mais il

s'applique à l'élection des hautes magistratures de l'État. Il

réside encore, aux premières époques, dans les comices, aris-

tocratiques de race,, les comices par curies. La nomination
du roi est ainsi faite.
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DROIT SACRÉ.

Le droit sacré intervient à Rome et dans le droit entre

nations, et dans le droit public, et dans le droit privé ; le roi

préside à tout ce qui tient à la religion, et les plus hautes

familles des patriciens briguent les charges du sacerdoce,

qui d'ailleurs,-ne sont pas, pour la plupart, incompatibles
avec l'aptitude aux autres fonctions publiques. Trois institu-

tions principales sont à remarquer dans le droit sacré :

\" Le collège des Pontifes. Il est composé de quatre

membres, et placé à la tête de la hiérarchie sacerdotale,

avecune juridiction religieuse qui s'étend sur tous les autres

sacerdoceset sur une infinité d'affaires privées, telles que les

mariages, les adoptions, les sépultures, le culte que chaque
famille doit à ses dieux et à ses pénates.

2° Le collège des Augures. Il ne se compose encore que
de quatre membres, dont les fonctions principales sont de

consulter les cieux avant toute entreprise importante. Plus

d'une fois on les voit dissoudre une assemblée, arrêter un

général près de combattre, parce que les auspices sont dé-

favorables.

3° Le collège des Féciaux. Ces prêtres doivent connaître

desaffaires relatives au droit entre nations, aux alliances et

aux guerres.
Le droit d'élire les pontifes n'appartient point encore aux

comices, mais à chaque collège. La dignité sacerdotale est

conférée à vie, et les plébéiens ne peuvent y prétendre.

DROIT PRIVÉ.

Les. documents sur le droit privé de cette époque nous

manquent entièrement. L'histoire, il est vrai, attribue à quel-
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ques rois de Rome des lois importantes, rendues dans les co-

mices, sur le mariage, sur la puissance paternelle, sur les

droits des créanciers quant à leurs débiteurs; mais la science

précise du droit ne saurait s'appuyer sur des rapports aussi

incertains. L'existence de ces lois inconnues est controver-

sée, et l'on peut dire en général que le droit privé de cette

époque gît principalement dans les moeurs et dans les cou-

tumes. En cherchant à préciser et à détailler immédiatement

les dispositions du droit, on courrait risque d'attribuer à ces

premiers temps le produit des temps postérieurs.

MOEURS ET COUTUMES.

Le caractère exclusif du droit de chaque cité, réservé uni-

quement à ceux qui y sont citoyens, paraît être une chose

de moeurs générales. Le connubium, ou la capacité pour
l'homme et pour la femme de s'unir en ,un mariage civil,

n'existe pas indistinctement d'une cité à l'autre : il faut que
cette communication ait été établie entre leurs populations.
C'est pour cela que les premiers Romains, d'après leurs tra-

ditions héroïques, ont été obligés de recourir à la surprise et

à la force pour enlever leurs premières femmes. Il en est de

même, sans doute, du commercium, ou de la capacité pour
les habitants d'établir entre eux des relations civiles de trans-

lation de propriété ou d'engagements. C'est sur ces bases

que se forme, pour Rome, le droit exclusivement propre aux

citoyens : le droit des Quirites [jus Quirilium).
Les coutumes juridiques, les règlements de la famille, de

la propriété et des obligations sont-ils les mêmes pour les

deux castes séparées qui forment le peuple romain? Tout

nous atteste qu'ils sont différents ; que non-seulement dans le

droit public, mais encore dans le droit privé, une grande



PREMIERE ÉPOQUE : LES ROIS. 57

distance sépare le plébéien du patricien. Mais de préciser

cesdifférences quant au droit privé, sauf quelques points

importants qui nous ont été transmis par l'histoire, c'est un

problème livré aux conjectures (1).
D'un côté, le patricien, d'origine primitive, éternellement

ingénue; qui peut remonter sa ligne ascendante et dénommer

sesaïeux (qui patrem ciere possunt, id est nihil ultra quam

ingenuos) (2); dont la race ne tire sa généalogie que d'elle-

même et forme, par conséquent, une gens [vos solos gen-
tem habere) (3) ; qui emporte dans la sphère de cette gens
et les plébéiens asservis à lui par les liens de la clientèle, et

les affranchis qu'il a donnés à la liberté : double série de

lignes dépendantes, auxquelles il communique le nom et les

sacra de sa race (sacra genlilitia), pour lesquelles il est un

patron, un père civil (pater).
De l'autre côté, le plébéien, d'origine incertaine ou asser-

vie; qui ne saurait souvent dire d'où il vient, car il est un

produit de l'antique asile ouvert à tout venant, des hommes

admis à refuge ou à composition; qui ne saurait remonter

(i) M. GUÉUARD, dans un livre qui mérite d'être remarqué : Essai sur

l'histoire du droit privé des'Romains, Paris, 1841,.1 vol. in-8, a cherché

à résoudre ce problème ; à retrouver séparément dans leur ensemble,
d'une part le droit privé delà caste patricienne, d'autre part le droit

privé des plébéiens, et à en raconter la fusion. Même en refusant d'ad-

mettre la base principale sur laquelle ce travail est assis, on ne peut

s'empêcher de rendre hommage à l'enchaînement logique de tout le sys-

tème, à la sagacité des aperçus qu'il ouvré, à la simplicité des explica-
tions ingénieuses auxquelles il conduit, et enfin , au mérite de la forme:

soûs laquelle il est exposé. C'est un plaisir pour nous que d'avoir à en.

exprimer notre opinion.

:'!2)TIT.-LIV,,X, 8. ,

- (3)/ôid.
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une ligne d'ascendants toujours ingénus, car il arriverait à

un affranchi, à un client, ou à un inconnu, pour sa souche;

. qui, par conséquent, n'a pas de gens, c'est-à-dire de race

lui formant sa propre généalogie, mais qui le plus souvent

n'est qu'une dérivation civile, qu'une dépendance inférieure

d'une gens patricienne.

Telles sont les différences radicales de situation sur les-

quelles se basent les différences du droit public et du droit

privé entre les deux castes, dont le sang, du reste, ne doit

pas se mêler, car la possibilité du mariage civil, le connu-

bium, entre l'une et l'autre n'existe pas. Voilà, dès son ber-

ceau, cette piebs romaine, que des alluvions incessantes

viendront accroître et renouveler ; qui, peu soucieuse de son

origine et recevant de toute part, grandira en nombre, tan-

dis que \esgentes patriciennes s'éteindront; et qui va mar-

cher persévéramment à la conquête d'un droit égal.

Tout le droit privé des Romains, pourles personnes comme

pour les choses, s'assied sur une seule et unique idée : ma-

i nus, la main, la puissance dans son expression la plus gé-
i nérale, et dans son symbole le plus vigoureux. Les biens, les

esclaves, les enfants, la femme et les hommes libres qui lui

sont asservis, tout est sous la main du chef, in manu; ex-

pression qui, plus tard, perdra de sa généralité et deviendra

plus spéciale.

La lance, c'est-à-dire la force guerrière, est pour le Qui-

rite, pour l'homme à la lance, le moyen originaire, le moyen

r par. excellence d'acquérir cette puissance, de prendre sous
1sa main (manu cdpere); et quand elle aura disparu comme

moyen brutal, elle restera en symbole.

Ce que nous nommons aujourd'hui la propriété porte à

cette époque un nom qui résume en soi cet état de civilisa-
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tion, le nom de mancipium, appliqué à la fois à l'objet de la

puissance (manu captum) et à la puissance elle-même.

Si la lance est le type de l'acquisition primitive, de l'ac-

quisition violente et contestée, une forme civile remarquable
seprésente et joue le rôle le plus actif dans les relations

privées, pour opérer de l'un à l'autre la translation pacifique
de la puissance (manus), de la propriété (mancipium).
C'est la solennité par la pièce d'airain et par la balance (per
ceset libram), nommée elle-même nexum, mancipium,

plus tard mancipatio : vestige des temps où, dans les échan-

ges, le métal se donne encore au poids. Un libripens porte
la balance; cinq citoyens, représentant peut-être chacune

des cinq classes censitaires, servent de témoins ; le lingot se

donne et se pèse ; des paroles, contenant la loi du contrat

(lex mancipii) , se prononcent ; et la maints, la puissance,
est transmise de l'un à l'autre. Quand les monnaies com-

mencent à paraître, elles sont de cuivre, portant l'em-

preinte d'un boeuf ou d'un mouton, d'où leur vient le nom de

pecunia. Mais la solennité per ces et libram reste toujours
comme symbolique et nécessaire.

De même que la manus est la base principale du droit

privé des Quirites, de même la mancipatio, ou la solennité

per oeset libram, est la forme principale qui fonctionne pour

l'établissement, pour la modification ou pour l'extinction des

droits. Par elle s'acquièrent la propriété des fonds, la pro-

priété des bêtes de somme ou de trait, la propriété des

esclaves, la puissance sur la femme et celle sur l'homme

libre ; par elle se contractent les liens d'obligation civile ; par
elle se fait le testament.

Cette solennité est, dans bien des cas, d'un usage tout

plébéien, et elle sert à la classe inférieure pour atteindre

des résultats que la caste aristocratique obtient par des
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moyens plus élevés. Ainsi, tandis que la femme patricienne

passe sous la main de son mari par une cérémonie religieuse,
la confarrealio, dont le caractère et les symboles sont rem-

plis de dignité et de noblesse, et qui rend ses enfants aptes
aux hautes fonctions sacerdotales, la femme plébéienne est

vendue au sien par la pièce d'airain et par la balance (per
oes et libram), ou bien acquise par la possession d'une

année, comme une chose mobilière. Ainsi, tandis que pour
le testament du patricien les curies sont convoquées, qu'elles
délibèrent si cette interversion dans l'ordre de la famille

aristocratique sera autorisée, si celui que propose le testa-

teur sera admis à être son héritier, c'est-à-dire à prendre,

après sa mort, sa place dans la corporation, tandis que le

testament des patriciens n'est rien moins qu'une loi curiate,
le plébéien, qui ne peut, sinon en droit, du moins en fait,

aspirer à une forme si haute, parvient moins noblement mais

plus facilement au même résultat, à l'aide d'un détour, en

vendant son patrimoine à venir par la solennité per oeset li-

bram. Ou bien enfin, cette solennité lui sert encore à enga-

ger, à asservir sa propre personne ou celle de ses enfants,
de ceux qui lui sont soumis, soit pour réparer un préjudice,

pour en faire argent d'une manière quelconque, soit pour

emprunter et pour donner ainsi garantie au créancier.

Mais le tableau qui frappe le plus dans les moeurs ro-

maines, est celui que présente chaque famille. Elle segroupe
sous la main du chef et forme, au milieu de la société gêné-
raie, une petite société soumise à un régime despotique, Ce

chef, paterfami lias, est seul, dans le droit privé, une per-
sonne complète, c'est-à-dire il forme seul un être capable
d'avoir ou de devoir des droits. Tous ceux qu'il a sous sa

main ne sont pour lui que des représentants, que des instru -

ments. Il est propriétaire absolu de tous les biens, et même
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de tous les individus qui composent sa famille. 11a sous sa

puissance immédiate ses esclaves, ses enfants, sa femme,

et les hommes libres qui lui sont asservis. Autour de lui se

rangent encore, quoiqu'ils lui soient soumis moins directe-

ment, ses affranchis; et, lorsque le chef est patricien, ses

clients. De là naissent des institutions qui trouveront une

application perpétuelle dans le droit civil relatif aux per-

sonnes.

1° L'esclavage, qui jette dans l'Etat et dans les familles

une classe d'hommes à peu près sans droits, assimilés, pour
la propriété, à des choses dont on peut disposer et trafiquer
à volonté : institution contraire à la nature, mais commune à

tousles peuples de ces temps.
2° La puissance paternelle, particulière, dans toute son

énergie, au seul peuple romain, qui pèse sur le fils quelque

âgéqu'il soit, et qui rend son père maître de sa pei'sonne, de

sesenfants, de son travail, et même de sa vie.

3° La puissance maritale, lorsque la femme a passé sous

la main du mari, puissance peut-être moins sévère que les

deux autres, parce qu'elle dut être modérée dès sa naissance

par l'influence des parents de la femme.

4° La puissance sur les hommes libres qui, bien que
libres dans l'ordre de la cité, peuvent, dans la famille, être

asservis au chef, soumis à une sorte de propriété, assimilés à

un esclave : soit qu'il s'agisse d'enfants ou d'autres per-
sonnes dépendantes, vendus ou abandonnés per oeset li-

bram par leur chef; soit qu'il s'agisse de débiteurs qui,
faute de payer leur créancier, lui ont été attribués par dé-

claration du magistrat (addicti), ou qui se sont eux-mêmes

livrés et asservis à lui par la solennité per oes et libram,

afin de se libérer de leur dette par un temps.de servi-

tude (nexi).
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5° L'affranchissement, qui, faisant passer une personni
de l'état de chose à l'état d'homme libre, sans rompre ce-

pendant tous les liens et tous les devoirs qui l'attachaient S

son ancien maître, donne au milieu de Rome une classe

particulière de citoyens, conservant encore pendant plusieurs

générations l'empreinte de leur ancien esclavage. On ne

sait comment s'opérait l'affranchissement avant l'institution

du cens ; depuis cette époque, c'est par l'inscription sur le

tableau des citoyens que l'esclave devient affranchi et acquiert
les droits de cité.

6° La clientèle, sujétion à la fois politique et privée, qui
distribue et attache, la plèbe sous la domination de la race

supérieure ; qui fait des familles plébéiennes un accessoire,
une dépendance des gentes patriciennes. Le client et sa

descendance entrent dans la gens du patron ; ils prennent,
avec une désinence qui y indique leur situation, le nom de

cette gens; ils s'assujétissent à son culte privé (sacra gen-

tilitia) \ leur succession revient à cette gens à défaut d'héri-

tiers dans leur propre famille^ Le patron doit protéger son

client, le diriger dans ses affaires* l'aider de son crédit,

tandis que le client doit le payer de son zèle obséquieux et

de son dévoûment sans bornes. Celui-ci, recevant du patron
des secours, des moyens de travail et d'existence, quelque-
fois des terres à cultiver, est obligé de contribuer, même de

sa fortune, aux dépenses qui, dans les grandes occasions,

peuvent frapper sur le patron, telles que la réparation de

malheurs imprévus, la dot des filles, le rachat de chez l'en-

nemi. Le patron et le client ne peuvent s'appeler en justice,
rendre témoignage l'un contre l'autre, et, dans les comices

politiques par curies (ex generibus) -, la clientèle est empor-
tée dans la sphère de la gens, où le vote du client est assu-

jéti, sans doute, à celui du patron. La religion et les moeurs
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revêtaient ces devoirs d'un caractère tellement sacré, que le

patron où le client qui les oubliait était frappé d'anathème.

Union politique, mode de servitude de la classe inférieure,

qui nous étonne aujourd'hui, mais que nous concevrons plus

facilement lorsque, transformée, corrompue dans la suite par

la civilisation, et devenue uniquement un instrument de cré-

pit} de brigue et de dilapidation* elle sera à l'unisson de nos

|mceurs (1).
ï Les patriciens seuls avaient des clients. Peut-être, dans le

principe, tous lès plébéiens étaient-ils ainsi rattachés à une

Igensaristocratique; c'est ce qui résulte du dire des histo-

riens (2). Mais avec le temps, la nouvelle plèbe, sans cesse

[accrue*et libre de pareils liens, engloutit ces premiers germes
:dela population romaine. Les gentes de première race, leurs

[dépendancesplébéiennes inférieures, noyau primitif du peu-

ple romain, disparaissaient* et* avec elles* la véritable clien-

tèle*qui finit ainsi, par s'éteindre et par ne plus rester exacte-

ment* même en souvenir.

Si de l'examen des personnes on passe à quelques obser-

vations sur les biens, il faut remarquer dès cette époque

Yager romanus : le champ, le sol, le territoire romain, le

champ du droit quiritaire, le seul qui soit susceptible de l'api

plication de ce droit* de même que les citoyens de Rome

sont les seuls à en jouir. Les divers rois de Rome, Romulus *

Anciis* Tarquin l'Ancien, Servius Tullius, sont présentés par

(1) DEN. D'HALIC, n, §§ 9 et 10. — AUL.-GELL., Noct. attie., v, § 13 ;

xx, §1. — TIT.-LIV., H, § 66.

(2) CICERO,De Republ., lib. n, § 9. « Et habuit (Romulus) plebem in

clientelas principum descriptam ; quod quantae fuerit ulilitati, post

videro.
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les historiens comme traçant, étendant successivement l'en-

ceinte de cet ager romanus; le divisant entre les citoyens,
soit en une distribution politique par curies, soit par tête (vi-

rilim) (1). A la dernière étendue marquée par Servius Tul-

lius, le champ quiritaire s'arrête (2). En vain Rome, de

conquêtes en conquêtes, envahira le inonde et reculera les

limites de sa domination, l'ager romanus restera tel qu'il
vient d'être fixé. Ce ne sera plus que faveur et avantage à

demander ou à arracher à la ville souveraine que d'obtenir

pour d'autres territoires la participation au droit quiritaire à

l'instar de ce champ. Et la tradition, se perpétuant à tra-

vers les superpositions de races, de civilisations et de lan-

gages, montre encore aujourd'hui au voyageur moderne ce

que l'enfant du peuple continue à nommer de son antique
nom i'agro romano.

Il faut remarquer encore, en le distinguant du précédent,

l'ager publiais, c'est-à-dire la propriété territoriale de l'État,
la partie appartenant au peuple collectivement : champs

réservés, soit pour servir aux pâturages ou aux usages com-

muns, soit pour être exploités au profit de la chose publique,
ou concédés au nom de l'État, en jouissance gratuite ou

moyennant redevance. Ce sont ces champs dont les génies

patriciennes envahiront la possession en s'affranchissant du

paiement de la redevance, qui deviendront dans leurs mains,

sinon une propriété romaine, du moins des possessions héré-

ditaires, et dont la plèbe demandera souvent le partage. Ce

champ public s'étend avec les armes de Rome : l'expropria-

(i) DEN. n'ÏÏALic., Antiquit,, m, § 1. — CICERO , De Republ., lib n,

|§ 14 et 18. .

(2) DEN. D'HALIC, IV, § 13.
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tion du territoire des nations vaincues, sauf de meilleures

conditions à obtenir du vainqueur, est la loi de la- guerre ;

et.tout sol conquis, avant sa distribution aux particuliers, est

ager publiais. Ce champ du peuple embrassera le monde

connu.

Après cet aperçu, qu'on ne dise point qu'il n'y avait pas
encoreà Rome de droit civil. Il n'y avait pas de droit écril,

maisun droit coutumier fortement enraciné, premier germe
detoutes les lois qui naîtront parla suite.
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DEUXIÈME ËPOQllË.

LA RÉPUBLIQUE.

§ I. JUSQU'AUX LOIS DES DOUZE TARLES.

Plusieurs puissances distinctes ne peuvent dans un même

État exister ensemble sans être rivales, c'est-à-dire enne-

mies l'une de l'autre. Sont-elles trois? deux se réunissent

pour détruire la troisième. Ne sont-elles que deux? les dis-

sensions n'en sont que plus vives. Rome nous en offre un

exemple. Des trois corps politiques que nous avons comptés
dans le gouvernement, il -ne reste que les patriciens et les

plébéiens. Us étaient unis pour renverser les rois, et main-

tenant va commencer entre eux cette lutte continue dans la-

quelle, les patriciens se trouvant en possession de tous les

honneurs, de tous les privilèges, de toutes les dignités, les

plébéiens arracheront successivement leur part dans les

honneurs, dans les privilèges, dans les dignités, lutte qui
commence à l'affranchissement des deux ordres hors de l'au-

torité royale, et qui se terminera par leur asservissement

sous le despotisme impérial.

(An 245.) On pourrait croire au premier abord que le

gouvernement n'a subi dans cette secousse qu'un change-
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ment bien léger. Point d'innovation apparente dans les co-

mices, dans le sénat, dans l'administration ; l'autorité royale

estseulement remisé à deux Consuls élus comme les rois par

le peuple, et dont le pouvoir ne doit durer qu'une année.

Mais la position des chefs, l'esprit deà citoyens, sont totale-

ment Changes, et de là dépendent tous lès événements qui
suivront.

Lès consuls, bien qu'on puisse, avec Cicéron, les appeler
sôttëcertains rapports deux rois annuels, .sont loin en réalité

deprendre la place des rois. Ceux-ci, aU-dessUsdes sénateurs

etdes patriciens, formaient un corps politique indépendant,
etl'équilibre avait à s'établir entre le roi, le peuple et le sénat.

Lesconsuls, au contraire, ne sont que des patriciens ; ils sont

dirigés par le sénat, et ne font rien que sous son influence :

l'équilibre politique doit s'établir entre le sénat et le peuple,
et la puissance détruite des rois se distribuer sur ces deux

corps. i

Le sénat augmente son pouvoir exécutif; l'administration

seconcentre sur lui : c'est lui qui traite avec les alliés, avec

lesennemis ; en un mot, c'est lui qui tient la barre du gou-
vernail. Au fond, la- révolution est une révolution aristocra-

tique; c'est la caste patricienne qui en recueille les premiers

fruits; et le.sénat, pour nous servir des expressions dé

(Cicéron, maintient la république en un tel état* que tout s'y
fait par son autorité, et rien par le peuple (1)/.

(1) CICE'RO,De Republ., lib. n, § 3i. « tenuit igitur hoc in statu se-

natus rempublicam tèmporibûs lllis, ut in populo libërô paucà per pô-

pulum, pleraque senatus auctoritate et instituto ac more gererentur,

alque uti. consules potestatem haberent tempore duntaxat annuam, gé-
nère ipso ac jure regiam. Quodque erat adobtinendam potentiàm nobi-

lium vel maximum, vehementer id retinebatur, populi comitia ne esse ht

rata, niai ea patrum approbavisset auctoritas. »
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Le peuple cependant s& croit libre; Au fond, il a mesuré

sa force, il sait qu'il fait les lois, les magistrats; il sait que
le joug qu'il s'est imposé, il peut le renverser. En la forme,
il a augmenté son indépendance, et l'on flatte sa souveraineté,

Les faisceaux des consuls se baissent devant lui. Peine de

mort contre celui qui prendra une magistrature sans soi

consentement ; peine de mort contre celui qui aspirera à la

royauté ; droit d'appel au peuple contre toute sentence d'un

magistrat qui condamnera un citoyen à être mis à mort,
exilé ou battu de verges.

18. Lois Valérieanes ( leges Valerioe). — Questeurs des homicides

(qumstores parricidii.)

Parmi ces lois obtenues parlé peuple, arrêtons-nous à la

dernière. Elles portent toutes le nom de leges YAXERLE,par-
ce que ce fut sur là proposition du consul Valérius Publicola

qu'elles furent rendues par les centuries (1). La dernière

défendait qu'aucune peine qui priverait un citoyen romain

de la vie, de la liberté, de ses droits de cité, pût être pro-
noncée irrévocablement par un magistrat seul. Les comices

par Centuries devaient être assemblés et juger ces affaires

criminelles. Ce droit n'existait-il pas déjà sous" les rois!

Plusieurs historiens l'affirment, et Cicéron, dans son traité

sur la République, s'exprime ainsi : « Provocationem aillent

« eliam a regibus fuisse déclarant pontificales libri,
« significant nostri etiam augurâtes. Le droit d'appel
« existait aussi contre les décisions des rois, c'est ce que
« déclarent les livres des pontifes et ceux des augures. <

(1) CICERO, De Republ., lib. n, § 31.— Dig., 1, 2, De origine juris, X

% 16 fr. Pompon.
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Quelle innovation apporta donc la loi VALERÏA? Elle trans-

forma en droit écrit ce qui n'était pour-ainsi dire qu'une
coutumequelquefois négligée, ou respectée seulement qUâhd
il s'agissait de la caste patricienne; et depuis, les comicts

furent attentifs à user de leurs droits.

Chacun pouvait, aussi bien qu'un magistrat, poursuivre
devant le peuple la punition des crimes capitaux; mais les

comicesdéléguaient souvent leurs pouvoirs à des citoyens

appelésquoestores parricidii, qui devaient présider à ces

affaires criminelles (qui capilalibus rébus proeessenl), diri-

gerl'instruction et rendre le jugement au nom du peuple (1).

-Qu'on n'attribue point à ce mot parricidium le sens qu'on

y a faussement donné par la suite ; il signifie paris-ci-

dium, meurtre de son semblable, homicide, et non palris-
ciiium, meurtre de son père, patricide; aussi lit-on dans

Festuscette loi attribuée à Numa : « Si quis hominem libe-

rùm dolo sciens morli duit,parricida esto. »

•La loi VALERÏA ne s'appliquait pas aux étrangers, aux es-

claves; les consuls pouvaient de leur propre autorité les faire

punir, battre de verges, ou mettre à mort. Elle ,ne s'appli-

quait pas à l'armée, car la discipline si rigoureuse des Ro-

mains eût été détruite bientôt si l'on avait opposé une telle

barrière au pouvoir du général. Enfin, elle s'arrêtait devant

la puissance paternelle, et, chose étonnante, celui dont l'état

ne devait dépendre que du peuple réuni pouvait être mis à

mort sur l'ordre de son père. ,

19. Questeurs du trésor public (quoestores).

On attribue'au même consul Valérius la création d'une

(1) DIG., 1, 2, De orig. juris, 2, § 23 fr. Pompon.
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magistrature nouvelle. Le trésor public avait été confié jus-

qu'ici au roi et ensuite aiix consuls, sauf à eux à le faire ad-

ministrer et garder à leur volonté. Sur la proposition de

Valérius, deux questeurs furent nommés par le peuple pour

remplir spécialement cet emploi; on les appela quoestores,

parce qu'ils devaient rechercher et recueillir les deniers

publics (qui peçunioe proeessent), comme on avait nommé

quoestores parricidii ceux qui devaient, rechercher les preuves
des crimes capitaux (£). Cette charge commence le démem-

brement du consulat; elle fut réservée dans son origine aux

seuls patriciens, et elle devint par la suite le premier pas vers
les dignités.

'

20. Dictateur ou maître du peuple (dictator, magister populi).—
maitre de la cavalerie (magister equitùm).

Cependant Tarquin, après son expulsion, ne resta point
inactif : les guerres qu'il suscita contre les Romains obligè-
rent ceux-ci à déployer toute leur4 énergie, et neuf années

s'étaient déjà écoulées depuis le renversement du trône,

lorsque, menacés à l'extérieur par une armée considérable

que le gendre de Tarquin réunissait contre eux, tourmentés

à l'intérieur par les dissensions qui commençaient à naître

entre les deux ordres, ils purent craindre pour leur républi-

que. Dànscette crise, le sénat recourut à un remède vigou-

reux. Une nouvelle charge fut établie, Va dictature, em-

pruntée aux usages latins.

(An 253.) Sur l'ordre du sénat, les consuls nommèrent

parmi les patriciens un dictateur qui fut revêtu pour six mois

à'une autorité absolue, Tpuif,esles dignités, furent suspendues

(1) DIG., 1, 2, Deorig.juris, g, § 22 fr. Pompon.
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devant la sienne.. Comme magistrat, comme général, il

commanda à Rome, à l'armée. Les hetçhes furent rendîtes

aux faisceaux de ses licteurs ; Il put condamner les citoyens
aux verges, à l'exil, à la mort sànsl/assentiment.du peuple^
Le pouvoir législatif fut le seul qu'on ne lui rernit pas. Ainsi

la caste patricienne échappait aux lois Va lerioe accordées à

laplèbe après l'expulsion des rois, ainsi plie reprenait sur

cetteplèbe une domination passagère, et le iiom de maître

du peuple (magister populi), qui se lisait Sur les anciens

livres de Rome, mais que les ménagements de l'usage rem-r

placèrent par une dénomination moins significative, atteste
le caractère de cette magistrature (1). Une puissance si

énergique était propre à sauver l'État d'une crise violente :

aussila vit-on par la suite employée à Rome dans tous les

dangers pressants; mais elle pouvait conduire à la tyrannie
d'un seul, et ce fut ce qui arriva, non pas tant que les dic-

tateurs, citoyens de la. république, agents de la classe aristo-

cratique, songèrent à la sauver et déposèrent leurs faisçeaiix

aprèsle danger ou après les six mois ; mais plus. t?|4, Wê?

que les généraux combattirent pour e;ux-mê,mej,ou payr lejr

.parti,"./"..
' ....'.

'
_

'
•; .'..; =. -'• ..;.;;',': -'-^':''.,/'.

";.JQn adjoignit au dictateur un lieutenant qu/jj:; pouvait.se

choisir, et qui portait le titre dé maître deja^Gftyalerie (wqt

gi0er \equiiwm) (2).. Une chfise ^emarquab^^
lieutenant paraissait à cheval, à la tête de l'ordre des çheva-

Uejs, taudis que le dictateur, précédé de ses vingt-quittre
Meurs, était obligé de marçh.çr t.oujçp-§, à pied, 1 Rojpé

(1). CIGEROJDe Republ., lib. i, § 40 : « Nam Dictator quidem ab e0

appeUatur, quia dicitur ; sed in nostris libris vides eum magistrum popuîi
appellari. » *—DIG., 1 ;.%, De origine juris, 2, §• 18 fr-PomponiL
, (2) DIG,, 1,%Deofigiye-j<urïsi, %:^l^.:BoHipgp. ,
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comme à l'armée. Avait-on voulu diminuer par les appa-
rences le pouvoir sans bornes qui lui était confié, et pour ne

point alarmer les plébéiens à l'aspect de ce pouvoir, avait-on

voulu que le patricien qui en était revêtu, loin de marcher à

la tête des nobles qui formaient la cavalerie, fût rejeté dans

l'infanterie à côté des plébéiens qui la composaient, et parût
être leur général plutôt que celui des patriciens?

Quoi qu'il en soit, les charges de dictateur et de maître de

la cavalerie, toutes deux importantes, donnant toutes deux

droit aux licteurs et à leurs faisceaux, furent réservées aux

seuls patriciens, comme l'étaient celles de consul et toutes

lès autres dignités.

21. Lutte des plébéiens contre les patriciens.

Une fois rassurés sur la crainte qu'avaient inspirée Tar-

quin et ses partisans, une fois l'autorité du dictateur déposée,
la tranquillité momentanée que l'approche du péril et la

compression dé la plèbe avaient fait naître disparut, et la

lutte des plébéiens contre les patriciens commença. La situa-

tion politique des premiers n'était pas avantageuse. Les pa-
triciens seuls composent le sénat, seuls ils sont admissibles

aux charges religieuses, seuls ils peuvent être Consuls, ques-

teurs, dictateurs, maîtres de la cavalerie ; à l'armée ils com-

mandent , et dans lés comices par curies ou par Centuries ils

dominent, dans les unes par leur race, dans les autres par
leurs richesses. La position privée des plébéiens n'est pas plus
heureuse : pauvres, n'ayant guère de recours à ces arts et à

ces professions mercantiles inconnues ou du moins rares

alors à Rome, ne possédant pour ressource que l'agriculture
ou la guerre, leur petite récolte ou leur part de butin, ils se

voient souvent obligés d'emprunter des riches ; le moment
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d'acquitter l'obligation arrive, le débiteur est dans l'im-

possibilité d'y satisfaire; il faut qu'il se livre, qu'il s'en-

gage lui-même, par la solennité per oes et libram, dans

la servitude du créancier (nexus) ; ou bien celui-ci, en vertu

desdroits dont nous avons parlé, se le fait attribuer en pro-

priété par le magistrat à l'instar d'un esclave (addictus), et

l'emmène comme son bien : vexations, dégradations privées

qui, se multipliant fréquemment et se joignant aux vexations

politiques, devaient entraîner de fâcheux résultats. Souvent

pour les prévenir, pour apaiser le flot qui se soulevait, le

sénatapportait une satisfaction de fait, un*soulagement mo-

mentané; on s'imposait des sacrifices, on libérait les débi-

teurs, on faisait rendre à la liberté ces hommes libres, serfs

deleur dette (nexi, addicli). Mais c'était un secours tran-

sitoirev; le droit restait (1).

22. Tribuns de la plèbe ( irïbuniplebis). — Lois sacrées (leges sacrce)ï

Un de ces débiteurs, échappé de la maison de son créan-

cier, parut sur la place, couvert dé plaies. À ce spectacle on

s'agite, le mécontentement se,communique, il éclate,;,et les

plébéiens se retirent en armes sur une colline au-delà d.e

rAnjo, le mont. Aventin (an 260) v Cette sédition, outre la

'remisedes dettes et la libération des débiteurs qui s'y trou-

vaient asservis en ce moment, coûta cher aux patriciens. Us

avaient dans leur ordre deux consuls ; ils furent contraints

d'accorder aux plébéiens deux magistrats qui reçurent le nom

P (1) CICERÔ,De Republ., lib. ii,'§ 34: Il y avait eu de pareils àdôjicis-

l sements, notamment sous Servius Tullius. . ;, ,-
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de tribuns de la plèbe (tribuni plebis) (1), comme les ma-

gistrats, les protecteurs des tribus dans lesquelles la plèbe
était distribuée (2). '..,'.

'Les tribuns seront choisis parmi les plébéiens : leur pre-
mière fonction sera de les défendre. Us auront le droit de

s'opposer aux actes des consuls, de paralyser les décrets du

sénat par leur veto; ils pourront même, arrêter les autres

magistrats et les citer devant l'assemblée du peuple. Plus

d'une fois ils feront condamner les consuls sortants qui, dans

leur magistrature, se seront montrés hostiles à:la cause po-

pulaire.
'

;
On exigea, pour tous ces droits, les garanties les plus

fortes : le peuple dans les comices par centuries, les confirma,
le sénat les sanctionna et la religion les consacra. Les tri-

buns, la colline sur laquelle on s'était retiré pour les obtenir,
les lois qui les avaient constitués devinrent des objets sacrés:

cette colline prit le nom de mont Sacré (mons Sacer), ces

lois celui de lois sacrées {leges sacroe) ; la personne des

tribuns fut inviolable (sacro-sancta) : quiconque attenterait

à leur vie devait, être dévoué aux dieux infernaux.

23. Comices par tribus (comitia trïbuta). —Plébiscites (plebis-scita).

Cette première victoire dés plébéiens conduisit à toutes

les autres. Les tribuns, d'abord^au nombre de deux, furent

bientôt portés jusqu'à dix. Il est vrai qu'en augmentant leur

(1) Tribuni plebis, tribuns des plébéiens ou de la plèbe, et non tribuns

du peuple, tribuni populi, comme on Je dit vulgairement.

(2) CICERO,, De Republ.,\ib.n, § 34, — DIG., 1, 2, De p,rigjne juris,
2. § 20 fr. Pompon.
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nombre la caste patricienne tendait à rompre leur union et

à affaiblir leur énergie; mais il n'en fut pas ainsi dans les

commencements. Avides de capter la faveur de leur ordre,

prompts à s'opposer aux sénateurs et aux patriciens, se con-

sultant entre eux sur les mesures qu'ils devaient adopter,

prenant l'avis des principaux plébéiens, ils furent conduits à

réunir la masse plébéienne, à prendre ses décisions, et à

substituer ainsi à leurs délibérations privées les délibérations

publiques de toute 1& classe. Les curies étaient une division

pour l'aristocratie de race, les centuries pour l'aristocratie

defortune; mais les tribus formaient la division plébéienne,
où la plèbe était souveraine, soit qu'elle y fût seule admise,

soit qu?elle y absorbât par le nombre toutes les autres. Les

tribus furent donc convoquées par les tribuns (an 265); et

ainsi naquirent ces assemblées, présidées par des plébéiens,
ouvertes sans consulter les augures, qui, d'abord destinées

aux délibérations politiques d'un seul ordre de citoyens,

s'emparèrent bientôt de certains jugements, de certaines

élections, rendirent des lois sur le droit privé, et devinrent

unebranche du pouvoir législatif. Elles portaient le nom de

concilia, qui indiquait leur caractère de conciliabules pour
une seule fraction du peuple; maison les désigne plus souvent

encore sous celui de comices par tribus (comitia tributa).
Leurs décisions se nommaient plebis-scita, ordres de la

plèbe, et quelques écrivains, par opposition, ont désigné
sousle nom de populi-scita, ordres du peuple, les lois ren-

dues par les autres comices.

Ainsi, dès cette époque, sont nées les trois sortes d'assem-
bléesque nous offre l'histoire dans la cité romaine : les as-

sembléesantiques et aristocratiques de la caste patricienne,
ou les comices par curies (comitia curiata) ; les assemblées

detout le peuple, gtyeç }a prépondérance pour la fortune,
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ou les comices par centuries (comilia centuriata); et enfin

les assembléesplébéiennes, ou les comices par tribus (comi-
tia iributa); On peut les caractériser avec précision, en di-

sant, d'après Aulu-Gelle, qUe les suffrages s'y donnent selon

cette division : dans les premières, par races ; dans les se-

condes, par le cens et l'âge; dans les troisièmes, par quar-
tiers et localités (1).

. 24. Ediles plébéiens (oedilesplebeii).

Les «assembléesdes plébéiens ne tardèrent pas à marcher

vers des progrès incessants pour la plèbe, et comme les con-

suls avaient sous leurs ordres deux questeurs, elles adjoigni-
rent aux tribuns deux magistrats élus dans la plèbe, et nom-

més édiles plébéiens (oediles plebeii), qui furent chargés
des détails de la police, de la surveillance des-marchés et de

la garde des édifices publics (2).

25. Origine de la loi des Douze Tables (lex ou leges XII Tabulante,

lex decemviralisj. — Décemvirs (decemviri).

Un succès d'une bien plus haute importance fut poursuivi
avec ténacité par la plèbe sous,la direction de ses tribuns,

et obtenu enfin, du moins en partie, après une longue résis-

tance de la caste patricienne. En effet, le droit, soit public,
soit privé, avait deux vices capitaux : il était d'une part in-

certain, caché au vulgaire; et de l'autre, inégal entre les

(1) AUL.-GELL,, Noct.attic.,xv, § 27 : « Cum ex generibus hominum

sufl'ragium feratur, curiata comitia esse; cum ex censu et oelate, centu-

riata ; cum ex regionibus et locis, tributa. » .

(2) DIG , 1, 2, De origine juris, 2, § 21 fr. Pompon.
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deux ordres. Mystère et arme aristocratique dans les mains

des patriciens, il tenait là plèbe au-dessous d'eux et sous

leurs coups. Les plébéiens marchèrent donc à obtenir deux

choses: la publicité et l'égalité du droit (oequanda libertas;

— snmmis infimisque jura, oeqiiare) (1) ; ce fut dans cet

esprit qu'ils réclamèrent la rédaction et la promulgation de

lois positives pour la république. Il faut voir, malgré l'obscu-

rité qui les entoure en certains points, il faut voir les débats

decette grande question qui ne vise à rien moins qu'à éga-

liser les deux ordres; la résistance des patriciens, et, de

consulat en consulat, les vicissitudes de la lutte, qui se pro-

longe-pendant dix ans (an de Rome 292 jusqu'à 303). Au

dire des historiens, trois patriciens furent envoyés dans la

Grèce (an de Rome 300) pour recueillir la législation de

cettecontrée d'où étaient venues les premières idées d'art et

dé civilisation ; à leur retour, deux ans après, ils auraient

rapporté les lois attiques, et Herrnodore, exilé d'Éphèse, les

aurait expliquées aux Romains, qui lui élevèrent une sta-

tue (1). Cette légation en Grèce était dans la croyance ro-

maine; mais elle a divisé la critique moderne. Traitée de

fablepar les uns, appuyée sur des monuments par les autres,

elleest-au nombre des problèmes douteux de l'histoire du

dtoit romain. Nous ne sommes pas à, même de prononcer

historiquement sur la réalité ou retendue-de cette légation;

mais il me paraît certain que les lois grecques n'ont pas été

étrangères aux rédacteurs des Douze.Tables, et qu'ils les

(1) TIT.-LIV., m, 31. — DEN. D'HALIC., X.
'
7(2) TIT.-LIV.,TII, 31 et séq.

— DEN. D'HALIC.,. X; — DIG., 1, 2, De

°Tlg:jur., 2, § 4 fr. Pomp, — PLIN,, Mïst.natur-, xxxiy, S. — CIÇER.,

De legib.,'-,§'§ 23 et 25..— DIG., 10, 1, Fin. regund::, 13 fr. Gai., — et

47, 22, De coll.etcorp., 4 fr.Gai. . : ; '.,. '..
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ont imitées en quelques détails minimes et arbitraires (1),
bien qu'au fond le droit civil romain soit un drbit originaire
et non d'emprunt, ayant son Caractère tout spécial.

Quoi qu'il en soit, eh 303 de Rome, d'après les calculs

dés Romains, et dans l'année qui suivit le retour des dépu-

tés, si l'on accepte le fait de la députation Comme vrai, dix

magistrats choisis par les comices dans l'ordre des sénateurs

reçurent la mission de rédiger les lois civiles de la répu-

blique.

(An 303.) Ces magistrats, nommés décemvirs (dècem-

viri), furent revêtus d'un pouvoir absolu semblable à peu

près à celui de dictateur; toutes les charges furent suspen-

dues; lés consuls, les questeurs, les tribuns et les édiles dé-

posèrent leur autçrité. Le peuple lui-même se départit du

droit de juger les affaires capitales. Tout' fut remis dans

leurs mains poUr l'espacé d'une année. Dans cet intervalle,

ils gouvernèrent la république, et rédigèrent dix tables de

lois qui, après avoir été exposées sur la place publique (pro-

mulgatoe), furent confirmées dans les comices par centuries.

L'année expira, elle devait servir de terme à la nouvelle di-

gnité; mais la législation ne paraissait pas complète, et dix

décemvirs, parmi lesquels, d'après Denys d'Halicarhasse,
contredit en cela par Tite-Live, se trouvaient quelques plé-

béiens, furent choisis de nouveau pour l'année suivante. Loin

d'iniiter là modération de leurs prédécesseurs, ils firent peser
sur Rome tout le poids de leur autorité, et se maintinrent

pendant trois ans au pouvoir. Le crime de l'un d'eux mit fin

à cette tyrannie ; le corps sanglant de Virginie immolée par
son propre père rappela le souvenir de celui de Lucrèce ; les

(1) Voir, ci-dessous, Table Vil, § 2 (pag. 94); et DIG., 10, l, Fin. re-

gund., 13 fr. GAI., liv. iv de son commentaire des Douze Tables.
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soldatss'avancèrent eti armes vers Rome et campèrent sur

lémont'Sacré ; lé peuplé se souleva dans la ville* le pouvoir

desdécënîVirs fut renversé. Deux d'eïitré eux périrent dans

les prisons; les huit autres s'exilèrent, leurs biens furent

confisqués(an 30.5). Les consuls, les tribuns, les autres ma-

gistrats reparurent * et le gouvernement reprit son ancienne

forme. , -

Les derniers décemvirs avaient travaillé à de.ux Tables de

Ibissupplémentaires ; elles furent adoptées comme les pre-

mières; et le droit se trouva fixé par ces douze Tables.

Telle est l'origine dé ce monument primitif du droit des

Rorhains, de cette loi fondamentale nommée, parexcellence ;

là Loi (Lex, ou avec plus dé précision : lex ou leges XII

Tubtilttrilm, ïéxdécémrifàlïs)', de ce Carmen necessariumi,

tjtié Ton faisait apprendre par coeur aux enfants, et dans

lequelde riches et brillantes imaginations^ prenant l'expres-
sionà'la lettre-, ont cru voir un vrai poème, une sévère

poésie(1)]'; lois Obtenues après tant de débâts, qui travers

sèrentles divers âges de Rome et survécurent même à la

république; lois qu'on respectait jusqu'au point de n'oser

ydéroger qu'à l'aide de subterfuges; lois dont Cicéron lui-

mêmeparle avec Une espèce d'enthousiasme (2) !

(t) Bien qu'on puisse trouver de Certaines âésinënces rn^thmiquès d'ans

la plupart des lois dès Douze Tables, elles né peuvent pas être prises
sérieusement pour un chant en vers. L'éxpressiôil càrmen, chez lès

Romains, a un sens beaucoup plus général.

[%)« Fremant omnes licët, dicàm quod seniio : bibliothkôàs, me-
«hercule, omnium, pkilosophorum unuis rhïhi videtur XII Tabula-
it rum libellùs, si c[uis legum fontes et capità vidérit, et àuctùritàïis

«pondère et titilitatis ubertatè supèraré. » (Qu'on en soit révolté,
mais je dirai ce que je pense. Pour celui qui remonte à la source et aux

principesdes lois, je trouve que le petit livre dêi Douze Tablés est, "par sa
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Les dispositions en sont quelquefois grossières et mêmi

barbares, le style concis, impératif, souvent pour nous in

compréhensible. On peut y lire les moeurs actuelles de li

nation et son degré de civilisation.

26. Fragments des Douze Tables qui nous sont parvenus.

Voici les fragments qu'on a recueillis épars dans les di

vers auteurs ; quelques présomptions seulement ont servi di

guide dans l'ordre des matières. Cependant Cicéron nom

apprend que la première Table contenait le mode d'appelé
?» jus; la dixième, les cérémonies dés funérailles; et l'uni

des deux dernières, la défense du mariage entre les patri
ciens et les plébéiens. Denys d'Halicarnasse indique commi

se trouvant dans la quatrième Tablé le droit accordé au peu
de vendre ses enfants. Ces indices certains ont servi de poin
de départ, et d'après quelques autres considérations (2), oi

est parvenu à tracer dans un ordre.probable le sujet de cha>

que Table.

Cet ordre des Douze Tables ne resta pas sans influenct

dans le droit postérieur des Romains. Il servit comme de

type, comme de moule primitif. Ce fut dans une disposition

force et son utilité, bien au»dessus des bibliothèques de tous les philos»

phes.) Cic, De orat., i, 43. — » Corpus omnis romani juris. Fonspublié

privaiique juris,» selon TITE-LIVE, III,4.:—Finis sequi juris, dit TACITB,

Annal., m. 27.

(1) Gaius a écrit six livres sur les Douze Tables; on trouve au Digesli

vingt fragments de cet ouvrage, avec l'indication du livre dont ils son

extraits. On a supposé que chacun des six livres correspondait à dem

Tables, et cette supposition a servi de guide. — L'ordre de l'Édit de!

préteurs, celui du Code de Théodose, et enfin du Code et du Digestedt

Justinien paraissent dériver évidemment de cette origine.
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semblable, pour ainsi, dire dans ce -cadre ;antique et, fonda-

Imental, que se formèrent, les monuments législatifs, des

époquessubséquentes ; l'Édit des préteurs, le Code deThéb-

jdosë,même le Code et le Digeste de Justinien. . V

;:;.C'est à Jacques Godefroy que sont dues les recherches les

|lus-complètes sur cette matière,, et les auteurs venus après

lui, en France ou à l'étranger, ont tous profité de son;tra-

|rail.(l)v Mais peut-être^ n'a-t-il pas.été assez:difficile. Une

présomption légère, une-phrase d'un auteur lui suffisent bien

ides-foispour supposer une loi des Douze Tables,, pour en

l^mposër le texte et lui assigner une place. Dans les lois même

jjdpntles termes nous sont parvenus, il n'a pas craint de,sup-

pléer.aux altérations de ces termes par des corrections que

|esens lui indiquait- M. Haubold a procédé dans l'esprit

jd'ùnëcritique plus rigoureuse, ne prenant que les vestiges qui

Éiqus,sont donnés pour les termes mêmes des Douze Tables,

|t Téduisant à un très petit nombre les fragments arrivés

jjusqu'ànous (2). Enfin, en dernier lieu, MM. Dirksen et Zell

fontmodifié le travail de Godefroy, en y introduisant: plus de

^pureté; en plaçant simplement^pour les dispositions per-

dues, mais qui nous sont indiquées par les auteurs* les pas-

làges d'où ressortent ces indications ; et, enfin, en Complér-
ttaiit les anciennes données par les nouvelles quo nous Ont

fturhieS' la découverte de la-République de Gicéroh,; et sur»

(1) Jacq. GODEFROY, Fragmenta XII Tabularum, suis nùnc- primum

tqbulis restitutà, probationibus, notis et indice mûnita. Heidejberg,

1616, ih-4. -—Réimprimés dans, son recueil-: Fonte* iv juris civilis.

Genève, 1638, in/4, étl6S3, in-4. /',. ;
. /

'
':

(2) IIAUBOLD, Instit. juris rom. privât, hist. dogm. epitome. Lips.

1821, p. 129. \; /'•.' "•'.'' ';//''[. -^.. .

'....'.'...'•"' '.
•'-'-

fi

"'
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tout celle des Instituts de Gaius (1). Je profiterai de tous ces

travaux antérieurs, et surtout de ce dernier; que je suivrai

de préférence. Toutefois, je crois devoir y faire plusieurs mo-

difications et quelques additions. D'une part> MM. Dirksen
et Zell n'ont pas fait usage des fragments du Vatican, où

nous trouvons cependant quelques indices sur les disposi-
tions des. Douze Tables (2). D'autre part, je m'attache ri-

goureusement à séparer de tout mélange ce qui nous est

arrivé comme fragment réel dés Douze Tables; car selon moi,

plutôt que de toucher à ces débris, il vaut mieux les pré-
senter incomplets et mutilés par les années. Encore est-il

indubitable que, même pour ces rares vestiges, ce n'est pas
un texte pur et primitif que nous possédons. Avec le temps,
la langue et son orthographe s'étaient successivement modi-

fiées* adoucies ; et c'est eri cet adoucissement graduel, con-

sacré dans l'usage quotidien et dans la littérature 'des Ro-

maine, que quelques fragments des Douze Tables nous ont

,été transmis*

(1| H. E. DiRKSENy UebersicM dèr bishevigen Fersuche imr CrUih

xtnd Herstellùng des Textes der Zwcelf-Tafel-Fragmente (Révision des

tentatives faites jusqu'à ce jour pour la critique et la reconstruction du

texte dès fragments des Douze Tables). Lëipzigj 1824.;

(2) Voir ci-dessous, p. 90, TableY, §8; et p. 94, Table YI, § 12.



~. FRAGMENTS

DES DOUZE TABLES(1>.

TÀBLEI.

De l'appel devant le magistrat (de in jus vocaMb).

I.SIIN JUS VOCAT, NI IT,ANTES-

IATOR;IGITUR EM CAP1TO(2).

; IL SrcALViTUR, PÉDEAVE!STRUIÎ:

ÏANl/É ÈNDÔJÀCITO(3).

Illv Si MÔRBUSJÈViTASVE VifICM

ESCIT,QUI IN JUS VOCABlï JUÉEN-

filMDATO; SI NÔLETj AftëERAM NE

iïEiiNfcto (4).

I. Si tu appelles quelqu'un âé*

vant le magistrat, et qu'il refuse

d'y aller j prends des témoins et

arrête-le.

II. S'il cherche à ruser ou à s'en-

fuir, opère main-mise sur lui.

III. S'il est empêché par là ma-

ladie ou par l'âge, que ce'ui qui

appelle devant lé magistrat four-

nisse un moyen de transport^m'ai!

nonuncharriotcouvert, si ce n'est

bénévolement!

(l)C'est par fidélité pour le monument dont nous poUfsuivôiis la recon-

struction que je ne crois pas, à côté des fragments qui nous sont partféiîtfs
commeformant le texte même des Douze Tables, devoir frtacèf lès passages des

écrivainsoù nous trouvons l'indication de quelque autre disposition restée in-

connuedaus ses termes. Je me borne à analyser ces sortes dé dispositions, èfi

rejetantla citation dans les notes. Il est inutile de prévenir que l'intitulé de

ohaque.table est de pure indication, et sans" aucune prétention d'exactitude

textuelle. Les termes qui y sont employés sont même fort souvent étrangers â

lalangue juridique de l'époque des Douze Tables.

(2),RORPUïKio,a<J. Eorat., Sit. I, 9, vers. 65. — GICERO,De legib., H, 4. —

LDCILIUS,Sat>, lib. xvn, d'après. Nomns MARCEIXUSJDe propr. s'erm., cap. 1;,

§20; au mot Cahilur..— Ant. GEIA., JVbcï.âttic., xx, 1. —: Auctor Metor. H

Serran.,H, 13; . . -.'" • '

(8) FESTUS,aux mots Struere et Péta struit^-* DIG. ,50; 16, Be verbir siçjiiif.,

•MB.fr..GAI;,,iiv. I de son comment sur lés Douze Tables.^ LtJCiLius, â'I'èti*
droit précité. '.'',;

W-AUL, GELL., Noet. attic, xx,i. — VÀRRO, dans NON. MÀKGB&I,., De pïtyf:
«fin,., cap. i, § 270. — VARRO,De ling. latin., îv, 31;
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IV. ASSIDUO VINDEX ASSIDU.US

ESTO ; PROLETARIO QUOI QUIS VOLET

VINDEX ESTO (1).

V. REM UBI PAGUNT, ORATO(2).

VI. Ni PAGUNT, IP?COMITIO AUT

IN FORO ANTE MERIDIEM , CAUSAM

CONJICITO, QUOM PERORANT AMBO

PRESENTES (3).

VII. POST MERIDIEM, PRESENT!

STMTEM ADDICITO (4).

IV. Que, pour un riche, un^i-
che seul puisse être vindex (sorte
de répondant prenant sa cause);

pour un prolétaire, quiconque
voudra l'être.

V. S'ils pactisent (c'est-à-dire

•s'ils transigent), que l'affaire soit

ainsi arrêtée et réglée.

VI. S'il n'y a pas de transaction,

que l'exposé de la cause ait lieu,
avant midi, au Comitiurn ou au

Forum, contradictoirement entre

les plaideurs présents tous deux.

VII. Après midi, que le magis-
trat fasse addiction du procès à la

partie présente.

(Ge qui signifie qu'il lui attribue là chose ou le droit objet du litige; ou

seulement, suivant une interprétation que nous croyons moins, probable,

qu'il lui accorde l'organisation du*procès devant un juge.)

... VIII. SOL OCCASUS SUPREMA TEM-

PESTAS ESTO (S). •-"'...

IX. YÀDES... SUBVADÊS(6)...

: VIII. Que le coucher du soleil

soit le ternie suprême (de tout

acte de procédure).
IX. Les vades..... les subvadês,.,

,...(1) Aut. GEL., Jïoct: attic.,:xn, 10. — VARRO, dans NOM. MARCELL.,ft

prop. serm., cap. i,'§ antepen.ult. .

(2) Auctor Rltetor. ad Herenii.., n, 13. — PRISCIAHUS,Ars grammat. x, b, 32.

... (3) AUL. GELLV,ÀTOÇJ.atlic, xvn, 2. — QDINTILIANUS;1,: 6. — PLINIDS,ffisl.

nat.,. vu, 60.

: .(4) AVIV.GELL;, Noct. attic.j xvu, 2. — On peut mettre en doute si ces deos

fragments (VI et VII) se rapportent à l'office du magistral ou à celui du juge,
et par .conséquent.à.la première ou à la deuxième Table. La-. Cause conjecli»,
ou exposé sommaire.de la cause; etJa,décision par défaut contre le plaideur
absent, appartiennent, à la-procédure devant le juge (Erpl. Mst. desInslit., %

p., 447j 522 et ...526), et cependant, ,1e mot addicilo ne peut s'appliquer qu'an
magistrat. Nous adoptons ce dernier sens, expliquant la difficulté par la diffé-

rence d'époque.

(:5) AUL;, GELU, ibid. —-.FESTCÊ,au mot Suprewm. •—.VARRO,:Deling. Mi%,

v,2, et vi, 3 MACBOBIUS,Saturn-, 1, 3. — ÇENSORIN;;De die nat., cap.fin.
(6) AUL. GELL,, JVort..attict.,, xvi,. cap. 10...— Conférez avec GAIUS, Inslit.,

comin. iv, §§ 184 et suiv;, sur le vadimonium,; VARBO,De ling. latin., v. ';el

ACRON.,Eorat. Satyr., i,1, vers 11.
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(C'est-à-dire les cautions: ou ré-

, -...',•' pondants respectifs que,les par-

ties, quand l'affaire n'avait pu se

,, - terminer lé même jour devant

le magistrat, devaient se,donner

pour garantir leur promesse de se

représenter à jour indiqué; ou

bien celle de se présenter devant

le juge: genre de promesse nommé

vadimonium.)

7w^'- ^ TABLE H. .•...,-.'.••. :'.-'...•/.,.

Des instances judiciaires (dejudiàUs),

I. Dispositions des Douze Tables sur le montant de la consignation

nommée sacramentum, à déposer par les parties: (1);

ÎI,: MORBUS SON-TJ.CUS.i-... STATUS

piESiCUMHOSTE... QÙID HORUM FUIT

TJNUM, JDD1CI,. ARBITROVE, REOVE,

MES DIFFISUS ESTO (%), .

III, Cui TESTIMONIUM DÈFUERIT,

'.» TËRTIIS DIEBUS OB PORTUM OBVA-

fiÙLATtM ITO (3).

II..... Une grave maladie..!., la

fixation du jour, faite avec un

pérégrin..... Si un de ces motifs

existe pour le juge* pour l'arbitre,

ou pour l'un des plaideurs, que le

jour soit différé.

III. Que celui qui réclame le

témoignage de quelqu'un aille

devant sa porte lui en faire,; à

-:.i.e\travail de. MM. DIRKSEN et ZELL réfère encore à cette première-Table

•ce^éIndication, que nous fournit FESTUS,:d'Une disposition: dont lès termes

npiis'Manquent. « Itaque in XII cautumest .Ut idemjurîs'èssët sanatibuSiquûd
fortib'us, id est lonis et qui nunquam défecerant a. populo -romano. » FESTDS,
'auDiot'àmaZes. . ;

- •
-\. ":'--]/' '[-":<.'

(l)«Pa3na auteni sacraménti aut quingenaria erat, aut quinquagënaria, (nam)
de:rebus,mille oeris plurisve quingentis assibus, de minoris . (vero) quinqua-
ginta '.assibus

'
sacramento contendeb(atur) ; nam (ita) Mgè XII Tabiilàrum

MMium'eraï.(Sed si de libertate) homihis '
(contro')versiaerat, etsi pretiosissi-

miis homo esset, tamen ut L assibus sacramento contenderetùr èa(dém)
'
legè

.këimesi favoris (causa), ne(sa)tisdatione onerarentur adsertores.» GAI., Inétit.,

cor&viv, § 14. -: ' • . /.
'

:'"''.::; ':.-":';;"" ::'- '//»'

;(2)AUL.-GELL.i^ocLj attic, x.x,l.—ÇICERO, De offie., i, 12. — FESTUS,au'mot

Beus.;—DIG,, 2,11, Si quis caui. iniud.,%, § 3ïiv.Ulp. V ;"''•'

(3) FESTUS,aux mots Portus et Vagulatïo,
' - .'-'.':
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h.aute voix, la dénonciation pour le
troisième jour demarché(c'est-à-dire
à vingt-sept jours de délai, le mar-

ché ayant lieu tous les neuf jours).

IV. pispositipn qui permet de transiger même sur le vol (1).

TABLE m.

De l'exécution en cas d'aven ou de condamnation (de cere confew

rebusquejûre jtidicatis)Cî).

I. .JERIS CpNFESSI REBUSQTJE JURE

JUDICATIS TR1GINTA DIES JUSTI

SUNTO (3).

II. POST DEINDE MANUS INJEG-

TIO ESTO, IN JUS DUGITO (4).

III. Ni JUPIGATUM FACIT, .AUT

ÇjUIPS ÉNDO EM JURE VINDICIT, SE-

CUM DUC1TO ; VINCITO, AUT NÉRVO,

AUT C05IPEDIBUS, QUINDECIM PONDO

NE MAJORE, AUT SI VOLET MINORE

VINCITO (S).

I. Pour le paiement d'une dette

d'argent avouée, ou d'une condam-

nation juridique, que le débiteur

ait un délai légal de trente jours.
II. Passé lequel, qu'il y ait

"contre lui manus injectio (main-

mise : sorte d'action de la loi

pour l'exécution forcée), qu'il soit

amené devant le magistrat.
III. Alors, à moins qu'il ne paie,

ou que quelqu'un ne se présente

pour lui comme vindex (sorte de

caution prenant sa cause), que le

créancier l'emmène chez lui; qu'il

l'enchaîne, ou par des courroies,

(\) Et in coeteris igitur omnibus ad edictum proetoris pertinentibns, quae non

ad pubiioam, tesionem, sed ad rem familiarem respiciant, pacisci licet; nam

e$çîafur/a paç^çi ?cipermi(h'(.PiG„ 9, 14, Depactis, 7, § 14 fr. Ulp.

(2) Ou, selon l'intitulé généralement reçu : Des créances (de rébus creditis). —

^'intitulé qiie nous adoptons pour notre compte se réfère beaucoup mieux aux

dispositions contenues dans cette tabla, et à l'ordre successif des tables qui

précèdent : la première traitant de l'appel devant le magistrat, la seconde des

instances judiciaires, et (a troisième de l'exécution des sentences, c'est l'ensem-

ble complet dé la procédure civile.

(3) AUL. GELL., Noct. atlk.,xx, 1, et xv 13. —GAI., Inslit., com. lii, §78.—
DIG., 42,1, De re judicata, 7 fr. Gai.

(4), AUL. GELL., iVocf. Mie,, xx., 1. — GAI., Instit., com. iv, § 21, sur la

manus injectio.
. (5);I6îd. '
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IV. Si VOLET suo VIVITO ; NI suo

VIVIT, QUI EM VICTUM HABEBIT, LI-

ERASFARR1S ENDO D1ES DATO; SI

VOLET, PLUS DATO(l).

ou par des fers aux pieds, pesant

au plus quinze livres, où moins si

l'on veut.

IV. Qu'il soit libre de vivre à ses

propres dépens; sinon, que le

créancier qui le tient enchaîné

lui fournisse chaque jour une livre

de farine; ou plus, s'il le veut

bien.

V. Disposition relative : — à la faculté que le débiteur avait de tran-

siger; — à sa-captivité, faute de transaction, ainsi enchaîné, pendant
soixante jours; et à la production qui devait, dans l'intervalle, en être

faite au4magistrat, dans le comitium, par trois jours de marché consé-

cutifs (de neuvaine en neuvaine), en déclarant à haute voix pour quelle
sommeil était condamné (2).

VI. Disposition qui, après le troisième jour de marché, donne le droit

au créancier non payé de punir le débiteur de mort ou de le vendre à

l'étranger au-delà du Tibre", et qui, prévoyant le cas où ils seraient plu-

sieurs créanciers, s'exprime ainsi :

TETATIISNUNDIN1S PARTIS SÈCAN-

f TO; SI PLUS M1NUSVE SECUERLNT, SE

î FRAUDEESTO (3).

Après le troisième jour de mar-

ché (la troisième neuvaine), qu'ils

se le partagent par morceaux ; s'ils

en coupent des parts plus ou moins

grandes, qu'il n'y ait pas de mal.

|-

..;.'
i ,

t (1) AUL. GELL. Noct. attic.,x, 1.—Voir aussi DIG., 50,16, De verbor. sign., 234,

I § 2 fr. de GAIUS, livre 2e de son commentaire sur les Douze Tables.

! ,.(îj «Erat autem jusinterea paciscendi; ac nisipacti forent, habebanturin vin

| culis; dies sexaginta ; inter eos dies trinis nundinis continuis, ad prçetorem in

. comitium producebantur, quantseque pecunia judicati essent p.roedicabatur. »
1 ABL. GELL., Noct. attict., xx, 1.

,(3).« Tertiis autem nundinis capite poenas dabant, aut trans Tiberim peregre

: vepmibant. Sed eam capitis poeuam sanciendae, sicut dixi, fidei gratia, horri-r

„ flcam atrocitatis ostentu, novisque terroribus metuendam reddiderunt. Nam si

. plates forent, qUibus reus esset judicatus, secare., si vellent atque parti ri cor-
:

pusoiiKc(i'si6i/iominîspermise'runt. Etquidemverbaipsa legisdicam, neexistimes

invidiam me istam forte formidare (suivent les paroles de la loi rapportées

ci-dessus dans le texte). Nihil profecto immitius, nibil immanius : nisi ut

reipsa apparet, eo consilio tanta immanitas ppenoe denuntiata est, ne ad eam

tinquam perveniretur. Addici namque nunc et vineiri multos videmus; quia

vinculorum poenam deterrimi homines contemnunt. Dissectum eSse antiqui-



88 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE.

TABLE IV.

De la naissance du père de famille (de jure palrio).

I. Disposition sur l'enfant difforme et monstrueux qui doit être tué im-

médiatement (1).
II. Disposition relative à la puissance du père sûr ses enfants : droit,

pendant toute leur vie de les jeter en prison, de les flageller, de les rete-

nir enchaînés aux travaux rustiques, de les vendre ou de les tuer, même

lorsqu'ils gèrent les hautes charges delà république (2).
III. Si PATER FIL1UM TER VENUM

DU1T, FILIUS ÀPATRE LIBER ESTO (3).

III. Si le père a donné trois fois

son fils en vente, que le fils soit

libre de la puissance paternelle.

tus nemiriem equidem neque legi, neque audivi : quoniam soevitiâ ista poens
contemni non quita est. » AUL. GELL., XX, 1.

'

« Sunt énim quaedam non laudabilia natura, sed jure concessa : ut in XII

Tabulis débitons corpus inter,creditores dividi licuit; quam legem mos publi-
ons repudiavit. » QUINTILIANUS,Instit. orat., ni, 6.

« Sed etjudicatos in partes secari a creditoribusleges erant: consensu tamen

publico crudelitas postea erasa est; et in pudoris notam capitis conversa est,
bonorum adhibita proscriptione, suffuudere matuit hominis sanguinem quam
effundere. » TERTULUAN., Apologet., cap. iy.

(1) « Nammihiquidem pestifera videtur (se fait dire Cicéron par son frère

Quintus en parlant de la puissance des tribuns des plébéiens), quippe quaein

seditione et ad seditionem nata sit; cujus primUm ortum si recordariyolumus,
inter arma Civium, et occupatis et obsessis urbis locis, procreàtum videmus.

Déinde qutunesset cito aslegatus (d'autres lisent letat.us ou.neeatus) taïiquim
ex XII Tabulis insignis aii diformitàtem juer, brevi tëmpore recreatus, multoque
toetrior et fsediornatus est. CICERQ,De legib., m, 8.' .'

(2) « At Romahorum legislàtor (Rdmulus) ômnem, ut ita dicatn, potestatera
in ûliUm patri concessit,-idque toto vitae tempore : sive eum iii carcerem con-

jicere, sive flagris caîdere, sive vinctuni ad ruslicum opus detihere, sive occi-

deré: vellet ; licet filius jam rempublicam adminislraret et inter summos magis-
tratus censèrëtur, et propter suum studium in rempublicam laudaretur
Sed sublato régno, decemviri (eam legem) inter caeteras retulerunt, exiatpt
in XII'Tabuiarum; ut vocant, parte, q[uas tune in foro posuëre. Traduction'de
DENYSD'HALIC., Arc/ueoJ.,îi, 26 et 27. .-,.••

« Quum patri lex. regia dederit in filium vitae necisqûe potestatem, etc. »

PAPINIANUS, lib. sing. de AduKeros;"extrait de l'a- Collatio leg. mosâic. eirom.,

tit.,4, §8'.'-;';
'"• >'•'

:•;. --•'":i
'

'.' -'-',','

'

;(3) ULPIAN;, Regul., lit. x, § i. — Gû., Inàit;, comm. i, § 132, et iv, § 79.—

DEMÏS D'HALIC, précité.
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IV.' Disposition relative à la durée de la gestation : fixation de son plus

long terme à dix mois (1).

TABLE V.

Des hérédités et des tutelles (de hoereditatibus et tut élis).

I. Disposition relative à la tutelle perpétuelle des femmes; les vestales

sont libres de cette tutelle et delà puissance paternelle (2).

II. Disposition qui prohibe l'usucapion des choses mancipi apparte-

nant aux femmes placées sous la tutelle de leurs agnals, à moins que ces

choses n'aient été livrées par les femmes elle-mêmes avec l'autorisation

de leur tuteur (3).

III. Uil LÉ GASSIT SUPER PECUN1A

ÎOTELAVE SVM. REI,ITA JUS ESTO (4).

III. Ce qu'il aura ordonné testa-

mentairement sur ses biens ou sur

la tutelle des siens, que cela fasse

loi.

"(1) AUL. GELL.,.Noct.attiç., m, 16.— DIG., 38,16, De suisetlegitim., 3, § 9 fr.

Dlp. ', : .

: (2) « Veteres enim voluerUnt, feminàs, etiamsi perfectaa aetatis sint, proptér

ânimilèvitatem in tutela esse. Itaque si quis fllio fiiioeque testamento tutoreni

deflerit; et ambo àd pubertatem pérvenerint, filius quidem desinit habere tuto-

rem, filia vero nibilominus ïn tutela permanet. Tantum enim ex lege Julia et

Pâpiâ Poppaea jure liberorum a tutela liberantùr feminae. Loquimur autem

éxceptis Virginibus Vestallbus, quas etiam veteres in honorem sacerdotii li-

béras esse vOluerunt; ilague etiàm lege XII tabularum eautumpt. » GAI., Instit.,

ma.:ï, §§144,. 145,153 et 157.

(3) «(Item. o&m) mulieris quae in agnatorum tutela erat, res mancipi usucapi
non poterant, proeterquam si ab ipsà, tutore (auctore) traditae ëssent : id ità

Uje XII Tabularum caujum erat)'. » GAI., Instit.,- comm. u, § 47. — Conférez

ÇICERO,Epist. ad Atiict., 1, 5; et proFlacco, 34.

(4) ULPIA»., Regul, xi, § 14. — GAI., Instit,, comm., H, § 224..— JUSÏIMAN.,

*.st!'t., 2; i^Delege Fakidia, pr. — DIG., 50, 16, Deiierô. signif. 120 fr. Pomp.—

GICEII-.,De-imient. rKetor., n, 50. — Auctor Metor. ad Berenin, 13.,-T-:JUSTIMIAN.,

itaii..xxu, cap. 2. :
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IV, Si INTESTATO MOHITUR, CUI

SUUS HJERES NEC S1T, ADGNATUS

PROXIMUS FAMILIAM HABETO (1).

V. Si ADGNATUS NEC ESCIT, GEN-

T1LIS FAMILIAM NANC1TOR (2).

IV. S'il meurt intestat, sans hé-

ritier sien, que le plus proche

agnat prenne l'hérédité.

V. S'il n'y a pas d'agnat, que
le gentil soit héritier.

VI. A défaut de tuteur nommé par testament, les agnals sont tuteurs

légitimes (3).

VII. Si FURIOSUSEST, AGNATQ-

RUM GENTILIUMQUE IN E0 PECUNIA-

QUE EJUS POTËSTAS ESTO (4). —

AST El CUSTOS NEC ESCIT (5),

VIII. Ex EA FAMILIA... IN EAM

FAMILIAM (6).

VII. Pour le fou, qui n'a pas de

, curateur (custos), que le soin de

sa personne et de ses biens soit

à ses agnats, et, à défaut, à ses
•

genlils.

VIII. De celte famille..... dans

celte autre. *

(Disposition qui défère au patron l'hérédité de l'affranchi mort sans

héritier sien.)

(t) CICEE., De imicnt., n, 50.— Auctor Rhetor. ad Berenn., i, 13. — ULPUH.,

Regul. xxvi, i, § 1. — PAUL., Sentent.,. lib. iv,,tit. 8,§ 3, d'après la Collât, leg.
mos.et rom., xvi, § 3. — PAUL.,t6id.-,..'§22. «La loi des Douze Tablés appelle
les agnats sans distinction de sexe.» — GAI. Instit., comm. i, §§ 155,157, et m,

§9. r- JUSTIMIAN.,Instit., 3, 1,'De hoired quasab intestat., § 1. -r La constitu-

tion 3, de- Sévère et Antonin, au CODE,6, 55, Desuis et iegilim. liber., indique
comme venant d'une, disposition, évidente des Douze Tables le principe que
l'hérédité pour les héritiers siens se distribue par souches. Cependant GAIUS,

Instit., comm. ili, § 15, fait dériver ce principe de l'interprétation. Cette règle
ne s'appliquait pas aux agnats.

(2) CIÇER., De invent., il,, 50. .— TJLPIAN.,d'après la' Collât, kg. irços,ef rom.,
xvi, § 4. -r? GAI, Instit., comm. III, § 17. — PAUL., Sentent., îv, 8, § 3,d'a-
près la CoM.jeg. miset rom., xvi, § 3. -,

(3) «Quibus testamento quidem tutordatus non sit, lis ex legeXllagnâti sunt

tutores,qui vocantùrlegitimi..».:GAI.,Instit., comm. i, §§ 155 et 157.

(4) CICEB., De invenf., ir, 50 ; Tuseul. qiast., iii,5 ; De Republ, m, 23. Auctor
Riiétor. ad Berenn'., i, 13. — ULP., Regul:, xn, § 2, etc.

(5) FESTUS,au mot \Nec. . .. . . . • '. *
:'•-.

(6) « Ci vis romani liberU hoereditatem lex XII Tabularum patrono defert, si in-

testato sine suo haerede libertus dëcesserit. » ULPIAN, Regul., xxix, § 1.—
«Sicut in XII Tabulis patroni appellatione etiam liberi patroni-coniinentur
(Vatt'c. J. R. Fragm., §308). »
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IX.Les créances héréditaires se divisent de droit entre les héritiers (1).
X. Disposition d'où dérivait l'action en partage'entre héritiers (actio

familial erciscundoe) (2).

XI. L'esclave affranchi par testament sous la condition qu'il donnera

telle somme à l'héritier, peut, s'il a été aliéné par cet héritier, devenir

Pre en donnant la somme dite à spp acquéreur (3).

TABLE VI.

De la propriété et de la possession (de dominiq et possessione).

I. QUUM NEXUM FACIET MANCI-

PIUMQUE,UTI LISGUA NUNCUPASSIT,

ITAJUS ESTO (4).
'

".
'

I. Lorsque quelqu'un remplira
la solennité du nexum et du man-

cipium, que les paroles qu'il pro-

noncera fassent loi.

Il; Peine du doucle contre celui qui dénierait les déclarations faites

dan? lé nexum ouïe mancipium (5).

« Ad personas autem refertur famili» significatio, ita, cum.depatrono et liberté-

llgiiîtiir lex : EX EA FAMILIA, inquit, IN EAM FAMILIAM.» DIG., 50,16, De verbor.

tiipiif., 195, § 1 fr, PLP. TS-II n'est pas certain pour moi que ce passage de la

lojdesDouze Tables se référât à la dévolution héréditaire dont il s'agit ici.

'(!).« Ea quae in nominibus sunt, non recipiunt divisionem : cum ipso jure in

pprlionés lioereditarias ex lege XII Tabularum divisa sint. » COD., 3, 36, Famil.

er'êisei,v6const. Gordian. T- Conférez Dre., 10, 2, Famil. éreisc.j 25, :§ 9 fr.

PauJ,,etc.

-.(%)« Jîaee actio (l'action familial erciscunda)pro'ficisciiur a legeXII Tabularum. «t

DIG., 10, 2., Famil ercisc.j-l.pr.'fr. Gai. -s Ibid., 2 pr.fn Ulp..-- FESTUS,au

JnotïsRÇTUM,etc. .'-.-• - ;.. '--..•

(3).c|.puh bae conditioneliber psse jussus', si.decern milliahaeredidederit, etsi

«bjïteredè.abaliènatus sit, emptori dando pëcuniam, ad libertatem perveniet ;

Idgiie lex XII Tabularum jnbet. » ULPIAN., Regul., y, § 4. DIG.,' 40, 7, De- stat.

likr,, 29, § I fr. Pomp. ; et 25 fr. Modest. -77,FESTUS,au mot Sialuliber.

.'. (4) FESTUS,au mot Nùncupatq.^— CICERO,De offic, m,; 16; De orat., i 57; pro

Cecin.,cap., 23. — VAIIRO, Deling. lat., v, 9. , '-•.-.-.' ; .

(5.)«De jure; quidem praediorumsancitum est apud nos jure civili, ut in bis

vepdendis.vitiadicerentur, quaeinotaessentvenditori. NamclimeiJHITa&uftssa/îs

WUHiproestari qumessen0ingua.nuncupata, qUa qui inficiatus esset,dupli poenamsubi-,

ret ; :a jurisconsuitis etiam reiicentias -poenar.est constituta. » CICERQ,Di

offic.^iuylS. ...-.' • '
,*
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III. DSUS AUCTORITAS FUNDI

BIENNIUM...C.ETÉRARUM OMNIUM...

(ANNUUS)(1); •:'•"'.

III. Que l'acquisition de la pro-

priété par la possession ait lieu an

bout de deux ans pour les fonds,
au bout d'un an pour toutes les

autres choses.-

IV. Dipositibn relative à l'acquisition !de la puissance maritale sur la

femme par la possession d'une année, faculté donnée â la femme d'in-

terrompre cet effet de la possession, ens'ansentanty chaque année, trois

nuits consécutives, du domicile conjugal (2).

V. AD VERSUS HOSTEM «CERNA

AUCTORITAS (3).

V. Contre l'étranger, éternelle

garantie, (c'est-à-dire qu'il ne

puisse jainais acquérir par la pos-

session une chose appartenant à

un citoyen romain).

(1) On ne peut assurer bien précisément que ces termes soient je texte des
Douze Tables. Voici le passage de Cicéron d'où ils sont extraits : « Qobdinre

pari valet, valeat in bac quae par est. :*ut, quoniarn ususauctoritas;fundïbienniiai
est, sit etiam aedium. AS in legèàadësnoii appèllantur, et sunt casleràrumomnium

quârum anmius est usus. » "CICÊRO,Topic., cap. îv. — Conférez CICEBO,pi
Cacin., xix.;-^ GÀI., Instit., cbm. "ïij § 42. —*"JUSTIMAN.,I, 6, Instit.. De m-

cap..,pr. —-'Quant à"l'interprétation de ces motsras-<racton'tas, dont,lés criti-

ques se .sqnf.tourmentés, je ferai remarquer que les Romains, en leur vieille

tangué dû-droit, et dans un sens .particulier resté longtemps en usage, appe-
laient auctoriUsxla garantie •Contre l'éviction. Atetoritatem proestâre,c'est, encore
à l'époque de Justinien;,;* garantir l'éviction. Vsùs-auc'toritqs,c'est'donc l'a garan-
tie contre l'éviction que procure l'usage, c'est-à-dire ici là possession continuée

pendant, uneerfein temps. Voilà, commeptce; mot-, dans l'antique langue juri-
dique,est synonyme de. celui d'usoeapio,venu plus, tarder- > - :'.:: . -

(2) « Usu in manum conveniebat, quaé anno continuonuptâperseverabat:
nain velut ahnua-possessione ùsucapièbatur, in familiam viri transibat, flliaeque
locum obtinebatjjltaquè lege XE: Tabularum.cavtum.eràt^siquanôlleteo'modoin

. manum mariti convenirë, ut quotannis trino'ctio,,abesset)a.tquë ita uSumcujus-
que anni intérrumperet! ; GAi.,'.Jn.siît., comm.y, § .111, -^ Conférez Am.

6ittL\,;Jyocf.-a«fc.,.n^ ;- ;

(3) CÏCERO,De offic., i, 11. — DIG:;',50, 16, De.uèrtor.. signff., 234 pr. fr. GAI.
G'est par induction dé-ce passage de Gaius,*tifé du livre ii dë'son commentaire
des Douze'Tables, ët;,correspqndant; en conséquence, selon-toute conjecture
probable, auxTables Illoii IV,qUel'on placeCommunément à la IIIe Table le

fragment ADVERSÙSHOSTEM;etc. Mais,: par,' son objet, 'il n'est évidemment pas
à sa place, et nous le reportons à la Table VI, d'après l'ordre des matières. Le
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VÎ. Si QUI IN JUREMANUM:CONSE-'

BOUT (!).'• .,.-..;.

VI. S'il y a entre deux per-
sonnes mànuum consertîo devant

le magistrat (sorte de combat fic-

tif judiciaire, qui se pratiquait
dans les contestations relatives à

la propriété d'une chose)....

I^ue le magistrat donne la possession provisoire [vindicias dare, ou

vindicias dicere] à qui il jugera convenable.);

A moins qu'il ne s'agisse d'un procès de liberté. Dans ce bas, que le

magistrat donne toujours la possession provisoire en faveur de la li-

'bèrtê'(2); -''... :\, .

VIII.tlGNUM JUNCTUM EMBUS' VI-

NË^QUE ET CONCÀPET NE SOLVI- 1

'ïo'(3)!'
•'• '':'

VIII. Que les bois (les matériaux)

employés dans les édifices, ou liés

aux vignes, n'en soient point ar-

rachés'(ën conséquence, lé proprié-
taire né peut les revendiquer).

.,'ïffv.Mais.'une Rctiôa-du; .double .est donnée contre celui qui a ainsi

'eÈployë les matériaux d'autrui'(4).; -' ; :'"

passagecité de Gaius ne nous arrête pas. En effet, ce passage ne contient que
la définition du, mot Iwstis : or, ce même mot pouvait se trouver et se trouvait

probablement en une autre disposition des Tables III ou IV : par exemple, dans
cellequi prescrit que le débiteur addictus, après le délai de soixante jours, soit
vendu à l'étranger.

, (I) AUL. GELL., Noct. attic, xx, 10. — FESTUS,au mot Suprstites.
'
-(2) « Initium fuisse secessionis dicitur Virginius quidam, qui quum ani-

rnadvertisset Appium Claudium contra jus, quod ipse ex vetere jure in XII Ta-
bulastranstulerat, vindicias flliae sua} a se' abdixissë, et secundum eum, qui in

'seiivitutem ab eo suppositus petierat, dixisse, captumqueamore virginis ômne

fas'aciïefas miscuisse, etc. » DIG , 1, 2, De origine juris, 2, § 24 fr. Pomp. —

Conférez DENTSD'HALICARK.,XI, 30. — TIT.-LIV., m, 44. — CICER., De Republ.,
m, 32.

(3) FESTUS,au mot Tignitm. — DIG., 50, 16, De verbor. signif., 62 fr. Gai. —

pic, 47,' 3, Détignojuncto, 1 pr., et § 1 fr. Olp., etc.

(4) « Lex XII Tabularum neque solvere permittit tignum furtivum aedibus
vel yineis junctum, neque yindicare : quod providenter lex effecit,: ne yel
oedificia sub hoc praetextu diruantur, vel vinearum cultura turbetur ; sed in
eumqui canvictusestjunxisse,induplum dp, actionem. » DIG., 47, 3, Detign. junct.,
1 pr. fr. pip.'
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X. QUANDOQUE SARPTA, DONEG

DEMPTAERUNT (1)...

X. Si les matériaux viennent i

être détachés et tant qu'ils le se-

ront... (le propriétaire pourra les

revendiquer).

XI. Là propriété d'une chose vendue et livrée n'est acquise à l'ache-

teur que lorsque celui-ci a satisfait le vendeur (2).

XII. Disposition qui confirme la cession devant le magistrat (in jun

cessio), aussi bien que la mancipatio n (3).

TABLE VU,

Droit quant aux édifices etans fonds de terre(dejureoedium et agrorum),
*

'

I. Entre les édifices voisins on doit laisser pour la circulation un es-

pace vide [amb'Ms) de deux pieds et demi (4).
'

II. Conditions imposées pour les plantations, constructions ou exca^

valions faites en un fonds dans le voisinage d'un autre (S).

(1) FESTUS,;au'-mot Sârpuntur (ràéoe).

(2) « Venditae vero res et tradita? non aliter emptorl adquiruntur, quam si is

venditorï pretium solverit, vel alio modo satisfecerit, veluti expromissore aut

pignore dato. Quod caveiur quidem-et legeXII Tabularum, tàmen recte dieitur et

jure gentium, id est jure naturali, id effici. » JUSTINIAN.,Instit., n, Derer, divis.,

§ 41. — FESTUS,aux mots Sub vosplaco;. ... ....

(3) « ... Et maneipationëm et in jure.cessionem lex XII Tabularum con-

firmât. » Vatican, j. R. Fragm., § 50. Cette disposition manque, de même que

quelques autres tirées des Fragments du .Vatican (Voir ci-dessus, page 90,

noté 6), dans le travail de MM. DIRKSENet'.ZELL, qui n'ont pas fait usage de

ces Fragments. , .

(4) « Nam ambitus cirçumitus : ab eoque XII Tabularum interprètes ambitvM

parietis circumitum est describunt... Lex etiam XII Tabularum argumente est,

in qua duo pedes et semis sesterïiùs pes vocatur. » FESTUS,au mot Ambitus. —

VARno, De ling. lat., iv, 4:

(5) « Sciendum est, in actione flnium. regundorum illud observandum esse,

quod ad exemplûm quodammodo ejuS legis scriptum est, quam Athenis Solo-1

nem dieitur tulisse; nam illic ita est;.. « Si quis sepem ad alienum praedium
fixerit infoderitque, terminum ne êxcedito; si maceriam, pedem relinquito ; si
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III..-HoRTUs... HiEREDiuM...Tù- III. Jardin... petit (héritage...
'GÏÏRIUM.., (1). '.:rï grange.

; IV. Entré les champs voisins on doit laisser, pour l'accès et pour la

^circulation de la charrue, un espace vide de cinq pieds. Cet espacé n'est

'pas susceptible d'être acquis par usucapion (2).

V.'Sl JURGANT... (3). V. S'ils sont en désaccord.-g
? (En cas de contestation sur les limites, le magistrat doit donner aux

parties trois arbitres pour en décider.)

\ VI. La largeur de la voie est dé huit pieds en droite direction, et de

seize dans les détours (4).

: VII. Si la voie n'est pas munie de défenses, on peut pousser le%harriot

:,oùbon il semble (5) ;

yilI.SiAo.uAPLuviA NOOET...(6). VIII. Si l'eâu riluvialè peut; por-

^;:;!;:.: --'.''.•'•' '"•" -ter préjudice». *, .'.';

i Le propriétaire dont la propriété est menacée de préjudice par les

jverodpmum, pedes duos; sisepulchrum autscrobemfoderit, quantum profun-

:âitatishabuer'int,tàntum spatii relihquitô; si pilteum, passus latitudihem; at

Sèiï>ôleàm àut flcum ab àlienô àd noyëm pedes ptantàto, cè'terâS arbores ad

"jiedésjquinqUei» Diti.; 10, 1, Fin.regund., 13 fr. GAI., liv. ivedê son comin.en-

tàirë:des'Douz3Tables.
" . '.

'
, .','"'/

; (1);Puis.,, Bïst. nai., lib. xtx, cap. IVJ §1.. — FESTUS,aux mots Eoftus, Bavte-

$m et, .Tugurium. — VARRO,,De re mstie,, lib. i,cap. x. —-DIG., %Qr16,De

!«efitir..sij)iif., 180 fr. Pompon., - : ; ..

2:(2)IKEX hac autem, non rerUri), sed verborom discordia,L controvërsià nàtâ

?estdefiiiïbus :' in qua-qutniamusucapionérnXIITabulasiniraquinquépides noluerunt,

.depà^civetèrem possessipnëm Académiéè ab hoc aeuto hôinine nortisinemus;
iftsMàmiliâ .lege$iâgûli,sëâexKù(XÉTûW GIÇER.,

illegib., ï, 21, ;:

;;:(3);N6Nins MÀRCELL;,De propfief. :sefm., v, 34. — CICER.,Dé itepiior.,'i,'iv, 8..

rr 'Conférezavec le passagère Cicéron transcrit à la rioté; précédente. -;"

; {4)-'^.,yiâjTatitûda-M!'.'Zeffé..3^,.:!roMarum' in porrectum o.cto pedes bâbét;. in

anfraçtuin,;id.est uni flexum est, sedècim,.» DIG., 8, 3, Deservit, proed.rustic.

^STGAI.''. ,.',.' . /';.''.''"./:' '':.:- :.'- ;, :;':."•

-,:;(8)ittSi'v.ia sit immumta,jtt6et tèàj "qua velit agerë jùirientum.:» GISER.,pro

iÇ^ofea^Ï9.;':— FESTUS,au-mot.AffliSesetes.> '•'%,. \ -'•--,. .?-.' ':,....-''.'i-'v ' ;.:."'

t^ftov^ij, TVDe statùtibeh, 11 K;P^mp; V';Gtciki,'T^tc.y ^V ','-.'
~v
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eaux pluviales à cause de travaux artificiels ou par un aqueduc a li

droit de demander garantie contre ce préjudice (1).

IX. Quand les rameaux d'un arbre pendent sur la propriété voisine,

ils doivent être coupés à quinze pieds de hauteur (2).

X. Le propriétaire a le droit d'aller cueillir dans le fonds voisin les

fruits qui y sont tombés de son arbre (3).

TABLE VIII.

Ï ;s.. Des délits ( de delictis)'.

I. Peine capitale contre les libelles ou outrages publics diffamatoires (4|,

II. Si MEMBRUM RUPIT, NI CUMEO

PACIT, TALIO ESTO (5).

IL Contre celui qui brise un

membre, et ne transige pas, li

talion.

III. Pour lairacture d'un os (d'une dent) à un homme libre, peinede

trois cents as; à un esclave, peine de cent cinquante as (6).

(1) «Si per publicum locum rivus, aquaeductus privato nocebit, erit aclii

privâto ex lege XII Tabularum, ut noxa domino caveatur. » DIG., 43, 8, Ne gnil
in loc. pub, 5 fr. Paul. — Ce genre de contestation est jugé par un arbim

(arbiter aqua pluvial arcendoe),DIG., 39, 3, De aq. et aq. plu», arc, 23, § 2, fr,

Paul, et 24 fr. Alfen.

(2).Quôd ait praetor, et lex XIÏ Tabularum efficere voluit, ut quindecim pedts
altius râmiarboris cirbumcidantur ; et hoc idcirco effèctum est, ne umbra af-

boris vicino praedio noceret. »,DIG.,43, 27, De arbbr. coe'dend.,i, §8 fr. Ulp.jet
2fr. Pomp, — PAUL-.,Sentent.-,v, 6, § 13. •'.. "'•'.','.' :<:'"

(3) «Cautum est pràeterea lege XII Tabularum, ut glandem in alienum fun-

dum procidentëm liceret colligere. » PLIK., Hïsi. nat., xvi, 5:—DIG., 43, 21,
De glande legenda, 1,-§1 fr. Ulp. — 50, 16, De verb. signif., 236, § 1 fr. Gai.,

liv, iv de Son commentaire des Douze Tables. .
'

,

(4) « Nostroecontra, XE Tabula quum perpaucas res capite sanxissënt, in iiii

hanc quoque sanciendàm putavèrunt : «siquis occentavisset, sive carmencoii'

didisset quod infamiâm faceret flagitiumve alteri, » GICES., De Republ, îv, M.
— PAUL., Sentent., y', 14j §~6. — FESTUS,au mot Occentassint,etc.

(5) FESTUS,au mot Tafto. — AUL.' GELL., Noct, attic, xx, 1. — GAI., Instit,,
comm. m, § 223, etc.

(6) «Poena autern injuriàrum es lege XIÏ Tâ&utantm, proptér membrjim qui-
dem ruptum, talio erat: propter os verofractumaùt cûlliSumtrecéntorunl
assium poena erat, velut si libero os frabtum erat : at si sërvo CL :,propter^er
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; IV. Si INJURIAM FAXIT ALTERI,

PIGINTI QUINQUE .ERIS POEN^) SUN-

Y...IIUPITIAS... SAHCÏTO (2),

IV. Pour l'injure faite à autrui,

peine de vingt-cinq as. ,.'

V... Pour le dommage causéinr-

justement... (mais si c'est par ac-

cident) qu'il soit réparé.

VI. Pour le dommage causé par un quadrupède, réparer le dommage

ouabandonner l'animal (3).

: Vît. Action contre, celui qui fait paître son troupeau dans le champ

l'aulrui(4).
^ Vlll.' Qui FRUGES EXCANTAS-

jïî '(8).'.. NEVE ALIENAI! SEGRTEM

MîLLEXERIS...(6).

VIII. Celui qui, par enchante-

ments, flétrira les récoltes,' ou les

attirera d'un champ dans un

autre...

*& Celui qui aura, la nuit, furtivement, coupé ou fait paître des re-

collesproduites à la charrue ; s'il" est pubère, sera dévoué a Cërès et pm

i-tnort; s'il est impubère, sera battu de verges à l'arbitraire dû magistrat
st condamné à réparer le dommage au double (7).

érasvero injurias xxv assium poena erat constituta. » GAI., Instit., comm. iki,

1,223.,,—AUL. GELL., Noct.attic., xx, 1. ,— PAUL., Sentent., v, 14, § 6. — Collât.

èjj,wos.et.rojn., H, § 5.. . •.-,-.- .: .

;..(i)AuL.: GELL., JVoct. attiç., xx, 1; et xvi, 10 —Collât, leg. mos.-efrom., n, § 5.

J-GÀI..,Instit., comm., HT, §223. — FESTUS,au mot Vigintiquinque.

F;(2),FESTUS,au mot Bupitias. —DIG., 9, 2; ad leg. Aqùiliam, 1 pr.fr. Ulp;'
(3) «Si qUadrupes pauperiem fecisse dicetur, actio, ex legé XII Tabularum des-'

rendît:. qua3 lex volUit, aut dari id quod nocuit, id est id animal quod noxiàm

iômmisi'.;aut oestimationem noxiae .offerre. » DIG., 9,1, Si quadrup. pôuper.fe-

ïssedic,et..,;6pr.fr. Ulp.— JUSTINIAN.,Instit., lib, iv, tit.,9, pr.

i(4).:,«Si gl.ahs.ex arbore tua in:me»m: fundum. eadat, ëarnqûe immïssô pe*-

are.depascam, Arjstoscribit non sibi oCcurrereiegitimàm actionem, qua expe—

ïii:possim; nam neque ex lege XII Tabularum de poste pecoris, qnia non in tuo

Jasçltur,heque de pauperie, neque de damno injuriai agi possë, infactumitaque

iritagendum. »;DIG., 19, 5,Deproescripf. verb., 14j§3fr. Ûlp. : \ :

;J5) PLIN.,ïist.nat.., xxviii,..2.„ -.;.. : . •

(6) SERVIUS,ad Virg., Ecl. vin, vers..99. — Conférez: SENEC.,IVatur qùést.,

v, 7-; — PLIN., Eist. nat., xxx, 1 ; — AUGUSTIN.,De civil. Dei, vu;,19, ëtfc., >

::'(T)-* Frïïgëm quidem aratro quaesitam,.furtim noctu pavïss.e ac-secuisse, pur.<
leri Xiljraliii|is'capitale erat, suspënsuirfquë Cererine.eari jUhebaht : gravius

jiiaoe^^yiMïsconvictum ; impubem prsstoris arbitratu veiberari, noxiam-

ljfW^jipviioi^âece^\> PLIN., flïst. natur., xvm, 3.
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X. Celui qui aura incendié Un édifice, Ou une meule tle froment

amassée près de la maison, s'il l'a fait sciemment et en état de raison,

sera lié, flagellé, et mis à mort par le feu ; si c'est par négligence, il sera

condamné à réparer le dommage ; ou s'il est trop pauvre pour celte ré-

paration, il sera châtié modérément (1).

XI. Contre celui qui aura coupé injustement les arbres d'autrui, peint

de vingt-cinq as par chaque arbre coupé (2).

XII. Si NOX FURTUM FACTUM SIT, XII. Si quelqu'un commettant

si IM OCCISIT, JURE cossus ESTO(3). un vol de nuit est tué, qu'il le soil

à bon droit.

X1IL Quant au voleur surpris dans le jour; il n'est permis de le tuer

que s'il se défend avec des armes (4);

XIV. Le voleur manifeste (c'est-à-dire pris en flagrant délit), si c'est

un homme libre, doit être battu de vergés et attribué par addiction (ad-

dictuS) à celui qu'il a volé : si c'est un esclave, battu de verges et précipité

de la roche Tarpéienne ; mais les impubères seront seulement battus de

verges, à l'arbitraire du magistrat, et: condamnés à réparer le dom-

mage (5).

(1) « Qui oedes, acervumve frumenti juxta domum combusserit, tinctus vep

beratusigni necarijubetur : si modo sciens pruderisque id commiserit; si vero

casu, id est negligentia, aut noxiam sarcirë jubetur, aut, si minusidoneus sit,

levius castigatur. » DIG., 47s 9., De incendio, ruin.,.naufr., :9 fr. GAI., liv. iv de

son commentaire dés Douze Tables. '*;•':

(2) PLIS., Eist. natur:, xvti, i. — DIG., 47, 7, Arborum furtim coisarum, i pr.et
11 fr. Paul. — GAti, Instit., comm. iv, § 11.

(3) MACROII., Saturn., I, 4. -r- AUL. GELL., Noct. attic, -vnij 1; et xi, 18.-

ULPIAN..,d'après la.Cottat. kg., mos. et rom:, vu, 3, — CICER.Jpro Milon,, 8. -

SSNÈC.,.Contrqv., x, in-fine. — Dis., 9, 2, ad leg. Aquil,. 4j § lfr. Gai.

(4) « Furent;int.erdiùdeprehensum, non 'aliter occiderë léx XE Tabularum p-

misitj quam si telo.se defettdat. » DiG.,>47j2, Defùrtis; 54,"'§2 frvGai. — 50,

16, De verbor. signif., 233, §2 fr. Gai. — Et les citations faites à la note pré-
cédente. . ; " ( ' '• :' -',

' •

(5) «Excaeteris autèm màhifeStis fUribus, liberos yerberari a'ddi.cîque jus-
se'rurit (les décemvirs) ei cui furtum^factum esset, si modo id luci fecissent,

nëque se tèlo défendissent ; sêryos item furti rnahifesti prensos, verberibus

affici et e saxo praecipitàri; sed pueros impubères proetoris arbitratu verberari

voluerunt, noxiamque ab bis factam sârciri.» AUL. GELL., Noct. attic, xi, 18,et
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XV; Le vol lance licioque eon'cepium (découvert par lé plat et là cein-

ture ; c'est-à-dire le délit de celui chez qui on a trouvé l'objet volé en

recourant a la perquisition solennelle qu'on devait faire nu, pour ne pou-

rvoir être soupçoriné d'avoir'apporté soi-même l'objet, entouré seulement

d'une ceinturé (licium), par respect pour la décence, et tenant dans les

;Bâihsùnplât [làhx), soit pour y mettre l'objet s'il était trouvé, soit pour

queles mains étan t employées à tenir ce plat, on ne pût; craindre qu'elle?,

cachassent quelque chose), ce délit est assimilé ad vol,manifeste- — Le

Lfôî simplement conceptum (c'est-à-dire le délit de celui chez qui l'objet

jvolé.a été trouvé simplement sans perquisition solennelle), et le vol obla-

\ tkM (c'est-à-diré le délit de celui qui remet clandestinement chez autrui

j-Jàlihbsè volée dont il est détenteur, afin qu'elle soit saisie chez cette per-

; sôfinè,etnon |>as chez lui) : ces deux derniers délits soht|)unis'de là péilàe

vdiitnplede Tihtërêt iésépàrlévol(t).
- •

J 'XVÎ. Si ADORÂT FÛRTÔ, QUOD

SÈC MÀNIEËSTUMÈSCIT... '(2). ....

XVI. Sï on intente une action

pour un vol manifesté... (que la

peine contré le voleur soit du dou-

>ië)V- ;,';_.'.'"-._
' ''

Xyil. Disposition qui défend qu'une chose volée puisse être acquise

'pFusûcàpion, c'est-à-dire par Tûsàge, par là possession (3).

Î-Xyill. L'intérêt de l'argent ne peut excéder une once, ç'èst-à-dire un

fdouzième du capital par an (unciariûm foenus) ( ce qui revient à 8 1/3

vu, 15. — GAI., Instit., comm. m, § 189. — SERVIUS,ud Virg., iEneid.', viu,

;vers..205, etc.

(11« Concepti et oblati (furti) poena ex XII Tabularum tripli est. » GAI., instit.,

côtnml rti, § 191. — « Lex; autem eo nomine (prohibiti furti) nullam poenam

coni'tituit : hoc solum praecipit, ut qui quaerere velit, nudus quaorat, linteo

ciuotus, lâncém habens ; qui si quid invenerit, jubet id Lex furtuna manifes-

tuin esse.» GAI., Instit., comm. m, § 192. Dans le' paragraphe suivant, le juris-

consulte, cherchant à expliquer l'emploi de ces objets dans cette solennité, les

tourne en dérision plutôt qu'il ne les justifie. — AUL. GELL., Noct attic, xx, 18

et xvi, 10. — FESTUS,au mot lance.

(2) FESTUS,au mot IVec.— Conférez : AUL. GELL., lYoct. attic, xi, 18. — CAIO,

Dere rustica, in prooem. — « Nec manifesti furti poena per legem(XII) Tabularum

dupii irrogatur. »,GAI., Instit., comm. in, § 190.

(3)« Furtivam rem lex XII Ta&ntarwmusucapiprohïbet. » GAI., Inst., comm.«

§§tb et 49. -- JUSTINIAS.,Instit., 2, 6, § 2. — AUL.GELL., Noct. attic, xvn, 7,T&tc.
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pour cent par an, si on calcule sur l'année solaire de douze mois, suivant

le calendrier, déjà introduit par Numà ( ci-dessus, n° 9, p. 34) : la peine
contre l'usurier qui dépasse cet intérêt est du quadruple (1).

XIX..Pour infidélité dans le dépôt, peine du double (2).
XX. Disposition qui ouvre action à-tous les citoyens pour faire écarter

de la tutelle les tuteurs suspects. Peine du double contre le tuteur pource

qu'il se serait approprié des biens du pupille (3). , .

XXI. PATRONUS SI CLIENTI

FRAUDEM FECERIT, SACER ESTO (4)-

XXII. Qui SE SIERIT TESTARIER

LIRRIPENSVE FUERIT, NI TESTIMO-

NIUM FAR1ATUR, IMPROBUS INTESTA-

B1LISQUE ESTO (5).

, XXI. Que le patron qui ferait

fraude à son client soit dévoué aux

dieux.

XXII. Que celui qui a été témoin

dans un acte ou porte-balance, s'il

refuse son attestation, soit infâme,

incapable de témoigner, et indigne

qu'on témoigne pour lui.

XXIII. Disposition qui ordonne que le faux témoin soit précipite de la

roche Tarpèienne (6).

XXIV. Peine capitale contre l'homicide (7).

XXV. Qui MALUM CARMEN iNCAN- XXV- Celui qui aura lié quel-

(1) «Nam primo XII Tabulis sancttim, ne quis unciafio foenore amplius exer-

ceret,. » TACIT., Annal, vi, 16. — « Majorés nostri sic habuerunt : itaque in le-

gibus posuerunt, furem dupli damnari, foeneratorem quadrupli. » CATO, Den

rust., inprooem. — Le sens à donner à ces mots unciarium foenns est néanmoins

l'objet de vives controverses, ainsi qu'on peut le voir dans notre .ExpZicatiori his-

torique des Instituts, t. 2, p. 320. , .

(•i) « Ex causa depositi kge XII Tabularum in duplum actio datur.» PAUL.,

Sentent., n, 12 ; § 11.

(3).« Sciendum est, suspecti crimen e lege XII Tabularum descendere. »

DIG., 10, 'De stispecî, tutor., i, § 2;fr. Ulp. — « Sed si ipsi tu tores rem pupilli

furaii sunt, videamus an eaactione,-o!ia:proponiti<r ex lege XIÏ- Tabularum advcr-

sustutoremin duplum, singuli in solidu.m teneantur. « DIG.,,26,.7, De administ. il

peric, tut., 55,,§lfr.Tryphon..—Conférez CIÇER., De offic, m, 15; De orator., i,37, etc.

(4) SERVIUS,ad Virg>it.,iEneid., vi, vers. 609.—Conférez :DENYS,D'HALIC, II, 10;
— PLUTARQ., Bomiit., 13.

(5) AUL. GELL., Noct.. atlict., xv, 13; et vi, 7. — DIG., Î8, 1, Qui iesiam. fae.

poss., 26 fr. Gai.
'

(.6)«An putas..:. si non illa etiamex XII de tèstimoniis falsis poena abole-

Vissèt, et si nunc quoqUe,, ut âiitea, qui falsum tes'timonium dixisse convictus

esset, e saxo Tarpeio dejiceretur, mentituros fuisse pro testimonio tam multos,

quam videmus ? » AUL. GELL., JVoct. attic, xx, 1. — CICER., De offic, -m, 31.

• '(.7).PLIN., ffisî. nal, xvm, 3. —
FESTUS, aux mots tarricidn quoestores.
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TASSET(1)...MALUM VENENUM...(2). qu'un par des paroles d'tsnchantc-

ment, ou donné du poison (peine
'

capitale).
XXVI. Disposition contre les attroupements séditieux, de nuit, dans

la ville: peine capitale (3).

XXVII- Les sodales, ou membres d'un même collège, d'une même cor-

poration, peuvent se donner entre eux les règlements qui leur plaisent,

pourvu que ces règlements n'aient rien de contraire à laloigénérale(4).

TABLE IX.

Du droit public (de jwre publieo)-.

I. Disposition qui défend de proposer aucune loi sur tel ou tel homme

enparticulier (5):

II. Les grands comices, c'est-à-dire les comices par centuries, ont seuls

le droit de statuer dans les affaires capitales pour un citoyen, c'est-à-dire

pouvant emporter perte de la vie, de la liberté ou de la cité (6).

III. Peine de'mort contre le juge ou l'arbitre donné par le magistrat,

qui aurait reçu de l'argent pour faire sa sentence (7).

(1) PLIN-, flïsî. natw., XXVIII, 2.

(8)'DIG., SO, 16, De verbor. signif., 236 pr. fr. GAI., au liv. iv de son com-

mentaire,des Douze Tables.

', (3) « Primum XII Tabulis cautum essecognoscimus^ ne quis in urbe coetus noc-

turnosagitaret. » Poncius LATRO,Deçtomaf. in Çatilin., cap. xix.

"(*') «Sodales sunt,' qui ejusdem collegii sunt.... His autem potestatem facit

Lex,pactionem, quam velint, sibi ferre : dum ne quid ex publica lege corrum-

pant.» DIG., 47, 22, De colleg. et corpor., 4 fr. GAI., an liv. îv de son comm.

desDouze,Tables.

(5)«Vêtant XII Tabulae, legesprivis hominibus irrogari. » CICER., pro Do-

mo,17; Delegib., m, 19.

(6)« Tum leges praeclarissimse de XII Tabulis.translatas du», quarum aUerâ

priwiéjia tollit; altéra de capiteciw's rogari, nisimdximo comitiatu, vetat....Inprivatos

homineSleges ferri voluerunt, id est enim privilegium, quo quid estinjustius?»

CICER.,De legib., m,9; pro Sextio-, 30, etc.

.'.(?)-« Dure autem scriptum esse in istis legibus {XII Tabularum) quid exis-

timari potest? Nisiduram esse legem putas, quaejudicem arbitrumve jure da-
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IV. Disposition-, relative aux questeurs des.hoînicides (quoestores parri-

cidii),- Droit d'appel au peuple contre toute sentence pénale (1).

V; Peine de mort contre celui qui aurait excité l'ennemi contre la

peuple romain,i ou livré un citoyen à l'ennemi (2).

-, TABLER...'. ',.-.. ../ '.. - .

Du droit sacré (<tejure Sàero).

I. HoMINEMMORTUUM IN UBBEWÉ

SEPELIT0, NEVE URITO (3).

II. HOC PLUS NE FAC1T0... Ro-

GUM ASCIA NE POLITO (4).

, li; N'inhumez et ne brûlez dans

la ville aucun mort.

IL Nje faites rien de plus que ce-

ci... Ne façonnez pas le bois du

bûcher.

III. Restrictions a.ux somptuosités funéraires : le mort ne. pourra être

^nsevelini brûlé dans plus de troj§ robe^ ni trois bandelettes d,e pourpre;

il ne.pourra, y avoir plus de dix joueurside, flûte (5).

IV. MUEIERES GENAS NE RADUN-

TO; NEVE LÈSSUM FUNERIS «ERGO

HÀBENTO (6).

IV. :Queles femmes ne se déchi-

rent pas le visage et ne poussent

pas des cris immodérés.

tum, qui ob rem dicendam pecuniain accepisse convictus est, capite pUnitur.»
AUL. GEL;, IVoct. attic, xx, 1,.'— CICER., in Verr.,'.n, 32; et i, 13.

(!).« Quaestores constituebantUr a.populo, qui capitalibùs rébus praèesseht: M

. âppeliabantur quoestoresiparricidii: quorum ëtiam meminit lexXlt Tabularum.»

DIG,., 1, 2,,De origin, juris,;2,-§,23 fr. Pomp. — « Ab omni judicio poenaquepro-
vocari .lîceré,lndicànt XII Taïulaë. » -r- CICER., De Republ, n, 31. — Confère!

FESTUS,aux. mots Parricidii quoestoreset Quoestores.
' ' .

(2), « Lex Xll'Tabularum jubet,:éum qui hostem concitavèrit, quive civem

hqsti tradiderit, capite pUniri. » DIG.,,48, 4, ad leg..M. maj., 3 ft-, Marcian.

(3) CICER.. De legib.

(4) IBïdt. ..-
:

:'..-. '

(S) « Exténuato i'gitur sumptu, tribus ricîniîs et vinculis purpura, et deccm

tîpicinibus, tollit (la loi des Douze Tables) etiam lânientationem : MULIEBES
. GÊNAS,«etc. CICER,.,ibid.

. (6) CICER., ibid. — Conférez FESTUS, aux mots Rioinium et Raiere gênas.-

PLIN.,; Bist. natur., xi, 37. — SERVIUS,ad tirgil, MneïA., xu, vers. 606.-

CICER., Tuscut., ir, 22. "'::
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V. HOMINI MORTUO NE OSSA LEGI-

T0, QUO POST FUNUS FACIAT (1).

V. Ne recueillez pas' les osse-

ments d'un mort, pour lui faire

plus tard d'autres funérailles ( ex-

ception pour ceux morts au com-

bat ou à l'étranger).

VI. Dispositions qui prohibent : l'embaumement du corps des esclaves,

les banquets funéraires, les aspersions somptueuses, les couronnes atta-

chées en longue file, et les petits autels dressés pour y brûler des par-

fums (2).

VII. Qui CORONAM PARIT IPSE,

PECUNIAVE EJUS , VIRTUTIS ERGO

DUITOR El (3).

VIL Mais si par lui-même, ou

par ses esclaves ou ses chevaux, il

a conquis une couronne, que les

honneurs lui en soient accordés.

(La couronne, durant les funé-

railles, pourra être portée par le

mort et par son père.)

VIII. Défense défaire plusieurs funérailles et de dresser plusieurs lits

pour un seul mort (4).

IX. NEVE AURUMADDITO.QUOI
AttR.O, DENTES V1NOTI ESCUNT, AST

III CUM ILLO SEPELIRE UREREVE SE

FBAUDE, .ESTO (5).

IX. N'adjoignez point d'or; mais

si les dents sont liées avec de l'or,

que cet or puisse être enseveli ou

brûlé avec le cadavre.

X. Qu'à l'avenir aucun bûcher ni sépulcre ne puisse être placé à

. (1) «Caetera item funebria, quibus iuctns augetur, XII sustulerunt : HOMINI,

inquit... etc. Excipitbèllicam peregrinamque mortem.» CICER., De legib., n, 24.

(2) « Heec praeterea sunt in Legibus de unctura, quibus servilis unctura tol-

litur eifflùisque circnmpotatio : quaé et recte tolluntur; neque tollerentur nisi

fuissent: Ne suraptuosa réspersio, ne longae coronae, nec aperroe praetereantur.»

CICER.,De.legibus., ,n, 24.— Conférez FESTUS,aux mots JHitrrafa potione.— PLIN.,

flïst:.wtur., xiv, 2.

(3) « Inde illa XH Tabularum lex : Qui CORONAM,etc. Quam servi equive Blê-

missent pecunia partam Lege dïci nemo dubitavit. Quis ergo honoS? ut ipso

niortuo parentibusque ejujs, dum iritus positus esset, forisve fërretur, sine

fraude esset imposita. » PLIN., Eist.,natur., xxi, 3. —Conférez CICER., De legib.,

11,24.. ''.,..

(4) « Ut uni plura fièrent, lactique piures stërnerentur, id quoque ne fieret

Lege, sanctum est.». CICER., De legib., H, 24.

(5) CICER., ibii.
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moins de soixante pieds de l'édifice d'autrui, si ce n'est du cbnsenlemciii

du propriétaire (1). .

XL Le sépulcre etsoii vestibule ne sont pas susceptibles d'être acquis

par usucapion (2).

TABLE XI.

Supplément aux cinq premières Tables.

I. Prohibition du mariage entre les patriciens et les plébéiens (3).

TABLE XII.

Supplément aux cinq dernières Tables.

I. Disposition qui établit \a.pignôris çapio (prise de gage, sorte d'action

de la loi) contre le débiteur, pour le paiement du prix d'achat d'une vic-

time, ou du prix de louage d'une bête de somme, lorsque le louage a élé

fait spécialement pour en employer le prix en sacrifices (4).

(1) «Rogum bustumve novum vetat (lex XII Tabularum) propius sexaginla

pedes adjici aadesaliénas invito domino. » CICER., ibid. — Conférez DIG., 11, K,
De mortuo infer., 3 fr. Pomp.

(2) Quod autem forum, id est vestibulum sepulcri, bustumve usucapi vetat

(lex XII Tabularum),-tuetur jus sépulcrorum. » CICER., ibid. -*• FESTUS,au mot

Forum.

(3) « Hoc ipsum : ne connubium Patribus cum Plèbe esset, non Decemviri

tulerunt. » Trr.-Liv., t, 4. — Conférez: DEN. D'HALIC, X, 60, et xi, 28.-

DiG.,;50,16, De verb. signif,, 238 fr. GAI., au livre vi de son commenlaire des

Douze Tables. — CIÇER.,Derepuôt., n, 37.

(4) « Lege autem.Introducta est pignons capio, yelut UgeXII Tabularum ad-

versus eum, qui hostiam emisset, nec pretium redderet; item adversus eum,

quimercedem non redderet pro eo jumento, quod quis ideo locasset, ut iiidc

pecuniam acceptam in dapem, id est in sacrificium impenderet. » GAI., Instit,
comm. iv, 28. — DIG., 50,16, De verb. signif., 238, § 2 fr. GAI.',,au, livre vi de

son commentaire dès Douze Tables.
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IL Si SERVUS PURTUM FAXIT

NOXIAMVE NOCUIT... (1).

III. Si VINOICIAM FALSAM TULIT...

BEI- SI VEUT IS... TOR ( SIVE L1TIS

PR2ETOR) ARRITROS TRES DÀTO; EO-

RUM ARBITRIO... FRUCTUS DUPLIONE

DAMNUM DECIDITO (2).

IL Si un esclave a commis un

vol ouun autre délit préjudiciable...

(il y a contre le maître, non pas
une action directe,mais une action

noxale).

III. Si quelqu'un s'est fait attri-

buer à faux titre la possession intéri-

maire, que le magistrat donne trois

arbitres de la contestation, et que

sur leur arbitrage il soit condamné

à restituer le double des fruits.

IV. Défense de faire consacrer une chose litigieuse; peine du double

encas de contravention (3).

V. Les dernières lois du.peuple dérogent aux précédentes (4).

(1) FESTUS, au mot Noxia. — « Nam in lege antiqua (XII Tabularum), si

servus sciénte domino furtum fecit, vel aliam noxam commisit, servi nomine

actio est noxalis, nec dominus suo nomine tenetur. » DIG., 9, 4, De noiat.

acîioti.,,2, § 1 fr. Ùlp.

(2) FESTUS, au mot 'Vindicioe. — AUL. GELL., IVoct. attic, x, 10.

(3) «Remjde qua controversia est, pr'ohibemur in sacrum dedicarë; alioquin

dupli poenam patimur. » DIG., 44, 6, De litigios., 3 fr. GAI., aU.livre vi de son

commentaire des Douze Tables. .

(4) « In XII Tabulis legem esse, ut, quodcunque postremum populus jussis-

sei, idjus ratumque esset. » TIT.-LIV,, VII, 17, et ix, 33 et 34.
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27. Caractère du droit des Douze Tables.

La loi des Douze Tahles écrit évidemmerit ime Qoutiime.

Elle laisse de côté les détails, supposés connus et pratiqués

par les pontifes et par les patriciens à qui revient l'applica-
tion du droit. Elle ne pose que les principes. Telle est son

allure générale, quoique dans quelques matières particu-

lières, par exemple, dans le règlement des funérailles, des

droits et des obligations entre voisins, et du traitement à

subir par le débiteur de la part de son créancier, elle des-

cende jusqu'à des prévisions minutieuses. Ainsi, sur douze

tables grossièrement gravées et exposées au forum, tout

l'ensemble du droit a pu être renfermé. Ainsi, malgré le peu
de vestiges qui nous en restent, en y réunissant les indica-

tions indirectes fournies par les écrivains et par les juriscon-
sultes de l'antiquité, nous avons encore assez de données

pour reconnaître dans ces tables le germe d'un grand
nombre 'd'institutions développées dans le droit postérieur;
nous pouvons concevoir comment elles ont toujours été pour
les Romains la base de tout leur droit.

Bien que les décemvirs paraissent avoir eu sous les yeux
des documents de législation étrangère, et notamment les

lois athéniennes ; bien qu'ils y aient puisé quelques disposi-
tions qui nous sont signalées par les écrivains et par les ju-
risconsultes comme transcrites presque littéralement, et dont

la ressemblance, dans des chosesde détail arbitraire, ne peut
être attribuée au pur hasard ni à la raison commune (1),

(1) Voir les citations faites ci-dessus, page 94, note S.
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cependantil est vrai de dire que le droit qu'elles établissent

estle droit quiritaire, le droit des hommes à la lance, exclu-

sivementpropre au citoyen romain, se détachant radicale^-

mentpar son caractère du droit des autres nations.

[ Le règlement de la constitution politique de la cité, d'a-

\.prèsles fragments qui nous restent, ne s'y révèle en aucune

\ manière. La division et la distribution du peuple, l'organi-

sation et les pouvoirs des comices par curies, par centuries

; etpar tribus, du sénat, du consulat et des autres magistra-
turespubliques, ne paraissent pas y avoir été législativement

i déterminés. C'était une machine toute montée : on la lais-

saitfonctionner. Les points, objets de réclamations ou de

dissensionspubliques, exigeaient seuls'un règlement immé-

diat. La défense de présenter aucune loi en vue d'un particu-

lier; la règle que c'est la dernière décision du peuple qui
doit faire loi et l'emporter sur les précédentes ; la compé-
tenceexclusive des grands comices dans les questions capi-r

tales'pour les citoyens, et le droit d'appel au peuple, c'est-à-

diré aux grands comices en pareille matière, voilà parmi
lesdispositions qui nous ont été conservées celles qui tou-

chent le plus directement à la constitution politique. Du reste,
le droit public ne figure pas en première ligne dans la loi

décémvirale. Il est rejeté avec le droit sacré dans la neu-

vième et dans la dixième Table, c'est-à-dire dans les deux

dernières du travail des premiers décemvirs. Jusqu'à quel

point cette égalité de droit (oequanda libertas, omnibus

summis infîmisque jura oeqnare), poursuivie par les plé-

béiens, a-t-elle été obtenue dans la loi décémvirale? Nous ne

connaissonspas toutes les nuancesqui, dans le droit antérieur,

séparaient une caste de l'autre, ni, par conséquent, toutes
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les différences que les Douze Tables ont pu supprimer; mais
ce que nous voyons, c'est que ni dans l'ordre public, ni dans

l'ordre privé, il n'a été introduit d'égalité complète entre les

patriciens et les plébéiens. L'admissibilité exclusive des pa-
triciens aux hautes magistratures subsiste toujours ; la clien-

tèle, qui emporte des conséquences si majeures, est consa-

crée par les Douze Tables ; et le refus du connubium entre une

classe et l'autre nous montre que ces classes forment en-

core deux races à part.

La grande préoccupation, la préoccupation première des

esprits dans la loi décémvirale paraît être celle d'un peu-

ple à habitude oit à situation processive. L'appel de l'ad-

versaire devant le magistrat, les règles de l'instance et les

droits du créancier sur le débiteur condamné, c'est-à-dire

l'ouverture, le cours et l'issue des procès jusqu'à l'exécu-

tion, voilà ce qui occupe le premier rang, ce qui remplit les

trois premières Tables.

Les formes sur l'appel devant le magistrat (de in jus vo-

cando) sont simples et rudes : le demandeur, quand son ad-

versaire refuse de le suivre, prend des témoins, le saisit et

l'entraîne. C'est à la face de tous les citoyens, sur la place

publique, que la justice se rend. Un endroit quelconque du

Forum peut servir de tribunal, mais plus spécialement cette

partie nommée Comitium, qui était couverte d'un toit, et au

milieu de laquelle s'élevait la tribune aux harangues.
Oh aperçoit déjà dans le texte même des Douze Tables

cette différence si importante, si caractéristique du droit

romain, entre le jus, le droit, et le judicium, ou l'instance

judiciaire organisée sur une contestation ; entre le magistrat

(magistratus) et le juge (judex ou arbiter). Le premier
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inagislratus), chargé de déclarer le droit [juris-dictio), de

efaire exécuter à l'aide de la puissance publique (impe-

ipn), d'organiser l'instance par l'accomplissement en sa

jrésencede tout le rite solennel prescrit par la loi ou par la

joutume, et de donner aux plaideurs leur juge quand il ne

•ésputpas lui-même l'affaire. Le second(judexou arbiter),

chargé de prononcer sur la contestation dont le magistrat

Painvesti et de la terminer par une sentence. Cette diffé-

rencese développera plus tard complètement et sera orga-

niséedans toutes ses conséquences. Mais elle apparaît déjà

(jansles Douze Tables : Yinjiis vocatio, c'est l'appel devant

jedroit, c'est-à-dire devant le magistrat,

i;Les dispositions de la loi décémvirale, quant aux droits du

créanciersur la personne du débiteur, sont.àelles seules une

puissanterévélation sur les agitations et les soulèvements de

laplèbeen ces premiers temps de l'histoire romaine. Après

Se;telleslois, doit-on s'étonner que les dettes aient amené

plusd'une fois de pareils soulèvements? Cependant, aux

soinsque les décemvirs ont pris d'en réglementer et d'en

légaliser les rigueurs, il est aisé de reconnaître un résultat-

teces rébellions à peine éteintes. La limite du taux del'in-

Ir'êt'ét les peines contre celui qui la dépasserait, le délai de

i!ënte;jours potir le-débiteur condamné, la présence du rha-

;gistrat,-;lëvïndex ou sorte de répondant qui peut réclamer

ledébiteur, le poids des chaînes qui est limité, la nourriture

i'quiest;ordonnée, le nouveau délai de soixante jours durant

lacaptivité, l'obligation de représenter trois fois le captif au

|mâ|îstrat dans cet intervalle, sur la place publique, au jour
demarché, avec proclamation de la somme pour laquelle il

?estdétenu, afin d'exciter ses parents, ses amis, ceux qui au-

raient pitié de lui, à se concerter, à s'exécuter, à lui sauver
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le fatal dénoûmënt qui l'attend : toutes ces dispositions sont

pour les débiteurs autant de concessions ou de garanties.

Mais, après 'toutes. ces formalités, si la dette n'est pas

acquittée, qu'il soit mis à mort ou qu'il soit vendu à l'étran-i

ger, afin que la cite en soit débarrassée ; et s'il y a plusieurs!

créanciers, qu'ils puissent s'en partager les lambeaux,
Des écrivains modernes se sont refusés à prendre en sou
sens matériel une telle disposition; ils y ont cherché un

symbole, le partage de la. fortune et non du corps du débi-

teur; mais lès anciens, comme le prouvent les fragments

d'Aulu-Gellè, de Quihtilien, dé Tërtuîlieri, que nous avons

cités (1), la prenaient à la lettré, lis èh justifiaient l'histoire

romaine, en disant que les moeurs l'avaient répudiée, qu'elle
n'était qu'un moyen d'amener ïèpaierheht de la dette par la

peur,'et que jamais elle ii'à été mise à exécution.

Les deux Tables qui suivent, c'èst-à-direlès TablèsIVetV,

présentent le système de là famille romaine et des droits qui

s'y rattachent plus directement, tels que l'hérédité, la tutelle,
la curatelle. '.,..'

La famille romaine (familia) n'est pas une famille na-

turelle ; c'est une création du droit dé là cité, du droit quiri-
taire. Le mariage civil, les noces romaines en sont bien un

élément important, mais elles n'en sont pas le fondement,

La famille romaine est assise, non sur le mariage, mais sur

la puissance. Le chef (paterfamilia), et les personnes
soumises à sa puissance : esclaves, enfants, femmes, hommes

-.'(!) Voyez page 87, dote 3.
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libresacquis où engagés par mancipation (mancipati, nexi)
oiipar attribution juridique du magistrat (addicti), voilà ce

qilôdésigne dans un certain sens le mot familia; dans tin

seïisplus étendu encore, et fréquemment employé par les

iPôuzéTables, il comprend même l'ensemble de tout le patri-

moine; tûttt ce qui est la propriété du chef, corps et biens ;

taudisque plus étroitement entendu, il ne désigne que le chef

aveclà femme et lés enfants soumis à son pouvoir. Il y à

doncune certaine élasticité dans ce mot familia.
Les diverses puissances ont-elles déjà, sous les DoUze

Tables, lés trois noms distincts et particuliers : poiestas pouf
lêâesclaves et les enfants, manus pour la femme, et manci-

pktn pour les hommes libres mancipés où addicti? C'est ce

ddiitil est permis dé douter, surtout pour la première de ces

[expressions(potéstas), plus récente dans la formation de

i'lalangue. .

| La disposition des DouzèTables, relative à l'acquisition qUe

|,|èmari fait de sa femme par la possession d'une année (usu),

; nôttëprouve que dès cette époque il faut se bien garder de

:confondreentré eux le mariage ( nupiioe, justoe nuptioe, jus-
: tummatrimonium), et la puissance maritale (manus). Le

mariage en lui-même, et quant à sa forme, est abandonné

aupur droit privé, sans aucune nécessité légale qu'il inter-

vienneni autorité ni solennité publiques : il suffit qu'il y ait

euconsentement réciproque réalisé par la tradition de la

femme,'c'est-à-dire par sa mise à la disposition du mari (1) :

(1) Le mariage, selon nous, et contrairement à l'opinion générale-
ment reçue, n'a pas été, chez les Romains, un contrat purement consen-

suel; et la preuve, c'est que les contrats consensuels peuvent se former

soit par lettres, soit par messagers porteurs du consentement: or, il n'en
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simplicité sauvage, âpreté austère du droit, que les croyances
et les coutumes populaires déguisent sous une pompe et sous
des formes symboliques gracieuses, mais sans nécessité ju-

ridiqué. Du reste, comme la simple tradition ne suffit pas

pour acquérir la propriété quiritaire d'aucune créature hu-

maine, le mariage ainsi réduit ne met pas la femme sousla
main (in manu), c'est-à-dire. dans la puissance du mari.
Pour que cet effet soit produit, il faut que les noces aient été

contractées par les formalités patriciennes de la confarréa-

tion, ou, que la femme ait été mancipéejrâr oeset libram au
mari. Sinon, on en revient au droit commun sur l'acquisition
de la propriété des choses mobilières au.bout d'une année de

possession (usii) : avec cette particularité, que les Douze

Tables consacrent pour la femme un mode particulier d'in-

terromprecette, usucapion. Voilà pourquoi on dit que la puisr
sance maritale s'acquiert par trois moyens : la confarréation,

la coemption, etTusage [farreo, coemptione, usu). La femme

ainsi acquise au mari (in manu conventa) n'est plus dans la

famille dui chei à qui elle avait, appartenu ; elle passe dans

celle de son mari, au rang de fille de ce dernier (loco filioe),
de soeur de ses propres enfants.

'

Le lien seul de la parenté naturelle, delà parenté de sang,

n'est rien chez les Romains. Nous disons parenté.pour nous

conforme^ à notre langue ; car chez les Romains le mot con-

serve .son véritable sens étymologique :; parens, parentes,

était pas ainsi du mariage. Le mariage ne pouvait jamais avoir lieu en

l'absence de la femme, parce qu'à l'égard de celle-ci il fallait autre chose

que le consentement, il fallait la tradition,; tandis qu'il pouvait, au con-

traire, se faire en l'absence du futur époux, si, sur son consentement,

manifesté d'une manière quelconque/la femme était conduite à son do-

micile. J'ai, du reste, développé ces idées dans mon Explication histo-

rique des Instituts de Justinien, tom. i, page 190.
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cesont le père, les ascendants, ceux qui ont engendré (de

parère, enfanter). Il importe de ne pas s'y méprendre. L'ex-

pressionla plus générale, la plus large delà parenté, en droit

romain,e'e&icognàtio, la cognation, c'est-à-dire le lien entre'

personnesqui sont unies par le même sang ou que la loi ré-

putetelles (cognati: quasi unà communiter naii).
1 Maisla cognation seule, par elle-même, qu'elle provienne
desjustes noces ou dé tout autre union, ne place pas dans

la famille, ne donne aucun droit de famille. Le droit civil n'y
apaségard, si ce n'est pour les prohibitions du mariage. La

parentédu droit civil, celle qui produit les effets civils, qui
confèreles droits de famille, c'est Tagnàtion (agnatio), le

»lienqui unit les cbgnats membres de la même famille ; et la

[causeefficiente dé ce lien, de cette attache (ad-gnatio),

[c'estla puissance paternelle ou maritale qui les unit, ou qui
P '',. '-.'''.'•'•'. - '

[lesunirait tous sous un chef commun, si Je chef le plus reculé

Ide

là famille vivait encore. Est-on soumis à la puissance, on

éstagnat,on est de la famille ; est-on renvoyé de ia puissance,
sonn'est plus agnat, on n'est plus de la famille : tant pour la

tfemmeque pour les fils, que pour les filles, que pour lesfrè-

freset soeurs, que pour tous. Que le chef meure, la grande

[famillese décomposé en plusieurs petites commandées par

{chaquefils qui devient indépendant; mais le lien d'agnatioh
[n'estpas rompu, ilcontinue d'exister entre ces diverses

Sfamilles,et même de lier les nouveaux membres qui naissent.

Pii dirait que le chef primitif, celui à qui ils ont obéi jadis/

fvx.ou leurs ascendants, les réunit encore sous son autorité ;

|ettout cet ensemble porte encore le nom de familia: ainsi,

[Voilàpour cette expression une nouvelle acception, dans un ;
^ns plus généralisé. .
1

Outrel'agnàtion, la loi des Douze Tables nous révèle encore

'k gentilité (gens, pour ainsi dire génération, généalogie).
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L'idée de la clientèle et de l'affranchissement est indispen-
sable ici pour bien comprendre cette relation du droit civil

quiritaire. Les citoyens issus d'une source commune, d'ori-

gine perpétuellement ingénue, dont aucun des aïeux n'a ja-
mais été en une servitude ni clientèle quelconque, qui, par

conséquent, se forment à eux-mêmes, de génération en gé-

nération, leur propre généalogie, et qui sont unis par
les liens de parenté civile, constituent dans leur ensemble

une gens; ils sont entre eux à la fois agnats et gentils. Sous

ce rapport, on ne verrait pas encore bien en, quoi la genti-
lité diffère de l'agnation, si ce n'est que les conditions qui la

constituent, savoir, qu'aucun des aïeux n'ait jamais été en

une servitude ni clientèle quelconque, la rendaient exclusi-

vement propre, dans les temps primitifs, aux seuls patriciens,

puisque tous les premiers plébéiens étaient des clients; de

telle sorte que la gentilité, sous ce rapport, aux premières

époques, serait l'agnation des patriciens; la gens serait la

famille patricienne; Mais, en outre, ces patriciens à la fois

agnats et gentils entre eux, sont encore les gentils de toutes

les familles de clients ou d'affranchis qui sont dérivées civile-

ment de leur gens, qui en ont pris le nom et les sacra, aux-

quelles leur gens sert de généalogie civile. Ces descendants

de clients ou d'affranchis ont des gentils et ne le sont de per-
sonne : par rapport à eux, les agnats sont bien distincts des

gentils. Leur agnàtion est fondée sur un lien commun de

puissance paternelle ou maritale, à quelque antiquité que
remonte cette puissance. La gentilité à la quelle ils se ratta-

chent est fondée sur un lien de puissance de patronage, pa-

tronage soit de .clients, soit d'affranchis,'.,si anciennement

qu'ait existé cette puissance (1). ,.- .

(1) Bien que l'origine et le fondement de la gentilité nous la présenleni
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Ainsi.se développent l'une au-dessous de l'autre, par rap-

portà la gentilité, deux races bien distinctes : la race supé-

rieure, celle des gentils, d'origine purement et éternellement

ingénue; et la race des clients et des affranchis avec toute

leur descendance : race inférieure, race dérivée, dont la

première est la gens, c'est-à-dire la généalogie politique,

l'ayant comme engendrée à la vie civile ou à la liberté, etlui

ayant donné son nom : d'où le titre de gentilhomme, genti-

ludrno, genlUhombre, gentleman, perpétué jusqu'à nos

jours,dans les langues modernes de l'Europe, pour indiquer

cequ'on nomme une bonne extraction, une nobie généalogie,

impur sang (1). .

r; Ainsi, il faut distinguer trois grands termes dans les liens

[d'agrégation civile ou naturelle chez les Romains : la fa-

saM(famUia), à laquelle correspondent l'agnation (agnatio)

;commeexclusivement propre aux patriciens ,cependant les grandes fa-

îmillêsde plébéiens survenues plus tard, n'ayant jamais été dans les liens

;deTaclientèle, et se prétendant d'origine éternellement ingénue, ont pu

aussi,parla suite des temps, Former une grensyune race de gentils : d'a-

bord, entre eux; et ensuite par rapport, non pas àla descendance de leurs

clients,puisqu'ils n'en avaient jamais eu, mais au moins par rapport à

àla descendance de leurs affranchis.

;';'H)-Le système sur la gentilité que je ue fais qu'indiquer ici se trouve

.développédans mort Explication* historique des Instituts, de Justinïen

;|toai.:H, p. 30 et suiv.). On peut en avoir la réfutation dans l'Histoire du

droit civil de Rome et du droit français de M. Laferrière (tom. i, p. 78

etsuiv.j, qui, n'en retenant que quelques points, revient, du reste, à l'une

•desidées plus anciennement adoptées sur cette matière. M. Laboulaye

i.partagela même manière de voir. Malgré l'autorité de ces deux écri-

i,vains,dont le savoir'et l'amitié me sont également précieux, et malgré

I celle de plusieurs autres contradicteurs, plus'je réfléchis sur le sujet,

I plusje combine les textes historiques et les dispositions légales, plus je

!',!ro.tiTe>;dj3raisons de persévérer dans mes premières idées, ainsi que

rjaurai, plus tard, l'occasion de le démontrer.
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et le titre d'àgnats [agnatî] ; la gens, en quelque sorte géné-

ration, généalogie, à laquelle correspondent la gentilité, le

titre de gentils (gentiles); enfin là cognàtion (cognatio),l

laquelle correspond le titre de cognàts (cognati). Les dem

premières sont de droit quiritaire, dépendant des liens de

puissance paternelle ou maritale, où de patronage de clients

ou d'affranchis. Là troisième purement naturelle, fondée

simplement sur des liens du sang, ne produisant aucun effet

civil.

C'est sur ces liens; d'agnàtion ou de gentilité, sur cette

formation de la famille ou de la généalogie civile que sont

réglés tous les droits civils d'hérédité, de tutelle, de curatelle,

Ëst-on dans la famille civile? on participe à ces droits. N'y

est-on pas, en a-t-oh été renvoyé par la libération de lt

puissance ? fût-on fils, père, mèrëy frère, soeur, parent quel-

conque, on n'en a aucun. Ainsi, l'étranger introduit dansla

famille par adoption, l'épouse par la confarréation, par 1J

cpemption ou par l'usage, y prennent tous les privilèges de

Fagnation, et de la gentilité s'il s'agit d'une famille de

gentils. Mais aucun droit n'est donné au fils ou à la fille ren-

voyés de la famille par lé chef ; aucun droit à leurs descen-

dants; aucun droit aux parents quelconques du côté des

femmes, parce qu'ils n'entrent pas dans la famille de leur

mère; aucun droit enfin ni à la mère envers ses enfants, ni

aux enfants: envers leur mère, à moins que celle-ci n'ait été

Me à la famille par la puissance maritale.

Tel est donc Tordre d'hérédité que fixe la loi des Douze

Tablés:...'";"'':.-"-.'',:-':^"-.-'
''

_'.."'';
1° Après lamort du chef, lès enfants qu'il avait soussa

puissance, y compris sa femme, si elle était in manu. En

effet, ceux-ci composent sa famille particulière, ils étaient

ses instruments, ses représentants, en quelque sorte copro-
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priétairesavec lui du patrimoine commun : aussi la vieille lan-

guedu droit romain, déjà même la langue des Douze Tables,

les:appelle-t-elle heredes sui, héritiers d'eux-mêmes: ils

prennent une hérédité qui leur appartient.

2° A défaut de cette famille particulière du chef, on passe

à la grande famille générale : le plus proche agnat est

appelé.

3° Enfin -, à défaut d'agnat, le plus proche gentil prend

l'hérédité, .c'est-à-dire que s'il s'agit de la succession d'un

descendantdédient ou d'affranchi, qui soit resté sans agnat,
onpasse à la gens perpétuellement ingénue dont il dérive,

.dontsa race à pris le nom et les sacra : le plus proche mem-

bre de cette yens est son héritier.

Bien que faite pour une société aristocratique, jl y a cela

de remarquable que la loi des Douze Tables ni la coutume

antiqued'où elle dérive n'avaient introduit, pour le partage
héréditaire du patrimoine, aucun privilège, ni de sexe, ni de

primogéniture dans aucun ordre d'héritiers. Le patrimoine
separtage également entre tous ceux qui y sont appelés au

mêmetitre.

I le principe que la volonté testamentaire du chef de fa^-

Imille fera loi est une conquête précieuse pour le plébéien ;

Fc'est -la légalisation du détour qu'il prenait pour arriver à

) avoir<untestament. Tandis que le patricien faisait sanction-

! fier«a volonté par l'assemhlée des.curies, le plébéien recou-

rait^ un subterfuge : àl vendait fictivement perces et libimm

sonpatrimoine à venir. Désormais cetera là un droit public,;

aussi, dans la formule de cette mancipation fictive insérera-

t-on ces paroles pour constater que le testateur ne fait

qu'exercer un droit garanti par la loi fondamentale :
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« QOO TD JURE TESTAMENTUM FACERE POSSIS SECUNDOM LEGEM

PDBLICAM (1). ».

11faut encore remarquer, dans les deux tables que nous

apprécions :

Cette règle, que les créances héréditaires se subdivisent
de droit entre les héritiers ;

'

L'origine de l'action familioe erciscundoe, c'est-à-dire en

partage de l'hérédité ;
Enfin là situation sociale des femmes et la sujétion qui

les tient constamment placées sous la puissance de leurs

ascendants ou de leur mari, ou sous une tutelle perpétuelle.
Il n'y a d'exception que pour les vestales.

Les Tables VI et VII, dans leurs fragments, nous offrent

dès dispositions qui se réfèrent à la propriété, à la possession
et aux obligations.

, Les Romains avaient substitué au mariage naturel un

mariage de citoyens (justoe nuptice) ; à la parenté naturelle,

une parenté de citoyens (agnatio, yens); ils mirent encore

à la place de la propriété ordinaire une propriété de citoyens

(mancipium, plus tard dominium ex jure Qidriiium) ; à la

placede la vente ou de raliénation naturelle, une vente, une

aliénation propre aux seuls citoyens (mancipium, plus tard

rnancipalio)', enfin, à la place des engagements ordinaires,

un engagement de citoyens (nexus ou neoùum). Ainsi, cette

qualité de citoyen imprimait à leur mariage^ à leur parenté,
à leur propriété, à leurs ventes, à leurs engagements, par-
tout un caractère singulier de force qui donne: là vie à leurs

(1) GAI., Inst., comm. n, § 104.
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: institutions. Les Douze Tables, et notamment les Tables VI

etVII, quant à la propriété et aux obligations, portent la

/tracede ces singularités.
La propriété romaine, rendue plus indélébile par ce

; caractère, ne pouvait être détruite et transportée d'un ci-

I toyenà l'autre que par certains événements limités par la

j loi, dans la plupart des cas avec des formes particulières et

i solennelles; les étrangers ne pouvaient point l'acquérir. On

; étaitpropriétaire selon le droit quiritaire (dominus ex jure

\ Quirilium), ou on ne l'était pas du tout ; il n'y avait pas de

milieu. Parmi les modes quiritaires d'acquérir la propriété

romaine,on voit déjà positivement figurer dans les Douze

Tables,au premier rang, la mancipatio, ou aliénation per
oeset libram; en outre, la loi testamentaire des testateurs

[lex); la possession continuée pendant un certain temps

{mus auctoritas, plus tard usucapio) ; enfin Vin jure cessio,

ou,plus généralement, la déclaration du magistrat (addictio).

Quantà l'adjudication du juge (adjudîcatio), elle s'y entre-

voit aussi, quoique moins formellement énoncée, par les

fragments qui nous restent, dans l'action en partage de

l'hérédité (familioe erciscundce), ou en fixation des confins

{finium regundorum), dont l'origine remonte indubitable-

mentjusqu'aux Douze Tables. L'occupation des choses qui
•n'avaient pas de maître, ou des choses prises sur l'ennemi,
institution de droit universel, de droit des gens, était aussi,
sansaucun doute pour nous, un moyen apte à donner la

propriété quiritaire, et même le moyen premier,'le moyen-

typedesQuirites ou des hommes à la lance, puisque la lance

était le symbole de cette propriété. Nous sommes persuadé
enfin que la simple tradition suffisait, dès ces premiers

temps, pour donner la propriété quiritaire à l'égard d'un

grand nombre de choses.
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En effet, la loi des Douze Tables elle-même contenait,

d'après ce que nous enseigne Gaius, la distinction des choses

en res mancipi et res nec mancipi (1). Pour les choses

mancipi, la propriété quiritaire reçoit un caractère, non pas

différent, mais en quelque sorte plus indélébile : elle s'ac-

quiert, elle seperd plus difficilement/Ainsi, en premier lieu,:
l'accord des parties et la seuletradition sont impuissants pour
transférer d'un citoyen à l'autre le domaine des choses

mancipi. Il faut, si l'on veut produire immédiatement cet

effet, recourir à un acte sacramentel, principalement la

mancipation. Les choses nec mancipi, au contraire, ne sont

pas susceptibles de mancipation : la simple tradition peut en

transférer le domaine. En. second lieu, l'aliénation des choses

mancipi n'est pas permise dans tous les cas où celle des choses

nec mancipi peut se faire. Ainsi, la loi des Douze Tables

elle-même défend que la femme placée sous la tutelle de ses

agnats puisse aliéner aucune chose mancipi sans l'autorisa-

tion de son tuteur : une telle chose ne sortira du domaine de

la famille que si les agnats y consentent ; tandis que l'alié-

nation des choses nec mancipi est permise à la femme (2).
•Du reste, à part la mancipation, tous les autres moyens éta-

blis par le droit civil pour l'acquisition du.domaine quiritaire
sont communs tant aux choses mancipi qu'aux choses nec

mancipi; tous s'appliquent à celles-ci aussi bien qu'à celles-

là (3). Le seul de ces actes à l'égard duquel ces deux classes

de chosesse séparent l'une de l'autre^ c'est là mancipation :

voilà pourquoi les unes senomment res mancipi ou mancipii,

(1) Voir ci-dessus, page 89, la table Y, fragment n.

(2) GAI., ïnst., comm. n, § 80. —ULP., Regul., xi, § 27.

(3) ULP., Regul., six, §§8,9, J6 et 17.
'
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chosesde mancipation; et les autres res necmancipi ou nec

mancipii, choses non susceptibles de mancipation (1).

Quant aux caractères qui font qu'une chose est res man-

cipi, en somme ils se tirent tous de la mancipation. Pour

qu'unechose soit res mancipi, chose de mancipation : — il

fautqu'elle participe au droit civil, car il s'agit d'un acte

juridique éminemment romain : ce qui exclut tout sol et tout

objetétrangers ; — il faut qu'elle puisse être saisie avec là

main,car c'est la formalité constitutive de la mancipation

[manu capere) : ce qui exclut toute chose incorporelle, sauf

lesservitudes les plus anciennes, les servitudes rurales, qui,

[pour l'esprit agriculteur, s'identifient avec le champ; et

[saufl'ensemble du patrimoine (familia) par pure fiction ; —

;il faut enfin qu'elle ait une individualité propre, une indivi-

dualité distincte, afin que les citoyens qui concourent à l'acte

[juridique et qui sont pris à témoin de l'acquisition du do-

;mairiequiritaire sur cette chose puissent en attester partout

l'identité. Or, ce caractère d'existence propre, d'individua-

lité distincte, on ne le reconnaît à un degré suffisant pour
la mancipation qu'à deux classes d'objets. : au sol et aux

;êtresanimés, hommes libres, hommes esclaves et animaux ;

encore,parmi ces derniers, à ceux-là seulement qui ont été

domptéspar l'homme et associés à ses travaux : eux seuls,
eneffet, ont pour l'homme une individualité véritablement

constituée; destinés à un autre emploi, ou sauvages de leur

nature,leur identité est moins distincte et leur utilité moins

grande.La terre romaine, les hommes et les animaux asser-

vis aux travaux humains, voilà donc les choses mancipi.
Pourle chef de famille primitif, son champ quiritaire, avec

{l)GAi.,Inst., H, §24,
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la maison qui s'incorpore et les servitudes rurales qui s'iden-

tifient avec ce champ; la femme, les enfants, les hommes
soumis à sa puissance, et les animaux asservis à ses travaux,
voilà les choses mancipi; les choses dont l'individualité est

adhérente avec la sienne ; qui sont en même temps, à ces

époques primitives, les plus précieuses.en valeur; qui ne

pourront se séparer de lui par la simple traditipn ; auxquelles

s'appliquera exclusivement l'acte sacramentel de la manci-

pation. La civilisation viendra; les arts, le luxe, envahiront

la cité; des richesses inconnues composeront lesfortunes; des

animaux étrangers seront soumis à la charge ou au trait

(elephanti et cameli, quamvis dorso collove domentur) :

les choses mancipi n'augmenteront pas en nombre. Carac-

térisées par le vieux droit romain, elles ne changeront

plus (1).. . •',''''.'., ; ,
'

,

Les relations de voisinage entre propriétaires contigus
sont réglées avec une prévoyance minutieuse dans les frag-
ments que nous possédons. Nous voyons aussi par ces frag-
ments, que l'existence des servitudes, au moins des servitudes

rurales, dans celle qui est la plus importante, la servitude de

passage,.de voie (via), remonte jusqu'aux DouzeTCables. !

La théorie des obligations, surtout par rapport .à celles

qui se forment par contrats, est un" des points sur lesquels
les1

vestiges des Douze Tables nous offrent le moins de don-

nées. ;Le nom ftobligatio est une expression plus moderne,

qui appartient à une langue juridique postérieure à la loi

décemvirale. H en est de même de celle de contrat (con-

(1) ULP.. Regul., xix, § 1. — GAI., Inst., n, §§25 et suiv.;.§§ 10?

et 104.
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tractus).Mais quel que soit le nom qu'elle porte, nous voyons

clairementdans les Douze Tables l'obligation résulter du

délit(noxa), et de quelques dispositions particulières de la

loi,comme dans le cas de cohérédité, de legs, de tutelle, de

relationsentre voisins.-A l'égard des contrats, pour les ci-

toyensromains la forme quiritaire de se lier, c'est le nexum,

c'est-à-dire,dans sa dénomination la plus générale, la so-

lennitéper oeset libram (1); la même qui sert à transférer

lapropriété quiritaire. Les paroles solennelles prononcées
entreles parties comme constituant les conditions de cette

opération(nuncupalio) formaient loi pour ces parties, selon

lesexpressions mêmes des Douze Tables : itajus esto (2);

c'étaitla loi de la mancipation (lex mancipii). Ainsi, qu'elle
fûtréelle ou purement fictive, l'aliénation per oeset libram

;étaitemployée pour s'obliger. C'était ainsi que se faisaient

mêmelé dépôt, même le gage (3). C'était ainsi que les em-

prunteurs se liaient au créancier qui consentait à leur faire

unprêt, et qu'ils engageaient quelquefois leur propre per-
sonneà l'acquittement de cette obligation (nexi). Plus tard,

lesformés civiles des contrats romains ont consisté à-simpli-
fiercette solennité per oeset libram, h tenir le pesage sym-

bolique pour accompli, le lingot de métal pour pesé et

donné,et à ne conserver que les paroles détachées de la

solennitéet réduites, entre les parties, à une interrogation

(1) « Nexum est, ut ait Gallus JLlius, quodcumque per aes et libram

geritur, idque necli dicitur. » FESTUS, au mot Nexum. — YARRO, De

lingllat., vi, §5.

(2) Voyez ci-dessus, page 91, Table vi, fragments i et H.

(3)"GAI., Inst., i, § 122, et n, § 69. — FESTUS, aux mots Nexum et

Nuncapatio.
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solennelle (sponsio, stipulatio,), suivie d'une promesse con-

forme ; ou même à se contenter d'une simple inscription sur

les -registres-domestiques, constatant en termes consacrés

qu'on\ avait tenu le métal comme pesé et donné pour telle

sommé (expensilatio). Ainsi les deux formes civiles des con-

trats verbis et litteris, chez les Romains, n'ont été que des

dérivations," des simplifications de l'antique contrat per oes

et libram, du nexum, JElienne nous indique dans les frag-
ments des Douze Tables que le contratver bis, ou la stipula-

tion, existât déjà à cette époque.; encore moins le contrat

litteris.

Cependant on ne peut mettre en doute que la vente ordi-

naire, sans solennité per oes et libram, n'existât dans la

coutume et ne fût pratiquée légalement dès cette époque.
On le voit bien évidemment dans la disposition des Douze

Tables, qui veut qu'après de certains délais le débiteur ad-

dictus soit mis à mort eu vendu à l'étranger au-delà du

Tibre (1) : ee qui ne peut s'entendre que d'une vente com-

mune entre tous les peuples, et non d'une aliénation quiri-

taire, puisqu'il s'agit de vendre à un étranger. On la voit

encore dans cette autre disposition qui déclare que la pro-

priété d'une chose vendue et livrée n'est acquise à l'acheteur

que lorsque celui-ci a satisfait le vendeur (2) : eé qui ne peut
s"entendre que de la vente sans mancipation ; appliquée aux

choses nec mancipi. Pour ces mille et mille choses, en effet,

qui ne sont pas même susceptibles de mancipation, et qui
sont les plus usuelles, qui figurent comme objet des besoins

(1) Yoyez ci-dessus, page 87, Table in, fragment,:yi, note 3.

(2) Yoyez ci-dessus, page 94, Table vi, fragment xi.
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etdes relations incessantes de tous les moments, la vente est

indispensable. Mais* elle ne figurait encore, à cette époque

primitive du droit romain, que comme un fait accompli, déjà

exécuté de part ou d'autre, et sa dénomination antique le

prouve : venum datio, la dation en vente. Le simple con-

sentement, lé simple accord des volontés entre les parties ne

produisait pas d'obligation reconnue par le droit civil : il

fallait quelque temps encore avant que le droit quiritaire

'parvînt à ce-point de spiritualisme, et donnât accès aux

contrats du droit des gens formés par le consentement

iseul. ''"'''

i

[; La matière des délits, réglée dans la Table VIII, nous

[.offreces caractères communs aux diverses législations cri-

minelles des peuples grossiers et encore à leur enfance : la

[prédominance deTintérêt individuel sur l'intérêt social dans

jla'rëpression des délits; la peine.revêtant plus souvent un

Caractère privé qu'un caractère public, se traduisant en une

[Sorte,de rançon ou de composition pécuniaire; et lorsqu'elle
iestinfligée comme peine publique, apparaissant soit avec la

rigueur des supplices, le talion, le dévoûment à Cérès ou

lux dieux infernaux, le saut de la roche Tarpéienne, le feu,

le sac de cuir ; soit avec la disproportion ou avec l'ignorance

'superstitieuse des incriminations, comme dans celle qui pu-
nit do mort les charmes magiques employés pour flétrir

les récoltes ou pour les transporter d'un champ dans un

autre.

Le nom antique du délit est celui de noxa, comme source

d'obligation résultant d'un préjudice causé à autrui, soit à

dessein, soit involontairement mais à tort. Les fragments des

Douze Tables nous en offrent trois bien caractérisées : le vol

[furtum), le dommage (damnum), l'injure {injuria).
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Le droit public et le droit sacré, traités dans les Ta-

bles IX etX, ont déjà fait l'objet de nos observations.

Quant, aux .deux dernières Tables, Xlet XII, destinéesi

servir de supplément aux dix autres, il s'en faut de beaucoup
que Gicéron en parle avec la même admiration. Voici ce

qu'il en dit dans son traité sur la République : « Qui (les
1

« derniers décemvirs) duabus tabulis iniquarum legim
< additis, quibus, eliam, quoe disjunclis populis tribut so-
« lent, çonnubia, hoec illi ut ne plebei cum patricibiis es-
* sent inhumanissima lege sanxerunt. Ils ajoutèrent deux
« tables de lois iniques, dans lesquelles le mariage, qui est
« permis ordinairement même; avec les peuples étrangers,
« fut interdit, par la plus odieuse des dispositions, entreles

«/plébéiens et les patriciens (1). » C'est probablement sous

l'impression de cette prohibition de mariage entre ces deux

castes, que Cicéron donne en masse aux lois contenues dans

les deux dernières Tables l'épithète de lois iniques. Maissi

toutes avaient mérité cette épithète; comment auraient-elles

été adoptées par le peuple, précisément après l'expulsion des

décemvirs? .'...;

(I)GICER ,De Republ., n, § 37.'
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28. Actions de la loi [legis actiones).

; Le droit est écrit ; mais à côté de la règle abstraite, il faut

l'aneforce publique, pour lui donner vigueur, et un procédé,

[pourmettre enjeu cette force. A côté du droit, il faut l'auto-

tritéjudiciaire et la procédure. Les Quirites, les hommes à

lia,lance, avaient dans leurs coutumes juridiques, même an-

térieurementà la loi des Douze Tables, des formes de procé-

der,simulacres d'actes de violence ou de combat, dans les-

jquellesserévèlent tantôt leur vie militaire, le rôle que jouait
lalance parmi eux; tantôt la domination sacerdotale et.pa-

itricienne,qui avait réglé les formes, et qui les avait fait pas-
sefde l'état de grossières réalités à celui de symboles et de

/pantomimescommémoratives. La loi des Douze Tables,
dansquelques-unes de ses dispositions, a trait à ces formes

:deprocédure qui lui sont antérieures ; elle en traite comme

d'institutions existantes et en vigueur (1) ; mais elle n'en

règlepas les détails pratiques ; elle n'en formule pas les actes

etlesparoles sacramentels. •

; ' Ce-soin reste dévolu au collège des pontifes, à la caste

patricienne qui a le privilège exclusif des pouvoirs juridi-

queset judiciaires. Mais les Douze Tables qui ont donné un

droit écrit, des dispositions arrêtées, rendent indispensable
unrèglement précis des actes de procédure, accommodé au

nouveaudroit, en harmonie avec lui dans toutes sesparties :

voilà pourquoi les historiens nationaux nous présentent,

(1)-Voyez notamment, ci-dessus, page 85, Table n, fragment i; p. 104,

TableXII, fragment i.
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comme ayant suivi de près la loi des Douze Tables, uns

autre partie du droit romain, le règlement des formes de

procéder, ou les actions delà loi (legis actiones) (1), ainsi

nommées, dit Gaius, soit parce qu'elles ont été une création

de la loi civile et non de redit prétorien, soit parce qu'elles
ont été dressées selon les termes de la loi (legum ver bis at

commodatoe), et asservies rigoureusement à ces termes (2),

Action, sous cette période, est une dénomination généri-

que ; c'est une forme de procéder ; une procédure considérée

dans son ensemble, dans la série des actes et des paroles qui
doivent la constituer. .

Il n'existe à l'époque des Douze Tables que quatre actions

de la loi ; et il n'en fut ajouté, plus tard, qu'une cinquième,
De ces quatre actions de la loi, deux sont des formes de pro-
céder pour arriver au règlement et à la décision du litige;
deux sont plus particulièrement des formes de procéder

pour la mise à exécution.

Les deux premières : VYActio sacramenti, la plus an-

cienne de toutes, qui s'applique, avec des variations de

forme, aux poursuites soit pour obligations, soit pour droits

de propriété ou autres droits réels, mais dont le caractère

prédominant, commun à tous les cas, consiste dans le sa-

cramentum, ou somme d'argent que chaque plaideur doit

(1) «Deinde, ex his legibus, eodem temporefere, actiones compo-
sitae sunt, quibus inter sehomines disceptarent; quas actiones, ne popu-
lus prout yellét institueret, certas solemnesque esse voluerunt : et appel-
latur ha3C pars juris legis actiones, id est légitimée actiones. » Dig., 1,2,
De orig.jur. %,§ 6 fr. Pompon.

(2) GAI., Instit., iv, § %.
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consigner dans les mains du pontife, et qui sera perdue,

pourcelui qui succombera, au profit du culte public; c'est

l'action sur laquelle nous avons le plus de renseignements ;

noussavons que les Douze Tables fixaient le montant du

sacramenlum (1), — '2° La judicis poslulalio, qui se réfère

à la demande faite au magistrat d'un jugé pour juger le

procès,sans recourir au sacramentum, et qui est, par con-

séquent,une simplification de procédure,' pour des cas où la

rigueur civile s'adoucit (2). : •;•:'.

Les deux dernières : 1° la manus injêciio (main-mise),
saisiecorporelle de la personne du débiteur condamné, ou

convaincu par son aveu; à la suite, de laquelle cedébiteur

était addictus, attribué au créancier par le préteur;—et
f la pignoris capio (prise de gage), ou saisie de la chose

,dudébiteur, sur laquelle nous connaissons aussi, l'existence

d'unedisposition précise de la loi des Douze Tables (3).
i Les actions de là loi s'accomplissent in jure, devant le

magistrat, même dans les cas où il doit donner un juge :

.c'estla forme, c'est le (préliminaire juridique. Il n'y ad'ex-

.ceptionque pour la dernière des actions delà loi, la pignoris

çapio: aussi était-ce une question entre les jurisconsultes

£quede savoir si c'était là véritablement une action dé la

loi. :;..':\ ry-}-i;-y-'.'^'.::/J-:^

\i) T'oyez ci-dessus, page 85, Table H, § 1et note 1.'— FESTUS, au mot

'Sàètàmentum.

:.:(l):Tel est le cas spécialement prévu par loi des Douze Tables, ci-dessus

page95, Table Vil, § v. — On conjecture que la formulé de cette action

dôla loi contenait ces paroles : J. A. V. P. U. D. ( Judicem arbitrumve

pstulouti des). VALERIUS PROBTJS.

(3) Voyez ci-dessus, page 104, Table XII, § I.

V(4),GAi.,ijis<«., §§26 et 29.

'•''•; 9
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Mais bien que le saerqmentum et la judicis postulatk

soient des formes générales pour la poursuite de toute es-

pèce,de droits, et qu'elles aient. toujours, dans leur solen-

nité,, un caractère propre et commun à tous -les cas, cepen-

dant les détails, les formules à prononcer pour la précision
du drojt qu'on .réclame, s'approprient à chaque espèce,
selon la nature de ce droit, où selon les termes de la loi qui

lpi.seryent.de fondement. Ce spntces actes et ces formules

qu'il importé aux parties de connaître ppur chaque' cas.

-. Tel est lepremier système de procédure dés Romains. Ici

règne le symbole. Ici figurent la lance (vindicta), la glèbe,
la tuile et les autres représentations matérielles des idées ou,

des objets. Ici ont lieu les gestes et les pantomimes juridi-

ques, les violences ou les Combats simulés (mtinuum con-

serlio), pour la plupart simulacre des actes d'une époque
antérieure plus barbare. Tci-se prononcent les paroles d'un

Caractère sacré : celui qui dira: vignes:(viles), parce qu'il

plaide sur des vignes, au lieu de dire arbores,terme sacra-

mentel de la loi, perdra son procès (1). Ici est empreint le

doigt sacerdotal' :.nous le voyons encore dans le sàcrameù

«Mm»cette consignation préalable d'unesomme pécuniaire,

qui doit se faire entre les mains du pontife; et dont le culte

public profitera ; nous le voyons^ dans la pignoris. capio aca

cordée eri première ligne dans des occasions où la cause des

sacrifices est intéressée. Ici enfin pèse la, domination patri-
cienne. Le magistrat est patricien ; le juge né peut être pris

que dans l'ordre des patriciens ; le jus et le judicium sont

dans leurs mains. ' -

(1) GAI., Instit., iv, §§ 11 et 30.
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La première et la principale de ces actions de la loi, l'ac-

$onsacramenti, dans celles de ses formes qui étaient rela-

tivesàla vendication (vindicatio) d'une chose ou d'un droit

Jéel,avait été détournée de sa destination véritable, et em-

!plôyéëpar la coutume, d'une manière purement fictive, pour

|friver à divers résultats non autorisés par le droit civil pri-

mitif où assujétis à de plus difficiles conditions. L'esprit in-

lénieùx de cette fiction avait consisté, lorsqu'on voulait

transférerà quelqu'un une chose ou un droit réel qu'il n'a-

Ifaitpas, à simuler de la part de ce dernier, devant lema-

fistrat {in jure), une réclamation, une vindicatio de cette

pisse: celui qui voulait la céder n'opposant aucune contra-

||tipn, le magistrat déclarait le droit et attribuait ainsi la

pisse;(addicebat) au réclamant. C'était là Cequ'on nommait

k cessiondevant le magistrat (injure cessio), qui existait

prie antérieurement aux Douze Tables, mais qui fût côn-

irméèpar elles, selon la disposition que nous en avons si-

'iiàlée(1).L'affranchissementdes esclaves devant lé magis-

§§(m,anumissio vindicta), l'émancipation (emnhcipatio)

ll-adoption (àdoptiô) des fils, de famille, la translation

liême de la tutelle d'une personne' à une' autre, moyen

l'érriplôyèreht les femmes pour se donner des tuteurs moins

teèux que leurs agnats, ne sont que des applications par-
icuîièrèsdeYin jure cessio. Voilà pourquoi ces actésrë-

ibiveritquelquefois eux-mêmes des jurisconsultes romains le

itrëd'actions de la loi (ou actes légitimes, actus legitimi),

iieniqù'ils ne soient qu'un§ simulation de quelques formalités

lel'une de ces actions.

(1);Voyez ci-dessus, page 94, Table VI, § xii.
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Mais ces formes et surtout ces paroles sacramentelles desi

actions de la loi, appropriées dans leurs détails à l'objet ou

à la cause de chaque demande, ne furent point rendues pu-

bliques. Elles n'étaient connues que des patriciens qui les

avaient composées ou qui les appliquaient ; le collège des

pontifes était chargé d'en conserver le dépôt; on ne pouvait

procéder à ces actions que.dans certains jours nommés fastes;
la connaissance de ces jours était réservée aux pontifes, seuls

chargés de faire au calendrier les intercalations nécessaires,

C'était ainsi que chaque particulier dépendait encore pou:
ses affaires des pontifes et des grands, à qui il devait re-

courir nécessairement. Joignez à cela que les lois des Douze

Tables, laconiques et obscures, avaient besoin d'être expli-

quées et étendues, par l'interprétation, aux divers cas qu'elles
n'avaient point compris; que les patriciens seuls étaient ver-

sés dans leur étude, que seuls ils occupaient les magistrat»'
res éminentes auxquelles appartenait le droit d'instruire les

affaires, et de toutes ces observations il sera facile de con-

clure que, même après la promulgation des Douze Tables,
les patriciens, pour tout ce qui concernait les droits civils,

conservèrent une influence exclusive et prédominante (1).
Ici peuvent s'arrêter nos réflexions sur le temps qui s'esl

écoulé depuis l'expulsion des rois. Dans ce court intervalle

d'années, le droit public et le droit civil ont pris un nouvel

(1) «Et iiaëodem pêne tempore triahoee jura nàta sunt : legeXUTa-
bularum ; ex bis fluere ccepit jus civile (l'interprétation); ex iisdem legii

actiones composite sunt. Omnium tamen harutn et interpreLandi scien-

tia, et actiones, apud collegium pontilîcum erant : ex quibus consli-

tuebatur, quis quoquo anno proeesset privalis. Et fere populus anni!

prope centum bac consuetudine usus est. » DIG., 1,2;'De orig. jn'i

2,§ 6 fr. Pompon.
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aspect.Les patriciens et les plébéiens vivent dans l'État en

présenceles uns des autres. Les premiers ont leurs magis-

trats : lès consuls et les questeurs ; les seconds ont les leurs :

llestribunset les édiles. Toute l'influence que donnent la no-

blessedes aïeux, les fonctions du sacerdoce, le commande-

Imentdes armées, l'éclat des victoires, la connaissance de la

[politiqueet des lois, est du côté des patriciens ; du côté des

[plébéiensle nombre, la force, l'impatience, les séditions.

liais Un danger menace-t-il l'État, des ennemis pressent-ils

[Rome,les troubles cessent, un dictateur s'élève, et le gou-

vernement énergique d'un seul sauve la république, qui,

pbrsquéle péril est passé, reprend ses magistrats, ses riva-

lités et ses agitations.

I Le droit civil est écrit, et les Douze Tables exposées sur

paplace publique ont appris à chacun ses droits et ses de-

voirs. Les actions de la loi tracent la marche qu'il faut suivre

|our réclamer devant la justice. La connaissance de ces ac-

|tions,.aussinécessaire que celle des lois, est cachée. La

Iplupart des patriciens dans le collège pontifical possèdent

pseulsce mystère légal, et le plébéien est contraint de recou-

vrirà son patron, aux pontifes, ou à quelque patricien versé

Idans'cettescience.

t Tel est le point où Rome est parvenue. C'est ainsi que

[toujours,dans un peuple qui croît, les distinctions deviennent

jmoinsfacilement supportées, les rivalités naissent, les res-

sortspolitiques se Compliquent, le droit civil se fixe, et la

^procédurese régularise.
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§ II. DEPUIS LES DOUZE TABLES JUSQU'A LA

SOUMISSION DE TOUTE L'ITALIE.

; La lutte entre le patriciat et la plèbe commence à tourner

auprofit de cette dernière, et les progrès seront bientôt plus

significatifs encore. Chaque avantage obtenu par un parti

augmentesa force et conduit à un autre avantage. Les pa-

Iriciens, revêtus d'abord dé tous lés pouvoirs, ont dû en

céderquelques-uns, ils seront obligés de les partager tous.

iDânsl'espace d'années que nous allons parcourir, nous ver-

ronschaque jour s'effacer l'éclat de cette noblesse et tomber

;sasuprématie.
La loi VALERIAHORATIA,De plebiscitis, lé plébiscite CA-

PLÉJDM,De connubio patrum et pleins, la création des tri-

ibunsmilitaires et celle des censeurs sont autant de chan-

gementsdus aux dissensions perpétuelles des deux ordres.

r 29. Loi Valeria Horatia, De plebiscitis.
>"..... . ....'.. . . [

[ (An 305.) Cette loi, rendue sous les consuls Yalériùs et

loratius, immédiatement après l'expulsion des décemvirs,

reconnaissanten-quelque sorte le pouvoir législatifà rassem-

blée;desplébéiens, déclara les plébiscites: obligatoires pour
tas. Il paraît cependant qu'elle ne fut pas .toujours obsèrVéë,
etquedes contestations s'élevaient encore à ce sujet, car on

Voitplusieurs années après deux nouvelles décisions sur la

Blêmematière.

30. Loi Canulela, De connubio patrum etplebls.

(An 309.) Ce plébiscite, proposé par le tribùti Cariùleius;
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abrogea la disposition des Douze Tables qui défendait le

mariage entre patriciens et plébéiens; il ne tarda pas à re-

cevoir son exécution, et l'introduction des familles plé-

béiennes dans les familles patriciennes fut une des causes

qui contribuèrent le plus à effacer la différence qui existait.

entre les deux castes (1).

.31. Tribuns militaires (tribuni. militum),.

11manquait aux plébéiens un des droits publics les plus

importants, la capacité d'aspirer aux dignités de la républi-
'
que. Us demandèrent l'accès au consulat. Ce ne fut point
sans résistance qu'ils l'obtinrent; mais déjà eux et leurs tri-

buns étaient redoutables ; on craignait leurs séditions, on

(i 1)Flor.us semble,rattacher, àj'..ce plébiscite la troisième sédition des.

plébéiens:,et leur retraite sur le mont Janicule. Après avoir parlé delaï

première sur lé mont Sacré, de la seconde sur le mont Aventih, il ajoute:
« Teriiam sedïtionein excitàvit matriinoniorum dignïtas, ùt plebei cm

«.patricusjungerentur .-qui iumvitus in monte Janicùlo^ duce Ganukk

«tributio plebis,.exarsit. L'orgueil des alliances, l'ambition de s'unir

« aux patriciens, poussa les plébéiens à la.troisième, sédition. Ce fut sur

« le mont Janicule que le tribun Canuleius fit éclalér i'incendie (FLOB.J

«liv. i> §28). » '.. ";''
:•.•. '.';

Bien que la prohibition des mariages entre pairiciens et plébéiensê
amené des troubles et des;dissension&, il ne faut pas,cependant attribuera

à cette'cause cette retraite^ des plébéiens. Les auteurs qui parlentdel»;

loi Cânulëïa {tels que GIGÉRON,De Rep., libï il, § 37) n'en parlent point

avec ces circonstances, et'Pline présente la sédition comme ayant eu lieu

plus tard, en 465. « Q. Hortënsiûs dictalor, cum plébssecessisset ii.

« Janiculum, legem in. Eseuleto lidit, ut quod ea jussisset, omnti,

« Qùirites teneret. A .l'époque où les plébéiens s'étaient retirés sur le

«Janicule, le dictateur Q. Hbrtensius présenta Une loi qui rendit le!;

«plébiscités obligatoires pour tous lés citoyens (PUN., Nat. hisU

«lib.xvi, §10). »
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fcédavIci qu'on remarque une politique adroite des sénateurs :

puisqu'il faut partager la puissance consulaire, ils cherchent

ïl'affaihlif ; au lieu de deux magistrats, ils veulent qu'on' en

choisissetrois ; au lieu de leur laisser le nom de consuls, ils

jesnomment tribuns militaires;il semble que le consulat

a'ést.point sorti des rangs patriciens; plutôt que de l'aban-

donner,on l'a éteint, ou, pour mieux dire, on l'a assoupi,

liais on saura bientôt le faire revivre. D'abord l'avantage

p'ils venaient d'obtenir ne fut pour les plébéiens qu'un

avantagede droit : ils étaient admissibles au tribunat mili-

taire,ils n'y furent point admis. Faut-il, s'en étonner? Je

jÉfétonnéraisdu contraire. L'élection appartenait aux comices
'

parcenturies, et nous savons comment ils étaient composés;

[aussin'est-ce qu'environ quarante ans après la création dés

Iribuns, lorsque leur nombre a été porté jusqu'à six, que l'on

Içoinmenceà compter quelques plébéiens parmi eux. La

puissiàneedes premiers tribuns militaires ne fut pas de Ion-

|ûe durée; elle exista quelques mois, et ils cédèrent le gou-
vernement,aux consuls qui, plusieurs années: après, furent

ppaplàcés à leur tour par des tribuns, et ainsi successïvSi
f

' - '
,

''

jnènt*C'est une chose curieuse que de voir, pendant plus de

lapante ans, suivait les oscillations des deux partisJtpjarAÎtre

iidisparaître le consulat, le tribunat militaire, et au-dessus

|élever quelquefois la dictature, et cependant Rome, étend

^s;succès, fait chaque jour un pas dans le Latium, s'avance

lejrsla conquête de l'Italie. C'est qu'alors les vertus républi-

Ifines étaient au milieu des citoyens, le dévoûment à la pa-
?tîùe:ii'étaitqu'un sentiment naturel, les armées ne connais-

'gient que;Rome et son triomphe, un ennemi qui marchait

^sla cité suspendait toutes les divisions et ne trouyait. que
fôsfioifrains.

• .- :..: .;...';.
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32.Censeurs. (eensores).

(An 311.) Les, consuls avaient présidé tous les cinq ans
au dénombrement des citoyens, rédigé les tables du cens,
fixé chacun dans sa classe, clans sa tribu, dans sa curie,
inscrit au. rang.des chevaliers, des sénateurs -, c'était ainsi

qu'ils avaient ouvert ou fermé à, volonté l'entrée de l'ordre

équestre et du sénat., Confiera-t-on.ce pouvoir aux tribuns

militaires, à des magistrats qui peuvent être plébéiens?.Nrj
vaut-il pas mieux le détacher,, en faire une puissance à pari
et se la réserver?. Tel fut sans doute le calcul politique qui
donna naissance à une nouvelle dignité, ,1acensure.,

Les censeurs étaient au nombre de deux : ils ne pouvaient
être pris que parmiles membres du sénat;- ils, étaient élus par
les comices, des centuries ; le même sénateur ne pouvait oo:

cûper deux fois cette magistrature, dont la durée primitive
fut de cinq ans, espace compris d'un recensement à l'autre,

*#Pits tard cette durée fut réduite à un an et demi, et le res-

tant du lustre s?écoulait sans que' Rome eût de censeurs.

On comprend de quelle' influence était le' droit qu'avaient
les- censeurs de classer les citoyens à leur' rang; il n'est ce-

pendant pas inutile de faire sentir cette influencé pour la

composition des diverses tribus. Oh né Compta jamais que

qtiâtre tribus urbaines, et le nombre dés tribus rustiques fut

porté jusqu'à trente ëi un et même davantage : dahsies pre-
mières les censeurs inscrivaient tous, les gens' qui, fie p.ossé'
dani aucune propriété rurale, étaient réjetés dàhëla ville; les

affranchis, les artisans, les prolétaires les :Composaient en1

grande partie. Quant aux propriétaires, les censeur^ lés claâ3

saient, avec les agriculteurs, dans les tribus delà campagne
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puils possédaient leurs biens ; c'était ainsi que la classe la

plusturbulente et la plus dangereuse était réduite, même

dansles assemblées plébéiennes, à quatre voix sur trente-

cinq (1). Souvent cette classe a cherché à se faire distribuer

dansles tribus de la campagne; quelquefois elle y est parve-

nue*eties discussions alors s'en sontressenjies.

,; Mais la plus belle attribution des censeurs n'est point celle

Jontnous venons de parler; toute la puissance morale qui

îèut exister dans un État leur fut remise : gardiens des

moeurspubliques et des moeurs privées, ils pouvaient flétrir

ié leurs notes infamantes le,plébéien, le sénateur, le consul*

j)3peuple lui-même. Ils atteignaient le luxe du riche, les

moeursdu libertin, la mauvaise foi du parjure, la négligence

au soldat, la faiblesse du magistrat qui dans un danger

lésespérait de la république. On a vu des censeurs noter

lestribus entières. Puissance immatérielle qui devait toute

saforce à l'opinion publique, et au civisme de chaque
Romain! .

j: Au'milieu des discussions politiques dés comices, lés

[arméesromaines ne dormaient pas, témoin les Eques et les

[Folsquesvaincus dans plusieurs combats, Fidenne livrée

jauxflammes, Falérie soumise aux Romains, Veïes prise

Iprèsiïhsiége dé-dix années. Les soldats avaient juré dé ne

[rentrerà Rome qu'après avoir pris la ville, et les Romains

tenaientleur serment. Ce fut dans ces guerres que pour la

1(1)

Cëpëndàiit, au thbmënt où nous sommes arrivés, an 31l] le htim-
Bredes tribbs ie s'élevait pas encore à trente-cinq, d'après TiteiLive

ffoipci-dessaus, page 152etlS3, en note).
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première fois on paya un salaire aux légions, innovation fij.

neste qui donnera au lieu de soldats citoyens des soldats

mercenaires (1). y.-'.

(An 364.) Aux triomphes succédèrent tout-à-coup des

revers terribles; des barbares d'une stature gigantesque,
couverts d'armes pesantes, venus d'au-delà des Alpes, dé-

bordent sur l'Italie ; ce sont les. Gaulois Sénonais : l'armée

romaine est vaincue, Rome envahie* les vieillards et les sé-:

nàtéursmassacréssur leurs chaises Curules, les édifices em-;

brasés, tout n'est qu'un amas de cendres et de débris. Mais

la cité n'est point dans les murs et les maisons; elle est aveï

les Romains au Capitole; et bientôt, précipités par Man-

lius du haut des rochers, taillés en pièces par Camille, les

Gaulois expièrent cruellement leurs triomphes de quelques

mois. Rome sortit de ses ruines pour ressaisir la. suprématie

qu'elle avait déjà dans le Latium. v.;-,.

Vingt ans environ après cette époque (an 387), le

deuxième ordre acheva; ce qu'il avait commencé; il se fil

enfin déclarer admissible au consulat, et dès lors le tribunat

militaire s'évanouit pour toujours. Deuxsoeurs avaient épousé
l'une un patricien, l'autre un plébéien ;r celle-ci entend un

(1) La paie fut pour la première fois accordée .aut fantassins Tan de

Rome 347;.ce ne fut que trois ans après qu'on la donna aussi à la cava-

lerie, composée, comme nous le savons, de citoyens plus riches (Tn.:

Liv., IV, § S9, et v, §7). Getlë-mesure fut sans doute indispensable M

moment où la durée dés guerres se prolongea; mais elle ne tarda pas,
en ouvrant l'entrée des armées aux affranchis, à transformer le service

militaire en un métier. On créa à cette époque une capitation, ou impôt

par tête, (Téstinéeà faire les fonds pour la solde. Les prolétaires y furent

soumis : de là leur vient, peut-être, la dénomination de eapite censh

imposés pour leur tête.
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jour dans la maison de sa soeur le bruit des faisceaux incon-

nusdans la sienne; elle en est effrayée, et les railleries qu'elle

essuiede l'épouse du patricien humilient son orgueil. Son

(épouxpartage cette humiliation ; il parvient au tribunat, et

;sevenge en ouvrant aux plébéiens l'entrée des magistra-

tures (1). Ainsi fut déterminé un événement qui se prépa-

rait depuis longtemps et devait avoir lieu tôt ou tard.

; La même politique qui, lors.de l'établissement des tribuns'

^militaires,avait porté le sénat à créer les censeurs, le porta

-clénouveau, en admettant un plébéien parmi les consuls, à

détacherdu consulat deux magistratures nouvelles. De là les

préteurset les édiles curules.

I,,, ... 33. Préteur (proetor).

(An 387.) Le nom de proetor, dérivé de proe ire, en

iusagedans le Latium pour désigner le premier, le principal

magistrat de la cité, paraît avoir été quelquefois employé,

mêmeanciennement, chez les Romains, comme qualification

Soporifique des consuls. C'est ainsi qu'on le rencontre dans

leshistoriens, pour les temps qui seréfèrent au;Douze Tables,

fet à l'occasion des fonctions consulaires de la juridiction (2).

fiais,, à l'époque qui nous oécupe, ce mot devient le titre

lexclûsif d'une magistrature spéciale. Le sénat détacha des

^attributions des consuls tout ce qui concernait la juridiction,

ïavecles pouvoirs qui en dépendaient, et il en investit un rnà-

\[ (I)'FLORUS, lib. ï, §26,

'(2) Voir notamment ci-dessus, page 87, note 2,et page 105, TableXII,

fragment m.
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gistrat patricien spécial, sous le titre, désormais particulier,
dé préteur.

• :
'"' Il n'y eut d'abord qu'un seul préteur ; il était nommé pai

les centuries et devait être patricien. La préture. devint!

seconde dignité de la république. Le magistrat qui en était

revêtu marchait précédé des licteurs'; il était'lé collègue des

consuls, quelquefois même les écrivains lui en donnent li

titre. En leur absence, et tandis- qu'ils conduisaient les ar-

mées, il les suppléait à Rome. Alors c'était lui qui convoquai!
le sénat et le présidait, qui assemblait les, comices et présen-
tait les projets de lois. Nous'verrons sa puissance se déve-

lopper et une partie du pouvoir législatif s'arrêter sur lui (1),

34, Ediles enraies ( cediles curules).

Il:existait.déjà deux magistrats plébéiens nommés édiles,
et chargés', sous l'inspection des tribus, des détails de la

police. A cette époque, deux'magistrats patriciens furent

créés, portant le même.nom, ayant des fonctions analogues,

quoique supérieures; on les nomma édiles majeurs, édites

outilles, et les autres prirent le nom d'édiles plébéiens (2),
Ces derniers se virent réduits à des fonctions subalternes:

surveiller les.marchés, le prix et la qualité des denrées, la

justesse des poids et des balances, la liberté et la propreté
des rues ; mais toute la haute police fut confiée aux édiles

curules. A eux appartenait le soin de ^veiller à l'entretien des

routes et des ponts, à la conservation des temples et des am-

phithéâtres, à l'approvisionnement de la ville, à la tranquillité

(1) Dm., 1, 2, Deorigin.jur., 3, § 27 fr. Pomp.

(2 )/&«*.,§ 26 fr. Pomp.
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etâ la sûreté publiques. Ils avaient pour les affaires relatives

| Gesobjets un tribunal et une juridiction.- Ce qui devint le

privilègele plus recherché etla partie essentielle de leur ma-

l'istrature, ce fut la direction des jeux publics. Déjà parais^

paientdans les cirques ces pugilats, ces luttes, ces courses de

elievauxou.de chars empruntés ^aux jeux olympiques de la

Irèçe; dans les amphithéâtres, ces combats de gladiateurs

ou.debêtes féroces,, spectacle .sanguinaire-et national ; plus

[ards'élevèrent quelques théâtres et les représentations de là

|cène..'-Cesjeux: servaient à célébrer les fêtes publiques, les

fêtes'.privées,surtout les funérailles des grands ;: chaque ci-

toyenavait la liberté d'en offrir au peuple, mais ils étaient

toujourssous la surveillance des édiles. Ceux-ci devaient

eux-mêmesen donner à leurs frais une fois au moins durant

leuradministration. Ils se gardèrent bien de manquer à cette

pgatiôh,,mais ils. n'y perdirent rien. Donner des spec-

jaclesà la foule devint bientôt un moyen de gagner des

Suffrages.,

fï Ala suite de cette magistrature juridique du. préteur, nou-

vellementcréée, ou plutôt détachée des attributions" .çonsu*

iair.es,-nousplacerons l'exposé de quelques institutions dont

^origineincertaine ne peut être rangée avec exactitude sous

luGunedaté précise, et dont la notion est cependant indis-

|ensablepour compléter le tableau de l'administration de la

justicedans la république romaine.

, 35. Juge ijudeoa); arbitre (arbiter); récupérateurs (rectiperatores).

Dèsles temps antiques de Rome, sous les rois comme

sousles consuls, comme après la création des préteurs, se

manifeste,dans l'administration de la justice, cette sépara-
tion caractéristique que nous avons fait remarquer dans le
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texte même desi Douze^Tables, >entre la juridiction accom-

pagnée dès pouvoirs, publics qui s'y rattachent et la missioî

particulière, donnée dans chaque cause, d'examiner, d'api
précier la contestation, et de la terminer par une sentence

(Voir ci-dessus, pag.; 108.)- . v -: :' i

; Lés rois d'abord, les çonsuls.tensuite,: puis le;préteur, sort

les magistrats dé là cité principalement investis de la jurï
diction et de sespouvoirs.: C'est devant eux:queTappel injnii
doit avoir lieu ; £ est deyant eux que doit s'accomplir le ritj
Solenneldes actions de la loi ; ce sont eux, qui Sont investi

pendant toute la durée de leur magistrature, dupouvoir!
déclarer le droit '(.jus dicere), $ organiser les instances, ri

de constituer,; dans chaque affaire^ lorsqu'ils ne làtermineï

pas eux-mêmes, le juge chargé de l'examen'à faire et deIj

sentence à rendre^ .'; ~-^: •

Ce juge n'est pas un .magiBtrat; c'est, uh citoyen investi,

par le magistrat, d'ute mission^ĵudiciaire dans chaque Caus^
et pour la cause seulement; C'est même un principe de droî

public ^romain, que, tandis que le, magistrat est élu et crij

par; la cité, le juge, dans chaque.causé* doit être désigné»
du moins agréé par les parties, sinon, eh cas de désaccoii

entre'elles, il estdéterminé par lé sort ; înàis le choix ni

peut pas porter sur tous les citoyens indistinctement; Dèslej

premiers tefnpsv et encore à l'époque où nous sommes par

venus;..le monopolerest"renfermé dans,la caste patricienne
les sénateurs seuls peuvent être juges-, c'est dans la liste de

trois cents sénateurs (.ordo.sehatorïus) que lé juge pour]

chaque cause doit être choisi. Le magistrat l'investit de"set

pouvoirs pour cette cause, et il prête serment;: judicesp.

rati) dit Ciçéroii; (1)^- a •'-.', r ; :^

: (lyCicm.firiRull., ï, 4. — Cette institution n'est, au fond, que l'instî5
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Telle est l'organisation, la décomposition ingénieuse des

fonctionsjuridiques et judiciaires, qui permet à quelques ma-

gistratsen petit nombre de suffire à tous les besoins de l'ad-

plinistration de la justice, au moyen de la constitution d'un

jugepour chaque affaire où il en est besoin.

, be nom générique donné au citoyen ainsi charge par le

Magistratde prononcer sur une contestation est celui de

judex: quelquefois aussi celui (ïarbiter, qui ne paraît être

qu'unemodification particulière du premier titre, une quali-

ficationdonnée au juge, lorsque le magistrat, suivant la na-

jjire.del'affaire en litige, lui a laissé une plus grande latitude

d'appréciation et de décision. Dès les premiers temps il est

questionde judex et (ïarbiter; et la règle commune, c'est

qu'il n'est désigné, pour chaque affaire, qu'un seul juge

janusjudex) ; il en est de même ordinairement des arbitres,

quoiquenous voyions par les Douze Tables (p. 95 et 105)

queleur nombre pouvait aller quelquefois jusqu'à trois.

A une époque incertaine, mais postérieure, nous voyons

figurerune autre sorte de juges, les récupérateurs (recupe-

raiores), institution qui ne détruit pas celle du judex ou ar-

Hter, mais qui se place à côté; de tellcsorte que le préteur

organisel'instance en donnant aux parties, selon le cas, soit

p juge ou un arbitre, soit des récupérateurs.

| A travers les incertitudes sur l'origine et sur la nature de

jeelteinstitution, voici les différences saillantes qu'il est pos-

sibledepréciser, comme séparant les récupérateurs du judex
m arbiter. Tandis qu'il n'y avait jamais, pour une même

Mon du jury, quoique avec des'différences remarquables si on la com-

pareau système du jury moderne, lequel a une origine germanique et

«onpas romaine.

10
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affaire, qu'un seul judex, et ordinairement qu'un seul arbï

1er, les récupérateurs étaient toujours plusieurs, ou trois, on

cinq (4.).. Tandis que le judex ou arbiter devait être choisi

nécessairement dans l'ordre des sénateurs, et plus tard sut

les listes annuelles des citoyens appelés aux fonctions judi*

ciaires, les récupérateurs pouvaient être pris entre tousdes

citoyens sans distinction, inopinément, parmi ceux qui si

trouvaient là, présents, sous la main du magistrat, de ma-

nièreà être désignés et constitués immédiatement : « Que

repente apprehensi (3). » Enfin l'affaire était vidée devant

eux d'une manière plus expéditive : « Recuperàtores dan

ut quamprimum res judicaretur, » dit Cicéron. « jRecii-

peratoribus suppositis, ut qui non steterit, protinusa

recuperatoribus....* condemnètur (3). »

En somme, il y avait, dans l'emploi des récupérateurs,

plus dé célérité, et exception au monopole judiciaire dessé-

nateurs. Les plébéiens commençaient à approcher des fonc-

tions de juge.
'

Ce fait particulier* que les Romains, même dans le!

temps anciens, donnaient le nom de reciperatotes ou rea-

peratores aux juges établis, en vertu des traités internatio-

naux, pour vider les différends, soit de Rome avec une na*

tion ou une cité étrangère, soit de leurs citoyens respec-
tifs (k) ; cette considération, dis-je, a fait conjecturer que les

(1) TIT.-LIV., xxvi, 4S; XLIII, 2. — CICER., inVerr., m, 13 et 60.-

GAI.,Instit., îv, §§ 46,105et 109.

(2) « Nam ut in recuperaloriis judiciis, sic nos in Lis comitiis, quasi

repenle apprehensi sincère judices fuimus (PLIN., Epist.j m, 20). »

(3) CICER.,pro Tullïo,%; Divinat., 17. — GAI., Instit., iv, § 18S.

(4) « Reciperatio est, ut ait Gallus jEiiuS, cum inler populum et regéi

nationesque et civitates peregrinas lex convenit quomodo per recipera-
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recuperàtores ont été employés à Rome, dans leur principe,

^uniquementpour juger les procès entre les citoyens romains

jetles étrangers. Nous adoptons en entier cette conjecture,

[etnous la corroborons par cette autre circonstance, que,

Iplustard, après l'organisation des provinces, les juges, dans

|cesprovinces, n'ont jamais porté que le titre de recupe-

Ifatores: de telle sorte qu'il n'y avait de judex que dans la

ieitérdihaine, selon les conditions et l'ordre politiques de

icettecité, tandis que le titre de recuperàtores se trouvait

ïmêmedans les provinces. Quant à ce qui concerne les temps

historiquesoù nous sommes ici, c'est-à-diré au commence-

;mentdu Ve siècle de Rome, cent ans avant la création

dupréteur pérégfin, nous croyons que l'usage des récupé-
rateursn'est encore qu'une mesure rare, extraordinaire, em-

ployéeseulement dans les cas où ni le droit romain ni les

actionsde la loi ne peuvent s'appliquer, c'est-à-dire dans les

contestationsoù figurent les pérégrins. Plus tard cet usage se

régularisera; il engendrera un nouveau système de procé-

dure, le système formulaire ; il parviendra à s'étendre aux

citoyenseux-mêmes, et nous trouverons un certain nombre

decauses, présentant pour la plupart un caractère d'urgence
bien déterminé, dont la connaissance sera dévolue à des

récupérateurs (1). Mais ce serait une grave confusion que

d'appliquer au régime des actions de la loi* sous lequel nous

sommesici, ces détails, qui rie se réfèrent qu'à un. régime
bienpostérieur. L'usage des récupérateurs est né du temps

tores reddanlur res, reciperenturque, resque privatas inter se persequan-
lur (FESTUS,au mot Reciperatio). » — On voit un exemple d'une pareille

âisposiliori dans le plébiscite De thermensïbus.

(ijtoir notamment GAI., Instit., iv, §§ 46, 141, 183, 185, 187.
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des actions de la loi, mais en dehors de ces actions,

auxquelles il est toujours resté étranger.

38. Centumvirs (centumviri).

Aux jugés, arbitres'-et récupérateurs, recevant du magis-
trat la mission déjuger, il faut joindre les centumvirs, dont

l'origine, l'organisation et la juridiction sont encore plus in-

certaines.

La différence caractéristique et hors de controverse

entre eux et les juges, arbitres ou récupérateurs, c'est qu'au
lieu d'être, comme ceux-ci ^spécialement nommés dans une

affaire et pour cette affaire seulement, les centumvirs consti-

tuaient un tribunal permanent, dont les membres étaient élus

en nombre égal" dans chaque tribu; soit, comme nousle

croyons, qu'ils pussent être pris indifféremment parmi tous

les citoyens de ces tribus; soit qu'ils dussent l'être encore

dans l'ordre des sénateurs. C'est ici, à n'en pouvoir douter,

une autre conquête des plébéiens, c'est un allégement à là

domination judiciaire des patriciens. Les tribus de la plèbe,
les tribuns nommés par elle, les centumvirs fournis par elle:

tout cela tient au même progrès politique. C'est la plèbe qui
s'introduit dans les magistratures, dans le pouvoir législatif,

dans le pouvoir judiciaire.

La règle commune sur la durée de la plupart des magis-

tratures et des charges publiques peut faire avancer, avec

quelque; assurance que les citoyens appelés à composer le

tribunal des centumvirs le sont pour une année; le tribunal

est permanent ; son personnel est élu et annuel. —-L'élec-

tion est-elle faite par le préteur seul ? ou séparément par

chaque tribu pour son contingent respectif ? ou par toutes les

tribus réunies en .comices? A défaut d'indices précis, le
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caractèrepublic de ce tribunal et la portée politique de son

originenous autorisent à adopter cette dernière opinion. —

Quantau nombre des membres élus dans chaque tribu, nous

trouvons,à une époque postérieure à celle où nous sommes

parvenusici, lorsque les tribus sont au nombre de trente-

cinq(an de R. 512), que chacune d'elles fournit trois mem-

bresau tribunal centumviral, ce qui donne en tout cent cinq
centumvirs (1) ; et plus tard encore, Pline, de son temps,

en-compte cent quatre-vingts comme siégeant dans une

affaire(2). Aussi Yarron cite-4-il le titre de centumvirs parmi
cesénondations de nombre qui ne sont qu'approximatives
etnedoivent pas être prises à la lettre (3).

Le tribunal centumviral se divisait en quatre sections ou

conseils(consilia, triùunalia) ; et nous trouvons, dans les

écrivainsdu temps, des indications positives de cette parti-

cularité, que les affaires se plaidaient quelquefois devant

deuxsections (duplicia judicia, duoe hasloe) (h), quelque-

(1)««Centumviralia judicia a centumviris sunt dicta. Nam, cum essent

RomseIriginta et quinque tribus, terni ex singulis tribubus sunt electi

adjiidicànduifl, qui centumviri appellali sunt; et licet quinque amplius

qiiam cenlum fuerint, lamen quo facilius nominarenîur, centumviri

sunt dicli. Centumviralia judicia, quse centumviri judicabant (FESTUS,

aumot Centumviralia). »

(2) PLIN., Epist., vi, 33. Voir page suiv., note 1.

(3) « Si, inquara, numerus non est ad amussim, ut cum dicimus mille,

naves ad Trojam isse, centumvirale judicium Romae (VARRO, De re

nslic., n, 1). » -

(4) «Aut quum de eadem causa pronuncia'um est, ut in reisdeportatis,
et assertione secunda, et partibus centumviralium, quoe in duas hastas

divissesunt (QUINTIL., Instit. orat., v, 2, § 1). » — « Etiam si apud alios

indices agalur, ut in secunda asserlione, aut in centumviralibus judiciis

duplicibus (QUINTIL., Inst. orat., m, 1, § 78). »
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fois devant les quatre réunies, mais votant chaeune séparé,
ment (quadruplex judicium) (ï), sans qu'il nous soit possi-,
ble de dire quel était le but précis de cette division par seci

tions, ou de ces .jugements rendus, pour ainsi dire,en

Chambres réunies. Quelques fragments au Digeste paraissen|

porter encore la trace de cette division (2).
., Le tribunal centumviral ainsi constitué était un tribunal

éminemment quiritaire. Devant lui se plantait, le symbol;

quiritaire de la propriété romaine, la lance (liasta), comms

indice matériel de sa puissance, et peutsêtre-de ses attriba,

tions (3).' Il s'assemblait au Forum ; plus tard la basilique
Julialui fut affectée. Les questeurs sortant de charge avaient

jïïissipp dejé çonvqquer (hastam cogère)^ de le présider

(hasioe poeesse) : cependant c'estsousla présidence du pré-

teur que les écrits contemporains nous mpntrent les quatrj

sections réï|nles (4),; et spus Octave, la priésicjence en es|

attribue à des .magistrats spéciaux, aux dçcgmyjr^ judiciaj

(1) «Proxime quum apud centumviros in qua,dr.upli,ci Jm^fpio dixissem,

subiit recordatio egisse me juveuem.Bequein quadruplici (PLIN., Epi^

iVj §?4).?^« Femi.na... quadrqplici judicio bona paterna pepetebat,

Sedtbant judices centum et pctogipla : tôt enim quatuor CQrisiliis coih

scribuntur,.'. fequulus est varius eyeplûs : pam duobus cqnsiliis viçimiii,

totidem vicli sumus (PLIN.,Epist., vi, 33). «Voir, aussi EpistA, ï, 18; e|

QUINTIL., Instit. orat.,-s.n,5, §6. .':'.'

. (2) DIG., 8,2, De inoffic. test.; 10 yr. fr. Marcell. — 31, Delegat.,\\

76pr. fr. Papinïan.
"

.-../
'

:

(3) « Ûnde in cenlumvïrâlibus judiciis hasta praîponitur (GAI., InstiU

iv, § 16), » •.';-;-.
' ''' .

(4) ?hnx., Epist., v, 21. «Descenderam in basilicam Juliam... Sedebanl

judices,; decemyiri vénérant, observabantur advocali; silentium ta

gum, tandem a praetore nùntius... (Ce messager annonce, une remise de

la séance), proetor, qui centumviralibus pv&sidet... inopinatum nobii

otïum dédit. » -
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re§(decemviri in lilibus judicandis), dont la création re-

iinonteplus haut, mais dont les attributions complètes nous

^gontinconnues (l).

i; Bien que le tribunal centumviral fût un tribunal perma-

nent,-au fond les centumvirs n'étaient que des citoyens an-

nuellement appelés à y prendre place. Ce tribunal n'avait

basce que les Romains appelaient la juridiction. Devant le

jpmgistrat avait toujours lieu la comparution injure: devant-

luis'accomplissait le rite sacramentel de l'action de la loi ; et

rdelMesparties, pour le jugement, étaient renvoyées devant

lescentumvirs, s'il y avait lieu. La seule action de la loi qui

sfûtapplicable aux affaires de leur compétence était la plus
anciennede toutes, le sacramenlum (1).
'. Mais quelle était la règle de cette compétence? Cicéron,

idansson traité sur l'art oratoire, nous donne unelongue et

pinutieuse énumération des affaires dont ils connaissaient,

inumération qui peut se réduire, en définitive, à ces.trois

ppipts : questions d'état, propriété quiritaire et ses démern-

Jirements, successions testaraenteires ou ab i\iteslQt (2),

(1) « Auctor... fuit (Octavius)... ut eentumvjralem hastam, quam

cjusestura functi consueverant cogère, decemviri cogèrent (SCÉTON.,

Octav., c.36).»—DiG.,l,2,i3e origin. jur.,n,% 29fr.Pompon. «Deinde

cum esset necessarius magistratus qui hastse praèsset, decemviri in

litibus judicandis sunt con.stituli. «Pomponius, toutefois, qui parle ainsi

des décemvirs, ne dit rien des centumvirs, probablement parce qu'ils

n'étaient pas des magistrats, et qu'il ne s'occupe flue des magistratures.

\%)« Cum ad centumyiros itur, ante lege agitur sacramenlo, apud praer
torem urbanum vel peregrinum (GAI., Instit., iv, §31). ;»

(3) « Nam volitare in foro, bserere in jure ae praelôrum tribunalibus,

judicia privala magnarum rerum obire, in quibus ssepe non de facto,
sedde oequitale ac jure cerlatur, jaclare se in causis cenlumviralibus,
in quibus usucapionum, tutelarum, gentilitatum, agnationum, alluvio-

num, circumluvionum, nexorum, mancipiorum, parietum, luminum,
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c'est-à-dire les trois bases fondamentales de la société qui-
ritaire; il ne reste en dehors que la possession et les obliga-
tipns. La trace de leur compétence en matière de succession
est restée jusque dans le Digeste et dans-le Code de Justi-

nien (1), avec le témoignage de la grandeur et de l'autorité

de leur tribunal : «Magnitudo etenifn et auctoritas cen.

tumviralis judicii non paliebatur per aliostramites vian

liccredilatis pelilionis infringi' (2). » On peut conjecturer,
en outre, d'après quelques, textes, que les parties avaient

certaine latitude pour choisir, d'un commun accord, le tri-

bunal centumviral pour juge (3) ; et que ce tribunal, outre

sa compétence en matière civile, en avait une aussi en ma-

tière Criminelle (4).
La date chronologique de la création des centumvirs est

restée incertaine. Pour ceux qui adoptent les indications

fournies par Tite-Live sur la création successive des tribus,

comme ce n'est qu'en l'an 513 de Rome que le nombre dé

ces tribus, se trouvant élevé à 35; peut donner 105 centum-

virs, au compte de trois par chaque tribu, ce n'est qu'à cette

slillicidiorura, testamentorum ruplorum et ratqrum.caelerarumque rerum

innumerabilium jura versentur, cum omnino quid sijum, quid alienum,

quare denique civisan përegrinus, sërvus an liber quisquam sit, ignoret,

insignis est impudenlia? (CICERO, De orator.,j, 38). ».-—Voir aussipn

Milan., Zl.—Epist. ad fam., vu, 32. '-.- „

(1) Dio.j 5, 2, De inoflicioso teslamento, 13 fr. Scéevol., et 17 pr.fr.
Paul. —CoD.j 3. 31, De petilione Jioereditalis, '12 pr. const. Justinian,

(2)
'
Coti.;ibid:

(3) « Post hoc, ille cum cseteris subscripsit centumvirale judicium,

mecum non subscripsit (PLIN., Epist., v, 1). » — GAI,, Inst., iv, § 31.

(4) QCINTIL., Inst. oral, iv, 1, §57;. vu, 4, § 20. —SENEC, Controv.,

m, 15. — OVID., Trist., n, 91 et suiv. — PH^DR., Fabul.,ui, 10,34.
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époque,au plus tôt, que doit se placer cette création (1).

Aucontraire, dans la pensée historique, venue de Niebuhr,

nuiattribue à Servius Tullius tout un système bien déter-

minéde réaction contre l'aristocratie de race, ainsi que la

créationimmédiate de trente tribus plébéiennes faisant con-

tre-poids aux trente curies patriciennes (voir ci-dessus

page48), dans cette pensée, dis-je, le tribunal centumviral

remonterait à cette époque : chargé de prononcer éminem-

mentsur les questions de propriété quiritaire, il se rattache-

raitainsi à l'institution du cens fondée par le même roi. Ce

qu'il y a de certain à nos yeux, c'est que reculer cette créa-

lionjusqu'en l'an 512, presque au moment où les actions de

laloi vont être supprimées, c'est enlever au tribunal cen-

iumviral une grande partie de l'antiquité dont il a tout le

Jcaractère,et qui lui appartient incontestablement. A dater

delà suppression des actions de la loi, il est tombé dans une

lécadencegraduelle, quoique la marche de cette décadence

luiait permis d'atteindre encore jusqu'au temps presque du

"(1)11'faudrait compter, d'après cet historien, 25 tribus, en 367; 27,
en395; 29, en 421 ; 31, en 435; 33, en 454; et 35, en 512 (TIT.-LIV.,

|i,S; vii, 15; vin, 17; ix, 20; x, 19. — TIT.-LIV., Epilom.,xix). Même
dans,ce système, rien ne dit qu'on ait pris, originairement, trois cen-

iumVirsseulement dans chaque tribu. Ce nombre employé quand il y a
eu35tribus, et élevé ensuite à un plus haut "chiffre, puisqu'au temps de

Pline,6n compte 180 centumvirs siégeant dans une affaire , n'avait rien

^irrévocablement fixé. Il a pu être plus considérable quand il y avait
moinsde tribus. Ainsi, qu'on ait pris, pour composer le tribunal cenlum-

Tiral,4citoyens par chaque tribu, à l'époque où, selon Tite-Live, il y
Mit 25 tribus, et l'on aurait ainsi le nombre rigoureusement exact,
flansson origine, de 100 centumvirs. La création de cette institution se

placeraitainsi forcément entre les années 367 et 395 dé Rome ; c'est-à-
diredans la période des progrès croissants désplébéiens, de leur admis-
sionau consulat, et de la création du préteur!
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Bas-Empire , et de porter jusque-là les vestiges de l'ancien
sacramentum.

En somme, en nous en tenant à l'époque où nous sommes

placé, la compétence des divers juges que nous venons de

faire connaître nûus paraît ainsi réglée : — le collège cen-

tumviral, s'il s'agit de questions d'état, de propriété quiri-
taire ou de successions ; — un juge, ou bien un ou plusieurs

arbitres, s'il s'agit d'obligations ou de possession ; — enfin,
des récupérateurs, s'il s'agit de procès où figurent des péri

grins, qui sont, par conséquent, en dehors du droit quiri,
taire et des actions de la loi (V. Expl. hist. des Inst., \iv

p. k%ï et suiv.).

(An 416.) Les Gaulois sont refoulés par delà le Pô, tout

le Latjum, a subi le joug, et Rome commence à combattra

pour le reste de l'Italie. Les plébéiens déjà admis au consm

lat parviennent àla censure ; ces deux charges leur ouvrent

l'entrée du sénat, et, peu de temps après, celle de la préturej
enfin la loi PETIIXIA PAPIRIA, De nexis, et la publication des

fastes par Flavius sont pour eux de nouveaux avantages.

37. Loi Petillia Papiria, De nexis.

(An 428.) Cette loi, apportée par Une rumeur populairi
et par un soulèvement spontané contre la barbarie luxu;

rieuse d'un créancier (L, Papirius), fut, selon les expresi
sions de Tite^Live, comme un nouveau commencement di

liberté pour la plèbe. Elle défendit que les débiteurs pussenl
se donner per oes:et libram en servitude à leur çréancierj

pour engagement de leur dette. Ainsi dut cesser pour le prêt
sent et pour l'avenir la servitude des nexi. Mais ce serai)
mal interpréter les expressions de l'historien que d'en co|

dure que la même loi supprima, aussi la captivité desé
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\iicti, c'est-à-dire l'exécution forcée contre la personne du

^débiteur,au moyen de l'action-de la loi manus injectio.

ilG'estle nexum seulement qui est modifié par la loi PETIL-

IJJA: il n'est plus permis d'engager per oeset libram à son

[créancierque ses biens, et nom sa personne (1).

' 38. Divulgation des fastes et des actions (jus Flavianum).

\ (An 450.) Cnasus Flavius, fils d'un affranchi, secrétaire

[d'unjurisconsulte renommé, d'Appius Claudius Csecus,publia

|epremier la série des jours fastes et les mystères des actes

\$ldesformules sacramentelles, dressées pour la pratique des

factionsde la loi, selon la diversité des causes et des droits à

jpoursuivre.Son livre prit le nom de droit Flavien (jus civile

\Flavianum), et dépouilla les pontifes ainsi que lesjuriscon-
Isultespatriciens d'une partie de leur influence dans les af-

faires.Cet événement, du reste, ne nous est pas bien connu;

^ejà,du temps de Cicérop, il donnait rnatière à controverse.

Quelleanalogie et quelle relation précises, existaiUI entre

lesfastes et les actions ? Flavius était-il édile curule et pro-r
fita-t-il de cette magistrature pour divulguer les secrets aux-

quelsil avait été initié ? ou bien surprit-il à son maître ces

lystères, et le peuple reconnaissant parvint-il à le pousser

(1)« Eo anno (428) plebi romance, velut aliud inilium libertatis factum

«Si,quod necti desierupt. Mutalum aulem jus ob unius fceneraloris simul

libidinem, simul crudelitatem iusignem... Jussique consules ferre ad

populum,ne quis, nisi qui noxam meruisset, donec poenam lueret, in

cooepedibusaut in nervo teneretur : pecuniae crédite, bona débitons,
l'oncorpus obnoxium esset, lia nexi soluli : cautumquein posterum,ne
necterentur(TiT.-Liy., iviii,,g8). »
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aux charges dé tribun, de sénateur, d'édile curule (1) ? C'est
ce qu'on ne saurait affirmer. : <

Quoi qu'il en soit, comptons les pas que les plébéiens
viennent de faire dans l'ordre politique : ils sont immenses;
Le consulat, la préture, la censure, l'édilité majeure, lese*

nat, ils partagent tout avec le' premier ordre ; comme reçu-:

pcrateurs et comme centumvirs, ils participent à la décision
des procès ; la publication des fastes et. des actions les initie
au formulaire sacerdotal et patricien, indispensable pourk

pratique des affaires, et leur permet d'échapper sur. ce point
à la domination de la caste supérieure. Que leur manque-'
t—il encore? les dignités sacerdotales? Trois années après

(an 45 S),, il s y arrivent aussi. Le nombre des pontifes est

porté jusqu'à huit, celui des augures à neuf ; quatre plébéiens
sont admis dans le premier collège, et cinq dans le second;

39. Loi Hortensia, De plebiscitis.

(An 468.) Déjà deux lois avaient été rendues, relativesI

l'autorité des plébiscites (2) ; en voici une troisième. Quelques
mots de Pline, déjà cités page 136, nous apprennent que les,

plébéiens, pour la troisième fois, s'étaient retirés de Rome;
ils étaient campés sur.le Janicule, quand le dictateur HOP

tensius fit accepter la loi qui porte son nom et qui confirmé

(l).Pomponius le raconte ainsi dans son histoire du droit (DIG., i,%
De orig. jur., 2, § 7 fr. Pompon.).

(2) La première, la loi HORATIA dont nous avons déjà parlé (an 303);
la seconde, la loi PUBLILU (an 416); Les historiens romains ne sont pas
bien d'accord sur l'exislence de ces trois lois et sur leurs dates respectives;;
les auteurs modernes ont discuté pour éclaircir ce point qui est resté;

aussi douteux. Ce qu'il y à de certain, c'est que depuis la loi HORTENSIA.

les plébiscites furent toujours reconnus comme lois.
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a force obligatoire des décisions des plébéiens. Cette force

ieleur fut plus disputée ; on peut donc placer ici les plébis-

àtes au rang des sources du droit, non pas seulement

|udroit public, mais encore du .droit civil privé. Bientôt

nêmepresque toutes les décisions qui existeront sur cette

natière seront rendues par les assemblées plébéiennes,

[héophile, dans sa paraphrase des Instituts, nous dit tex-

uellement que la loi HORTENSIA, en même temps qu'elle

ionsacra la force obligatoire des plébiscites, établit aussi

lelledes sénatus-consultes. Si l'on suivait cette opinion, il

faudraitaussi compter ces sénatus-consultes comme la troi-

iièmesource du droit (2).

;.(!) Le moment où le sénat a reçu le pouvoir législatif, même en ma-

ire de droit privé, n'est pas connu précisément. Tacite dit bien, sous

erègnede Tibère: « Tum primum e campo comitia ad patres translata

tmnt : Alors pour la première fois les comices furent transportés du

iChamp-de-Mars au sénat [Ann., liv. 1, § 15). Mais il ne dit cela qu'à
'occasionde l'élection aux magistratures, et il ajoute : « Le peuple ne

>seplaignit de celle usurpation de ses pouvoirs que par de vains mur-

imures, et les sénateurs, dispensés d'acheter ou de mendier les suf-

frages, surent gré à Tibère de la modération qu'il mit à ne recom-

I mander que quatre candidats (ibid.). » Quant au pouvoir législatif, le

énatl'a.vail-il déjà, ou le prit-il comme une conséquence du droit d'é^

ection? Déjà il l'avait exercé auparavant, puisqu'on a des sénatus-

lonsullesrelatifs au droit civil privé, et qui datent de l'empire d'Auguste;
mtail aussi que quelques-uns ont été rendus dans les derniers temps de

Ûrépublique. Si l'on rapproche ces observations de cette phrase de

ficéron : « Le droit civil est fixé par les lois, les sénatus-consultes, les

(jugements, les réponses des prudents, les édits des magistrats, l'usage

Ml l'équité (Cic, Top., 5), » on en conclura que même du temps de cet

jraleur les sénatus-consultes étaient déjà comptés comme Une source du

jroil privé. Enfin si, remontant plus haut, on croit ce que-dit Théophile:

'A Cumque his utrique adversarentur et senatus dedignaretur plébis-
cita recipere, et plebs, id oegre ferens, senatus-consultis parèrenollet,

'futurum erat, ut veteres inimicitix renovarentur, donec idem Horten-
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"Voici l'époque où la puissance de Rome frappe successif

vement et avec rapidité les divers peuples de l'Italie. Au|

Samnites, détruits malgré leur victoire des Fourches Caudi-

hes, succèdent les douze nations étrusques ; aux Étrusques,
les Tarentins aidés de Pyrrhus ; à ceux-ci, lès Picentins, k

Salentins et enfin lès Voisinions; Alors paraît une pompe
vraiment triomphale, les soldats dé là Macédoine et delà

Thessalié, l'or, les statues, les tableaux de Tarénteetlei

éléphants de Pyrrhus^ chargés de leurs tours qui n'avaient

su les défendre.

(An 488.) Rome existe depuis quelques siècles; que sont

« sius, sedata eorum dissensione, persuasit, ut àlièri alterorum juri

« acciperent, et his obtemperàrent (THEÔPH., Paraph. des Instit., \,%

« §5. Traduction dèFàbrot) : Au milieu de ces prétentions contraires, li

<<sénat dédaignant de recevoir les plébiscites, et lés plébéiens irrités re;

« fusant d'obéir aux sénattts-conSulles, les anciennes dissensions allaient

« infailliblement renaître , lorsque le même Ilortensius les apaisa ei

« persuadant à chaque parti de recevoir les décisions dé l'autre, et des'j

.«conformer, » il faudra décider que l'autorité des sénâtus-consultes;

comme source du droit même privé, date de la loi Hortensia. A cet

raisonnements que d'autres viennent corroborer encore, il faut avouéi

qu'on en oppose aussi de très puissants : le silence des auteurs, qui on

parlé de la loi HORTENSIA comme ayant ratifié les plébiscites, et qui n'oii

rien dit des sénatus-consultes; le système constitutif dé Rome qui m

donnait au sénat que le droit d'administration publique, et qui réservai

soigneusement au peuple les lois et l'es élections; enfin le manque il

Sénatus-consultes en malièrede droit privé, considérés comme lois, avari

Tibère, car ceux qui existent se réduisent à un très petit nombre, e

leur sujet parait se lier à l'administration; la grande quantité au con

traire que l'on en trouvé à partir dé cette époque. Comment concilié

ces raisonnements? D'un côté, il paraît difficile de prendre à la letlrj

l'assertion du seul Théophile, car Comment penser que Si lé sénat aval

reçu positivement par une loi le pouvoir législatif, il eût lardé si long

temps d'en iisér, ou du moins qil aucune de ces lois" ne nous fût parvenue!
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devenusles peuples qui, à son berceau, se partageaient ces

contrées?Les Albâins, les Sàbins, les Veïens, sont confondus

ans la nouvelle cité ; les Eques, les Volsques, les Samnites

ontrésisté, ils n'existent plus; les Étrusques, les Campa-

jiens,les Tarentins ont subi le joug de l'alliance, et Rome

commandeà l'Italie. Son empire s'agrandira chaque jour;

lasimplicité, la pauvreté, la force républicaine disparaîtront :

larudesse des institutions se polira ; avant que ce change-
toénts'opère, examinons encore une fois dans leur ensemble

cesinstitutions que nous avons vues naître.;

RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE.

POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROME.

|- Diviser les peuples pour les combattre les uns après les

tares; se servir de ceux qui sont soumis pour vaincre ceux

Del'autre, si l'on réfléchit que le sénat avait le droit de gouvernement
Jld'administration publique, que bien souvent il n'y a pas loin des

psures prises pour le gouvernement à celles qui sont des lois même

pourle droit privé ; que du reste, la séparation des pouvoirs était bien

loind'être, à cette époque, aussi nettement établie qu'elle peut l'être

fensles esprits modernes; que le sénat statuait en général sur lés points

|ui importaient à la chose publique, sauf l'application du. veto des tribuns

Waplèbe; si l'on fait toutes ces considérations, irpourra paraître na-

lurelque quelques sénatus-consultes soient sortis des limites ordinaires,

ijii'ils aient statué sur des matières de droit privé dans Un sens vérita-

blementlégislatif, et qu'ils aient pris placé ad rang des lois: Ainsi s'ex-

pliquela phrase de Cicéron et l'existence de quelques sénatus-consultes

législatifs. Sous Tibère, le sénat, investi du droit d'élection, fut confirmé

wantage dans le pouvoir législatif qu'il avait exercé quelquefois, et le

peuplécessa d'être convoqué.
'
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qui ne le sont-pas ; ménager ses forces, user celles des alliés;
sous prétexte-de défendre cesalliés, envahir' le territoire de

leurs; voisins; intervenir dans les querelles des nations pont

protéger le faible, et subjuguer ainsi le faible et le fort ; faire

une guerre à outrance, et se montrer plus exigeant dansles

revers que dans la victoire ; éluder par des subterfuges les

serments et les traités ; parer toutes ses injustices chi voile

de l'équité et de la grandeur : telles sont les maximes politi-

ques qui ont donné à Rome le sceptre de l'Italie, et qui lui

donneront celui du monde connu.

Mais c'est plutôt sa position de droit dans ses relations

avec les autres nations qu'il nous faut examiner.

La matière est obscure et compliquée, par plusieurs rai-

sons : d'abord parce qu'elle contient des éléments multiples,

qu'il faut avoir soin dé distinguer si l'on veut être clair; en

second lieu, parce qu'il n'y a pas de règle fixe, la situation

variant, selon les traités, d'une ville à l'autre, d'un pays!
l'autre ; enfin, en troisième lieu, parce que, jusqu'à l'époque

historique où nous sommes parvenus, nous avons bien peu
de renseignements précis sur la question, envisagée aveck

rigoureuse exactitude du droit.,

La matière contient des éléments multiples : il faut la

considérer, en effet : 1° quant aux cités; 2° quant au sol, ait

territoire ; 3° quant aux personnes, aux habitants.

Quant aux cités, quelle est leur organisation, leur admi;

nistration, leur législation? Sont-elles souveraines chez elles!

Sont-elles une dépendance de Rome ? Ont-ehes une législa-
tion propre? Ouïe droit romain leur est-il communiqué, soit

dans l'ordre privé, soit dans l'ordre politique, soit dans les

deux réunis? !

Quant au territoire, reste-t-il en propriété à la cité, OU;

Rome s'en empare-t-elle ? Dans l'un 6U dans l'autre cas,;
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iôusquelle législation est-il placé? Est-il considéré comme

irisolétranger, auquel ni la propriété quiritaire ni aucune

(esinstitutions du droit civil romain ne puissent être appli-

juées?Ou bien est-il assimilé à Vagerromanus, susceptible

léla propriété quiritaire et de tous les actes du droit civil

jjuiysont relatifs?

; Quant aux personnes, aux habitants, sont-ils admis à la

jouissancedu droit civil romain, eh tout bu en partie? dans

l'ordreprivé seulement ou dans l'ordre politique? ou dans

lesdeux réunis? ou n'y sont-ils admis en aucune façon et

testent-ils,par conséquent, tout-à-fait étrangers?
; Telles sont les questions à résoudre en ce sujet. Les prin-

cipalesde ces questions, pour nous, peuvent, en somme,

seréduire à celle-ci : y a-t-il, soit pour la cité, soit pour

jesol,--soit pour les personnes, communication totale, ou

partielle, ou nulle, du droit de cité romaine, soit dans

l'ordre privé, soit dans l'ordre politique?

[' Sur ce point se présente la diversité la plus grande, parce

quetout dépend des conditions plus ou moins avantageuses,
te concessions plus ou moins larges, octroyées par Rome à

sesalliés ou à ses ennemis vaincus ; tout dépend du traite de,

soumissionou d'alliance, ou du plébiscite, de l'acte (lex, for-

iu/a) qui a réglé la condition de chaque ville. Nous tom-

bonsici dans les détails infinis des questions locales.

Qu'on sache, en principe, que le droit quiritaire, ce droit

'decité romaine, (jus Quiritium, jus civilatis, jus civile),

$eùt-"sedécomposer et subir des.fractionnements divers. —

Oânsl'ordre privé,' ses démembrements les' plus notables

sont: 1° le connubium, emportant pour les concessionnaires

làcapacitéde contracter entre eux, ou même avec les citoyens

romains, de justes noces, des noces romaines, qui produi-
sentla puissance paternelle, Tagnation et tous les effets du

n



462 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION HOMiSNE-

droit civil ; 2°le commefcium, emportant pour les person*
nés capacité de fairey avec les citoyens, des contrats, des

acquisitions, des aliénations selon le droit civil; et pourlà

sol, aptitude à faire l'objet de la propriété quiritaire etdes
actes du droit civil ; S* enfin la factiotestamenti, capacité
de recevoir des citoyens, ou de disposer en leur'faveur, par
testament, selon la loi romaine ; ce qui paraît une Conse^

quence, non pas absolue, mais du moins ordinaire dû cor$

mercinm, depuis que le'testament se pratique sous la formé

d'une mancipation. +* Dans l'ordre politique : k" le jus hi-

norum, aptitude aux dignités et aux magistratures romaines;

2"lefuS: s.uffragii, droit de voter dans les comices. — Tels

soat les éléments principaux éajuscivitatis, qui se frac-j
tiennent et qui se distribuent séparément^ ou réunis, avec?

plus o;umoins de largesse, par la cité souveraine, aux villes,i

aux-territoires, ôuy même indMdUellemeBt, aux'personnes. 1

Cela posé, él pour nous en tenir aux notions les plus géné-

rales, èh suivant la triple division que nous avons indiquée::

Quant aux cités, on peut compter :

i° Rome, la cilié dominatrice» et.éminemment souveraine;

2? Les colonies; roniaines (colpnioevomanoe, colonioeto^

gaioe) ; énjanation de;Rome ; constituées sur lié,simulacre de

la m^i-e-patriei avec leur petit sénat, leurs deux consuls,

leurs.ordresde patriciens/et 4e plébéiens ; admises pour leur

tèrritoirei et pour leurs habitants romains à la participation;

entièi|e du; droit de cité romainedans L'ordre privé ( conm

bium, commércium, factio testaménti), mais nullement

dans l'ordre politique.. Filles: de- Rome*, elles ne cessentpas
d'être sous sa dépendance et'sous sa directioni., Elles:,servent

de. bpulevart pour la défense,et de<point.d'appui, pour l'ato-
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fflie-Lâ puissance romaine s'étend, les colonies se multi-

plient; il faut aujourd'hui contenir toute l'Italie, il faut in-

tercalerde distance en distance quelques-unes de ces fondan-

te sur lesquelles on puisse compter. Dans les villes qui

intmontré la résistance la plus opiniâtre, un sénatus-consulte

prdonriél'établissement d'une colonie. Des commissaires,

(ornffléstriumvirs, sont désignés ; ils enrôlent les affranchis,

lesprolétaires qui se présentent ; les conduisent sur les lieux,

attribuent entre eux le territoire de la ville conquise, que

Romes'est attribué, quelquefois sans en rien laisser aux an-

ciens,habitants, et la colonie se fonde sur le modèle delà

ytrûpole. Da reste, le sénat seul a le droit d'ordonner de

pareilsétablissements et de donner à une colonie le titre et

iisprivilèges de colonie romaine. „

,8°Les villes du Latium, restées à divers titres, et sous les

diversesconditions des traités, villes libres, villes alliées de

Rome(civilates liber\oe, eivitales foederatoe). Ce sont les

plusproches voisines de. Rome ; soumises les premières à

te pouvoir ou à son alliance, elles Ont quelquefois secoué lé

jdUgdes traités, mais pour eh reprendre quelque temps après
4

déplusonéreux. En 416, k défaite du lac Régille les a toutes

.ifrévoeablementattachées à la fortune romaine. Celles qui
n'ontpas été détruites, transformées en colonies romaines,
testentconstituées dans leur indépendance locale, sous les

clausesdiverses de leur traité d'alliance. Des concessions

plusou moins larges du droit de cité romaine leur sont faites

dansl'ordre privé. Ainsi, généralement, le comrnercium

(maisnon le connubium ni la faclio lestamenli)e&i accordé
aleurs citoyens.; et leur sol est susceptible de la propriété

quiritaire. 11y a plus ; leurs citoyens peuvent acquérir, de

diversesmanières réglées par les lois, la plénitude dés droits

decité romaine. Et même, pour quelques-unes de ces villes*
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Jesplus anciennes dans Falliance^ restées fidèles à Rome

dans le soulèvement de 416 (Latini veteres), une certaine

participation aux droits politiques leur est honorifiquement
concédée : leurs citoyens cjui se trouvent à Rome, au mo-
ment des comices, peuvent être invités, par le magistrat qui

préside l'assemblée, à prendre part aux honneurs du vote,
et l'on tire au sort la tribu dans, laquelle ils vont momenta-

nément se ranger. Telle est, dans son principal caractèreet

dans ses nuances capitales, le droit du Latium (jus Latii),
4" Les colonies latines (latinoe, ou latini nominis colo-.

Hi'cp), fondations coloniales assimilées non pas à Rome,
mais seulement aux villes du Latium ; ne recevant, par con-

séquent, pas la plénitude du droit de cité romaine, mais seu-

lement le droit dont jouit le Latium (jus Latii). Elles sont

composées principalement de Latins ou d'autres habitants

que les,armes et la politique romaines établissent sur un

territoire conquis; lés Romains eux-mêmes qui:s'y enrôlent

sont déchus par là de la plénitude du droit quiritaire etne

participent plus qu'à celui de la colonie. Un décret du sénat

n'est pas nécessaire pour la fondation de pareils établisse-

ments. Les généraux:,, les consuls peuvent les créer, selonles

besoins, l'utilité ouïes succès de la guerre qu'ils Conduisent,

.5"-Les villes de l'Italie qui, dans le résultat définitif des\

luttes, des guerres et de la soumission totale opérée danŝ

les dernières années du. ve siècle, sont, en définitive, et\

en vertu des traités* restées villes libres et alliées de Rome

(civitates libérât foederatoe). Moins voisines, plus récentes

dans l'alliance,, ayant rendu moins de services, et surtout

pouvant en rendre moins que les villes du Latium, elles re-

çoivent en général des conditions moins favorables et des

concessions moins larges. Cependant la base principale de

leur constitution, c'est leur liberté, leur indépendance locale;
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leurgouvernement propre, sous leurs lois (1) et sous leurs

magistrats..Parmi les démembrements du: droit de cité ro-

maine,le commercium et l'aptitude de leur territoire à la

propriétéquiritaire leur sont accordés. Mais leurs habitants

nepeuvent pas arriver à la plénitude du droit de citoyen ro-

mainpar les mêmes causes qui suffisent pour conférer ce

titreà un Latin. Tel est, dans son ensemble, le droit italique

(jusilalicum). Plus tard, lorsque Rome s'étendit hors de

l'Italie, elle y jeta des colonies italiennes, assimilées à la

conditiondes villes de l'Italie, inférieures par conséquent aux

colonieslatines, comme celles-ci l'étaient elles-mêmes aux

j coloniesromaines.
i '.... .

; Lesvilles alliées du Latium ou de l'Italie jouissent com-

; munément,en vertu des traités, de l'exemption d'impôt ter-

: ritôrial ou personnel. En cas d'attaque, elles pourront im-

plorerle secours de Rome ; à la première réquisition, elles

devrontfournir une quantité déterminée de troupes qui obéi-

rontau général romain. Par une autre clause des traités,

ondétruit le corps politique des alliés, on leur interdit toute

confédération. Il est défendu aux villes alliées d'avoir entre

ellesces assemblées générales qui, réunissant leurs divers

habitants, pourraient engendrer une ligue redoutable aux

Romains; chaque ville est isolée, chaque peuple démembré,

(1)Parmi les villes, soit du Latium, soit de l'Italie, soit, plus tard,
mêmehors de l'Italie, on appelle civitates fundanse, ou populi fundi,
cellesqui ont adopté, pour leur propre usage, le droit romain ; ce qui ne
veutpas dire, pour cela, qu'elles jouissent de ce droit dans leurs rap-
portsavec Rome, et que leurs habitants soient citoyens romains; mais

c'estincontestablement un litre pour obtenir plus facilement de Rome une

participation plus large à son droit de cité.
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Rome est le point central, tout obéit à l'impulsion partie
delà.

G0Enfin, les villes municipales, ou municipes (mnnici pia),
distinction qui n'est plus basée, comme les précédentes, sur
une considération d'origine ou de géographie, mais surla

constitution même de la cité à laquelle on applique ce titre,

quelque part qu'elle soit située. «-?-Le municipe, quoique
n'étant pas, comme.les colonies romaines, une émanationet

une dépendance de Rome, mais conservant sa souveraineté

et son indépendance locales, est admis néanmoins largement
à la participation du droit de cité romaine, soit dans l'ordre

privé, soit même quelquefois dans l'ordre politique. Sa con-

stitution municipale est une image de la constitution ro-

maine : sous le nom de curie (curia), il a un sénat; sous

celui de décurions ou curiaux (deçuriones, curiales), il

a des sénateurs, des patriciens ; et au-dessous, une plèbe,
Il est probable que les municipes devaient adopter aussi,

pour leur propre usage, le droit romain, de manière àse

trouver assimilés, autant que possible, à Rome. Le plébiscite

qui leur reconnaît le titre de municipe détermine la part,

plus ou moins large, qui leur est accordée à la jouissance du

droit de cité romaine. A quelques-uns, tout ce droit, ou une

partie de ce droit (fréquemment le commercium etla /àc/j'o

teslamenii), dans l'ordre privé seulement, avec aptitude de
• leur sol au domaine quiritaire ; à quelques autres, mêmele

droit de cité dans l'ordre politique, soit partiellement, soit

en totalité, avec l'admissibilité aux magistratures (jus lio-

nprum) et le droit de suffrage (jus suffragii). On dit alors

que le municipe jouit du droit le plus large (oplimo jure)-
Ses citoyens ont deux patries : la patrie municipale, et Rome,

la patrie politique. Tel fut Cicéron, et tant d'autres illustra- i

tions de la république. A l'époque qii nous sommes ici» la ;



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE. J67

participation au droit de la cité, surtout dans l'ordre poli-

tique,ne se donne pas encore aussi largement. Cère est le

premiermunicipe fondé (an de Rome 365), le droit de suf-

fragene lui a pas été accordé.

Tel est l'état des diverses cités* considérées dans leur

existenceet dans leur gouvernement collectifs.

Quant au territoire, par suite de la participation soit à

toutle droit de cité, soit au commercium seulement, celui

{(escolonies romaines* celui des villes alliées du Latium et

déscolonies latines, celui des villes alliées de l'Italie, et celui

désmunicipes sont également susceptibles de la propriété

quiritaire et des actes qui s'y réfèrent ; ils sont assimilés, par

conséquent,
'
sous ce rapport, à Yager romanus.

Quant aux personnes, on distingue : des citoyens (cives);
descolons romains (romani coloni, ou* simplement* co-

te'); des alliés latine (socii latinii ou, simplement,-latini);
:descolons latins (latini colonarii); des alliés jouissant du

-
droit italique (socii ex jure italico); des citoyens de muni-

cipes(tniinicipes); des étrangers (hostes., dans un langage

plusrécent pèregrini) ; et enfin, des barbares (bafbari)*

Citoyens. Ce titre, qu'on imposait autrefois à tous les

tài-nèus,on le garde aujourd'hui avec orgueil ; à ce titre sont

attachéesla jouissance des droits civils et des droits politi-

ques,la faculté d'élire et d'être élu aux magistratures, celle

de.donner son suffrage dans les comices ; des cités entières

\ briguent de l'obtenir; il n'appartient en' principe qu'à ceux

pi sont nés à Rome ou sur le territoire étroit qui l'environné.

Cependant!des plébiscites l'accordent quelquefois, en tout

Ouen partie, soit collectivement à des cités, soit même in-

dividuellement à tels ou tels habitants de l'Italie* distingués

par leurs richesses OUpar leur influence.

Colons romains. Ils jouissent de la- plénitude du droit de
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cité dans l'ordre privé (connubium, commercium, factk

testament}) ; mais ils l'ont perdu dans l'ordre politique.
Alliés latins, ou* simplement, Latins. Ils jouissent, dans

l'ordre privé, de la partie du droit de cité romaine qui a ét|
concédée à, la ville dont ils sont citoyens,: généralement du

commercium, mais non du connubium, ni.de la faclio te$<
tamenti. Ils. peuvent acquérir complètement le titre de ci-

toyens romains, par diverses causes déterminées, notam-

ment par l'exercice annuel d'une magistrature ..dans leur

pays, par la translation de leur domicile à Rome, par une

accusation publique qu'ils auraient portée et par laquelle ils
auraient fait condamner un citoyen coupable de concussion,
Les Latini veteres ont* en outre, le droit d'être invités-à

prendre part aux honneurs du vote, s'ils se trouvent à Rome

aumoment des comices.

Colons latins, ou latini colonarii. Ils. sont, par assimila-

tion, dans une condition semblable à celle des Latins.

Alliés: suivant le droit italique. Ils participent au droit

de cité romaine, dans, l'ordre privé seulement, suivant la

concession.plus ou moins large faite à la ville dont ils sont

citoyens : généralement ilsvn'ont que le commercium. Ils

pe deviennent pas citoyens romains par les. mêmes causes

queles. Latins. -, ,,. ;

Étrangers.Trois expressions diverses s'appliquent à l'é-

tranger. Ilest peregrinus, hoslis, pu barbants. — Le pi-

regrinus, c'est l'étranger qui se trouve à Rome, qui s'y

établit* ou dont la patrie est déjà sous la domination ro-

maine , etq™ ne>jquit pas de la plénitude du droit de cité:

sous ce rapport, ce titre est encore applicable à la majeure

partie des Latins et des Italiens.- '<--Uhostis, c'est l'étranger!

que la puissance romaine u'a pas encore soumis; jusqu'à
•Cette soumission il est ou il sera ennemi. Dans l'origineI;
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avantles succès de Rome, tout étranger se nommait hostis -•

c'estle mot antique. — Le barbarus, c'est celui qui est en-

corehors des limites de la civilisation et de la géographie

romaines.La circonférence reculera et s'agrandira de jour

enjour. Des Gaulois cisalpins, ce titre passera aux Gaulois

au-delàdes Alpes ; sur les bords de l'Océan; aux insulaires

dela Grande-Rretagne; aux (forêts de la Germanie; enfin,

auxbordes inconnues du Nord et de l'Asie qui doivent ren-

verserl'empire de Rome.

Telle est la relation différente qu'ont avec Rome le pere-

finus, l'hostis, le barbarus : l'un est dans l'enceinte, ou,

aumoins, sous la domination de Rome; l'autre, hors de sa

domination; le dernier, hors de sa civilisation et de sa géo-

graphie.

DROIT PUBLIC.

:r Nous comptions trois corps politiques : le peuple, le sénat

elle roi; nous en compterons trois encore : le peuple, le

sénatet les plébéiens. Ainsi* l'autorité royale en tombant" a

donnénaissance à l'autorité plébéienne.
L'ordre des chevaliers s'est accru, son influence est plus

grande; mais il n'a pas encore ces privilèges et ces fonctions

quilui seront réservés par la suite.

Le peuple, comme corps politique, se compose delà

réunion de tous les citoyens, quels, que soient leur rang et
leurfortune.

Le sénat est formé des personnes inscrites par les-cen-

seurssur le tableau des sénateurs.

Les plébéiens ne sont plus ces hommes exclus de presque
tousles droits publics. En masse ils ont leurs assemblées,
leurslois, ils prennent une part active au gouvernement;
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en particulier ils sont admis aux principales magistratures

civiles, enrôlés parmi les chevaliers, classés au rang de!

sénateurs.

Ces trois corps politiques n'exercent plus tous les pou-
voirs par eux-mêmes. Les magistratures se sont multipliées,
La royauté d'un seul a été détruite pour faire place au con-

sulat de deux ; le consulat démembré a produit la censure,
la préture, l'édilité majeure ; à la tête des plébéiens sontles

tribuns; sur un plan inférieur à ces magistrats, les ques-
teurs et les édiles: plébéiens. Toutes ces dignités sont an-

nuelles, à l'exception de la censure. Les unes donnent droit

à la chaise curule et aux images (sella curulis, imagines

majorum), les autres ne donnent aucun de ces privilégesj
et les magistrats qui eh sont revêtus se nomment magistrats

pédaires (magistratus pedarii). Le droit de chaise curule

est le droit de se faire porter et de siéger sur une chaise

honorifique, marque de la dignité qu'on occupe, ou qu'on
a occupée (1). Le droit aux images est le droit de léguer son

image à sa famille ; celle-ci conserve avec orgueil une

représentation des membres qui ont rempli les hautes ma-

(1) C Flavius, celui qui a publié les fastes, étant édile, se présent»

pour visiter son collègue qui était malade. Une assemblée de jeunes pa-
triciens se trouvait chez ce dernier. Us se donnent sur-le-champ le mol

pour qu'à l'entrée de l'édile plébéien personne ne se lève devant lui. Le

petit complot s'exécute, mais Flavius qui s'en aperçoit ordonne à ses

gens d'apporter la chaise euru le,. et du haut du. siège honorifique il con-

fond de tout l'éclat de sa magistrature ceux qui croyaient l'humilier (TITE-

LIVE). Je rapporte celte anecdote, parce qu'elle peint et les sentiments

qu'avait inspirés aux patriciens l'admission des plébéiens aux grandes

magistratures, et la. considération attachée aux signes extérieurs de ces

dignjtés.
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gistratures, et, à chaque décès, ces membres, portés en

effigieà la pompe funéraire, attestent l'illustration de la

famille(1).

Pouvoir législatif. Le peuple, le sénat et les plébéiens

l'exercent chacun. Le peuple et le sénat dans les lois, les

plébéiensdans les plébiscites, peut-être aussi le sénat dans

fiessénatus-consultes. Ainsi peuvent "déjà se compter trois

Sourcesdu droit écrit : les lois, les plébiscites et les sénatus-

lonsuiles :. .

', 1° Les lois rendues par les comices des centuries; car

déjà les curies n'existent que fictivement, pour quelques
électionsou pour quelques décisions relatives au droit de

famille, à l'égard desquelles l'antiquité exigeait une loi cu-

fiate, Le sénat concourt à la création des lois; les projets en

sontordinairement préparés et discutés dans son sein : c'est

unmagistrat sénateur qui convoque les comices, et qui leur

, (1.) Ces images n'étaiont pas de simples portraits; peut-être même

étaient—elles plus que des effigies en pied. On peut conjecturer qu'un

homme, du moins dans la solennité funéraire, prenait le masque de celui

qu'on voulait représenter, ses vêlements d'honneur, les insignes de sa

dignité, et jouait véritablement son rôle, comme s;il assistait au convoi.

Quoiqu'il en fût, à voir ainsi tous les aïeux en personne, suivant sur

leurs chaises curules le char funéraire, né devait-il pas sembler qu'ils

conduisaient en pompe celui que la mort venait de jeter parmi eux?

Pouvons-nous être étonnés que les Romains distinguassent si bien les

anciennes et les nouvelles maisons, puisqu'à chaque funéraille on réu-

nissait les morts aux vivants, et que l'on promenait ainsi la famille en-

tière, Lorsqu'on n'apercevait au milieu de la foule que deux ou trois de

cesconsulaires défunts, leur petit nombre attestait publiquement la. date

récentede la maison; mais lorsque plus de cent aïeux placés à la file

lesuns. des autres formaient un long cortège, on voyait les souvenirs et

lesdignités delà race se prolonger jusque dans les premiers siècles de

Rome. --.•.-'.
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propose la loi ; les centuries ne peuvent faire à cette propo-
sition aucun changement, chaque citoyen en passant devant

le scrutateur déclare simplement qu'il adopte ou qu'il rejette.
Les suffrages se donnent encore à haute voix. Des auspices
défavorables ou le tonnerre qui gronde dissolvent l'assem-

blée : Jove tonante cum populo agere nefas.
2° Les plébiscites,, émanés des conciliabules plébéiens

convoqués par tribus au Forum ou au Capitole. L'initiative

est aux tribuns, les voix se donnent hautement comme dans

les centuries, la sanction du sénat n'est plus, nécessaire.

3° Les sénatus-consultes, auxquels il n'est pas certain

que la loi HORTENSIAait donné force obligatoire, mais qui,
du moins de loin à loin, statuent d'une manière générale,
et non administrative, même en matière de droit privé, et

par consentement tacite, sont exécutés comme lois (1).
A ces sources du droit écrit il faut ajouter quelques sources

du droit coutumier : l'interprétation et l'autorité des juris-
consultes (interprétatif) ) ; les opinions formées au barreau

comme résultat de la discussion des plaidants et de la série

des jugements (disputatw fori); lés usages constants et

généralement observés quoique non écrits. Ces sources du

droit, dit Pomponius, ne portent pas un nom particulier
comme les lois, les plébiscites, les sénatus-consultes ; on

ne les désigne que sous le nom générique de droit civil (2),.

(1) Lorsqu'un tribun des plébéiens arrêtait par son veto la décision du

sénat, elle ne portait plus le nom de senatus-consultum, mais celui de

senatus-auctoritas. '
/

(2) « ïiis legibus latis coepit, ut naturaliter evenire solet, ut interpre-
talio desideraret prudentiqm aucloritate necessariam essedispulationcm
fori. Haecdispulatio et hoc jus, quod sine scripto venit, compositum a

prudentibus, propria parte aliqua non appellatur, ut caeteraepartes juris
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nom'qui- appartient à toutes les lois propres aux citoyens.
NEnfin, on aura le tableau complet des parties qui com-

posentla législation à notre époque, si l'on joint ici les ac-

tionsde la loi ; car, bien que leurs formules diverses, appro-

priéesà ladiversitédes cas, aient été divulguées par Flavius,

ellesn'en continuent pas moins d'être une branche essentielle

du.droit.
J • ' '

". -

',;Pouvoir exécutif. Le sénat possède à proprement parler
tdtitecette force executive qui consiste à délibérer et à dé-

ciderdans les affaires qui coricernentla haute administration

fela république; son action toutefois n'est pas directe, elle

s'exercepar l'intermédiaire des magistrats sénateurs. Il di-i

rigéles consuls et les préteurs; il imposé les conditions aux

peuplesvaincus; il récompense ou punit les colons et les

alliésselon qu'ils ont bien ou mal mérité de Rome; il vide

in arbitre les querelles des nations ; l'envoyé de Pyrrhus a

déjàdit de lui : « Le sénat romain: m'a paru une assemblée

tjerois. » ' '

Les magistrats dont les fonctions se rattachent au pouvoir

exécutif, et qui sont personnellement et directement chargés
l'un rôle d'action, sont : les deux consuls, qui commandent

ïtltômë et surtout à l'armée ; les deux préteurs, qui, indé-

pendamment de leurs attributions dans l'administration de

¥ justice,- peuvent suppléer les consuls-, et être suppléés ré-

ciproquement par eux; les deux censeurs, qui font le recen-

sènlent,classent les citoyens, et fixentles impôts de chacun ;

|sdeux édiles majeurs, qui surveillent la haute police ; les

suis nominibus designantur, datis propriis nominibuscoeteris partibus;

-SéS'communi nomine appellalur jus civile. » DIG, , .1, %, De orig.jur.,

-If-f-S •frvPomDO-'n. •'.--'. '-':
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questeurs, qui gardent et administrent le trésor public ; en-

fin, les tribuns et les édiles plébéiens, quoiqu'ils ne soient

à proprement parler que les magistrats particuliers d'une

caste.

Pouvoir électoral. Le peuple et les plébéiens exercent ce

pouvoir dans l'élection aux diverses magistratures. Le peu-

ple assemblé par centuries élève aux dignités de consul, de

censeur, de préteur, d'édile majeur ; les plébéiens, aux dig-
nités inférieures de questeurs, de tribuns, d'édiles plé-

béiens, et à celle de grand-pontife. C'est ici principalement

qu'il faut rattacher l'existence fictive des curies. L'élection

des tribuns et du grand-pontife appartenait primitivement
aux curies, les tribus s'en emparèrent ; mais pour légaliser
leur choix on voulut qu'il fût confirmé par une loi curiate.

Trente licteurs représentent chacun une des trente curies, \

les augures accomplissent les solennités que la religion

exige, et les licteurs adoptent ce que les tribus ont déjà
décidé ; c'est ainsi que dans les formes on respecte les an-

ciens usages que l'on viole dans le fond.

Pouvoir judiciaire. Le peuple, les plébéiens et le pré-
teur sont les autorités judiciaires. Distinguons les affaires

criminelles des affaires civiles.

Affaires criminelles. Les comices par centuries; par tri-

bus; des questeurs, par délégation des comices; le sénat,

soit par délégation des comices, soit par ses propres attri-

butions, selon la nature des affaires; les consuls ou le pré-
teur 4 par délégation du sénat : telles sont les juridictions
criminelles. Les comices par centuries peuvent seuls pro-
noncer la peine de mort; les tribus, celle de l'exil ou des

amendes, principalement comme répression politique. S'a-

git-il d'un crime public qui a fixé l'attention des citoyens,
dans lequel l'accusé est un magistrat, un consulaire? les
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centuriesou les tribus se gardent bien d'abandonner la

connaissancede la cause. S'agit-il d'un accusé plus obscur,

d'uneaffaire moins éclatante, ou d'un crime privé ? elles se

contententde déléguer leurs pouvoirs à un questeur du par-
ricide; le sénat, quelquefois dans ces occasions, délègue
lui-mêmele questeur ou un magistrat, et le peuple ne songe

pasà revendiquer ses droits. Enfin, les accusés sont-ils des

étrangers,des esclaves, en général des personnes qui ne

jouissentpas des droits de citoyen, ou bien ne s'agit-il que

d'infliger une peine peu considérable? le préteur est l'auto-

ritécompétente. Les centumvirs paraissent avoir aussi, dans

l'administration de la justice criminelle, des attributions qui
noussont mal connues. •

Affaires civiles. Devant le préteur s'intente l'action, s'ac-

complissentles formalités sacramentelles des actions de la

loi, et s'organise l'instance (judicium). C'est lui qui a la

juridiction (jttis dicit-i addicit, edkit), et le commandement*

kfplcepublique (imperium). Après les formalités accom-

pliesdevant lui (injure), si l'affaire n'est pas de nature à

êtreterminée de sa propre autorité, par simple déclaration

dudroit, par la juridiction ou par le commandement, il
•donneaux parties, soit un juge unique, soit un et quelque-

fois-plusieurs arbitres, les. uns et les autres choisis par les

partiesdans l'ordre sénatorial, ou du moins agréés par elles,
sinondéterminés par la voie du sort. Ou bien il les renvoie

devantle tribunal centumviral, jugeant par sections, quel-

quefois,les quatre sections réunies. ~- Devant le tribunal

ceatomviral, s'il s'agit de questions d'état, de propriété

quiritaire ou de successions, et devant un juge ou devant

unou plusieurs arbitres, s'il s'agit d'obligation ou de pos-
session.— Dans les affaires où figurent des étrangers et

quine peuvent, par conséquent, être poursuivies par action
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de la loi, les parties sont renvoyées par le magistrat devant

des récupérateurs, pris instantanément parmi les assistants,
communément au nombre de trois ou de cinq.

M. Laboulaye, dans son Essai sur les lois crimineltes

des Romains concernant la responsabilité des magis-
trats (1), a montré, de la manière la plus intéressante,
comment s'établissait l'équilibre politique dans un système
tel que celui de la république romaine, où les divers pou-
voirs étaient peu définis, mal séparés, sans action directe

les uns sur les autres; où les magistratures étaient pour la

plupart doubles ou multiples; où les magistrats, bien qu'il

y eût entre certains d'entre eux hiérarchie honorifique, n'a-

vaient pas de hiérarchie d'autorité, pas de commandement

à exercer du supérieur à l'inférieur ; où chacun était indé-

pendant, irresponsable dans, sa sphère pendant la duréede

sa magistrature; 6ù, enfin, ces sphères diverses avaient

souvent des points de contact nombreux. Un des principaux
instruments de cet équilibre était le droit de veto, qui, or-

ganisé d'une manière générale, appartenait à chaque ma-

gistrat contre les actes des magistrats ses égaux ou sesin-

férieurs, et aux tribuns des plébéiens à l'encontre de.tous

les magistrats, et même du sénat. De telle sorte, qu'impuis-
sants à se commander les uns les autres, les magistrats
étaient aptes, de sphère en sphère, à se surveiller, à s'ar-

rêter, à se réduire à l'inertie* et à former par conséquent
recoursde l'un à l'autre. Instrument' qui, au lieu de produire

simplement l'équilibre, aurait pu dégénérer en un obstacle

au mouvement, si les moeurs publiques, l'entente générale

(1) Mémoire couronné par l'Institut, 1845, in-8°
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du jeu des institutions, et l'empire des précédents n'en

avaientempêché l'abus.

DROIT SACRÉ.

Le droit sacré a subi lui-même quelques variations. Son

intervention dans le gouvernement et dans le droit civil est

toujours aussi forte et aussi fréquente.
, Depuis l'abolition de la royauté, la dignité de grand-pon-

-tife,dont les rois étaient revêtus, est devenue une dignité

particulière déférée par le choix des tribus, et confirmée par
une loi curiate. Elle n'est pas annuelle comme, les autres

magistratures, mais à vie. Le grand-pontife a la_ chaise

curule, le droit d'images, un tribunal où il juge toutes les

affairesqui se lient à la religion ; c'est lui qui conserve les

souvenirshistoriques en notant les événements sur des tables

:,qu!ilexpose chez lui, et qui se nomment les grandes an-

iiçtles(1).
i Le collège des pontifes est augmenté et le nombre des

membresporté jusqu'à huit, celui des augures jusqu'à neuf.

Lesplébéiens peuvent en faire partie.

!,.-..: DROIT CIVIL.

: Sur les personnes, sur les choses, sur la propriété, sur les

testaments,sur les successions, sur les contrats, sur les ac-

tions, tout prend un caractère particulier au seul peuple

fojnain. ... :-.-.-

Sur les personnes : des hommes, chefs de famille,

:'.j (l)GiçERo, De orat., xi, 12..

12
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maîtres d'eux-mêmes (sui juris) ; d'autres soumis au pouvoir
d'autrui (alieni juris) ; la puissance sur l'esclave 1,la puis-
sance paternelle (potestas), la puissance maritale (manus),
encore intactes et telles que nous les avons développées ; les
droits (mancipium) sur l'homme libre qu'on achète, sur

celui qui est attribué au créancier par déclaration du magis-
trat (addichis) pour le paiement de sesdettes ou pour la ré-

paration de quelque dommage (depuis là loi PETILLU PA-

PIRIA, ii ne doit plus y avoir de nexi) ; le lien civil (agnatio),

qui ne tient qu'à l'existence dans la même famille, et auprès

duquel la parenté du sang (cognatio) n'est rien ; la gentilitas,

àgnation des familles éternellement ingénUès, et sorte de

droit de parenté civile qu'elles ont sur les races de clients

du d'affranchis dérivées d'elles ; enfin là tutelle perpétuelle

qUi pèsesur les femmes durant leur vie entière ;

Sur les choses et sur la propriété : les choses distin-

guées en deux classés diverses, selon qu'elles sont ou non

susceptibles de mancipation (res mancipi ; res nec mancipi);
la propriété du citoyen romain, propriété quiritaire (manci-

pium), mise à la placé de la propriété ordinaire ; indestruc-

tible si ce n'est par les moyens qu'indique la loi (mailcipatio,
in jure çessio ou addictio, adjudicatio, usiicapio, lex,

d'après le droit quiritaire ; — tradilio, d'après le droit des

gens, pour les chosesnec mancipi), de telle sorte que celui qui
vous à livré, abandonné sa chose, peut encore^ pendant un

certain temps, lorsqu'il s'agit d'une chose mancipi, la pour-
suivre et la reprendre dans vos mains s'il ne l'a pas alié-

née avec les formalités voulues selon la nature de cette

chose :

Sur les testaments : la liberté absolue laissée au chef de

disposer à volonté de tous ses biens, même de ceux que lui

ont acquis les membres de la famille, sans que ceux-ci
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puissentse plaindre s'ils ont été dépouillés ; les formes du

testament,qui d'abord devait être décrété par les curies

commeune loi (testamentum calatis comiliis), et qui se

faitaujourd'hui par une vente solennelle et fictive de l'héré-

dité(testamentum per oeset libram, per mancipationem) :

Sur les successions : les droits d'hérédité accordés non

pasau lien du sang, mais au lien civil seulement (agnatio;

genlilitas) ; le fils qui renvoyé de la famille n'y a plus au-

cundroit ; la mère qui ne succède pas à l'enfant, l'enfant

quine succède pas à sa mère :

Smles contrats: la formalité per oes et libram, ou la

mancipation, le nexum, dans son expression générique,
servantà contracter les obligations de même qu'elle sert à

transférer la propriété, parce que les paroles prononcées
danscette formalité (nuncupatio) font la loi des parties (lex

mancipii) ; puis une nouvelle forme de contrat s'introduisant,
lecontrat verbis (ou sponsio, stipulatio), première dériva-

tiondu nexum, parce que les paroles sont détachées de cette

solennité,le pesage per oeset libram étant tenu pour ac-

compli, et les parties se bornant à s'interroger et à se ré-

pondresolennellement, en ces paroles quiritaires, les seules

encoreadmises et exclusivement propres aux citoyens ro-

mains:SPONDES-NE?SPONDEO; toute convention quelconque,
nonrevêtue de ces formes du nexum ou de la sponsio, ne

produisantpar elle-même aucun lien ; la vente (venumdatiû)i
lelouage (locatio con-ductio), le mandat (man-datum), la

miseen société (societatem co-iré), n'intervenant encore,
ainsi que leurs propres dénominations le signifient claire'-

•ment,que comme un fait exécuté de part ou d'autre, mais
noncomme un pur accord des volontés, qui puisse par là

forcespirituelle de ce simple accord et indépendamment de
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tout fait matériel d'exécution, engager les parties les unes

aux autres.

Sur les actions : la nécessité des pantomimes symboliques,
des actes sacramentels et des formules consacrées, dans les

quatre actions de la loi : le sacramentum et la judicis pos-

tulatio, pour les contestations à engager et à résoudre; la

manus injectio principalement et la pignoris capio exclusi-

vement pour les voies d'exécution ; le plaideur renvoyé, déchu

de son droit, lorsqu'il n'a pas observé fidèlement toutes les

formalités, et ne pouvant plus recommencer sa poursuite

parce qu'il a usé son action :

Yoilà autant de principes de droit qu'où ne retrouve pres-

que dans aucune autre législation. C'est ici le moyen-âge

de la république; l'âpreté de Rome naissante s'unit à la

force donnée par les victoires; la rigueur des premiers

principes existe encore dans toute son énergie. Mais nous

sommes sur la limite. Les conquêtes lointaines vont venir,

les richesses, le luxe, les étrangers, la civilisation, les lois

naturelles,le droit prétorien ; et devant toutes ces innovations

vont disparaître lentement le droit public et le droit civil

quiritaire,: le droit des hommes à la lancé.

MOEURS ET COUTUMES.

Parmi les premières coutumes de Rome, celles qui se

liaient le plus intimement au droit sont maintenant presque
toutes transformées en lois. 11est cependant d'autres usages

qui méritent de fixer notre attention, parce qu'ils servent à

peindre l'époque actuelle. Les généraux se dévouent pour la

république, afin de dévouer avec eux les légions et les auxi-

liaires ennemis. Les dictateurs quittent l'épée pour la char-

rue et le commandement de leur armée pour la culture de
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leurchamp. Les consuls reçoivent les envoyés des peuples
;ennemisassis à une table rustique, couverte de vases d'ar-

gile. Dès lois somptuaires et, mieux que tout cela, l'opinion

;publiqueflétrissent le luxe : et quel luxe? un consulaire est

notépar lé censeur parce qu'il possède en vaisselle d'argent

'le,poids de dix livres; la pourpre paraît à peine sur la robe

desmagistratsi; mais cette robe, la. prétexte (i), ne peut
êtreportée par les simples citoyens, et la robe des citoyens,

liitoge, ne peut être portée ni par les esclaves, ni par les

étrangers. L'hospitalité s'exerce dans toute sa simplicité.
Partout enfin se voient encore la force et la pauvreté. Mais

ceque nous avons dit pour le droit civil, nous pouvons le

direaussi pour les moeurs : nous sommes sur la: limite, elles
vont commencer à s'évanouir progressivement. Déjà les ri-

chessesde Tàrente et de l'Italie préparent ce changement ;
d'un autre côté, la décadence du patriciat, l'élévation des

plébéiens, effacent quelques' coutumes anciennes ; la clien-

tèlê's'affaiblitet s'éteint^ les liens qu'elle produisait perdent
deleur énergie et de leur utilité ; une infinité de plébéiens

I se'suffisentà eux-mêmes.-': nouveaux venus, ils ne sont plus
I attachésnécessairement,; comme dans 1?origine de Rome,-à
I ut patron ; les grands prendront bientôt pour leurs clients,
I fcdéfaut de citoyens, des villes alliées et des provinces en-

! lèrëS.- : \ •:,', , '- '.."•,'; ''.-.,.,;- .

ï;(d);Il.ne faut pas confondre la prétexte des magistrats avec la pré-
texte que portaient les enfants au-dessus de douze ans jusqu'au moment

oùfConsWérés comme citoyens, ils prenaient la toge virile.
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§ III. A PARTIR DE LA SOUMISSION TOTALE DE

L'ITALIE JUSQU'A L'EMPIRE.

Que les lois politiques changent instantanément dans un

État, cela est rare ; que les moeurs soient subitement méta-

morphosées, c'est impossible. Un esprit superficiel pourrale

croire, parce qu'il ne voit les choses que lorsqu'elles sautent

aux yeux de tout le monde ; un esprit judicieux ne s'y trom-

pera pas, parce qu'il observe les événements et calcule leur

résultat.

Les Romains viennent d'obtenir un grand succès, la sou-

mission de l'Italie ; encore un siècle^ et ils en obtiendront un

plus grand, la soumission de l'Afrique et de l'Asie. Gardons-

nous de penser qu'après le premier ils aient toujours con-

servé l'austère grossièreté de Rome naissante, et que, sans

transition, tout-à-coup, après le second, ils se soient écriés;

Voici des tableaux, des musiciens, de l'or, des triomphes !

nous sommes riches, plus de continence ; nous sommes vain-

queurs, plus de force !

Ce qui nous reste à voir de la république me paraît divisé

en deux parts : l'une s'arrête à la ruine de Carthage, de

Numance, de Corinlhe; l'autre commence là et conduit

jusqu'à l'empire. Dans la première se préparent chaque

jour les moeurs et les événements de la seconde. Les trésors

apportés par chaque nouvelle victoire, le nombre d'esclaves

multiplié, l'exemple des peuples soumis, habituent et dispo-
sent au luxe; mais les défaites essuyées quelquefois, la

crainte d'Annibal aux portes de Rome, le désir deladomina-

tion, retrempent les esprits et les contiennent. Alors on voit

l'austérité à côté dé la mollesse, des citoyens de l'ancienne
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Romeauprès des hommes de la nouvelle ; des censeurs font

construirede magnifiques portiques pour un théâtre, un con-

sul les fait renverser; le faste s'introduit dans les vêtements

etla table, des lois somptuaires. cherchent à l'étouffer; les

rhéteurs,les philosophes stoïciens ou épicuriens répandent
leursdiscussions et leurs maximes, les décrets du sénat les

réprouvent: le succès des armes croît, la pureté des moeurs

décroît,et lorsque Rome est victorieuse, elle est corrompue.
Voilà pour les moeurs ; quant à la politique, je ne sais si

:je;dohnetrop d'extension à cette idée, mais pour moi l'his-

toire'romaine de ces temps se renferme dans ceci : Depuis

l'expulsion des rois jusqu'à la réduction de l'Italie, au dedans

lutte,pour le triomphe des patriciens ou des plébéiens; au

dehors-guerre pouf la soumission-de l'Italie. Depuis cette

soumissionjusqu'à la conquête de l'Afrique et de l'Asie, au
dedansles plébéiens ont triomphé, plus de lutte ; au dehors

guerrepour la domination générale. Depuis cette domination
: jusqu'à l'extinction de la république, au dehors Rome com-

mande,plus de guerre importante ; au dedans guerres civi-

lespour un général, un consul, un dictateur. Le motif des

guerresest le choc, les haines des ambitieux : où doit con-

duirece système? Au triomphe de l'un d'eux, c'est-à-dire à

l'empire. Voyons en détail ces événements,, dont nous venons

d;indiquer les sources.

; 40. Préteur pérégrin (proetor peregrinus), et par opposition préteur

urbain (proetor urbanus).

;S;"-v-:;\:::;:.'-::::'.::. :--':" ..:;,. '.
\ (An 488.) Une fois l'Italie attachée à Rome,les relations

[. commerciales s'étendirent -;-alors affluèrent dans la ville une

'multitude d'étrangers : ils y venaient comme dans leur

métropole exercer les arts, mécaniques et lés professions
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mercantiles que le citoyen dédaignait ; ils apportaient avec
eux de nouveaux, objetSj de nouveaux besoins, de nouveaux

contrats, de nouvelles contestations. C'est à cette époque

qu'il faut rapporter, sans aucun doute, une magistrature

nouvelle, celle du préteur des étrangers (proetor pereqri-

nus). L'époque de sa création se place, sur le témoignage
d'un passage de Lydus, à l'an. 5.07 de Rome (1). Il avait la

juridiction dans les rapports des étrangers entre eux ou avec

les Romains (plërumque inter peregrinos jus dicebat;
inter cives et peregrinos jns dicebat). Il appliquait à ces

étrangers, non les règles du droit civil, c'est-à-dire du droit

propre aux seuls citoyens, mais celles du droit des gens,
c'est-à-dire du droit applicable à tous les hommes. Le pre-
mier préteur prit le nom de préteur de la ville (proetor
urbanus ) ; sa dignité était honorifiquement supérieure à

celle du préteur des étrangers ; ainsi il avait des licteurs,
tandis que l'autre n'en avait pas (2); mais ils pouvaient, au

besoin, se suppléer l'un l'autre.

(l)De magistr., 1, 34,45.
'

(2) C'est postérieurement à la création du proetor peregrinus que

Pomponius place celle de quelques autres magistratures, telles que : les

tribuns du trésor [trïbuni xrarii), préposés à la comptabilité sousla

surveillance des questeurs ; les triumvirs des monnaies (iriumviri iw;

netales), chargés de faire battre les diverses pièces de cuivre, d'or ou

d'argent (xris, argenti, auri, flatorês) ; les triumvirs capitaux (triumviri

capitales) ', qui devaient surveiller les prisons (qui carceris cuslodiam

haberent), et qui avaient peut-être aussi quelque juridiction criminelle;

enfin les cinq officiers [quinqùeviri) créés pour remplacer, par leur sur-

veillance pendant la nuit, les magistrats qui, après le coucher du soleil,

ne paraissaient plus en public revêtus du caractère de leur dignité

(DIG., 1, 2, De orig. jur., 2, §§ 30 et 31fr. Pomp.).
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(De 490 à 608.) L'Italie soumise, les armes romaines se'

portèrentau dehors. Quelle était alors la situation des autres'

contrées?En Europe : dans le nûrd, les Gaules et la Ger-

manieà peu près inconnues ; dans les alentours de l'Italie,

rillyrie aux habitants indigènes, la Sicile aux Carthaginois
etaux rois de Syracuse, la Sardaigne et les îles de la Médi-

terranéepour la plupart aux Carthaginois, la Macédoine aux

successeursd'Alexandre, la Grèce dont les villes formaient

uneespèce de ligue, enfin d'un autre côté l'Espagne aux

Carthaginois sur le littoral, dans l'intérieur des terres aux

indigènes.En Afrique : les Carthaginois, les Numides, les

Égyptiens. En Asie : l'empire d'Alexandre, distribué de

nouveauen divers royaumes* Sur ce tableau il est aisé de

voirque les. Carthaginois ayant le pouvoir le plus étendu

parmi les nations d'alors, touchant à l'Italie par divers

points,durent s'offrir les premiers pour rivaux. Le roi de

Syracuseimplore contre Garthageie secours des Romains;
cesderniers saisissent l'occasion, la lutte commence en

Sicile.Elle embrasse l'espace de plus d'un siècle, et ne cesse

qu'àla,ruine de Carthage. Les années de repos que se lais-

sèrentles deux villes ennemies décomposent cette lutte eh

trois guerres puniques (i). De nouveaux spectacles appa-

(1)La première guerre punique comprend depuis l'année 490 jusqu'à
813.Ce fut alors que Régulus conduisit les légions auprès de Carthage
oùelles furent détruites par Xantippe, général emprunté à Lacédé^

monë.1 La fermeté magnanime du Romain prisonnier, et député vers

Home,sera longtemps citée pour exemple. La guerre fut terminée après

vingt-quatreans par un combat naval où les Carthaginois perdirent plus
<iecent vaisseaux, et à la'suite duquel ils accédèrent aux conditions

qu'imposaientles Romains.
~ :•-' -\

Entre la première et la deuxième guerre puDiqueily eut un intervalle"
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raissent dans l'histoire des Romains ; les noms de flottes, de

vaisseaux, de tempêtes, de naufrages se mêlent au récit de
leurs défaites et de leurs victoires. L'issue de chacune des

trois guerres puniques leur fut avantageuse : ils ne posent
les armes que lorsqu'ils peuvent dicter les conditions. La

première guerre leur laissa la Sicile ; la seconde, la Sicile, la

Sardaigne et l'Espagne; là -troisième, la Sicile, la Sardai-

gne, l'Espagne et les possessions de Carthage en Afrique,
Dans l'inteivalle qui sépare les guerres puniques, tandis que
les Carthaginois sereposaient, les Romains avaient repoussé
les Gaulois, pris la Gaule cisalpine, soumis l'Illyrie jusqu'au

de vingt-trois années, pendant lequel une grande partie de l'Illyrie fut

soumise, et les Gaulois apparus de nouveau à quelques journées de

.Rome furent de nouveau taillés en pièces.
La deuxième guerre punique commence en 536.; et se termine en

558. Le passage d'Annibal à travers l'Espagne et la Gaule pour des-

cendre tout-à-coup sur l'Italie, les funestes échecs éprouvés par les Ro-

mains jusqu'à la bataille de Cannes, l'apparition de généraux tels que

Scipion le premier Africain, la diversion qu'il opère en se transportant
çn Afrique : tout cela jelle sur ce passage de l'histoire romaine une vi-

vacité et un intérêt toujours croissants. La gqerre.se termina par la ba-

taille de Zatoa où luttait Annibal contre Scipion ; ce dernier fut vain-

queur, et Carthage reçut de Rome un traité plus dur encore que celui

dont elle avait voulu secouer le joug.

Cinquante-un ans s'écoulèrent entre la deuxième et la troisième

guerre punique; pendant ce temps s'élevèrent la première et la deuxième

guerre maçédonique, dans lesquelles furent vaincus : Philippe dans

la première, son fils Persée dans la seconde.

La troisième guerre punique s'alluma en ,604, et s'éteignit en 60? par

la ruine et la destruction de Carthage sous les coups de Scipion, petit-fils

du premier Africain, et surnommé le deuxième Africain. La même an-

née se,termina aussi là troisième guerre maçédonique ; Gorinlhe fut dé-

truite dans la Grèce, Numance en Espagne, et l'Asie-Mineure fut en

partie subjuguée. >
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Danube, paru dans la Grèce. A côté des trois guerres puni-

ques,se présentent comme des épisodes les trois guerres

macédoniques, qui finissent par abandonner aux Romains la

Macédoine contre laquelle ils avaient pris les armes, et la

Grècepour laquelle ils les avaient prises ; enfin, les guerres

enAsie contre Antiochus leur donnent l'Asie-Mineure à

laquelletouche la Grèce. Toutes ces conquêtes s'achevèrent

danslamême année : alors il ne resta plus de libres du joug
romainque les contrées les plus éloignées et les moins con-

nues, les Gaules transalpines, la Germanie, l'Egypte, tout

lefond de l'Asie, les Thraces, les Parthes, les Indiens.

Dans cet espace de plus d'un siècle, rempli par les guerres

queRome soutient pour étendre sa domination, quelques
institutions relatives au droit sont à remarquer : l'établisse-

mentdés provinces, l'augmentation du nombre des préteurs,
la création des proconsuls et des propréteUrs, quelques
autresmagistrats, les consultations publiques des prudents,
enfinl'abolition des actions de la loi.

41. Établissement des provinces.

Quelques-uns des pays nouveaux furent attachés au sys-
tèmepolitique de Rome par des.traités d'alliance, mais la

plupart furent réduits à la qualité de provinces; de ce nom-

bre sont la Sicile (A. de R. 513), la Sardaigne (A. 526)*
la Gaulé cisalpine, l'Illyrie, l'Espagne, l'Afrique carthagi-

noise(A..608 ). Les provinces furent enchaînées sous la

domination directe de Rome,, gouvernées par des magistrats

romains,assujéties à un impôti Les habitants n'étaient pas

citoyens,nmïs sujets, tributaires. Du reste, il y avait dans

lesdiverses villes de la même province des différences assez

nombreuses. La plupart étaient villes sujettes, -celles-là
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payaient le tribut ; d'autres villes municipales libres, celles-

ci ne devaient aucun impôt; quelques-unes préfectures,
elles étaient administrées par un préfet envoyé de Rome:

c'était principalement lorsqu'on voulait punir une ville mu-

nicipale ou une colonie qu'on la transformait en préfecture,
On jeta aussi dans les provinces quelques colonies, soit ro-

maines, soit latines, soit italiennes. Ces différences de qua-
lité amenaient des différences dans le mode de gouverne-
ment de chaque ville et dans l'étendue des droits accordés

aux habitants; mais le tout était sous le pouvoir ou la sur-

veillance générale du gouverneur.

42. Augmentation du nombre des préteurs.

Les provinces furent d'abord administrées par des ma-

gistrats que les comices de Rome nommaient spécialement

pour cet emploi. Ces magistrats prirent le nom de préteurs:
ce fut ainsi qu'en 527, outre les deux préteurs de Rome, on

en créa deux nouveaux, l'un pour la Sicile , l'autre pour la

Sardàigne ; en 557, deux pour l'Espagne qu'on avait, divisée

en deux gouvernements. Il y avait donc alors six préteurs,
dont quatre pour les provinces ; mais, le nombre de ces pro-
vinces s'étant accru, on adopta pour leur administration uo

autre système. Cette administration fut confiée aux consuls

et aux préteurs qui sortaient de charge; leurs fonctions ex-

piraient à Rome, ils allaient les continuer dans leur gou-
vernement sous le titre de proconsuls ou propréteurs ( pru

consule, pro proetore ).-..Quant aUx quatre préteurs créés

primitivement pour les provinces, ils commencèrent à res-

ter une année à Rome, où, sans avoir une juridiction spé-

ciale, ils aidaient leurs ;collègues dans l'administration de

la justice.
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43. Proconsuls {proconsules).

Lorsque Rome ne comptait encore, dans le même temps,

qu'unennemi et qu'une armée, les deux consuls suffisaient

pourcommander. Dès qu'on eut à combattre à la fois en

Italie, en Sicile, en Espagne, en Afrique, il fallut plusieurs

armées,.,plusieurs généraux. Alors le consul placé.à la tête

deslégions,quand sa puissance consulaire expira, fut souvent

continuépar une loi curiate dans son commandement comme

représentantle consul (pro consule). Ce fut ainsi que Sci-

pion, le deuxième Africain, s'exerça , par dix ans de géné-

valat, à la ruine de Carthage. Toilà l'origine première du
r

proconsulat.Les guerres terminées apportèrent pour butin

à Rome des provinces qu'il fallait gouverner et contenir,

danslesquelles on pouvait craindre des soulèvements, où

parconséquent il fallait entretenir une armée ; les procon-
sulsreçurent alors le gouvernement de ces provinces et le

commandement de ces armées. Le titre qu'ils portaient prit
doncune nouvelle acception et finit par désigner le gouver-
neurd'une province.

Le proconsul commandait d'une manière absolue dans

songouvernement ; là, point de collègue, point de censeurs,

pointde tribuns, point de préteurs; L'armée, l'administra-

tion.,la justice, tout était dans ses mains. Il se composait
avecdes citoyens une liste de récupérateurs qui remplis-

saient,sur son renvoi, les fonctions judiciaires. Il avait sous

sesordres un questeur, nommé par le peuple, chargé du

trésorde la province, et quelques délégués qu'il choisissait

lui-même, dont le sénat fixait seulement le nombre. Ces dé-

légués( legati proconsulis, mots que l'on traduit par lieu*
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tenants ) représentaient le gouverneur partout où celui-ci
ne se trouvait pas ; ils étaient précédés d'un licteur et exer-

çaient tous les pouvoirs que le proconsul leur avait remis,
Les impôts n'étaient pas retirés directement ; on employait

pour leur perception le mode le plus" vicieux, celui des

fermes. Comme il arrive toujours, les fermiers ( pubiicani,

publicains ) pressuraient les tributaires et trouvaient le se-

cret de doubler leurs impôts. Les chevaliers avaient eu l'art

d'obtenir toujours ces fermages, et de les faire considérer

en quelque sorte comme attachés à leur ordre.

44. Fropréteurs (proproetores).

Les provinces étaient les unes consulaires, les autres pré-
toriennes : les premières étaient celles où il était nécessaire

d'entretenir une armée ; on les confiait ordinairement aux

consuls sortants; les secondes, celles-où quelques troupes

suffisaient, elles étaient données aux préteurs. Mais ce n'é-

taient que des causes variables, comme l'état du pays, sa

position par rapport au siège de la guerre, qui déterminaient

le sénat à considérer telle province comme consulaire ou

comme prétorienne. Aussi cette qualité pouvait-elle changer

d'une année à l'autre. Les provinces prétoriennes avaient,

comme les consulaires, un questeur, des lieutenants et des

publicains.
Les proconsuls et les propréteurs, en règle générale, ne

recevaient leurs pouvoirs que pour une année ; au sortir de

leur gestion, ils devaient rendre leurs comptes au sénat;

mais on les voit presque toujours, dans l'histoire, ne pré-
senter que des comptes illusoires, se maintenir par l'intrigue

ou par k force dans leur charge, s'unir aux lieutenants, aux
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questeurset aux publicains pour épuiser là province par
leursdilapidations et l'écraser par leur arbitraire.

itt. Consultations publiques des jurisconsultes ( responsa prudenturii ).

C'est une chose assurément très remarquable, que l'im-

portancedont paraissent jouir, dans la république, dès les

premierstemps de l'histoire romaine, les citoyens qui s'é*

taientvoués à l'étude pratique du droit, et qui dirigeaient
lesplaideurs par leurs conseils. Le caractère juridique et

processifdes premiers Romains se révèle encore, ici d'une

manièreincontestable. C'étaient les patriciens d'abord, qui,
seulsinitiés aux mystères du droit civil * des actions et des

fastes,avaient le privilège de cette direction. Assis dans son

tlrium, entouré de ses clients et de ceux qui viennent le

consulterj le jurisconsulte donne sa réponse, comme une

sorted'oracle. Autour de celui qui s'est acquis le plus grand
renomse presse la plus grande foule. Il en est un parmi

euXjG* Scipion Nasica, à qui le sénat avait même donné j
auxfrais du public, une maison sur la Voie sacrée -, pour

qu'ilpût être consulté plus facilement (1). Dans le temps
dece monopole patricien, ce n'était pas, de leur part, une

divulgation, une profession publique de la doctrine : ils son-

geaientplutôt, dit Pomponius, à retenir le droit civil sous

lesecrèt, vaquant uniquement à donner des réponses aux

consultants,plutôt qu'à livrer leur enseignement à quiconque
auraitvoulu le recevoir (2).

(i) DIG.', 1, 2, De orig. jur., 2, fr. § 27 Pomp.

|2) » Velin lat'ehii jus civile relinere cogitabant, solumque consultâ-

toribus [vacare] poliusquam volentibus&e pràèstabànt. » Ibid.,% 35.
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Mais après la publication des Douze Tables, puis la divul-

gation des fastes et, des actions, après surtout l'égalité poli-

tique conquise progressivement par les plébéiens, on sortit de
ce mystère. L'étude et la pratique du droit civil, comme les
honneurs et les magistratures de la république, s'ouvrirent
aux plébéiens. Alors cette profession publique, des juriscon-
sultes prit un caractère plus libéral. Gène furent plus uni-

quement des consultations à des plaideurs, mais un ensei-

gnement patent, ouvert à tous. Tiberius Coruncanius, le

premier plébéien parvenu à la dignité de grand-pontife, fut

aussi le premier qui se mit. à professer le droit. Il mourut en

l'an 509 de Rome. Plusieurs autres, après lui, imitèrent

l'exemple qu'il avait donné.

Tels furent, dans le principe, ces jurisconsulte, ou sim-

plement consitlti, jurisperiti ou periti, jurisprudenies ou

prudentes, dont la doctrine, par le crédit dont ils étaient

honorés et par la force de la coutume, vint, prendre place
au nombre des parties du droit, sous la désignation com-

mune de droit civil (jus civile). (ï). Déjeunes disciples
entouraient ces jurisprudents, les suivaient au Forum, re-

cueillaient les réponses qu'ils faisaient aux plaideurs, et se

disposaient ainsi à la carrière qu'ils parcourraient un jour.

Les leçons qu'ils recevaient ne développaient pas à leur es-

prit une science dans un ensemble systématique et bien

coordonné ; mais elles formaient une collection.de décisions

diverses auxquelles ils ajoutaient, pour compléter leur in-

(1) Dis., 1, 2, De origin.jur., 2, § 5 fr. Pomp. « Haec disputatio,et
hoc jus, quod sine scripto venit, Compositum a prudentibus, propria

parte aliqua non appellatur, ut caetersepartes juris suis nominibus dé-

signante, datis propriis nominibus cseleris parlibus; sed, communi

noraine, appellatur jus civile. »
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strttction, l'étude des Douze Tables qu'ils apprenaient par

coeur.Les réponses des prudents (responsa prudentum)

'ainsirecueillies, guidèrent les plaideurs, quelquefois même

les magistrats ou les juges; leur autorité s'accrut chaque

jour; elles réglèrent les cas nouveaux, et devenant obliga-

toirespar l'usage, elles s'incorporèrent dans la législation

commeune source du droit non écrit. A mesure que cette

sciencedu droit civil et cette profession de jurisprudent se

vulgarisaient, les rapports de l'ancienne clientèle, affaiblis

parl'accroissement incessant des plébéiens nouveaux qui

n'yavaient jamais été soumis, et par l'émancipation politi-

quede toute la plèbe, devenaient de plus en plus inutiles.

Ainsi, la clientèle antique, cet asservissement légal politique
toutparticulier, disparaissait de jour en jour, faisant place
àuneclientèle toute nouvelle, de fait plutôt que de droit, de

puissance, de savoir et de crédit plutôt que de race.

-Rien, selon nous, dans cette période, n'indique que les

jurisprudents soient publiquement salariés pour donner leurs

réponsesou pour émettre leur doctrine, et que ces mots pu-
bliée respondere, pub lice pro/zïen, doivent être traduits

parrépondre ou professer aux frais du public. Ce sens,

qurpourrait sans doute s'y référer grammaticalement/est

repoussépar les indications mêmes de Pomponius, qui ap-

plique évidemment le mot publiée, non à un salaire quel-

conque,mais à la publicité des réponses et de la doctrine,

paropposition au secret dans lequel se renfermèrent les pre-
miersjurisconsultes ; et qui nous dit d'ailleurs qu'on n'avait

àdémander à personne le droit de répondre ainsi publique-

ment, mais que quiconque se sentait confiant en ses études

$ e»son savoir était libre de le faire (i).

(1)« Ânle tempora Aûgusti publiée respondendi jus non a principi-
13
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46: Nouvelle publication sur les actions de la loi (jus JElianum, on

Tripertita)'.

Parmi les jurisconsultes de ces temps, il faut distinguer

SextUs JElius (édile curule en 553, consul en 555, censeur

ensuite), qu'Ennius lui-même a loué. «Sextum JElium etiam

Ënnius laudavit,y> dit Pomponius, en faisant allusion à ces

paroles du vieux poète :''""

Egregie Cordatùs hotno Càtùs iËlius Sextns.

Sextus iElius. composa un ouvrage qui fut nommé Tri-

pertita, parce qu'il contenait trois parties : d'abord la loi des

Douze Tables; ensuite son interprétation ; et, en troisième

lieu, les actions de la loi (!); Suivant une version , dénuée

cependant de preuves précisés; les pontifes et les juriscon-
sultes patriciens, après que les formulés des actions de la loi

eurent été divulguées par Flavius, en auraient imaginé de

nouvelles, qu'ils auraient eu la précaution d'écrire avec de

simples signes ou initiales abréviatives (per siglas exprès-.
soe) (2), et le livre de Sêxtus JElias serait une nouvelle di-

btjs dabatur; sed qui flduciam studiorum sùOrum habebant, çonsuIeD-

tibus respondebant » Dis., 4, 2, De qrig. jmr., 2, § 47 fr. Pomp.
POMPONIUS, dans le précis historique qu'il nous a laissé, après avoir

exposé l'origine et le progrès des lois et des autres sources du droit ro-

main {Juris originem atque processum, §§ 1 et suiv.), -ensuite des di-

verses magistratures {quod ad magistratus ailinei, §§ 14 et suiv.]..

passe à la biographie des principaux jurisconsultes (§§35 et suiv.)

(1) Die, I,2, De origin. jur., 2, §38 fr. Pompon.

(2) On s'appuie sur ce passage de Gicéron, qui dit, en pelant des pa-

triciens, après la publication des ,fastes et des actions par Flavius:
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vulgation de ce nouveau secret. Pomponius ne dit rien de

cela.H rapporte seulement la publication des Tripertita,
oùse trouvaient, en dernier lieu, les actions de la loi; ajou-

tant d'ailleurs que Sextus iElius avait composé lui-même,

deson chef, quelques nouvelles formules, pour des cas où

.ellesmanquaient. Il est peu probable, en effet, que depuis-

l'admission des plébéiens dans les magistratures, dans le

pontificat, dans l'étude du droit civil, depuis surtout l'ensei-

gnementpublic ouvert par Tibérius Corunçanius et continué^

aprèslui, les formules des actions de la loi, quand bien;

mêmeelles auraient été renouvelées, fussent encore restées

unmystère. Le livre de Sextus JÈiius avait aussi reçu le non*

iejus.JiHanum(l).

47; Discrédit graduel des actions dé là loi. — Création d'une cin-

quième action (la condictio; IOISILIA et loi GALPDRNIÀ).—Suppression..

partielle de ces actions ( loi JEBUIIA ).

Xes actions de la loi portaient, au plus haut degré, la;

marquépropre aux actes juridiques des civilisations en en-

fance: des actes, des gestes extérieurs gui matérialisent,

pourainsi dire, la pensée, et qui la'rendent visible à l'aide

d'unvêtement corporel : dès symboles physiques, des pan-
tomimesen action, qui sont la représentation des objets, ou

«Itaq.ue irati.illi, quod sunt veriti, ne diérum. patione.pervuigalaet

cognita, sine sua opéra lëgè posset agi, notas Ofuasdam composuerunt,

'Moffinibus in rébus ipsi intéressent. » CICER., prb Mureh. % 11. — Voir

aussiFiàsTOS, aumot Nota:-. -'
.. .-, ''-'

j (1).<( Quia deerant quoedam gênera agend't:.. Sextus JLlius alias ac-

tiones composuit, et Iibrum populo dédit qui appellatur jus Mlianum. »

KG!, K, f\ De orïgin. jur., 2, § 7 fr. Poinp^
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celle des actes violents d'une époque plus barbare encore;

enfin, des formules austères, longtemps mystérieuses, dont

les moindres termes sont consacrés. De pareilles institutions

durent éprouver nécessairement les vicissitudes qu'amène
avec elle la marche de la civilisation. Leur caractère sacer-

dotal, patricien, symbolique et sacramentellemeht périlleux,'

devint, par l'effet du temps, de plus en plus en désaccord

avec les moeurs et la constitution sociale qui changeaient.
Par dessus tout, c'était, pour la plèbe romaine, le vestige
d'un asservissement contre lequel on avait tant lutté. Tout

tendait:donc à les frapper d'un discrédit croissant. Si l'on

observe, avec un peu de suite, la marche des événements

sur ce point, oh les verra concourir graduellement à la dé-

cadence de ces actions.

Flavius, en divulguant leurs formules, Corunçanius, et

d'autres plébéiens après lui, en professant publiquement le

droit, Sextus iElius, en donnant aU peuple son livre terminé

par les actions de la loi, avaient fait descendre ces actions

de leur sphère mystérieuse et pontificale. On pouvait les

connaître'et les juger.
'

L'action sacramenti, la plus antique de toutes, la vérita-j

ble action de la loi originaire, pour tous les procès quelcon-

ques à faire juger, était, sans contredit, la plus grossière et

la plus rigoureuse dans ses symboles et dans ses gestes ma-

tériels, dans ses paroles sacramentelles, enfin, dans la con-

signation préalable qu'elle exigeait entre les:mains du pontife.

Déjà, etavant même les Douze Tables, l^judicis postuhlio,
seconde action dé la loi pour faire juger une contestation,

avait été une simplification de procédure, une suppression
de la nécessité du sacramèntttm, pour des cas où l'utilité

d'une moindre rigueur avait été reconnue. Nous attribuons

le même caractère à, la création d'une cinquième action de
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laloi, la côndiclio, que la loi SILIA introduisit d'abord pouf

^poursuite seulement des obligations de sommes certaines

(cerloe pecunioe), et que la loi GAXPURNIAétendit ensuite

auxobligations de toute chose certaine (de omni cérta

te)(ï). La date précise de ces lois n'est pas connue ; on les

place;par conjecture, la première en l'an 510, la seconde

enl'an 520 de Rome. Elles sont bien près de l'époque où

lesactions de la loi seront presque totalement supprimées.
Nousn'avons pas beaucoup de détails sur les formes de la

côndiclio; nous savons seulement qu'elle était ainsi nommée

parceque le demandeur dénonçait"(denunliabat, condice-

bat) à son adversaire qu'il eût à se trouver dans trente

joursdevant le magistrat, pour recevoir un j tige (2). Mais

celasuffit pour rendre évident qu'on se sépare ici du sym-
boleet dés actes matériels du sacrarnenlum, qu'on arrive

àdësidées et à des procédés plus simples ; en un mot, qu'il

ya encore là une abrogation partielle de cette vieille action

dusacrarnenlum et de ses subtilités : d'abord pour le cas

quioffre le plus de précision, l'obligation d'une somme dé-

terminée,et ensuite pour celle de toute chose certaine (1).

Enfin, à peu de distance de ces temps, vers la fin du

Vl'-siëcle,le discrédit et la haine populaire portant sur lé

systèmelui-même des actions de la loi, la suppression gëné-

WGxi.i instit., iv, §19. ;

•(4):-oEt hase quidem actio proprie çondictio vocabafur : nam actor

àdversariodenunliabat, ut ad judicem capiendum die xxx adesset. »

Ibidem. ',"•

. (3)C'est ainsi que nous paraît s'expliquer, par l'ensemble des faits, et

parle rapprochement des dates, cette création de là çondictio, dont
Gâiûsnous dit qu'on cherchait déjà de son temps le motif; La loi SILIA et

liloiGALPURNiA sont dès avant-coureurs de la loi ^IBUTIA.
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raie de ces actions a lieu, sinon complètement, du moins en

principe : ce qui en reste n'est plus maintenu qu'à titre

d'exception,, et un; nouveau système de procédure est intro-
duit. Tel est l'événement auquel faisait allusion un passage
d'Àulu-Gelle depuis longtemps en nos mains, mais incom-

pris, et que le manuscrit de Gaius est venu nous révéler

clairement en ces termes :, «Sed istoe omnes legis actiones
« paulatim in odium venerunt, namque ex nimiq subiili-
« tate veterum, qui tune jura condidenint, eo res per-
« ducta est ut vel qui minimum errasset, Utem perdent.
« Itaque per. legem MBUTIAMetduas JVUAS sublatoesimt
« istoe, legis actiones, effectumque est ut per concepttt
« verba, ici est per formulas, litigaremus (1). »

L'étendue des dispositions de la loi iEBimA, quanta la

suppression des actions de la loi, ne nous est pas bien

connue:, car c'est à cette loi, concurremment avec deux lois

JULIE, que Gaius attribue cette suppression, sans nous dire

quelle fut la part; de chacune.. Si l'on se reporte aux paroles
d'Anlu-Geîîe que nous venons de citer, on sera porté à croire

,que l'abrogation -,,surtout quant aux actions de la loi relatives

aux jugements des procès, fut l'oeuvre de la loi JEBUTIA,et

que les deux lois JULIE,; venues bien postérieurement, pour
fixer et réglementer divers points importants de la nouvelle

procédure, confirmèrent et complétèrent parla la loi JEBDTIA.

Quoi qu'il en soit, la procédure par.action de la loi fut con-

($}&AU, Instih, ivj§ 30.; — ÀUL.-GELI,., Noct. attic.,xvi, § 10.

« Sed enini quum proletarii, et assidui, et sanales, etvades, et subva-

des, et viginti quinque asses,, et talion es, furtorumque quoeslio cum

lance et licio evanuerint, pmnisque illa XII Tabularum antiquitas, nisi

in legis actionibus ç.entyjnyif^ljiurn câusarum, lege JEBUTIA,lata conso-

pita-sit. »
'

..';';' ;
''

..-..-'..,''
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sérvéedans deux cas : parmi lesquels se range en première

lignecelui où le procès devait être porté devant les centum-

virs(1). Ge tribunal éminemment quiritaire, fourni par les

tribuS)devait rester, en effet, sous la procédure quiritaire
dusacramehtum.

f là.date delà, loi JEBUTIAne nous est pas plus exactement

èonnueque l'étendue de ses dispositions. Ni Gaius, ni Aulu-

Sêile.ne nous l'indiquent. On est réduit à chercher dans

.l'histoire romaine les années pu se trouvent des tribuns du

npnî-d'JEbutius, et l'on a à choisir entre les années 520,

'Wl, 583. C'est communément la"première, tannée 520, à

laquelleon s'arrête ; néanmoins, c'est l'opinion qui me paraît

.lamoins,admissible. Le seul rapprochement desdatés, 1» de

laloi SILIA, qui crée la.1çondictio, par conjecturé en 510;
2°de la loi GALPURNIA,qui étend cette çondictio, par con-

jecture en 520 ; 3° du jus JElianum de Sextus iElius, qui

publié les actions delà loi et y ajoute quelque chose de

sonchef, en 552; k" enfin de la loi FURIA tèstamentaria,

qUifaisait, d'après Gaius, une nouvelle application à un cas

'fiètivëaù, de l'action de la loi manùs injectio, par! conjec-
tffë;èri 571 '.(2), le seul rapprochement de ces datés doit

;.. jl.).GAI-,Instit-, Vf, §31...-—Le second cas était celui dans lequel on.

pissait pour se faire prémunir contre le dommage dont on était menacé

{àr un édifice,voisin (propter damnum infeçtum); mais.l'action de la

loi,fi
'
ët'ait ici que facultative, et elle resta .bientôt sans pratique, l'édit du

Buteur ayant fourni un moyen [.dus.commode, et qui était, préféré.,

ti^),(iAi., Instit., w, § 23; II,est vrai qu'on pourrait objecter-contre
Mte dernière observation : 1<!qu?il n'est pas étonnant que. la loi FuniA

tèstamentaria, pour un cas où il s'agit de legs, ait fait une nouvelle ap-
plication:de Faction -de la ï6imanminfectiorhaa&; époque où ces;ac-
tions étaient, déjà supprimées; parce qu'elles étaient conservées encore
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suffire pour faire rejeter l'année 520 comme étant celle de
la loi iEBUTiA, et pour faire préférer Tune dés deux années

577 ou 583 (1).

Quant aux deux lois JVUM , nous sommes embarrassés
aussi pour les préciser exactement. L'une est'généralement
reconnue pour la loi d'Auguste, sur la procédure dans les

affaires privées, lex JULIAjudiciariaprivàiorum, par con-

jecture en 729 de Rome ; dans l'autre, on peut voir soit la

loi d'Auguste sur la procédure en matière criminelle, lex

JULIAjudiciaria publicorum, soit une loi judiciaire de Jules

Gésar, lex JULIA ( Coesaris) judiciaria, par conjecture en

708 de Rome. Ces lois, postérieures de plus d'un siècleà

la loi JEBUTIÀ,n'appartiennent pas à l'époque que nous exa-

minons ici. '.-.: v

48. Procédure formulaire (per formulas, ouordinarià judicia). — Procé-
dure extraordinaires ( exlraordinaria judicia).

Le système des actions de la loi ainsi abrogé est rem-

placé par celui des. formules. C'est la seconde phase de la

procédure romaine* Ce système de la procédure par formules

est incontestablement le plus ingénieux, et le plus utile à

dans les causes soumises aux centumvirs, parmi lesquelles se rangent
les causes testamentaires; 2° que suivant une conjecture appuyée sur

divers passages de Cicéron, -les actions- de la loi qui n'étaient que des

procédures d'exéculion , c'èst-à-dire la.manùs injectio, dans la plupart
des cas, et la pignoris capio dans tous, n'avaient pas été abrogées par

la loi JEBUTIA.Mais qu'on lise le commentaire de Gaius au passageque

nous indiquons, et il ne sera pas difficile de voir qu'il parle de la loi

/EBUTIAcomme étant postérieure à la loi FURIA.

(1) 11y a sans doute bien des incertitudes sur toutes ces dates; mais

ce qui me paraît singulier, c'est que les chronologies qui placent à
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méditer»même pour le publiciste moderne. Il ne.se produit

pas-dèsl'abord tout arrêté, tout;complet, de pied eh Cap;
maisil se perfectionne et se développe de jour en jour et

constamment.C'est l'oeuvre incessante du droit prétorien et

delàjurisprudence philosophique, c'est l'administration de

la;justice.qui, de la domination patricienne, passe dans la

science;c'est le génie juridique de Rome qui se transforme :

depatricien et de quiritaire qu'il était, il devient plébéien
ethumanitaire ; c'est la plèbe qui s'affranchit, c'est l'étran-

gerqui participe à la justice romaine ! Il y a là toute une

révolution. '•

Jl ne faut pas confondre les formules dont il s'agit ici

aveccelles qui devaient être prononcées par les parties dans

lesactions de la loi. Les pantomimes, les gestes, les objets

symboliques, et les paroles sacramentelles de ces actions

disparaissent.L'idée mère, l'idée toute simple du nouveau

système,c'est que le magistrat, après avoir entendu les par*
tiesdevant, lui ( in jure), organise l'instance en leur déli-

vrant une instruction écrite, ou formule, par laquelle il

constituele juge, il précise les prétentions des parties que

ce4ugeaura à vérifier ou à apprécier, soit en fait, soit en

droit, et enfin il l'investit, plus ou moins largement, de ses

pouvoirs.

l'an512 la création des centumvirs, à l'an 510 la loi SILIA, à l'an 520 la

IOIGALPURNIA,à l'an 552 le jus Mlianum, soient précisément celles qui
»(6piënt Pan 520 pour la date de la IOIJEBUTIA. De telle sorte que la
créationdes centumvirs n'aurait précédé que de huit ans la suppression
desactions de la loi ; la cinquième action de la loi, la çondictio, n'aurait
étécréée que dix ans avant d'être supprimée ; elle aurait été étendue à
touteèhose certaine, précisément au moment de sa suppression ; enfin
lapublication des actions de la loi par Sextus JSlius aurait eu lieu quand
cesactions étaient abrogées.
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L'étude des parties dont se compose la formule et de

leurs diverses conceptions est la clef du système. En tête

se trouve toujours l'institution du juge : JUDEX ESTO.On

compte, en outre, comme pouvant se présenter dans la for-

mule,, quatre parties principales,(partes) :

1° Celle qui énonce, par forme d'indication, la choseob-

jet du litige et les faits invoqués par le demandeur comme

base de sa prétention; qui montre, en quelque sorte, ce

dont il s'agit ; par exemple : « Quop AULUSAGERIUSNIJME-

RIONEGIDIO HOMINEMVENDIDIT», nommée en conséquence
demonstratio. C'est un élément qui peut ne pas se rencon-

trer dans la formule; car il pourrait se faire que cette indi-

cation préalable ne fût pas nécessaire, et qu'elle fût suffi-

samment contenue dans la seconde partie.
2° Celle qui précise, qui résume la prétention du deman-

deur, que le juge aura à vérifier, et qui, en conséquence,

pose la question de droit du procès, juris çontentio, selon

l'expression de Gaius : «;Si PARET... etc. , s'il apparaît

que... etc. ». On la homme inlentio (de in et tendere,

tendre à; d'où nos locutions françaises, intention, préten-
tion ). C'est l'élément vital de la formule; il ne peut jamais

y manquer quand il s'agit d'action dé droit civil.
'

3° Celle qui donne au juge pouvoir, ordre, de condamner

ou d'absoudre, selon le résultat de sa vérification, en lui

fixant, avec plus ou moins de latitude, la condamnation:

«:.i-:.CONDEMNATO; si NONPARETABSOLVITO.» Elle se nomme

condemnatio: Toute Condamnation, ici, est pécuniaire. Le

juge, quel que soit l'objet du procès, ne peut jamais con-

damner qu'à une somme d'argent. C'est là un principe ca-

pital, caractéristique du système formulaire. Les procédés

qui servaient à en éviter les inconvénients dans un grand
nombre de cas sont ingénieux et dignes d'attention.
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4i? Enfmia quatrième, qui ne se trouve qu'accidentelle-

ment(dans trois formules d'action seulement, les actions

eilpartage d'hérédité, en partage d'une chose commune, ou

ehrèglernent des confins), et qu'on nomme Yadjudicatio,

parlaquelle le magistrat confère au juge, indépendamment

dupouvoir de condamner ou- d'absoudre, celui d'attribuer

atixparties, selon qu'il sera nécessaire, la propriété des

choses;:objet du litige : « QUANTUMADJUDICAREOPQRTET,

ropx; TITIO ADJUDIGATO(1), ». :".'-"-.''

sDaiis ce système de prpeédure, le mot action change no-

tablementde sens. Il désigne le droit conféré par le magis-

trat,dans Chaque cause, de poursuivre devant le juge ce qui

estréçlamé; ou bien, par une figure de langage,, la formule

elle-mêmequi confère ou réglemente ce droit; ou bien en-

corel'instance devant le juge, qui est organisée par cette

formule.Aclio, formula, judicium, sont pris souvent comme

svnrjnymes,., '-.. -,

^ Au fondj ce système n'est -autrechose que le moyen ingé-

nieurde constituer un jury en matière civile. Il faut partir
dece principe que le, juge n'est pas un magistrat* mais sim-

plementun citoyen ; qu'il n'a, par conséquent, pas d'autres
attributions que celles qui lui sont conférées par le magisr

trat; hors des termes de la formule, il est sans pouvoir. La

rédactiondes formules est donc Je point capital de la procé-

dure.La science juridique y met tou§ ses soins,et y travaille

sanscçsse. Les jurisconsultes les plus renommés sont çon?:;

suitespour cette rédaction.par les plaideurs et parlé ma-

gistrat (2). L'analyse et l'enchaînement des. parties de la

ji);)$vï.ivInslit-,-Vf, §§ 39et suiv,

"(âjVALBR.MAX., VIII, §2. V'\ ,
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formule ; la concision et la rectitude des termes y sont admi-
rables. Ces termes ne sont plus, du reste, sacramentels
comme dans les actions de la loi ; le même péril de nullité

n'y est pas attaché ; et ils se plient avec flexibilité aux varia-

tions des affaires.

Chaque droit, pour peu qu'il demande Une nuance spé-
ciale, est prévu; car chaque droit a besoin de la formule de
son action. Les formules formant en quelque sorte des mo-

dèles, des types généraux, sont rédigées à l'avance, incor-

porées dans la jurisprudence, inscrites sur l'album et expo-
sées au public (1). Le demandeur, devant le tribunal du

magistrat (injure), désigne celle qu'il demande. Les élé-

ments et les termes particuliers en sont débattus entre les

parties, la formule accommodée au litige actuel et enfin dé-

livrée par le préteur (postulaiio, impétralio formuloe, vet

aclionis, veljudicii) (2). Ensuite le juge, appréciateur du fait

ou du droit, selon le cas, entend les parties, fait les^vérifica-
tioris convenables, résout le problème qui lui a été posé, et

rend sa sentence (sententia) dans la limite des pouvoirs que
lui confère la formule.

Comment un pareil système, un-système si remarquable,

substitué, par suite de la loi JSBUTIA,au:régime des actionsde

la loi, a-t-ilété créé? Aurait-il été improvisé, tout d'un coup,à

cette époque, ou doit-on chercher sesracines plus avant? C'est

un point érigé en doute que de savoir si déjà, même sous

le système des actions de la loi, quelque chose de semblable

n'existait pas- c'ést-à-difè si lé magistrat, après que le rite

(1) GAI., Instit., §47. —CICER., proRosc, 8.

(2) CICER., Part, orat.,%6; — pro Cascïn., Z; — De invent., 19; -

inVerr., iv, 66.
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sacramentel de l'action de la loi avait été accompli devant

lui, en renvoyant les parties devant un juge, ne leur donnait

pasune formule qui précisât la mission et les pouvoirs de ce

juge. De telle sorte que l'innovation de la loi JEBUTIA aurait

ététoute simple :: il n'y aurait eu qu'une chose à faire, sup-

primer le rituel de l'action de la loi ; le surplus de la procé-

durerestait et devenait naturellement la procédure formu-

laire. Je me range.à l'avis de ceux qui pensent qu'il n'en

étaitpas ainsi, c'est-à-dire que les actions de la loi n'étaient

passuivies de la dation d'une formule organisatrice, de

l'instance. , >'

Cependant le nouveau système, à l'époque où la. loi TEBC-

TIAle sanctionna, n'en existait pas: moins* en germe, depuis

longtemps. Selon nous, c'est à l'administration dé la justice

entrepérégrins, ou entre citoyens et pérégrins, que remontent

cespremiers germes; et c'est au préteur des "pérégrins qu'il

fautreporter l'honneur dé les avoir développés et érigés en

système. ;!v'.

En effet, du moment qu'il fut admis que les pérégrins

pourraient avoir soit entre eux, soit avec les citoyens, des

contestations qui pourraient être déférées au magistrat de

Rome,il dut, par, la force-des choses, se produire une ma-

nière de procéder. tqute: différente de celle suivie dans lés

actionsde la loi.; Il ne\pouvait être question ici ni de ces

actions, puisque l'application en était réservée aux seuls ci-

toyens; ni du droit civil, soit de propriété, soit d'obligation,

puisque les pérégrins :yétaient étrangers; ni même du juge

ordinaire des citoyens, de ce juge pris dans la classe séna-

toriale; encore moins des centumvirs; Le juge, la procédure
'et le droit lui-même, tout était à créer ou à régler par la

seulepuissance (iniperium) et par la juridiction du magis-
trat. Alors, aussi loin que remontent ces nécessités, se for-
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mèrent des pratiques par lesquelles le magistrat romain don-

nant, d'autorité, en vertu de son imperium et de sa jurisiié.

tio, l'ordre qui servirait de règle au procès, renvoya les

plaideurs, pour la sentence, devant les récupérateurs, cette

sorte de juges que les coutumes et les traités du droit des gens
réservaient pour les discussions avec les étrangers.

Le préteur pérégrin, lorsque l'affluence des étrangers à

Rome eut déterminé la création decette magistrature spéciale,
suivit ces pratiques en les régularisant de jour en jour, et les

précisant par son édit annuel.

L'ordre qui constituait les récupérateurs dans leur pou-

voir et qui devait leur servir de règle fut, soit dès le principe,
soit plus tard en se perfectionnant, rédigé et délivré par

écrit, comme une sorte d'instruction indiquant les points à

vérifier et les décisions à prononcer après cette vérification,

Ce fut laformule (formula).

Les citoyens virent, à partir surtout des premières années

du vie siècle, pratiquer régulièrement cette procédure dans

les procès entre pérégrins, et dans leurs propres affaires

avec ces derniers. Ils en éprouvèrent la simplicité, le ca-

ractère flexible propre à se plier si facilement aux change-

ments et aux améliorations progressives du droit et de la civi-

lisation ; et désertant, par un moyen qui leur était offert,

l'emploi rigoureux des actions delà loi, ils commencèrent

sans aucune loi précise, par le seul entraînement de la cou-

tume; à recourir au système formulaire et à demander au

préteur l'action et la formule, même pour leurs procès entre

eux. Cette tendance fut favorisée, entre autres causes, par j
cette circonstance que chez les Romains les magistrats in- j
testis d'une même charge pouvaient, au besoin, se suppléer
l'un l'autre : par exemple, le préteur pérégrin remplacer le



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE; 207

préteur;urbain dans les procès entre citoyens, et récipro-

quement.
;:La conception des formules, imaginée d'abord pour les

pérégrins,dans sa plus grande simplicité et avec deux par-

tiesseulement (la demonstratio et la condemnatio), parce

qu'onétait là en dehors du droit civil, dut être augmentée et

perfectionnéedu moment qu'il fut question d'en faire l'ap-

plicationaux citoyens, et de l'approprier à des questions de

droitcivil. Alors naquirent les quatre parties distinctes dont

cesformules purent se composer. Alors les préteurs s'effor-

cèrentde paraître, autant que possible, enter leur nouvelle

procéduresur les;actions de la loi, en imitant de celles-ci les

pratiqueset les paroles qui pouvaient facilement se trans-

porterdans leur système. Imitations dont il est curieux de

suivrela filière, et qui nous montrent par quel achemine-

mentsuccessif la nouvelle procédure parvint à se substituer

partoutà l'ancienne (1).
La formule, en quelques-unes de ses parties, parut une

dérivationsimplifiée, de ce qu'il y avait d'important et de

principaldans les actions de la loi. "La demonstratio, qui

indiquait l'objet du litige, remplaçait d'une manière pure-
mentspirituelle ces pantomimes, gestes, apports d'objets ou

(le.vestiges symboliques, qui avaient pour bût de faire maté-

riellementcette démonstration dans l'action de la loi. Et l'on

peutremarquer que Vintentio, qui indiquait la prétention
dudemandeur, était calquée assezévidemment sur les pa-
rolesmêmes prononcées par le demandeur dans l'action de
là loi. «ÏÏUNG EGO HOMINEMEX JURE QUIRITIUM MEUM ESSE AIO,»

(1)J'ai tracé ce tableau dans ses détails, tom. % p.448et suiv. démon

Explication historique des Instituts.
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disait, par exemple, le demandeur dans le sacrarnenlum

en matière réelle, en imposant la lance, la vindicta, sur

l'homme qu'il réclamait (1) : « Si PARET UOMINEM EX JUM

QUTRITIUMAULI AGERII ESSE,» dit le préteur dans sa formule

de l'action réelle f2). Ce sont les mêmes idées j matérialisées

dans l'action de la loi, spiritualisées dans la formule du

préteur.

Si l'on veut se rendre compte de l'effet produit par la loi

JÏBUTIA, que l'on considère, par tout ce qui précède, l'état

où était parvenue la procédure au moment de sa publica-

tion.

Parmi les actions de la loi pour le jugement des procès, le

sacramentum n'était plus employé qu'à l'égard des ques-

tions d'état et des droits réels, c'est-à-dire devant le collège

des centumvirs, et pour quelques causes spéciales.

Les actions de la loi per judicis postulationem et pet

condictionem constituaient légalement la procédure pour les

obligations; mais, en fait, pour ces matières, les citoyens,

imitant ce qui se pratiquait à l'occasion des pérégrins, pré-

féraient solliciter du préteur, pour eux-mêmes, l'emploi des

formules.

Ce fut, en quelque sorte, cet état de choses que la loi

^EBUTIA, cédant? au voeU populaire, vint sanctionner et régu-

lariser législativement. Elle n'inventa pas et n'introduisit pas

une pratique nouvelle, mais elle légalisa celle que l'usage

avait déjà répandue.
Les actions delà loi per judicis postulationem et per con-

dictionem, relatives aux obligations, furent radicalement

supprimées et remplacées par l'emploi des formules.

(i) GAI., Instit., iv, §16.

(2.) GM.,Inst., iv, §§ 41 et 93.
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'<_Quant au sacramentum, il survécut encore. Les procès sur

lesquestions d'état, sur la propriété quiritaire ou autres

droitsréels et sur les successions, continuèrent à être pour-
suivisselon le rite de cette antique action de la loi, et portés
devantle collège des centumvirs : ce collège était une insti-

tutiontrop considérable et trop populaire encore pour être

détruite.Il fallut du temps, et des détours successifs imagi-
néspar la juridiction prétorienne, avant que la procédure
formulaireparvînt à s'appliquer même à ces matières.
. La révolution opérée dans la procédure, par l'adoption du

systèmeformulaire, n'a pas apporté de modification immé-

diateet considérable dans l'organisation des autorités juri-

diquesou judiciaires. Cependant il est deux changements

quel'on peut avec juste raison attribuer, en grande partie,
àl'adoption et à l'extension de ce système :

En premier lieu, l'application aux procès entre citoyens

i;omains,non pas comme règle générale, mais seulement

danscertaines causes, de l'emploi des récupérateurs, qui
avaientpris naissance à l'occasion des seuls pérégrins ; et,

encensinverse, l'emploi de Yunus judex ou de Yarbiter,
:jadisexclusivement propre aux citoyens, et qui commence

!àavoir lieu aussi pour les procès entre pérégrins ou entre

iRomainset pérégrins (1). Ce fut, en quelque sorte, une

communication réciproque, la suite de la .tendance préto-
irienneà niveler les deux situations.

En second lieu, la décadence graduelle de l'institution du

collègedes centumvirs, pour qui s'était conservée légale-
mentla procédure du sacramentum ; mais que la pratique

'.!(i|ÔAL.;Cpmm. iv, §§ 37 et i05. •— GICÈR^ inf'eïr^h, 13 ;/joro

^çotâl.;::/
'

.-:':. ':-'.^-.v;: .;-0'''-/'vv''--:--';?;!'-.'r,'.''-'-:-'"; /'-'../;'"-'-.
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abandonnait à mesure que là procédure formulaire se géné-
ralisait toujours davantage. Lés contestations sur la Validité,
sur la rupture des testaments, et sur la querelle d'inofficio-

site, paraissent être les dernières causes qui leur soient

restées. - -, V
A Rome, l'ordre du sénat, à l'époque où nous sommes

ici, a seul, encore le privilège de fournir Yunus judex du

Yarbiter.

Dans les provinces, les jugés, quoique inscrits sur dès

istès de décuriés dressées par lès gouverneurs par imitation

de ce qui se pratiquait à Rome, se nomment tous récupé-
rateurs. Il ne faut pas les confondre avec, lès récupérateurs

employés à Rome dans certains procès-.

Quelquefois le magistrat, au lieu de renvoyer la CausedV

vant un juge, statue lui-même par son pouvoir do juridic-
tion. Certaines affaires sont même loùjoUrs, par leur nature,

décidées ainsi. On appelle cette forme de procéder : exlra

orâinem cognoscere ; 'extra orctinem cognilio ; d'où la dé-

nomination de procédure extraordinaire (exlraordinark

judicia), par opposition à la procédure ordinaire par for-

mules (ordinaria judicia).

49. introduction de la philosophie et notamment dn stoïcisme

Son influence sur la jurisprudence.

Pendant que les jurisconsultes donnaient à Rome des 'con-

sultations publiques, une nouvelle classe d'hommes s'était

glissée, celle des rhéteurs et des philosophes. Ce fut-, au

dire de Suétone, un député de la Grèce qui, dans l'inter-

valle de la-seconde à la troisième guerre punique, s'étant.

cassé la jambe, pendant sa convalescence se forma un audi-:

toire et se mit à professer publiquement la philosophie. Des
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éloïéssemblables s'ouvrirent bientôt (i). Plus tard (an6Q4)

iftôisdéputés d'Athènes, Diogène, Critolaùs, Carnéades, atti^

Sèfèntpar leur éloquence l'attention des Romains. Ce der-

:^r soutint un jour l'existence delà justice, et le lendemain

prouvaqu'elle n'était qu'un mot; aussi le rigide Caton de-

iândait-il qu'on renvoyât bien Vite de tels ambassadeurs,

ilés;principes des stoïciens s'élevèrent à côté de ceux d'Épi-

iure; Le stoïcisme surtout -,qui paraissait taillé exprès pour

ileS'âMtesromaines; se propagea solidement et d'une ma-

ièrè' durable. Il devint la foi philosophique dés esprits éle-

vésl'etfortement trempés, tandis que répicurisme recrutait

ailfeursses partisans. Il pénétra profondément la jurispru-

dence,apportant le principe du droit fondé sUr la raison-,

surla notion austère et morale du juste, plutôt que sur la

eotomandement. -Il contribua puissamment à là décadence

d| droit quiritaire, et à la. création scientifique du droit phi-

iôs'ôpriiquequi y fut ingénieusement substitue. Ce fut à là.

\l) Cesrhéteurs et leurs écoles furent réprouvés par le sénat et par les

censeû'rs.Suétone nous transmet là-dessus deux actes qu'on verra peut-
êtreavec intérêt : « Sous le consulat de..., le sénat, au rapport de
«MarcusPomponius, préteur, d'après ce qui a été dit sur les philosophes
«elles rhéteurs, a décrété que M. Pomponius y prît garde, et que dans
«l'intérêt de la république il ne souffrît pas ces hommes dans la ville. »

-Le deuxième acte est une déclaration des censeurs "•:-«E. Domitins
« iînobarbus et L. Licinius Ciassus, censeurs, ont déclaré ce qui suit :
«Nous avons appris que des hommes, sous le nom de rhéteurs latins,
«ont établi de nouvelles écoles, que lès jeùnès gens affluent auprès
»d'eux, qu'ils y passent des journées entières: Nos ancêtres ont réglé ce
«que les enfantb doivent apprendre et les .écoles qu'ils doivent suivre^
« nous desapprouvons ces nouveautés contraires aux anciens usages,-et
« nous les croyons mauvaises , ainsi nous faisons connaître notre déci-
« sîouà ceux qui tiennent ces écoles et à ceux qui les fréquentent : cela
« nous déplaît. » SUET., De clarU rhëtofibus.

'
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fois par les préceptes et par la méthode qu'il influa sur la

jurisprudence.
Arrêtons ici nos réflexions sur le siècle écoulé et regardons

le siècle qui va suivre. Nous sommes parvenus au point où

les historiens marquent la décadence rapide des moeurs,où

toutes les institutions de la république s'écroulèrent. Lessufr

frages des comices furent achetés, les jugements vendus, la

censure anéantie ou dégradée, la dictature perpétuelle, les

provinces pillées. On vit des richesses énormes s'amonceler

dans les mains d'un seul citoyen, un luxe effréné fut étalé,
les armées appartinrent à leurs généraux et non à Rome, le

sang des Romains coula, et tout cela finit par le pouvoir
absolu.

50 Séditions des Gracqnes (Groclianoe).—Lois agraires {leges agrarioe),

(An 621..) Les Gracques furent de terribles adversaires

pour l'aristocratie sénatoriale de race ou de fortune, qui
dominait maintenant la plèbe, non plus par les anciens pri-

vilèges de caste, mais par la suprématie écrasante desri-

chesses. Elèves de la philosophie stoïcienne, tribuns démo-

cratiques, agitateurs de la plèbe, défendant, au besoin, leur

candidature électorale ou leur proposition de lois par l'émeute

et par le fer, ils y périrent tous les deux ; et leurs tentatives

de réforme sont restées dans l'histoire sous le nom de

séditions;

Ces champs conquis, qui étaient réservés Comme chose

publique, hors de la propriété privée, sous le titre de nger

publiais (ci-dessus, page 64), ces champs augmentés pro-

digieusement et d'une manière incessante par les armes ro-

maines, et qui auraient dû être exploités, affermés au nom

et au profit de l'État, ces champs avaient été dès le principe,
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ettoujours de plus en plus, usurpés, d'abord par la caste

patricienne, ensuite par les familles sénatoriales, par les fa-

millesriches et puissantes.
Ils n'en pouvaient avoir la propriété- puisque c'était là un

domaine de la république ; mais sous le titre de possessions

(possessiones) , ils en disposaient comme d'un patrimoine,

ils lé transmettaient héréditairement, s'affranchissant à la

longuede toute espèce de redevance ou de fermage envers

letrésor (vectigal), ne payant aucun impôt malgré la na-

ture publique de ces terres, et jetant là-dessus, pour les

exploiter, des bras serviles, de nombreux troupeaux d'es-

claves,que les guerres leur fournissaient aussi, et qui ne de-

vaientaucun service à la république. La longue possession
3eces biens, les ventes et les diverses mutations qui en

étaientfaites, formaient comme autant de titres pour ceux à

quiils étaient successivement transmis, et chaque fois qu'on
voulait revenir contre un pareil état de choses, les posses-
seursactuels criaient, àla spoliation.

Voilà le sujet perpétuel des lois agraires, qui ont été et

quisont encore si méconnues lorsqu'on les présente comme

appliquées à la propriété privée. Plus d'une fois, dans le

coursde la république, des tentatives ont été faites, des lois

ont été proposées pour apporter un remède au mal, pour
limiter l'abus de ces possessions, pour les faire restituer à

l'État,; pour en demander le partage commun entre les ci-

toyens;,alors se soulevait la plèbe, s'ameutaient et s'agitaient
lesprolétaires, réclamant à grands cris une part de ce qu'ils

appelaient leurs propriétés usurpées. Déjà, à diverses re-

prises, depuis le roi de la plèbe, Servius Tullius, et plus
d'une fois après lui, diverses distributions de quelques por-

[ lions de Yager publicus avaient été faites au peuple. Déjà,

! surtoutj la loi LIGINIA agraria, présentée et poursuivie pen-
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dant si longtemps, avec tant de persévérance, par les tri-
buns C. Licinius Stolo et L. Sextius, adoptée en 387 de

Rome, avait défendu que nul ne pût posséder plus de cinq
cents jugera de Yager publicus, et avait fait opérer le par-

tage du surplus. Loi mal observée dans ses défenses, violée,
dès son principe, à ce que dit l'histoire, par celui mêmequi
avait été son promoteur et qui lui avait donné son nom (1),
Les anciens accaparements avaient repris vigueur ; la con^

quête de toute l'Italie et ensuite des provinces leur avait ou-

vert un nouveau ef vaste territoire ; le mal était à son corn-.

ble, lorsque le premier des Gracques, Tiberius Sempronius

Gracchus, porté au tribunat, reprit, en la modifiant, l'oeuvre

inaccomplie delà loi LICIWIA. Nul citoyen ne pourrait possé-
der plus de cinq cents jugera de Yager publicus, augmentés
de deux cent cinquante par chaque enfant; les détenteurs

actuels qui dépassaient ce maximum seraient dépossédés,
mais avec indemnité aux frais du trésor public ; les champs

publics restitués seraient distribués aux citoyens pauvres,
à charge par eux de redevances annuelles dues à l'État. Tel

fut le plébiscite qu'il fit accepter (loi SEMPRONIAagraria, an

de Rome 621). Désigné avec son frère Caius Sempronius
Gracchus et son beau-père Appius Claudius, comme trium-

virs pour l'exécution de la loi et du partage qu'elle ordonnait,
il n'eut pas le temps d'achever son oeuvre. Il périt, accusé

d'aspirer à la tyrannie, massacré sur le Capitole, tombant,

lui et les partisans qui lui étaient restés fidèles, sous la réacr

tion violente de la classe qu'il avait attaquée.

(1) C. Licinius Stolo fut condamné à une amende de 40,000 as, pour
avoir possédé jusqu'à mille jugera de Vdger publicus, en contravention
à sa propre loi.



DEUXIÈME ÉPOQUE : LA RÉPUBLIQUE, 248.

,(ÀP 632.) C. Gracchus lui succéda., Le second des

^raeques,;porté au tribunat comme le premier, éloquent,

prient, ulcéré-par la mort de son frère, soutenant ses.lois,,

g proposant,de nouvelles, périt comme lui dans une émeute,

obligéderecourir au fer et au bras de son esclave pour échap-

per..à celui de ses ennemis ; mais les, séditions, n'expirèrent

pas,-aveclui. . -

Jers le, milieu du vne siècle et dans l'intervalle de plus de

|ente ans, notre attention doit.reposer plus spécialement sur

(rpjsobjets, : les questions perpétuelles crééessuccessivement

lesunes après les.autres; les l̂ois judiciaires transmettant le

pouvoirdéjuger, du sénat à l'ordre des chevaliers, de l'ordre

oies,(Chevaliers,au,sénat; enfin le droit honoraire prenant, nais-r

sa^çe.et croissant chaque jour. ,.,-..

61. Qwestion» perpétuelles (quoestiones perpétua}, -r Jugements, criml-

uels extraordinaires (cognitiones.extraordinarioe).

oi-Çfe;qui concerne la juridiction criminelle ne se présente

|as dans le droit romain.avec un caractère bien précis, bien

ag$té.'.dès le principe. Cette juridiction, sous la période

rpale, appartenait aux rqis:,;avec,droit, d'appel {provocation,

pur les,affaires capitales, au, peuple, c'est-à-dire alors aux

foniiçes,aristocratiques par curies.' Après la constitution de

!|lib,re,république,, depuis surtout les lois VALERTJEet la dis^

PQsitioin.précise dje la loi des Douze Tables^ il fut posé en;

jirjhcipe dç droit public que, les comices par centuries seuls,

ge-urraientrendre des déçisiops capitales contre les, citoyens..

Les,comices par tribus se donnèrent aussi, par la cou-

tume,une juridiction répressive. On les vit même, contrair

rement à la loi fondamentale, statuer ç.apit,a,l,emen|contre
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Coriolan ; mais un sénatus-consulte eut le soin de déclarer

que ce serait sans conséquence pour l'avenir (1). Régulière-

ment, le pouvoir que les tribus acquirent et retinrent fut

celui des répressions politiques plutôt que judiciaires ; tandis

que les comices par centuries devaient connaître des faits
Criminels punis de peines capitales par les lois, les comices

par tribus faisaient comparaître devant eux les magistrats
sortis de charge, les grands accusés d'avoir porté quelque
atteinte aux droits du peuple ou de la plèbe, et, sans aucune

disposition de loi pénale existante, ils les frappaient d'une

amende décrétée et prononcée par rassemblée elle-même.—

Devant les comices par centuries ou par tribus, le droit d'ac-

cusation n'était pas encore un droit général qui appartînt à

tous les citoyens. Les magistrats qui convoquaient et assem-

blaient ces comices, les consuls, les préteurs, les tribuns,
avaient seuls le droit d'y porter l'accusation; sauf aux ci-

toyens à s'adresser à ces magistrats pour leur dénoncer les

faits.

Outre les comices, le sénat exerçait aussi des attributions

de juridiction criminelle ; car, chargé de veiller et de pour-
voir au gouvernement de la république, à ces époques où

l'analyse et la séparation métaphysique des pouvoirs n'a-

vaient pas été faites comme aujourd'hui, il ne restait pas

étranger à la surveillance, à l'arrestation, à la condamnation

même des coupables, surtout quand il s'agissait d'actes qui

pouvaient compromettre l'État. Sauf donc les affaires capi-

tales, sur lesquelles le sénat, dans des troubles, dans des

séditions politiques, a même quelquefois empiété, et sauf

certaines matières spéciales, telles que les affaires pontifn

(1) DENTS d'HALIC., vu-, 58.
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éles; le sénat avait et exerçait une juridiction criminelle,

indépendante d'aucune loi précise : réglant lui-même le délit

oulà peine, pourvu que cette peine ne fût point capitale. Le

règlementde cette juridiction lui appartenait éminemment à

.légàrddës provinces et des.pérégrins. Il faut remarquer, du

resfe>qu'un grand nombre de délits inférieurs, qui attaquaient
nïûihsdirectement l'État, étaient, sous le titre de délits pri-

vés,-:abandonnés aux simples-actions civiles entre particu^-

lierSj,devant la juridiction civile..

^Telles étaient, en somme j les autorités supérieures en

niatière de juridiction criminelle.: les rois, les comioes,

d'abord".par.curies, puis par centuries, puis, aussi, par tri-

bus,;et le sénat. Mais dès la période royale* et toujours de^

puis,il, se produisit une coutume bien importante à noter.

C'estique ces autorités supérieures, quand telle affaire cri-

mïnellese présentait, oubien en connaissaient et la jugeaient

elles-mêmes, ou bien se .contentaient d'en déléguer la re-

chercheet la connaissance ( quoestio ) à des commissaires

(jjiioestores ) spécialement désignés pour la cause,

ifoilà ce que l'histoire nous montre comme constamment

pratiqué. Ainsi, te roi délègue la connaissance (quoestio) à

despatriciens. Les comices la délèguent tantôt au sénat,

tantôtà-des quoestorés. Le sénat la délègue aux consuls,
aux préteurs, aux divers gouverneurs des provinces. Ces

délégations de juridiction criminelle, ou, pour parler le

langage consacré, ces quoestiones, étaient ordinairement

toutes spéciales, pour chaque causé seulement : la cause

finie, la délégation * la quoestio expirait. Cependant elles

prenaient quelquefois un caractère plus général. Lacon-

naissance(quoestio) était donnée, soit par le sénat, dans

i leslimites de ses attributions, soit par les comices, pour tel

] genrede Crime public; par exemple, pour les conjurations
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clandestines (de clandestinis conjurationibus)., commedans
l'affaire des Racchanales (ande Rome 568) (1); pour les
crimes d'empoisonnement ( quoestio de veneficus ) ( an de
Rome 570).(%);, pour ceux d'homicide (quoestio de homicl

diis). C'est ainsi q.u'on; voit., dans l'histoire, les. comices

faire certaines délégations au sénat; c'était ainsi, surtout,

que le sénat faisait les siennes aux consuls,, aux préteurs,
aux gouverneurs des provinces, pu aux quoestorés. qu'il y
envoyait pour une occasion spéciale;.

Tel fut le procédé qui, enfanté d'abord par la coutume,
nécessité de plus en plus, à mesure que la population crois-

sait, que l'État s'agrandissait et cjue les crimes se multi-

pliaient, régularisé enfin par des plébiscites, et appliqué
successivement aux crimes les plus notables, donna nais-

sance à ce qu'on nomma les questions perpétuelles ( quoes-
tiones perpetuoe).

Le système des questions perpétuelles fit sortir le droit

criminel des Romains de l'arbitraire auquel il était aban-

donné sur tant de points; et, pour chaque crime qui fit

l'objet d'une de ces questions, il détermina législativement,
d'une manière précise, le délit, la peine et la procédure.

En effet, au lieu de ces missions (quoestiones) données

pour chaque cause, ou pour certains délits commis en telle

occasion, en telle localité, sans précision législative des

conséquences de la question ; au lieu de ce système incer-*

tain et arbitraire, une loi spéciale pour chaque délit (par

exemple, une loi pour le délit de brigue, une autre pour ce-

(1)TiT.-Liv., xxxix, 6.

(%) T1T.-.L1V., JfcSXix, 38.
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laideconcussion, et ainsi de suite) organisa une délégation

perpétuelle(quoestio perpétua); c'est-^-dire qu'elle définit

ledélit, qu'elle en précisa la peine, et qu'elle détermina;

l'organisationd'une sorte de tribunal à qui elle en délégua

pourtoujours la connaissance (quoestio perpétua.).

Quoique cette délégation, cette attribution de connais-

sance(quoestio), porte le titra de perpétuelle ; et quoique,

parfigure de langage, on ait appliqué au tribunal lui-même

lenom de quoestio perpétua, tribunal permanent, cepen-

dant,suivant la règle commune des magistratures romaines,

Jetribunal, quant au personnel de*sa composition, est seu-

lementannuel; mais son organisation est déterminée pour

•toujours.Il est présidé par Un préteur, ordinairement par
l'unde ceux qui n'étaient pas Chargés d'une autre juridiction

spéciale.La sentence n'y est pas rendue par des juges per-

manents,mais par des juges citoyens, par dès juges jurés,

désignéspour la'cause seulement, avec le principe diverse-

mentappliqué, mais toujours général, qu'ils doivent être

agrééspar les parties. Devant les qucéstiones perpeiuoe,
toutcitoyen peut être accusateur : il désigne l'accusé, la loi

envertu de laquelle il l'accuse, les faits qu'il lui impute,

prêtantserment queson accusation n'est pas calomnieuse^ Il

devientpartie dans la cause, obligé de fairela preuve : c'est

unelarge organisation du système accusatôire, Et le jury ne

peutque prononcer selon la loi invoquée : condamner ou

absoudre, ou déclarer qu'il h'esl pas suffisamment éclairé

(condemno,absolvo, non liquet), sans que la peiné édictée

parcette loi puisse être modifiée (!).

-ttlfiiéER,, pro Cluentia, iO, 90, 33,. 83> tf sj}iv;4BJ&;
'
V pmS.yUa,,%%.
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Chaque délit, dans ce système, a donc sa loi, sa pénalité,
son jury et sa procédure, dont l'ensemble et les détails sont

réglés par la loi organisatrice de la question : 'SOit pour le
nombre de jurés, tantôt de trente-deux j tantôt de cinquante,
de soixante-quinze, ou tout autre ; soit pour le mode de dé-

signation et de récusation de cesjurés ; soit pour les témoins,
soit pour les délais à accorder tant à l'accusateur qu'à l'ac-

cusé, soit enfin pour toutes les autres formes.

Les délits ainsi prévus par une loi spéciale, devenus l'objet
d'une quoestio perpétua, étaient retirés de l'arbitraire etde

l'incertitude primitifs. Ceux auxquels ce système n'avait pas
encore été appliqué restaient dans cet arbitraire, et ils fai-

saient, comme par le passé, l'objet de procès résolus soit

par les comices, ou par le sénat, soit par des délégations aux

consuls, aux préteurs, ou. à des quoestorés particuliers. Ce

fut là ce qu'on nomma cogniiiones extraordinarioe, extra

ordinem cognoscere, en matière criminelle.

Voici le tableau des premières questions perpétuelles:
An. deR. 605, loi CALPURNIA,De repelundis, quoestiope-
cunioe repetundoe, contre les concussions ou exactions com-

mises dans les provinces; an 635, loi MARIA, De ambim,

quoestio ambilus, contre les brigues employées pour acheter

ou obtenir illégalement les magistratures; dans la même an-

née, quoestio peculatus, contre le péculat, c'est-à-dire con-

tre le vol ou le détournement à son profit des deniers publics,
sacrés ou religieux ; an 652, loi APULEIA,Majeslatis, quoes-
tio de majestate, ou de lèse-nation, contre tous les actes

attentatoires à la sûreté ou à la majesté du peuple ; dansla

même année, loi LCCTATIA,De vi, quoestio devi; an 659, loi

LICINIA MUCIA, De civitate, quoestio de civilate; an 665, loi

FABIA, De plagie-, quoestio de plagia ; enfin sous Sylla nous

verrons aussi établir des questions perpétuelles pour les cri-
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çaescommis contre les particuliers, tels que les faux, les

|êur.tres.
>>..-*;-'' ."••''.-..''

:

52. Lois judiciaires (teffes/udicicnoe).

^fiiës Romains, comme nous l'avons vu, avaient, dès les

temps,primitifs, le jugement par jurés, tant en matière

civilequ'en matière criminelle. Tout informe et souvent in^-

rdéterminéque fût ce jugement dans le principe, la procé-
dureformulaire l'a organisé de la manière la plus ingénieuse

pourles affaires civiles, et les quoestiones perpetuoe Y ont

législativement régularisé pour chacun des ;délits soumis à

l'unede ces questions. Le principe que les parties devaient

agréerleur juge, soit qu'elles le choisissent d'un commun

accord,soit qu'il leur fût désigné par le magistrat ou par le

sort,avec un large droit de récusation, est aussi Un ancien

principe. Mais quels sont les Citoyens aptes à être juges-

jurés,soit en matière civile, soit en matière criminelle? Il y
âlà un monopole patricien qui s'est longtemps maintenu,

auquelnous avons vu que l'institution des récupérateurs et

du tribunal quiritaire des centumvirs avait -porté brèche;
maisqui, quoique ainsi entamé, se soutient encore jusqu'au

tempsdes Gracquès. Le juge-^uré ne peut être pris que dans

[l'ordre des sénateurs^ ;v '"":

j Sous le tribunat du second des Gracquès, commence,

| pourl'aptitude d'être juge-juré, une lutte opiniâtre, qui se

[prolongeavec des alternatives diverses, jusqu'à ce que le
'
monopoleait été détruit et le droit généralisé.' Sur une roga-
tionde C. Gracchus, un plébiscite enlève aux sénateurs l'ap-
titudejudiciaire et la transporte aux chevaliers. C'est la pre-
mière loi judiciaire (lex SEMPRONIAjudiciaria,. an.de
R.032). Mais quelles rivalités, quelles agitations rie^dut-elle
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pas amener, puisque aussitôt nous voyons apparaître, lés
unes après les autres, des lois judiciaires se modifiant, se

détruisant, comme si les sénateurs et les chevaliers luttaient

et s'arrachaient tour-à-tour le pouvoir : (an 632) loi SEM-

PRONIAjudiciaria, aux chevaliers ; (an 648) loi prima SER-

iiLÏkjud., partage entre les deux ordres; (âh 654) loise-

cunda SEKVïUAjud., aux chevaliers; (an 662>)\oilAvujud:f

partage entré les deux Ordres *, (an 672) sous Syilà, loi Cote.

mhik jud., aux sénateurs; (an 684) sous Pompée, lolAtf

RELIAjud., et loi Vom'pms.jud. (àh 699), partage entre lés

deux ordres. Tel est le tableau mobile que présentent ceslois;

auxquelles il faut joindre, sans doute encore, les lois Juril

judiciafioe, soit de César (an 708), soit d'Auguste (an 729),

Etait-ce seulement l'aptitude d'être, juge-juré pour les

matières çriminelies, ou tout à la foispour les matières civiles

et pour les matières criminelles, qui se trouvait si vivement

disputée entre'les deux ordres ? Malgré les hésitations que

quelques textes peuvent faire naître sur ce point, c'est à.la

dernière opinion qu'il faut s'arrêter. Sous l'empire d'Auguste
cela ne fait plus question (i)..

Au temps du monopole des sénateurs j la liste des juges-

jurés est toute faite-: c'est la liste sénatoriale (ordo senato-

rius) ; ils sont trois cents. Mais lorsque l'aptitude passé
à un autre ordre, il faut dresser Une liste annuelle!, Le pré-
teur urbain en est chargé. Il le fait publiquement, au forum,

(1) « Ad très judicum deçu.rias quarlam addixit ex inferiori censu;

quae ducenariorum vocarétur, judicaretque de levibus sumrais. «SUE-

TON., Qct., 32. — Âùt. GEIÀ., Noct. attic., xiv, 2. — SENEC., Pi

fefte/Sc, m, 7.
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sjjusleserment de n'y admettre que les meilleurs citoyens (1),
dansles conditions et dans le nombre prescrits. La liste

lassée en est,affichée sur l'album.. Ce sont les judices >se*

(p(,:fêsjtà^^
"En vertu de la loi AURÉLIA, la liste dut se composer de

trois;déeuries (decurioe judicum) : la première de séna-

teurs,la seconde de chevaliers, la troisième des tribuns du

Ifésor. Ce système de décuries, avec des variations dans

leurnombre ou dans leur personnel, fut définitivement main-

tenu.On compta plus tard, sous Auguste quatre, sous Cali-

gulàcinq décuries, distinguées chacune par un nom parti-
culier(2). L'aptitude à y être inscrit se généralisa et des-

cenditjusqu'aux militaires, quel que fût leur cens, jusqu'aux

citoyensplus faiblement imposés que les chevaliers (ex in-

feriori censu). Et le nombre total des judices inscrits

sûtles listes annuelles s'éleva successivement, de trois cents,
Urôiscent soixante, à huit cent cinquante, jusqu'à ce qu'il
eûtatteint, sous l'empire d'Auguste, le chiffre de quatre
lûilleenviron (3).

|1) « Prsetores urbani, qui, jurati, debent optimum quemque in se-

leclosjudices referre. » CICER , pro Cluent., 43.

(?) « Decurioe quoque ipsoe pluribus discrelae nominibus fuere, tribu-

wrên asris,et selectorum, et judicum. » PLIN., Hist. natur., XXXÏII, 7.

--A quoi il faut ajouter la quatrième, celle des ducenarii, citée à la

note1.

(3) Trois cent soixante, selon l'indication de VELLEIUS PATERCULUS,

u,76, et de PLUT\RQUE, Pomp., 55, huit cent cinquante, selon celle.de

CIGERON,ad Attic , vin, 16, environ quatre mille, mille dans chaque dé-

cpne,,sous Auguste, selon l'indication de PLIN., Histoire natur., xxxm, 7.
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53. Droit honoraire (jus honorarium). — Edît (edictum) du préteur
urbain, du préteur des étrangers, des édiles, du gouverneur pro.
vincial. (Edictum perpeluum; edictum repèntinum; interdicfum; edictum

tralatitiûm).— Loi Cornelia, De edictis.

Voici une nouvelle branche du droit. Compaent a-t-elle
été reçue? Par une loi spéciale pu par l'usage ? J'adopterai
la dernière opinion, elle me paraît la plus certaine. En effet,.

quatre magistrats,, à Rome, présidaient à une juridiction;

particulière : le préteur de la ville, celui des étrangers et les

deux édiles; joignez-y, dans les:provinces, le gouverneur.
La juridiction, comme le terme lui-mêmel'indique,.consis-
tait dans la mission générale de déclarer le droit. Or, cette

déclaration du droit pouvait avoir lieu dans diverses situa-

tions : jus dicere, déclarer le droit, organiser la formule

dans une. contestation ; addicere, attribuer la propriété par
une déclaration de droit ; edicere,déclarer.le droit par une

émission générale et à l'avance, pour servir de règle à tous;

interdicere, émettre une pareille règle, pour faire la loi

d'une contestation entre deux parties seulement. Jus dicere,

addicere, edicere, interdicere, c'est la même famille de

mots. C'est aux deux, derniers plus particulièrement que se

réfère le droit honoraire. En effet, sousl'empire d'une légis-
lation aussi laconique que celle de E-ome^ à une époqueoù

l'on ne sefaisait pas, sur la séparation des pouvoirs, les idées

que nous en .avons aujourd'hui, il était naturel que les ma-

gistrats chargés d'une juridiction publiassent des ordon-

nances : pour régler leur propre juridiction ; pour faciliter

l'exécution des lois; pour indiquer aux citoyens les voiesà

prendre dans leurs réclamations. Et ces ordonnances pre-
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naient,à côté de la loi,' une sorte de caractère législatif. Il

estfacile d'expliquer comment elles y furent amenées. Le

préteurde la ville rencontrait, dans le courant des affaires,

descas imprévus, des cas où la loi paraissait injuste; il

sentaitla nécessité de suppléer à cette loi ou de la corriger

parquelque moyen ; il déclarait que dans tel et tel cas il

prendraittelle décision. Le préteur des étrangers avait à em-

ployer,pour ainsi dire à reconnaître, à constituer un droit

nouveaudans la cité, le droit des gens; il ne trouvait rien là-

dessusdans la loi civile : il fallait bien, pour prévenir l'arbi-

traire,qu'il posât quelques règles,, qu'il consacrât quelques

principes.Quant aux édiles, chargés d'une police générale,

n'avaient-ils pas des règlements à faire sur les jeux, sur les

constructions, sur la sûreté des rues, sur les marchés et les

ventesqui s'y faisaient, en un mot sur les divers objets sou-

misàleur juridiction? Et, dans les provinces,le gouverneur
arrivanten un pays conquis, qu'il fallait organiser, dont les

loisdevaient être fondues avec les lois romaines, pouvait-il
sedispenser d'indiquer d'après quelles règles il allait gou-
verner?Ces ordonnances furent régularisées; elles se pu-
blièrentau commencement de la magistrature ; les magis-

|ats qui les avaient faites se trouvèrent astreints à s'y con-

former. Une loi spéciale, la CORNELIA(an de Rome 687),
leuren imposa la nécessité. Elles devinrent ainsi obligatoires

pendanttoute une année : aussi Cicéron les nomme-t-il lex

ênua. Mais comme elles n'étaient que des actes émanés de

magistratset non des actes législatifs, elles expiraient avec

lepouvoirde leur auteur, et le magistrat qui suivait modi-

fiait,abrogeait ce qu'avait ordonné son prédécesseur. Sou-

ventnéanmoins il adoptait quelques chefs de l'ordonnance

précédente.En effet, il y eut des dispositions tellement utiles,

qu'ellesse transmirent chaque année, et qu on s'attendit à

; l's
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les retrouver toujours comme une règle qu'on n'avait plus le
droit d'abroger : l'usage successif en fit une espèce de loi,
et ces dispositions se rangèrent dans le droit coutumier.

Voilà comment il dut arriver que, sans aucune loi qui en ait
créé le droit de dessein prémédité, mais par l'usage, par la

nature des idées et des •institutions du temps (i), par le

consentement tacite du peuple qui vaut bien autant, les

magistrats furent reconnus dans le pouvoir, de publier des

ordonnances, des règlements obligatoires pendant leur ma.

gistrature; et voilà comment certaines dispositions de ces

ordonnances devinrent même des sortes de lois. Les ordon-

nances pu règlenients des rnagistrats portaient le nom de

(1) C'est à la loi CORNÈLIA,en 687, du temps de Gicéron, que quelques.
auteurs ont cru pouvoir attribuer la création du droit conféré aux magis-
trats de faire des édits. Le fait est qu'elle ordonne auxpréteursde publier
un édit en commençant lçurs fonctions, et de s'y conformer pendant
toute l'année. Elle régularise la publicité des édits; mais il n'en faut pas
conclure qu'elle les introduit pour la première fois, et qu'ils n'existaient

pas auparavant. Gicéron, dans une oraison contre Verres, se plaint des

dispositions que ce magistrat avait insérées dans son édit. et de l'injustice
avec laquelle il prononçait, selon ses intérêts, contre les termes dece(
édit : or, -.l'action.contre Verres est antérieure à la loi COBNELIA,

On, trouve aussi dans une loi découverte au siècle dernier, lex à

Galli» cisalping, une/mention d.èl'édit du préteur des étrangers ; mais

on ne--peut induire de là rien deicertain; oii ne sait si cette loi est anlér

rieure à la loi CORNÈLIA,et l'on peut la placer, soit pendant les guerres

puniques, à l'époque où la Gaule Cisalpine fut réduite en province, soit

beaucoup plus tard, en 765, lorsque les habitants de cette Gaule reçurent
le droit de cité. Sans, entrer dans une discussion trop longue, je m'en

tiendrai à l'opinion de ceux- qui considèrent ces.édits comme avant été

introduits par l'usage pendant la première partie du septième siècle.Je

Suismême persuadé que l'institution du préteur des étrangers et desgou-

verneurs de provinces, pour.qui un édit était indispensable, dut amener,

sinon l'origine, du moins l'extension t'es, édits.
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fjjffgfa,édits, du verbe edicere, Il faut distinguer:!'édit du

pr|t.eur?proetoris edictum : celui des édiles, edictum oedi?

l0^ouoedilitium: edictum ; celui du proconsul ou du pro-

préteur,edictum provinciale, Cm leur donnait le titre de

dicta perpétua, parce qu'ils étaient faits non pour une

affaireparticulière, mais pour toute l'année (jurisdictionis

netpetuoecausa ; non prout res incidit). 11y avait quel-

pefpis,des édits rendus pour une circonstance momentanée

etpropres seulement b,cette circonstance :; ils sesnommaient

lijçta repent\na. Quelquefois même le préteur rendait,

çntredeux parties, un édit spécial pour, elles, par, lequel il

donnaitun ordre, il faisait une défense, qui devait faire la

joidç la pause, et qu'on nommait interdictiim, en quelque
sorteedictum inter duos. On désignait pai< edictumira-

latitium celui qui était maintenu et qui passait d'une rnâ-?

gjstrature,à l'autre.

Les.décisions approuvées par l'usage et transmises d'édit
enédit formèrent une espèce de droit introduit par les ma-

gistrats, qui se nomma jus honorarium, droit honoraire. Qn

peutle décomposer en droit prétorien (jus proetorium) et
droitdes édiles (jus oedilium) ; le premier est beaucoup plus'
important. Ce droit ne reposait passurla rigueur sévère des

Uis civiles, il admettait des tempéraments ; il donnait plus
à l'équité, plus à la nature ; il convenait davantage à ce

qu'on nomme la civilisation ; mais aussi il préparait la dis-

parition successive du droit primitif (1). Ce fut l'oeuvre de

lascience, l'oeuvre de la philosophie, l'oeuvre du progrès,

(lj Papinien dit que le droit prétorien avait été introduit adjuvandi,vel

supplehdi, vél corrigendi juris civilis gratià (DIG., I, d, De justit. et

j»., 7, §1, fragment de Papinien).



228 HIST0IUE DE LÀ LÉGISLATION ROMAINE.

qui remplaça successivement le vieux droit quiritaire. Nous
verrons Cicéron se plaindre déjà que de son temps on n'étu-

diâtplus, comme autrefois, les Douze Tables, et qu'on les

remplaçât parTédit des préteurs.

Cependant les Romains ne se bornaient pas aux succèsj
contre Carthage et contre la Macédoine. Les armées portaient I

au loin le joug. Jugurthâj roi de Numidie; leur résista, non:

avec des armes, mais avec de l'or. Il acheta les suffrages du

sénat, il acheta la paix, il acheta la fuite d'une armée; Rome

périra, disait-il, si elle trouve un acheteur. Il orna le triom-

phe de Marius, et la Numidie fut enchaînée au nombre des

provinces romaines. Elle avait servi à dompter Carthage,
elle devait être domptée à son tour. Sur les bords du Var,
sur ceux du Rhône et de l'Isère, les légions combattirent les

habitants sauvages dès Gaules. Les Gimbres, les Teutons,

éniigrant de la Germanie vers un climat plus doux, furent

exterminés. Alors parurent aussi, à la suite les unes des au-

tres, la guerre sociale, les guerres civiles,- les guerres des

esclaves.
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54. Guerre sociale.

(An 663.) Les alliés du Latium, ceux de l'Italie, avaient

faitla puissance de Rome, et le titre et les droits publics de

citoyensleur étaient refusés! Déjà, depuis quelques années,

lestribuns qui voulaient se faire un parti promettaient une

loiqui réparerait cet état de choses. On voyait alors ces al-

liésaccourir à Rome, se presser sur la place publique, at-

tendantla proposition; mais ces promesses n'avaient point
d'effet.L'Italie se souleva ; les drapeaux des villes alliées,

dèsvilles municipales, des colonies elles-mêmes, flottèrent

détoutes parts et s'avancèrent sur Rome; la guerre fut

courteet meurtrière ; des consuls, des légions romaines, des

légionsalliées y périrent; l'Italie perdit plus de trois cent

millehommes (1). Rome ne triompha qu'en inscrivant au,,
nombrede ses citoyens, d'abord ceux qui n'avaient pas pris
lesarmesou qui les quittèrent les premiers, ensuite tous ceux

qui-combattaient encore (/ea; JULIA [an de Rome 66/j.], lex

PLADTIA[an 665], De civitale). Ainsi, dans l'espace de deux

ans*furent acquis à presque toute l'Italie les droits de cité,

mêmeceux de suffrage; mais pour diminuer l'influence de

cesnouveaux citoyens, on les classa dans huit tribus nouvel-

lesqui s'ajoutèrent aux tribus déjà existantes; et dans les

délibérations, l'Italie entière n'eut que huit voix, tandis que
Ronieen avait trente-cinq. Disproportion, du reste, qui
durapeu : les Italiens parvinrent bientôt à se faire distribuer

danslés trente-cinq tribus romaines.

(I)VEM,, PATEHC, II, $ 15.
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55. Guerres civiles, j
.-''-.-.' )

(An 667.) Les gouverneurs se rendaient indépendants duj
sénat; des tribuns cherchaient à se maintenir par la force!
dans leur magistrature expirée; Marius avait été nommé]
consul pendant six ans, atteinte funeste aux lois constitutivesj
qui exigeaient dix ans d'intervalle entre deux consulats ; mais

au milieu de ces troubles et de cesviolations du droit public,i

les citoyens n'avaient pas encore marché contre les citoyens/]
La guerre sociale était un prélude ; Marius et Sylla appor-l
tèrent avec eux les guerres civiles. 'Ce n'est plus pour lesplé-\
béiensj pour le sénat, pour les lois* c'est pour le comman-

dement qu'ils se battent. Rome tomba tour-à-tour dans'

leurs mains et dans celles de leurs soldats» De quels mauxii
de quelles cruautés ne fut-elle pas le théâtre! Il faut dire

comme Montesquieu : « Je supplie qu'on me permette de

détourner les yeux des guerres de Marius et de Sylla.»

Celui-ci triompha le dernier et fut nommé dictateur perpé-
tuel ; il abattit les plébéiens, comprima les tribuns, abaissa

les chevaliers, releva les sénateurs. Les assemblées par
tribus furent dissoutes, les comices par centuries investis de

tout le pouvoir. Sylla voulait rendre au sénat son ancienne

splendeur, à la république son énergie primitive. Il fallait

lui rendre sésvertusy ,son désintéressement et surtout sali-

berté. Ge fut peut-être cette dernière idée qui le conduisit,

après cinq ans de dictature$ à,cette abdication que l'histoire

rapporte avec étonnement. On peut remarquer de lui quelr

ques lois (de l'an de Rome 673) : lex CORNÈLIAjudiciaria,

qui enlevait aux chevaliers le pouvoir judiciaire et le rendait

aux sénateurs; lex CORNÈLIA,De falbis, noMnïéè aussi tes-
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àftienlaria; lex CORNÈLIA,De sicariis, qui établissaient

deuxnouvelles questions : l'une contre les crimes de faUx

principalement eh matière de testament, l'autre contre lès

Meurtres.'•'C'estprobablement cette dernière loi dont pàr-
lëiït les Instituts de Justinien (liV.. 4, tit. 4, § 8), comme

âfaht statué aussi sur la punition dé certaines injures vio-

lÉtés (!).."; / •;"..;

56. Guerres sei-viles.

^ (An 682.) Parmi les troubles et les combats de cette épo-

gjie,passent les guerres des esclaves presque inaperçues ; et

/^iJG'ést postérieurement à la guerre sociale, peu de temps après les

JMsJoLiAet PLAÛTIÀ,De civitate, que l'on place un plébiscite connu sous

ie.'iipm de Table d'Héraclée, TABTOAHERACLEENSIS,dont deux frag-
mentsont été découverts au xvrii 8 siècle, inscrits sur deux tables de

bfon-zétrouvées dans les environs du golfe de Tarentë, l'une en 1732,

l'aiitre en 1735, Une autre partie,, qui devait être la première, manque à

^monument. Ses dispositions embrassent plusieurs sujets assezdivers

;ppur;avoir fait mettre en question s'il y avait là. une seule loi ou une

'fturiïbn dé plùsieiïrsîoïs,. quoique le monument né pûrte aucune trace de

ifliîtîanje continuité; Certaines déclarations à faire, à Rome, au consul,
'ou,à.dé.fàut au préteur urbain,- ou, à défaut, au préteur pérégrin ;-- des

règlementssur la voirie et sur la police des édiles, àRomeet dans sesenvi

:»ns:;-—puis, un ensemble de dispositions spéciales pour les municipes, les

frIMetùres; lës/ora et lis coàMiabûlti, relativement aux magistratures
ianseés Villes, aux conditions d'âge, aux dispenses, aux incapacitésr-—tel

^tlejtripla objet traité.^ans les fragments que nous connaissons. Desénon-

çiafipnsmêmes de cette loi indiquent qu'elle a été rendue à une époque où

lUi.viiïës dé l'Italie jouissaient du droit de cité romaine, et par conséquent
'âjiïèàlà guerre sociale;: Mi Mazbéhi (1755) a cru pouvoir la considérer

lotâmeîunplébisâite réglant, la mise en exécution dès lois JULIAet.PLAC-

|IÂ, Dé civitate (ans de R. 664 et 665), et M. de Haubold l'a placée, dans
sachronologie, vers l*an 680. M. Blondeauen adonné le texte dans son
recueil chi droit antéjûstinien, page 81.
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cependant ne devrait-on pas les signaler plus que toute
autre guerre? Des troupeaux innombrables de captifs en-

voyés de toutes les parties du monde étaient entassés dans
les propriétés romaines. Le citoyen riche possédait des mil-

liers de têtes; tout-à-coup, dans là Sicile, ces têtes se relè-

vent, les chaînes sont brisées, lès esclaves sont des soldats,
au nombre de soixante mille. Rome envoie contre eux des

armées ; ils les battent, ils enlèvent les camps de quatre pré-

teurs, succombent Sous les coups d'un consul, et reçoivent,
au lieu de la liberté qu'ils voulaient conquérir, la mort

cruelle des esclaves, le: supplice de la croix. Ils laissent des

successeurs ; une nouvelle armée paraît, triomphe et tombe

-comme la première : ils s'étaient laissé bloquer, et, domp-
tés par la famine, ils s'entr'égorgèrent pour échapper aux

Romains. Ce fut au sein même de l'Italie que surgit la troi-

sième guerre servile. Des esclaves gladiateurs échappés de

Çapoue poussèrent le cri de liberté. Spartacus, leur chef, est

illustre ;: couvert de la pourpre consulaire, il à ravagé l'Ita-

lie, mis en fuite les légions ; toutes les forces romaines se

sont réunies contré lui : enfin il a été accablé, lui et les

siens, au milieu du carnage, sans demander quartier. Là

s'arrêtèrent les efforts des esclaves, qui rentrèrent dans leurs

fers et dans.leur nullité.

(An 684.) Avec Marius et Sylla n'étaient point mortes

les guerres civiles : Catilina^ Pompée et César, Antoine et

Octave vinrent après eUx. L'oUvrage de Sylla fut détruit par

Pompée. Les plébéiens reprirent leurs assemblées, les tri-

buns leurs privilèges, les chevaliers leurs pouvoirs judiciai-
res qu'ils partagèrent avec le sénat (!). Mais à quoi bon

(l)En vertu delà loi AURÉLIAjudiciaria, l'aptitude judiciaire ne fui
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examinerces lois éphémères qui se choquent et se détrui-

sent?Qu'est-ce que tout cela? sinon des mouvements con-

vulsifsqui annoncent la dissolution prochaine de la répu-

blique. Pompée eut beau faire traverser aux légions l'Asie

danstous les sens, vaincre Mithridate, parcourir l'Arménie,
laColchide, l'Albanie, la Syrie, l'Arabie, les mener jusque
dansJérusalem, il ne fit que hâter cette dissolution.

Passons rapidement ces dernières années de la républi-

que,passons ce pacte pu plutôt cette ligue formée entre

Pompée,Crassus et César; sous le nom de triumvirat (690).
Ilss'unissaient.pour commander.au sénat; dicter le choix

descandidats ; se partager les provinces : à Pompée, l'Es-

pagne; à Crassus, la Syrie ; à César, les Gaules. Ce fut

alorsque ce général, qui garda dix ans son gouvernement,

exploracesterres inconnues, pénétra jusque dans la Grande-

Bretagne,soumettant tous les peuples sauvages qu'il décou-

vrait,écrivant ses Commentaires immortels.

Passons la lutte de Pompée et de César. L'ambition les

avaitunis, elle ne tarda pas à les séparer. César vainquit eh

ThessaliePompée,,en Afrique Scipion et Gaton, en Espagne
lesfils de Pompée. Le. sénati le peuple, Rome, se livrèrent

àlui; les consulats lui furent prodigués, puis la dictature

perpétuelle,que Rrutuset les sénateurs cqpjurés terminèrent

aubout de six mois, en immolant le dictateur au milieu du

sénat,comme s'ils avaient voulu mettre à sa dignité, avec

leursglaives, le terme .qu'on y mettait jadis avec lès lois (709).
Avantcette mort toute la Gaule cisalpine avait déjà'reçu le

^donnée seulement aux: sénateurs et aux chevaliers, on admit aussi

tfps son exercice les tribuns du trésor, ainsi que nous l'avons exposé ci-

dessusy-page223. ''/ .--,.... V
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droit de cité (1) ; deux nouveaux édiles avaient été créés,
les édiles- Cérëâux (oediles ceïeàles, qui frUmento profes-

sent) ; le nombre dès prêteurs avait été porté jusqu'à.dix, il
le fut ensuite jusqu'à seize.

Passons les guerres amenées par le meurtre de César,
Les républic'aihs étaient commandée par Càssius et Brutus.

Celui-ci, imitateur du premier Brutus, voulait régénérer la

république qu'avait fondée le premier : comme si', lorsque
le pays, lés hommes, les biens , tout à changé, les institu-

tions pouvaient rester les

Passons le second triumvirat d'Antoine, de Lépide ei

d'Ôctavê, ou pour mieux dire d'Ôctàvien César (2), car

Jules César l'avait adopté dans son testament et lui avait

laissé un héritage qu'il sut bien reconquérir.
Passons lès terribles proscriptions, qui reparurent avecle

deuxième triumvirat ; mais Cependant Cesproscriptions rap-

(1) C'est sans doute à cet événement qu'il faut rapporter le plébiscite
connu sousje nom de loi de la Gâulè cisalpine {lex, Gallix cisalpin),

ou, selon certains critiques^ loi 'RUBRIA, quoiqu'il, parle lui-même, dans

ses dispositions, d'une loi de ce nom. Il est relatif principalement au mode

de procédure qu'il.!faut suivre dans cette province., et il traite notam-

ment : de la dénonciation du nôtivel tedvre (de opeUsnovi nuniintion^

du.dommage imminent (de damno infecto), du prêt d'argent [de pecmk

certa crédita, signala forma publica popùli romani), et de l'action en

partage d'hérédité (famlïiâerciscundx). heé fragments de ce plébisciste

ont été découverts Sur deâ tables dé bronze en 1760, dans des fouilles des

ruines de Velleia. Le texte en a été inséré par notre collègue M. Blon-

deau, dans son recueil anléjustinien, page 77 (Voir ci-dessus, page 226,

note (1). !

(2) Les adoptés prenant le nom de l'adoptant, en donnant à leur nom

naturel la tléttirmlnalsôfradjectivé iânus, Octave, après son adoption,

doit s'appeler Octavien César.
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pellèntun homme qu'il me serait impardonnable d'Oublier,

celuiqu'on propose encore pour maître au barreau, Gicéfohi

|'ésouvragés sont restés comme des sources précieuses pouf

l&droit et pour l'histoire. Ëii lisant ses lettres à Atticus et à

Brutus,on assiste aux drames critiques dont il parle, on voit

èsirîtêrêtsdivers, les ambitions opposées, les craintes, les ês-

|êrancës des partis ; on voit Tancien consul, placé au milieu

:dë"̂anarchie, parmi dés hommes corrompus (1), leur oppo-

sertantôt une politique adroite, tantôt des paroles éloquentes,

';"':.'(!)Deux-citations de ces lettres nous feront juger le degré de corrup-

tionauquel Rome était parvenue. L'une est relative auxjugements, l'au-

treaux magistratures : Cicéron raconte comment Clodius fut absous dé

Pâccusâlïonportéecontre lui. «Dans deux jours il (un affidê dé 'Clodius)

stitérininé la chose par le ministère d'un seul esclave gladiateur. Il a

«fait venir les juges chez lui,, il a promis, cautionné, donné: Et même,

«ô grands dieux! quelle perdition 1 les nuits de quelques dames, romai-

«nés ont formé comme un supplément de prix pour plusieurs des

«jugés.Aussi, les gens proies s'étant retirés, lé Forum étant envahi par

«des;esclaves;il n y a eu que vingt-cinq juges assezcourageux pour bra-

der tous les périls et.s'exposer à périr plutôt qu'à perdre la république.

«ais trente-un ont plus écouté la cupidité que l'honneur. Pourquoi, dit

,«'Càtûlûs à l'un de ces juges qu'il rencontra, pourquoi, nous démahdiez-

Motts des gardes? était-ce dé peur qu'on ne vous Volât l'argent que

If-fbusavait payé Clodius ? {Lett. à jft.h liv. x,lett: 16)-.» Yoici la se-

conde citation : « Les consuls sont couverts d'infamie. C. Memmius,

-«candidat,a lu au sénat une convention qu'ils ont faite et que voici :

i'Ên iéàsque lesideux Consuls parviennent a faire nommer pour raiïhée

« prochaine Memmius et son cotopétïteiir, ceux-ci s'engagent à payer à

'#$esÇOnsùls'400,000 sesterces s'ils ne leur fournissent trois augurés qui
«affirmeront avoir vu faire en leur faveur la loi curiate,bietiqu'on n'en
«ait point fait,-%t dé plus 'deux consulaires qui attesteront avoir signé
CS'àèëret sur l^br'gariisati'oh"de leurs provinces, iiïèn qu'il "n^ ait ï»àseu

«dé décret (Ibid>, liv.-is, lett. 18). » Quelle dépravation! et en même

temps quelle confusion ! puisqu'on peut faire croire au peuple et au

sénat qu'ils ont fait Une loi curiate et un décret qu'on n'a pas même

proposés.
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s'appuyer sur ses clients, sur ceux de ses amis, sur les villes

qu'il protège; on lui reconnaît quelques faiblesses, et le ta-

bleau plaît davantage parce qu'il est plus naturel ; mais au

milieu de ces faiblesses, l'amour du bien et le désir d'une

juste gloire l'animent toujours. Il avait sauvé Rome de Cati-

lina, reçu le nom de.Père de la patrie, suivi le parti de

Pompée contre César ; il avait fait retentir le forum de ses

Philippiques contre Antoine : aussi la vengeance ne l'épar-

gna point. Lorsque après le second triumvirat le sang des

proscrits coula, lorsque leurs têtes sanglantes parurent expo-
sées sur la tribune aux harangues, là, sur cette même tri-

bune, on reconnut la tête de Cicéron.

« Une indignation que mon âme ne peut retenir me force

« d'interrompre un moment ces récits. Mare-Antoine ! c'est

« en vain que tu as mis à:prix la tête du plus éloquent, du

« plus illustre des hommes, et que tu as compté un funeste

« salaire au meurtrier du Consul magnanime qui sauva la

« république. Tu n'as pu ravir à Cicéron que des jours in-

« quiets, près de s'éteindre, et qui, sous ta domination,
« auraient été plus misérables que ne le fut sa mort sous

« ton triumvirat. T'étais-tu promis d'obscurcir la gloire de

« ses actions et celle de ses discours ? Tu n'as fait qu'en ac-

« croître l'éclat; Son nom vit et vivra dans là mémoire des

« siècles... La postérité tout entière, en admirant les écrits

« dontil a flétri ton nom, détestera son assassin, et le genre
« humain périra plutôt, que le souvenir de Cicéron. »

Qui n'admirerait ce beau mouvement de Yelleius Pater-

culus1 Je n'ai pu m'empêcher de le partager (1).
Les amitiés formées par l'ambition finissent toujours par

(i) VELL. PATERC, il, § 66.
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cléshaines.' La discorde ne tarda pas à paraître entre les

secondstriumvirs, comme elle avait paru entre les premiers.

tëpide fut abandonné en Sicile par son armée qui suivit

Gésar.Antoine, vaincu à Actium, se donna la mort, et César

Oélavienresta maître de Rome. 11ne tarda guère à y entrer

auxacclamations du sénat et du peuple. Ce fut alors que,

dansisesmains, la république expira pour toujours.

RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE.

POLITIQUE EXTÉRIEURE DE ROME.

Lesmaximes politiques n'ont point changé. On les a ap-

pliquéesà des nations puissantes ; et, comme elles avaient

servià'soumettre l'Italie, elles ont servi à conquérir le

mondeconnu. Plus d'une fois un roi étranger a, dans son

testament,institué le peuple romain pour son héritier, et

lepeuple-romain, après sa mort, s'est mis en possession de

ses'ltats.
:

Citoyens, Ce titre, accordé fréquemment à des particu-
lierset à'des villes* appartient aujourd'hui aux habitants de

lltalie, en y comprenant même la Gaule cisalpine. Des rois,
avecla permission du peuple, s'en décorent et le préfèrent
àceluide roi.

Colons. Les colonies situées dans l'Italie ont obtenu avec
les'alliésles droits de citoyens, même dans l'ordre politique;
maisd'autres colonies sont fondées dans les contrées nou-
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vellement soumises, comme l'Afrique, l'Asie, l'Espagne,
les Gaules. Il s'est introduit aussi, sous ,1enom de colonies

militaires, un moyen de spoliation que les généraux em-,

ploient pour payer les, troupes qui ont servi leur ambition.

Ils dépouillent les villes qui ont pris parti contre eux et dis^

tribuent aux soldats une portion de leur territoire. Ce fut
ainsi que Sylla, Jules Gés^r-.et les triumvirs s'acquittèrent
envers leurs armées. Nous voyons Yirgile venir à Rome im-

plorer Octave pour qu'on lui rende son petit patrimoine;
nous le voyons, dans une églogue touchante, exprimer les

regrets du malheureux berger fuyant à la hâte avec son trou-

peau le champ héréditaire, devant le farouche centurion qui
va s'en emparer.

Alliés latins, alliés de l'Italie. Depuis la guerre so-

ciale, les villes du Latium et de l'Italie, selon leurs diverses

distinctions, se gouvernent toujours de la même manière;

mais les habitants jouissent à Rome des droits de cité,

même dans l'ordre politique, et se Confondent chaque jour

avec les Romains. '

Alliés étrangers, Rorne, avant d'avoir des sujets, a eu

des alliés étrangers, Ceux de l'Achaïe l'ont aidée à soumet-

tre la Macédoine, le roi de Syracuse à chasser les Gartha?

ginpjsde la Sicile,de roi de Numidie à détruire Carthage;
mais les Achaïens, le roi de Syracuse, celui de Numidie et

tpqs les autres alliés se trouvent soqs le jqug. C'est par gra-

dation? à l'aide d'une scissipp, d'une guerre habilement m- \

nagéey qu'ils y sont parvenus.. Leur titre d'alliés a disparui

ou n'est plus qu'un vain mot.. Les rois se rapgent en sujets
sous la protection du sénat, sous celle des consuls ou des

généraux. On partagé, on brise, on relève leur trône à vo-

lonté. Pompée, César, disposent des couronnes; Antoine met

aux pieds de Cléppâtre lesrpyaunaes de Phénicie* de Chypre
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ttcelui de Judée qu'il avait donné peu de temps aupara-

,fflti.Iïérode. :...,. .. -,

'^Ujels; Sous ce nom se classent les habitants des pror

rinces..Soumis, à un tribut, pliant sous la domination ro?;

gifle, livrés aux proconsuls,.aux lieutenants, aux questeurs,

iu| publicains, leurs dépouilles enrichissent tous ceux que

|pmeleur envoie ; leur misère augmente, chaque jour avec

lesdéprédations. Qu'on lise Cicéron dans sa harangue pour

(aloi Manilia, dans son action contre Verres ; qu'on lise

Ju|esCésar, on, est effrayé du tableau,qu'ils présentent.

Legpuyernernentdes provinces les plus riches s'arrache par

fjûMgue.et l'argent ; on calcule, sur ce qu'il pourra pro-

|u.ir§, la. somme qu'pn petit sacrifier pour acheter les suf?

laps.;--

DROIT PUBLIC.

Le peuple, le sénat, les plébéiens sont toujours les trois-

corpspolitiques, Entre ces deux derniers se placent les cheT

valiersdont le nombre et la fortune sont augmentés et qui
luttent souvent contre les sénateurs., Mais au. milieu des.,

guerresciviles,, sous le. despotisme des ambitieux et sous

l'oppressiondésarmées,, que sont devenus ces corps politiT
queset quelle a été leur influence ? Ils Ont suivi les variations

despartis et se sont abaissés devant le générai qui triom-

phait. Ils touchent au moment où ils ne connaîtront plus

qu'une chose, l'obéissance. Aussi, en parlant du pouvoir

législatif, du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire^ si

l'on dit quelles sont les lois et ce qui devrait être, on croira

qu'il existe encore de l'ordre et des principes ; mais si l'on
dit quels sont les faits et; ce qui est, on verra que tout est

renversé.
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Pouvoir législatif. Les comices par centuries, les assein-'
blées par tribus, le sénat, voilà toujours les autorités légis-
latives ; on peut y joindre certains magistrats, car leurs édita
sont au moins des lois annuelles. Le changement le plus

important pour les assemblées du peuple ou des plébéiens,
c'est que les votes se donnent aujourd'hui au scrutin secret,
On distribue à chaque citoyen deux bulletins, l'un pour l'a-

doption portant ces.-lettres U. R. (uti rogas), l'autre pour le

rejet marqué d'un A. (antiquo).
Les sources de la législation sont, pour le droit écrit : les

lois, qui sont devenues de plus en plus rares ; les plébiscita,

qui se sont multipliés et qui ont remplacé presque entière-

ment les lois; les sénatus-consultes qui,, à mesure que les

pouvoirs se confondent; prennent plus fréquemment la puis-
sance législative, mêmeen matière de droit privé, et qui fini-

ront par remplacer à leur tour les lois et les plébiscites.
Pour le droit non écrit : les édits des magistrats [ï), dont

quelques dispositions, transmises d'année en année et-con-

firmées par l'usage, deviennent des lois de coutume, qui
étendent le droit civil, le détournent souvent de l'austérité

des. premiers principes et le rapprochent de l'équité natu-

relle; les réponses des prudents qui,, reçues par les plai-

deurs, adoptées par les juges, répétées dans des cas ana-

(i) PoUrquoi.place-t-on lesédits des magistrats comme source dudroil -I

côutumier, puisqu'ils étaient écrits in albo, ubi de piano recte legipos-
sit? C'est qu'à l'époque où nous sommes Tëdjt lui-même n'est pas,
à proprement, parler, une loi; il n'est obligatoire que pour une

année, il se rattache à l'exercice des fonctions du magistrat qui l'a pu-
blié et finit avec ces fonctions (lex annua). On ne peut donc appeler
réellement lois que ces décisions des édits qui ont passé en usage et que
les préleurs adoptent toujours comme obligatoires, et l'on a raison de les

classer dans le droit coulumier.
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logues, donnent une branche du droit coutumier d'où

découlentcertaines solutions, certaines maximes de droit et

certainsmodes de procédure. L'une et l'autre sont le travail

incessantde la science, de la philosophie et de la civilisation.

; ,Nous pouvons, pour offrir la récapitulation de ces sources

dudroit, citer ici un passage de Gicéron dont nous avons

déjàdonné la traduction page 157, en note : «... Ut si quis

jus civile dicat id esse quod in legibus, senaiusconsultis,

rébusjudicatis, juris peritorum auctoritatè, édictis magis-
tratuiïm, more* oeqùïtate consistât.('!).-»

Pouvoir exécutif, pouvoir électoral. En principe, ils

reposenttoujours dans les mêmes mains : les élections ap-

partiennent toujours au peuple et aux plébéiens; l'admini-

sfeàtionau sénat et à quelques magistrats ; le. commande-

mentdes armées aux consuls, ainsi qu'aux proconsuls ou

aux;propréteurs revêtus de ce commandement par une loi

curiâtë.(2). En fait,-1'argent, l'intrigue ou la force font les

élections; chaque candidat fait venir à Rome,ses satellites,

sessoldats, les. villes entières qu'il a prises sous sa protec-
tion-.Des citoyens, par une association illégale, dominent

tousles corps politiques et se partagent en quelque sorte

l'empire.;-les gouverneurs des provinces se rendent indépen-
dantsdu sénat; lés généraux se maintiennent à la tête de

leurarmée; on voit des consulats de plusieurs années et dès

oïctaturesperpétuelles (3). Les tribuns du trésor, les trium-

(1)CICER,, Topic, 5.

(2)Pour donner aux proconsuls ou aux propréleurs la puissance mili-

lairè et le commandement des armées, il fallait linè loi rendue par les

curies.C'est encore un des cas où l'on avait recours au simulacre de ces

assembléesdont nous avons parlé page-174. . -

(3)On resta près d'un siècle, jusqu'à Sylla, sans nommer de dictateur.
16



242 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE.

virs des monnaies* les triumvirs capitaux^ les qttatuorvirs

pour les routes, les quinqùévirs pour la garde de nuit, les
deux édiles céréâùx, les gouverneurs, les lieutenants et les

questeurs des provinces sont de nouvelles magistratures.
Pouvoir judiciaire. Les préteurs* aujourd'hui àti nombre

de seize* les centumvirë* les décemvirs, les juges-jurés bit

arbitres, et les récupérateurs, concourent à l'administration

de la justice : les préteurs, comme magistrats investis d'une

juridiction ; tous les autres, simplement comme juges chap

gés de prononcer sur une cause ; les édiles ont aussi un tri-

bunal et une juridiction,

Affaires criminelles. L'établissement des questions bu

délégations perpétuelles, tout en enlevant au peuple uns

grande partie de ses pouvoirs en cette matière, a néanmoins

fait sortir du vagué et de l'arbitraire le droit criminel quant
aux délits auxquels s'applique une de ces questions. Chaque

délit; ainsi réglé, a sa loi; son tribunal,-sa procédure bien

déterminés! Nul ne peut être traduit devant ces tribunaux

permanents, si ce n'est ëri vertu d'une loi* d'un plébiscite,

ou d'un sénatus-ûonsulte approuvé par les tribuns; Ces actes

permettent et règlent la mise en accusation* On procède en-

suite à là désignation des juges, citoyens jurés* pris sur le

tableau annuel dressé publiquement par le préteur et affiché

au forum. Le mode de cette désignation-, ainsi que le nombre

nécessaire de jurés, est déterminé, pour chaque délit, par

la loi établissant la question perpétuelle. C'est, en règle gé-

Le sénat, dans les dangers pressants, donnait aux consuls un pouvoir

plus énergique en déclarant la patrie en danger, et prononçant celte

formule : « Fideant, ou Caveant, consvles, nequid detrimenti res publier

capiat. » .-'.-.
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néràle,l'accusateur qui les choisit. Il en prend un nombre

doublede celui qui est nécessaire pour former la question,
etj'accuse doit en récuser la moitié. Dans certains cas,

cêpêMànt, les juges sont tirés au sort : l'accusateur et l'ac--

rjiisé;Oiit chacun le droit de récuser ceux qu'ils ne veulent

pasadmettre (1). Le droit de fournir les juges, ou, en d'au-

tfèïtefffies, l'aptitude à être inscrit sur les listes des juges^

jurés*disputé entre les sénateurs et les chevaliers, est tantôt

aûlpremiers, tantôt aux seconds, quelquefois partagé, enfin

étendu.àd'autres classée de citoyens : c'est ce qui a lieu au

ffiôffîeïïtoù nous sommes parvenus (2). -— Lorsque les co-

niiCësylesénat, des magistrats ou des quoesilores statuent

fiénalgmehtj eommé par le passé, en dehors d'une question

perpétuelle* on dit que cette procédure, cette connaissance,

àt'-êxtraordinaire (cognitië extràordinaria).

Affaires civiles. Les actions de la loi sont presque en--

Érénient supprimées, et ne se pratiquent plus que dans les

ôàssoumis à la compétence des centumvirs. Le système

formulaire»substitué à la procédure des actions de la loi, a

ingénieusementrégularisé l'application du jury aux affaires

civiles,avec la distinction antique entre la déclaration du

droit et l'organisation de l'instance (jurisdictio ) d'une

part, et la connaissance du procès (judicium) de l'autre,

les préteurs sont les principaux magistrats investis de la

iâridictiôh. Uunus judex, ou l'arbitre, ou les récupéra-

(I)CICER., ad Mtic.,i, 16, §§ 3, 4 et 5.

(2)Il est à remarquer que lorsqu'un citoyen se voyait accusé d'un crime

capital,-.ilpouvait s'exiler volontairement : on ne le jugeait pas alors par

côiitùmace, mais ses biens seulement étaient confisqués, et il échappait
Mapeine de mort.
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teurs sont chargés, dans chaque affaire, du judicium. Les

juges sont pris sur les listes annuelles des juges-jurés. Le
tribunal des centumvirs, et les décemvirs, dont nous ne

connaissons ni l'organisation ni la compétence précises,
tombent graduellement en décadence, depuis l'adoption du

système fonnulaire. — Quand le magistrat statue lui-même

sur l'affaire, on dit qu'il eh connaît extraordinairement

(cognitio extràordinaria, —judicia extràordinaria).
Dans les provinces, le proconsul, le propréteur, leurs

lieutenants, comme magistrats investis de la juridiction, et

les récupérateurs, comme juges-jurés organisés sur des listes

annuelles d'après un procédé analogue à celui qui se prati-

que à Rome pour les juges, rendentTa justice criminelle et'

civile. Quelquefois, cependant, le gouverneur laisse à cer-

taines villes, surtout dans les affaires civiles, leurs juges

particuliers.
Revenus publics, dépenses publiques. Jusqu'au roi Ser-

vius Tullius, l'impôt avait été égal pour chaque citoyen :il

consistait dans une capitation. Après la division des classes,
il fut remplacé par un impôt territorial; on y avait ajouté
lors de l'établissement de la solde une nouvelle capitation.

Enfin, lorsque Rome victorieuse engloutit l'or des nations

vaincues, les impôts devaient disparaître. Ce fut en 586,

après la conquête de la Macédoine, que les citoyens furent

affranchis de toute contribution. Depuis ce moment, quels
ont été.et quels sont encore aujourd'hui les revenus publics?
Les -terres publiques affermées au profit du trésor, le butin

fait sur les ennemis, les tributs des provinces apportant à

Rome For et les denrées de toutes les nations, les bénéfices

sur la vente du sel qui se fait exclusivement au profit de

l'État, certains droits d'entrée perçus dans les ports, le

droit d'un vingtième sur les ventes et sur les affranchissements
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desesclaves, voilà pour les revenus. Voici pour les dépenses :

l'entretien des troupes, leur solde, les guerres lointaines, les

constructions et l'embellissement des monuments publics,

lesroutes, les aqueducs, et surtout les distributions de

grainsqu'on fait gratuitement à certaines classes. A voir

ainsiles citoyens sur la place publique tendre la main pour

recevoirune nourriture gratuite et de là courir aux cirques

applaudir aux jeux gratuits qu'on leur donne, on conçoit

déjàcombien il est juste de dire que les Romains avilis ne

demandaientplus à leurs chefs que du pain et dés jeux. Les

magistratures ne sont pas encore salariées ; mais les procon-
suls*,les propréteurs, leurs lieutenants, ont su trouver dans

léurSjplacesun moyen de s'enrichir, si ce n'est aux dépens

del'État, du moins aux dépens des provinces.

DROIT SACRE.

h'-.;-V.. ".- :' ".'

[ JL'édroit sacré a perdu une grande partie de son influence

'sur le droit civil. Il s'unit toujours à l'administration de FÉ-

itatjjès augures n'ont pas cessé de consulter les auspices;

leur-collège est, depuis Sylla, composé de quinze membres.

On;voitCicéron se mettre au rang des candidats et aspirer à

enfaire partie. Ce sont aujourd'hui les comices qui nomment

àcecollège, comme aussi à celui des pontifes.
Avec les conquêtes de Rome, ses dieux se sont multipliés.

Ellerenferme ceux de tous les peuples qu'elle a vaincus.

Uneville est-elle détruite, le général romain conjure ses di-

vinitéstutélaires de l'abandonner, de venir à Rome ; on leur

donnedes autels et un culte. Scipion ne manqua pas d'a-

dressercette prière aux dieux de Carthage, et.l'on nous a

conservéla formule qui probablement était consacrée ; «S'il
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« est un dieu, une déesse qui protège les Carthaginois et

«. leur cité, et toi, Dieu grand, qui as pris sous ta tutelle
« cette ville et son peuple ! je vous prie, je vous conjure, je
« vous supplie d'abandonner et le peuple et la cité, de quit-
« ter leurs demeures, leurs temples, leurs choses sacrées,
« leur ville; de vous retirer d'eux, de jeter parmi eux l'é-

« 'pouvante, la terreur, l'oubli ; venez à Rome vers moi et
« les miens; choisissez nos demeures, nos temples, nos

« choses sacrées, notre ville; présidez au peuple romain,
« à mes soldats et à moi; donnez-nous le savoir et Fintellh

« gençe. Si vous cédez à-mes prières, j.e fais voeu de vous.
« offrir des temples et des jeux. (1). »

DROIT PRIVÉ.

Les lois civiles suivent la fortune, le territoire, les moeurs;
il est impossible que Rome vaste, riche et polie, ait les mêmes

lois que Rome petite, pauvre et grossière. Le droit civil de

la république avec son énergie, ses règles impératives et

dures, cède à. des principes plus naturels, plus civilisés; le

changement des idées, le mélange des Romains avec les au-

tres peuples apportent des règles moins singulières et plus

générales ; mais ici paraît un contraste que nous remarque-
rons toujours davantage. Tandis que les édits des préteurs, \

les réponses des prudents, les ouvrages des jurisconsultes se

dirigent sans cesse vers l'équité, vers les liens et les usages

naturels, le droit primitif fondé sur le mépris de cette équité,
de ces liens et de ces usages, est toujours proclamé; on le

pose comme une base fondamentale de la science, et l'on

voit apparaître ses principes les plus rigoureux et les plus

(i) MACROB.,.Satym-., 3,' &.
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[extraordinaires, au milieu des mots, des distinctions et des

suppositionsqui servent à l'éluder. •

f |ifî? les personnes. Les diverses puissances, durant cette

Ipériode, ont pris lès noms bien déterminés, de potestas,

Ipqiir celle sur les esclaves et sur les. enfants, manus, pour

cj|l,esur la femme, mancipium, pour celle sur les hommes

||l'es<apqpis par mancipation ; mais elles commencent-à se

SDéifier considérablement. La puissance (pptestQs) sur les

[e.fGjayes,est la même, quoique leur nombre et leur position

|d|i|^it spient bien changés, La puissance paternelle {patria
\0estias ) s?estaffaiblie de beaupqup. Là puissanpe maritale

^yffnus) a presque entièrement disparu : des troisi modes

dei'acqjjérir,.la.coemptipn est- rarement employée; la CQU-

fjrj'fation ne se pratique plus, qu'entre les pontifes, et l'usage

l^sus.) paraît être tombé en désuétude. "Les droits sur

J'^mme libre acheté ou abandonné en propriété (manci-

jîipî ) n'ont presque plus Jieu que fictivement; et, dans les

f|s pu ils existent encore, ils sont bien modérés. La genti-

lle, par'.suite, de la disparition dp l^t clientèle, de rpxtinction
déstapes antiques, et de la superposition incessante de nou-

fejjesppuphps de population, devient déjà p}us râpe. La pa-
rentéde sang ( cognatio ) commence aux yeux du. préteur

|:prpç|uire quelque lien et.quplqu.es effets. Là tutelle peppé-

^ellpdps femmes est' presque abolie,; le tuteur n?uîteryient

p^§plansles açtpslps plus importants, ppur la forme et sans

pouvoir refuser son autorisation, à moins toutefois que ce

-tuteurne soit un des agnats ; mais les femmes ont trouvé le

flioyen, par une vente fictive (1), d'échapper à la tutelle de

,|esderniers. '.;.'',..

;(i) Les femmes, par une vente, simulée per,a$ ep l$rqrn [ç,qemptio)
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Sur les choses et sur la propriété. Le nom de manci-

pium, donné jadis à la propriété, à l'époque où la force
était le moyen type de l'acquérir et la lance son symbole,
est aujourd'hui adouci. Là propriété est comme concentrée
dans chaque famille ; le chef, jouissant seul d'une person-
nalité individuelle, a seul tous les droits ; mais les enfants
soumis à son pouvoir, qui ne peuvent rien avoir individuel-

lement, sont comme copropriétaires avec lui; on reconnaît
la propriété comme'une. chose de communauté dans la mai-

son (in domo) : de là son nouveau nom dedominium. Cette

propriété n'est plus unique ; à côté d'elle, la philosophie de

la jurisprudence en a fait admettre une nouvelle. Les choses

peuvent être ou dans la propriété d'un citoyen (indominio),
ou dans les biens (in bonis) ; le dominium est la propriété'
romaine (dominium ex jure Quiritium); l'autre rapport
nouvellement introduit et pouf lequel un terme exact nous

manque, est une sorte de propriété naturelle (les commen-

tateurs la nomment dominium bonitarium, mot qui n'est

pas romain). La division des choses en choses mancipié
choses nec mancipi"subsiste toujours; mais le nombre des

premières, caractérisées par le vieux droit quiritaire, n'aj

plus augmenté.
Sur les testaments. Les prudents et l'usage ont diminué

le droit absolu du père de famille. S'il veut déshériter ses

enfants, il doit en déclarer formellement la volonté (exhoere-

feignaient de passer sous la puissance [in manu) de l'acquéreur. Ei

comme alors elles sortaient de, leur famille, ainsi que nous l'avons dit en

parlant de la femme in manu convénta, pag. -112et 416, les agnats per-

daient leurs droits, et leur tutelle cessait. Voilà un cas où l'on employait
des institutions de l'ancien droit pour éluder ce même droit.
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iiatio), sinon son testament sera nul dans certains cas, ou,

[dansd'autres cas, n'empêchera pas les enfants dé venir

[prendre une part d'hérédité; il doit avoir aussi un juste

[motif,sinon son testament pourra être attaqué devant les

;centumvirscomme contraire, aux devoirs de la nature (ies-r
nmentum inofficiosum), et sous le prétexte fictif que le

testateurétait en démence (1).
, Sur les successions. Les liens civils (âgnatio et génti-

(itas)ne sont plus les seuls qui donnent des droits de suc-

cession.Le préteur chargé pour faire exécuter la loi délivrer

àl'héritier la possession des biens dudéfunt, â imaginé de

fairede cette possession une espèce d'hérédité prétorienne

[bonorum possessid) qu'il donne souvent à des personnes

auxquellesle droit civil refuse l'hérédité (2). C'est ainsi qu'il
accordela possession des biens à l'enfant émancipé; quel-

quefoisà l'enfant donné en adoption, quoiqu'ils ne soient

plusdans la famille; c'est ainsi que lorsqu'il n'y a ni héri-

(i)Hoc colore quasi non sanse mentis fùèrint cumtestamentumordi-

mrerit, disent les Instituts (liv. n, tit. 18, pr.)> Voilà un casoù, ppur jus-
lifierune nouvelle cause de nullité qui n'était pas fournie par le droit

ancien,on la rattache, on l'assimilé en quelque sorte à une autre cause
iienullité déjà existante. — De même, la nécessité de Texhérédation est

tirée,par les prudents, d'un principe de droit civil* celui de là copro-
priétéde famille. Les enfants sont comme copropriétaires du patrimoine
'dela famille; si donc le chef veut les en repousser, il faut au moins qu'il
ledéclare formellement. "

(SI)Voilà un cas où, à l'aide d'un mot, on change le droit ancien en
paraissantle respecter. On ne donne pas à l'enfant l'hérédité, le titre

d'héritier, parce que le droit civil les lui refuse; mais on:hu donnéla

pssessiondes biens {bonorum possessio), le titre depossesseur-desbiens,
«qui, à l'aide des institutions prétoriennes, revient à peu près au

même,sous d'autres mots.
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tier sien, ni agnat, au lieu de donner la possession des biens

au fisc, il la livre au plus proche cognât.

Sur les obligations et sur les. contrats. Le nombre des

cpntrats,.ou conventions obligatoires, pst augmenté. Le

nexum, pratiqué comme manière de s'obliger, s'est trans-

formé et a produit des dérivés. Il est remplacé par les quatre
contrats civils formés re, c'est-à-dire par la livraison delà

chose : le prêt de consommation (mutuum), le prêt à usage

(çQmmodal-um), le-dépôt (deposjtum),e\, le gage (pignus),

L§ premier dérivé du nexum, la stipulation, s'est étendu

dans la pratiqjie : l'antique formule quiritaire, Spondesf

Sppndeq, est toujours exclusivement propre aux citoyens,

mais, à J'aide d'autres formules, aujourd'hui permises, .Pro-

tnittis? Promitto, et autres semblables, le contrat peut se

fgire avec un étranger. A ce premier dérivé du nexum,il

faut, indubitablement ipi, en ajouter un second, le contrat'

litteris, ou Yexpensilatio, qui, exclusivement propre ain

citoyens dans certaines formes, a été aussi, à l'aide de cer-

taines modifications, étendu aux étrangers. Enfin, le droit

civil a donné accès à quatre contrats du droit des gens, livrés

tout-à-fait au spiritualisme des volontés, et dans lesquelsles

obligations sont produites par le consentement seul ; la vente

.(emptio venditio), le louage (locatio conductio ), le man-

dât ( mandatum), et la société (societas ). Le préteur a,

dp plus, reconnu comme obligatoires quelques-unes deces;

conventions qui, d'après le droit civil, ne produisaient aurai)

lien, aucune action, quand on ne les avait pas accompagnées
de stipulation. Ces conventions non obligatoires, nommées

p^çtps en général ( pacta), quoique .dépourvues d'açtioij,

reçoivent cependant de la jurisprudence philosophique etdu

droit prétorien certains effets, sont reconnues comme consti-

tuant des obligations naturelles ; et .quand le préteur lésa
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sanctionnéescomplètement, elles prennent le nom de pactes

prétoriens, De même la jurisprudence ou le droit prétorien ,

outreles faits qualifiés de délits par l'ancien droit civil, en

ontreconnu d'autres, tels que le dpi, la violence, le rapt,

commeengendrant aussi des obligations. De sorte qu'en

sprame.on çornmence à distinguer maintenant : les obliga-

tionsciviles, les obligations ^prétoriennes et les obligations

naturelles.

Sur les actions. La procédure des actions de la loi, abolie

parJaloi ^BUTIA et par les deux lois Julice, est remplacée

par.,laprocédure formulaire. Cependant les actions de la loi

sontconservées encore dans deux cas, parmi lesquels se

rangecelui où l'on agit devant les centumvirs. Le mot ac-

fpji; a changé notablement de signification. Il ne désigne

plusun ensemble de procédure. Chaque droit donnant fa-

cultéde poursuite a son action. L'action est Je droit de pour-

suivie, concédé en général par Je droit, soit civil, soit pré-

torien, et obtenu, en particulier, du préteur, dans chaque

afairp. Dans bien des circonstances où le droit civil ne donne

pointd'action, quoique l'équité ou l'utilité sociale paraisse

l'exiger, le préteur pn donne que l'on nomme actions prétp-

riejrn.es(fionorarioe actiones); et, à l'inverse, dans des cas

oùTedroit strict donne des actions contraires à Féquité, le

préteur accorde, pour les repousser, des moyens que l'on

n,ori)meexceptions, qui ne sont, autre chose que des res-r

tjjçtibnsi mises par lui, dans la formule, à l'ordre de condam-

ner, en quelque sorte des exceptions au pouvoir de con-

damner(1). ,

;(i) Yojlà encore un moyen ingénieux de corriger le droit ancien. Une

actionest-elle contraire à l'équité naturelle, le préteur ne déclare pas



252 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE.

C'est ici que l'on marque ordinairement le point où le
droit romain commence à fleurir : c'est ici qu'en prenant
ces mots de droit romain pour le droit quiritaire, le droit
véritablement national, nous signalerons sa décadence. En

effet, à l'aperçu rapide que nous venons d'exposer, il est

facile de conclure que le droit simple et rude d'autrefois

disparaît en réalité, quoiqu'on ne cesse de l'invoquer en

principe. Chaque jour la civilisation, lé changement des

moeurs apportent une nouvelle modification. Lé droit com-

mence à devenir une science, cela est vrai ; cette science

commence à se rattacher à Féquité et aux lois naturelles,
cela est encore Vrai; mais elle porte en elle un grand vice,
elle est formée de deux éléments contraires : les principes
anciens qui lui servent de fondement,'lés décisions et les

institutions nouvelles auxquelles on veut arriver ; de là ce

droit civil en opposition avec le droit prétorien et les ré-

ponses des jurisconsultes ; de là ces subterfuges ingénieux
et subtils que l'on emploie pour tout concilier. Il faut avouer

cependant qu'une fois les deux éléments contradictoires ad-

mis, il est impossible d'avoir, pour les faire accorder, plus

d'esprit, plus de jugement, plus de méthode que les pru-
dents et les préteurs. En résumé, parle-t-on en juriscon-

sulte, abstraction faite de l'histoire romaine, et ne juge-t-on
le droit qu'en lui-même, par rapport à la nature commune

des hommes ? Il est juste de dire qu'il s'améliore et qu'ici
se développe cette vaste science destinée à régler un jour

qu'ilTabolit, qu'elle n'aura plus lieu. Le droit civil la donne, il ne se

permettrait pas de la détruire; mais il promet de la rendre inutile devant

le juge; et pour,cela il crée ce qu'on nomme une exception, qui sera un

moyen de défense contre l'attaque [{'action).
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joutesles nations. Parle-t-on en historien, jugeant les lois

|dùr le peuple qui se les donne, par rapport au caractère

particulierde ce peuple et de ses.institutions? Il faut dire

^è la république et ces lois fortes qui ont fait sa prospérité
serontévanouies. :

-f r MOEURS ET COUTUMES.

Quand les institutions politiques et les lois civiles ne sont

plus*les moeurs qui les produisent doivent être bien chan-

gées;mais est-il nécessaire ici -de peindre les nouvelles

purs? Ne se lisent-elles pas assezdans le récit des événe-

ments;?;.Cependant deux usages méritent, quelques réflexions

[particulières(1). Les consulaires, les premiers magistrats

'
(1) Peut-être n'est-il pas inutile de donner une idée de la manière

dontles Romains désignaient les personnes : 1° le prénom [prsenomen]
servaità distinguer les divers membres de la même famille; la langue
romaine n'en comptait pas Un grand nombre, aussi ne lès écrivait-On

îordiitiâirement que par la lettre initiale. Le fils aîné prenait celui du

;père;les filles en général n'en portaient point : elles se distinguaient
danslà famille par les épilhètes de major, minor, prima, securidà,

ktia, etc.; 2° le nom [nomëri) appartenait à toute là race, il était tou-

joursénoncé le second ; les filles le portaient au féminin ; 3° le surnom

jfogwmën) était une espèce de sobriquet donné'à l'occasion de quelque

liauffàit', de quelque plaisanterie, de quelque beauté, de quelque diffor-

mité.'Quelquefois le cognomen restait à la famille entière, de celui qui
l'avaitpbrté le premier, et alors, outre ce surnom général, les divers

membrespouvaient avoir un second surnom qui leur était personnel ; ce

sefeoiidsurnom est nommé par quelques auteurs agnomen. Dans la dési-

siàtïôn du grand-pontife App. Claudius Csecus, nous trouvons le prénom

jppiùs; le nom Claûdius, et le surnom Csecus. Dans la famille des

Scipions" nous pouvons citer P. Cornélius Scipio Africanus, L. Corne-

fris Sçipïo Asiaticus; Publius et Lucius sont les prénoms des deux
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de la république viennent devant lesjuges plaider les affaires
des citoyens ; c'est que îeûrs discours se prononcent au Fo-

rum, devant tout le peuple; c'est là un moyen de se mettre
en évidence, surtout dans les .causes civiles ou criminelles"

qui se rattachent à la politique. L'autre Usage n'appartient

pas au droit ; il n'en est pas moins remarquable ; c'est la
facilité étonnante avec laquelle les Romains de ces derniers

temps se donnent la mort : un parti est-il défait, le général,
les lieutenants, les chefs se percent de leur épée, ou deman-

dent ce service à un ami ; ainsi meurent Scipion, Caton,

Cassius, Brutus, Antoine, poUf ne citer que les noms les

plus illustres; Montesquieu avec son stylé rapide indiqué

plusieurs causés à cette coutume ; il mè semble qu'il enest

Uhe décisive, et là voici : lorsque les consuls combattaient

pour la république, étaient-ils vaincus, la république vivait

toujours, ils continuaient.à vivre avec elle ; mais lorsque les

frères, Cornélius le nom de la race, Scipio le surnom général dela

famille, Africanus et Asiaticus le surnom particulier de chacun deces

frères..

Les adoptés prenaient le nom de l'adoptantj et conservaient celui de

leur ancienne famille, transformé en adjectif; c'était ainsi que CésarAu-

guste se nommait Ocfeyiawtoj Octavien, parce que, fils de G. Octavius,
il avait été adopté parle testament de J. César.

Les femmes mariées ajoutaient au nom de leur famille celui deleur

époUx, mis au génitif, comme indice de leur dépendance. Calpunm
Antistii, Calpurnia, femme d'Antistius, celle qui avala des charbons ar-

dents lorsque son mari eut été victime du parti de Marius.

Les esclaves n'avaient jamais qu'un nom : Stichus, Geta, Davus;m
fois affranchis, ils y joignaient le prénom et le nom de leur patron. Cefui

ainsi que Térence, dont nous ne connaissons pas lé nom d'esclavage,

prit, après son affranchissement, celui de son maître P. Terentius, qu'ila

fait passer à la postérité.
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chefsne se battent que pour un parti, après une défaite en-

tièreque leur reste-t-il ? Le parti est anéanti; ils doivent,

disparaître avec lui ; que feraient-ils avec le vainqueur ?

Qu'onremarque que cet usage est venu à la suite des guerres

civileset dëé prôëcriptiOris : ce sont des condamnés à mort

quisetuent pour échapper au supplice (1) ; la nécessité a fait

dusuicide un point d'honneur.

|lj Ils ne pourraient fuir nulle part, puisque le vainqueur va comman-

derau monde connu; s'ils cherchaient .un asile, ils subiraient le sort

dePompée et de son fils Sextus.
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TROISIÈME ÉPOQUE.

LES EMPEREURS.

§ I. DEPUIS L'ÉTABLISSEMENT DE L'EMPIRE

JUSQU'A CONSTANTIN.

(An de Rome 723.) CÉSAR AUGUSTE (Coesar Octavianus,

Âugustus cognomine).

Aprèsla bataille d'Actium et les triomphes qui lasuivirent,

César Octavien ne proclama point que la république était

renversée, qu'un seul commanderait à l'État; ce ne fut que
lentement et par gradation qu'il parvint au but. «Sylla,
« homme emporté, dit Montesquieu, mène violemment les

« Romains à la liberté ; Auguste, rusé tyran, les conduit

« doucement à la servitude. » il gagne ses soldats par des

largesses, ses ennemis par, la clémence, les Romains par
l'abondance et les jeux. Le tumulte et les maux des guerres
civiles ont cessé, la tranquillité renaît, avec elle tous les

beaux-arts; c'est au milieu d'un cortège de.rhéteurs, de

poètes et d'historiens que chaque jour croît et s'affermit la

puissance d'un seul. Le sénat et le peuple semblent eux-
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mêmesserrer leurs fers d'année en année ; le sénat donne

àQctavien le titre d'imperalor à perpétuité (1) ; il confirme

tousses actes et leur jure obéissance (an 725). Deux ans

après,le sénat décore Octavien du titre de Père de la pa-

trie (P. P-), de celui d'Auguste, réservé aux choses saintes;

il lui remet pour dix ans le pouvoir suprême ; il lui aban-

donne-lesplus belles provinces de l'empire comme lui ap-

partenant (provinçioe Coesaris)-, quelques-unes seulement

restent au peuple (provinciw populi) (an de R. 727;.

Quatreans après, le peuple donne à Auguste la. puissances
iribunitienne à perpétuité, à perpétuité la puissance proepii-
sulaire (an de R. 731) ; quatre ans après, à perpétuité la

puissanceconsulaire (an de R. 735). Deux ans après, fe>

sénatrenouvelle pour dix ans le pouvoir absolu d'Auguste

(ande R. 737). Enfin, deux ans encore et le peuple donne

iiAuguste le titre de souverain-pontife : comme faisaient les

rois,il présidera au culte des dieux (an de R. 741). C'est

ainsique sans paraître détruire les magistratures de la répu-

blique,Auguste les amortit en les cumulant sur sa tête, et de

fer réunion compose le pouvoir absolu.

-Cependant il y eut encore des consuls (2), des procon-

suls*despréteurs, des tribuns ; on les donnait pour collègues

(1)C'était un ancien tilre d'honneur que les acclamations des soldais

donnaientau général dans la joie et les transports qui suivent la vic-

toire: plusieurs pouvaient le'porter à la fois; il ne conférait aucune au-

toritéparticulière (TACIT., Ann., m, §74). Il finit par désigner le chef

Wprême.del'État. ; .,-;.
'

(S)Comme les consuls se trouvaient, dans le fait, dépouillés de la

directiongénérale de l'État, que l'empereur avait prise, on leur rendit

unepartie de la juridiction qu'ils avaient autrefois, et ils partagèrent
aveclepréteur quelques fonctions de la justice criminelle.

17
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au prince, dont ils étaient les premiers sujets. L'empereur
s'associait à leur élection en désignant des candidats sûrs
d'être nommés. Auguste ne manqua pas de porter cesdi-

gnités dans sa famille, sur ses neveux, ses beaux-fils, ses,

petitsT-fils à peine sortis de l'enfance. Mais pour compléter le

nouveau système qui s'élevait, il fallait une organisation dé-

pendante'du prince, de nouveaux dignitaires nommés par
lui, attachés à sa

'
fortune ; aussi voyons-nous commencer

sous Auguste plusieurs charges nouvelles, qui recevront sous

ses successeurs plus ou moins de développement ; les lieute-

nants* les procureurs de l'empereur, le préfet de la ville, les

préfets du prétoire, les questeurs candidats de l'empereur,
le préfet des approvisionnements, le préfet des gardes de

nuit.

57. Lieutenants de l'empereur (legàti Coesaris).

Les provinces, nous l'avons dit, étaient partagées entre le

peuple et l'empereur : une partie, considérée comme appar-

tenant plus spécialement au peuple (provincioe populi), était

gouvernée,- comme autrefois, par les consuls et les pré-

teurs sortant de charge; leur impôt, versé dans le trésor

public, se nommait stipendium. Les autres étaient comme

la propriété de César (provincioe Coesaris); leur impôt se

nommait tributum (1.) ; elles étaient administrées par des

officiers envoyés par le prince, (legati Coesaris). Il existait

quelques différences, mais légères, dans les privilèges et les

pouvoirs des proconsuls et des lieutenants de l'empereur: on

désigne l'un et l'autre de ces magistrats sous la dénomina-

(1) GAI., Instit., n, § Il.
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tion générale de président de la province (proeses pro-

vincioe (1). ;

j>8, Procureur? de l'empereur (procwalorçs Ccçspris).

Giomme les provinces, le trésor s'était divisé en deux

parts, l'une pour le public (oerarium), l'autre pour le prince

(jiscus). Auguste, pour veiller à ses intérêts et pour admi-

nistrer les biens qui composaient son domaine particulier,

plaçadans les provinces une espèce d'intendants, de fondés

depouvoirs, remplissant à peu près les fonctions de ques-
teurs; car ces derniers n'étaient point envoyés dans les pro-
vincesimpériales. On ne devrait pas compter au rang des

magistrats ces procureurs, qui n'étaient pour ainsi dire que
lesagents d'affaires de César, aussi n'étaient-ils choisis dans

leprincipe que parmi les affranchis ; maïs dans un pays où

leprince est tout, ses agents d'affaires sont beaucoup, et les

procureurs de l'empereur acquirent par la suite une impor-

tes administrative, reçurent le ; droit de juger toutes les

paires relatives au fisc, et remplacèrent même quelquefois

^présidentside la province (2).

59. Préfet de la ville,< [proefeçtus urbi),

Lé préfet dé la ville était autrefois le magistrat qui restait

,.(J|DIG,, i, 16, De officio proconsulis et legati; — 18, De officia

P'ésidis.^-Le gouvernement de l'Egypte était considéré comme aiî-

iessusidecelui de toutes les autres provinces impériales ; le lieutenant y
avaitun titre particulier : prxfectus augustalis. — On envoyait aussi dans

cette,province un magistrat chargé! de rendre la justice.de concert avec

leprésident; il portait le nom de juridicus per Aigyptum, juridicus

Mexandrise. DIG., I, 17, De officio prsefecti augustalis.
— %0, De offi-

ciojuridici.

(2)DIG., I, 19, De officioprocUratoris Ciesaris, vel rationalis.
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à Rome pour gouverner et prendre part à l'administration
de la justice lorsque les consuls s'éloignaient à la tête des

armées; Auguste en fit une autorité permanente et locale.
Le préfet de la ville devait, de concert avec les consuls, juger
extraordinairement certains criminels ; il avait aussi quelques-
unes des fonctions attribuées jadis aux édiles curules. Son
autorité s'accrut avec celle de l'empereur; nous le verrons

enfin, chargé de presque toute la juridiction criminelle,
s'élever au-dessus des préteurs. Il n'y avait du reste de préfet

qu'à Rome, et ses pouvoirs, renfermés dans des limites
étroites de territoire, ne s'étendaient pas au-delà d'un rayon
de cent milles autour de la ville (1).

60. Préfets du prétoire (proefecti proeiorip).

Auguste, se forma un corps de troupes nommées gardes

prétoriennes, soldats dévoués entièrement au pouvoir. Il

mit à leur tête deux chevaliers, nommés préfets du prétoire,

par imitation, dit un fragment au.Digeste, des anciens dic-

tateurs qui se nommaient un maître de la cavalerie. Le

nombre de ces préfets fut tantôt augmenté, tantôt diminué;

ils: avaient d'abord-une autorité toute militaire; ils y joi-

gnirent sous les empereurs suivants une autorité civile, el

finirent par ne plus garder que cette dernière. Ce sont ces

préfets du prétoire dont les fonctions prirent tant d'éclat

sous les jurisconsultes illustres qui en.furent revêtus (2).

(1) DIG., I, 12, De officio prâefecti urbi.

j2) DIG., I, U, De officio prsefecti.prxtorip.
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61.Questeur» candidats de l'empereur [quoeslores candidaii principis).

Différant des questeurs chargés de l'administration du

trésor, soit à Rome, soit dans les provinces, ceux-ci furent

crééspar Auguste pour lire dans le sénat les écrits que l'em-

pereuradressait à ce corps, et tous les actes qu'il jugeait à

proposdé lui communiquer (1).

62. Préfet des approvisionnements (proefectus annonum).

Le nom de ce magistrat suffit pour nous indiquer quelles
étaientses fonctions; il était placé sous l'autorité du préfet
dela ville.

63. Préfet des gardes de nnit (proefectus vigilum).

Pour veiller pendant la nuit à la tranquillité publique, o«

avaitautrefois cinq magistrats (quinque viri) dont nous avons

parlé (p. 1.84, note 2). Auguste consacra à ce service sept
cohortescommandées chacune par leur tribun, et distribuées

dansla ville de manière que chacune eût deux quartiers à

surveiller, ce qui nous prouve que Rome était divisée en

quatorzequartiers.. Pour diriger toutes ces cohortes il fut

crééun magistrat spécial (proefectus vigilum), qui devait

fairedes rondes nocturnes, ordonner aux habitants toutes

lesprécautions propres à préserver du feu, punir les contra-

ventions; on ajouta même à sa juridiction la connaissance

(1)DIG., i, 13, De officio quxstoris.
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de quelques délits qui se rattachent à la sûreté publique, les
vols ayec effraction, les vols,commis dans les bains. Cepen-
dant toutes les fois que le crime entraînait une peine trop
forte, le préfet des gardes de nuit n'était plus compétent, et

devait renvoyer au préfet de la ville (1). *

.Toutes ces magistratures impériales en s'étendant étouf-

fèrent par la suite les magistratures républicaines : plusieurs
de ces dernières disparurent en entier ; quelques-unes ne

restèrent que de nom ; fort peu, comme celle des préteurs,
conservèrent une partie de leur importance, et le pouvoir
absolu s'éleva entouré d'institutions nouvelles qui lui devaient

naissance et servaient à le soutenir. •

Ce Changement remarquable dans l'administration, on le

Voit aussi dans là législation ; sous ^influence des volontés

impériales, non-seulement les sénatus-consultes prirent plus
d'extension et réglèrent plus fréquemment les points de droit

civil, maië le prince de èbh èôtë ëôrfliriiénçâ à publier ses

volontés et à leur donner la force de loi sous le nom de

ààhslùïïtidn.

6 5. Constitutions des empereurs (constitutiones principwm).

C'est ici là dernière et plus tard l'unique sôtirdè Su droit.

Le nomgénérique dlë bohstittitiôns'erdbràsëe tous les actes

du- prinèël ttiâiâ il faut leë diviser principalement; êh trois
'

classas distinctes il" lès ôrdonnàncéS-génëfâïêspromulguées

s'pMtanem^hliJar ;Vhn$èWiï(edWtt, édité) ; SK:lès jugë-

mehtëréhdùk-par-'lui.danslèsléàuëps qu'il
1
évoquait à son

tfiBÙnàl^^ëWr-âëci'ètM); 8° les âcfés âdïèss^s pàf lui à

(1)DIG., i, 15, De officio prsefectimgilum,. •
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perses personnes -, comme à ses lieutenants dans les: pr.o-
finçes, aux ;magistrats; inférieurs des cités, aux préteurs ou

proconsulsqui l'interrogeaient sur un point douteux de.juris^

ppudence,à des particuliers qui l'imploraient dans une cir-

constancequelconque (mandata^ epistoloe,rescripta, man,

dàtsi épîtres, resçripts); De ces constitutions les unes étaient

gériéraleSj et s'appliquaient à tout le monde* d'autres parti-
^llières et destinées seulement aux cas et aux personnespour

lesquelselles étaient rendues. Mais ici s'élèvent, deux ques-
tionsControversées -: à quelle époque et de quel droit les

constitutions impériales ont-ellës commencé?

-À quelle époque? Sous Adrien seulement, disent plu-
sieursécrivains : et leur opinion se fonde sur ce que, jusque-
là,-le droit nous paraît réglé en entier par des plébiscites et

fàr dès sénatus-consultes. La plus ancienne constitution que
|pûs rencontrions dans le recueil que Justîriien nous en a

laissé est en effet de l'empereur Adrien ; mais est-ce là une

tfâison suffisante,* quand tout nous prouve que l'origine des

Ibiistitutioris doit remonter plus haut? Auguste avait dés

lieutenants dans les provinces impériales soumises entière-
ment à lui et indépendantes du sénat; ne devait-ril,pas né-

cessairement envoyer à ces lieutenants des instructions?

Qu'on lise l'histoire ; on^se convaincra qu'il le faisait fré-

quemment; il y avait donc des .mandais> Bien.souvent des

particuliers s'adressaient à Auguste^ ils imploraient sa pro-

tection, des faveurs ; ne fallait-il pas leur répondre? Il y
avait donc des rescripts. Bien avant Adrien Fèmpéreiïr.'a

jugé des affaires importantes qu'il enlevait aux tribunaux

ordinaires ; l'histoire nous en offre plus d'un exemple : Tacite

nouspeint le sénat lui-même, après le meurtre dé Germa-

nicus, priant Tibère de connaître et de juger lui seul cette

affaire. Il y avait donc des décrets, Enfin ne ,trouvons-nous
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pas des citations indirectes de constitutions qui introdui-

saient de nouvelles dispositions dans le droit, et ne pouvaient
être pour la plupart que des édits (1) ? L'erreur n'a donc pu
venir que de ce que plusieurs innovations importantes ap-

portées au droit civil nous paraissent consacrées par des

plébiscites ou par des sénatus-consultes, Auguste et ses

premiers successeurs ayant eu lé soin de consulter quelque-
fois le peuple ou le sénat, et de revêtir leurs volontés des

formes usitées dans la république.
De quel droit ? Du droit du plus fort, si ces deux mots

"*

(1) Jules-César accorde le premier aux militaires le droit de faire
leur testament sans formalité. « Milïlibus liberàm teslamenli faclin-
« nem primus quidem divus JUlius Csesar concessïl.Sed ea concessio
« temporalis erat. » DIG., XXIX, 1, De testam. piilit., i, prinç. frag. Dlp,

Auguste, Nerva, Trajan, accordent aux militaires le droit de testersur

leur pécule castrans. « ... Quod quidem jus in primis tantum militanii-

«bus• datum est, tdrn, auctorilàte divi Augiisti, quara Nervoe necmn

« optinti ivipefaloris Trajani : postea vero subscriptione divi Ha-
« driani etiam dimissis a militia, id est veteranis concessum est.»

INST., H, 12, pr.

Auguste ordonne le premier qu'on exécute des fidéicommis. « Posta

« primus divus Auguslus Semel iterumque gratta personarum molw

« vel quia per ipsius salutem rogatus quù dicer.etur, aut ob insignem
« quorumdam perfidiam, jussit consulibus aucloritatem suam interpo-
« nere. » INST., ïi; 23, § 1. C'étaient ici des mandats où des rescripts.

Auguste,,et ensuite Claude, déféndént'par leurs.édifô que les femmes

puissent, se charger des dettes de- leurs maris. « Et prirno quidem,

temporïbus divi Augiisti, mox deinde Claudii, edictis eorum erat inter-

dicium,ne fxminsepro viris suis intercédèrent. » DIG., XVI, 1, adSen.-

cons. Veilexan., 2 pr. fr.Dïp.
Tibère décide un point dé droit en discussion ilarn"une affaire con-

cernant un de ses esclave*. Les Instituts, après avoir exposé le point de

droit et la décision, ajoutent : « Idque Tiberius Csesar in persona Par-

liienii servi sui constitua (INST , ii; 18, § 4). » Cette constitution était

'<au moins un décret. "-'-. -'
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peuvents'allier. Un seul homme s'est élevé, plaçant sous lui

lesmagistrats et le peuple, mettant sa volonté au-dessus de

lavolonté générale : n'est-ce pas avoir pris le pouvoir de

rendre des constitutions? Mais ce qu'avait fait la force, la

législation l'a-t-elle légitimé? Ceci nous conduit à examiner

uneloi qui a donné matière à bien des doutes : la loi BJEGU.

65. loi Régla (lex Regia).

D'après les Instituts, le droit qu'a l'empereur de donner

àsavolonté force obligatoire est incontestable, parce que le

peuplepar la loi Regia lui a cédé tous ses pouvoirs, assertion

quise trouve répétée au Digeste dans un fragment d'Ulpien.

Cependant aucun historien ne nous révèle l'existence de

cetteloi Regia : et dès lors, d'un côté on a accusé Tribpnieh

del'avoir supposée en falsifiant le passage d'Ulpien; de

l'autre on l'a défendu» Enfin la découverte du manuscrit de

Gaius,levant les doutes sur Fexistence d'une loi, en a laissé

sur,sanature et ses dispositions ; est-ce une loi-Unique rendue

définitivement pour réglerles pouvoirs des, empereurs? ou

bien cette loi était-elle; répétée à chaque avènement à ^em-

pire?Tout me semble prouver qu'il s'agit ici seulement de

laloi faite par le peuple pu par le sénat après le choix d'un

empereur, pour le constituer dans ses pouvoirs; et les di-

verspassages que l'on cite ne me paraissent avoir d?autre

sensque celui-ci : «Gomme c'est par une loi que le peuple

donnel'empire et cède ses pouvoirs à l'empereur, celui-ci,

incontestablement, a le droit de rendre des constitutions. »

C'estla vieille loi Régia, la loi d'élection, rendue, au temps
delà période royale, par les comices par curies pouf la no-

mination de chaque roi (ci-dessus, page 36), Quoique les
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institutions soient, bien changées, le nom en est exhumé et

s'applique à la loi élective de l'empereur (1).

(1) Je ne sais si je me trompe dans cette question qui me parait réso-

lue par le manusbrit de Gàius et un passage dé Cieérdh, mais voici les
textes et mes raisonnements; on en jugera.

« Sed et quod principi placuit, legis habet vigorem ; cum lege Regia,

quoe de ejus imperio lata est, populus ei et in eum omne imperium suum
et potestatem concédât (d'autres mettent conbëssit) (INST., I, 1, § 6),»

« Quod principi placuit, legis habet vigorem, ulpote cum lege Regia,

quoe de imperio ejus lata est, populus ei et in eum omne suum impe-
Hum et potestatem conférât (DIG., 1, 4, 1 fr. Ulp.), »

« Consiitutio principis est quod imperator décréta, vel edicto, vel

epistôla constituit, nec unquam dubitatum ëstquin id legis vicem obti-

né'ài, cum ïpse imperator per lëgëm imperium accipïàt (GAIUS, M-

«:*!, §'&):»-:
•

,Le passage de Gaius est clair, et littéralement on- ne peut le traduire

qu'ainsi : « Personne n'a jamais douté que ces constitutions ne fassent

«loi, [puisque c'est par, une loi que le prince lui-même reçoit l'em-

. à pire. »'.;'' '\-

Le sens des Instituts et; du fragment d'Ulpien ëstplus obscur. Ces

mots, quoe de ejus imperio lata est, signifîenl-ils Ï «laloi Regia qui aété

rendue pourrégler les pouvoirs des empereurs ; » ou bien: « laloi Regia

qui a été rendue pour constituer l'empereur dans ses pouvoirs? » Dans

le premier sens, oh ïie dirait pas ce que dit Gaiiis; dans le second, oh

Serait entièrement d'accords ïouie, la question gît donc eh entier dans

lfappréciation exacte de ces mots : de imperio ejus. Un trait de lumière

me paraît jaillir à Cet égard des fragments de la République de Cicéron,
découverts par M. Mai : là citation est longue, mais elle est trop impor-
tante pour ne point ïà faire ; Cic'érbti parlé d'ë là manière dont lés îliffé-

•reh/tsrois fde Rome furent portés sur le trône : ^ • , ,
« ..... JSfumamPompilivm,.. regem... patribus auctorihus, si'n ipst

populus adscivit,.... qui uthvc venit, qUamquam populus curiatis eum

comïtiis re'gè'm ëssè'jussërài, téhïèn ipsë dé silo imperio cUtiatàm legétn

tulït'{Clé.* 'De Rëpubh,»,,§:Ï3). •; : ;':;..'
« Mortuorege Pompiliô,; Tullium Hqstilium populus regem, inter-

rege rogante, comitiis curiatis creavit : isque de imperio suo, exemplo

Pompiïii, populùm, consultât curiàtim[ib., n, §17).
i* Pokt-'eWà, NuhoePàmprlii^ëpos'èicfil&, fèp à populo est Ânciis
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66. Réponses des prudents (responsa prucjentum). — Conseil pesrma-
nent de jurisprudents.

!
§ûâftdtous lés pouvoirs serattachaient à l'empereur, celui

lé'iajurisprudence, de l'interprétation populaire et publique

MàHiùs. constièuïus : idemque de imperio suo îegem curiaiam tulit

%WV>/-
- '

<.-•':.,: .'--;

mMortup' Martiô:, cunctis populi suffragiis tëxest crealus -L: Tàr-

jp^s....; isque ut de suo imperio.feg,e?w tulit,'eic.[§, 2.0)., -...

ji/Post eum, Servius Sulpicius primus injussu populi regriavisse tra-

ëîw.,'. sëd'Tarquino sepullo, pôpulum de se ipsë consuluit, jussusque

rëfn^s* lëgem:dé itilpërio Siio curiaiam 'tîiîit{$%l): '..' "-'-"-

«îîè:yoyo.ns-nous pas ici identiquement les expressions des Instituts?

Ç§fje\loi Regia dont parleUlpien, quoe de ejus imperio lata est, n.'est-

ellipas, pour les empereurs, ce qu'était, pour chaque roi, la loi dont

pirje-tiicèfbu, àè imperio. sùb lëgëm tulït? D'où pourrait même venir

téttè'flêhdtoiriatioh qU'UIpiéri' donné ; à l'a loi * lèse Regià? L'âùràit-oti

ijiçntée à une épdqUe où les Romains* tombés sous le pouvoir absolu,
avaient encore en horreur lé nom de roi? ne faut-il pas la faire remon-

teraux premiers rois, et voir dans le jurisconsulte une expression an.-.

.ÉMè'dbht il se "sert? Chaque roi était'appelé-par le choix du peuple;
aps; avoir- aGdeptô) il se faisait constituer dans ses pouvoirs [le'geih de

.i^pepif.>suo ferebat) (Y. pi 36)- Chaque empereur était désigné ou par
[ storédécesseur ou, par les acclamations de l'armée; une loi (alors sénà-

[ iÇconsuite) le cbhfïrmàit dans l'ëiripire'(/ea; i?e</j'a de imperio ejus

\fëi%iiur}< On concevrait lé -silèribe défe^historiens stfr'cëttë-ïbi. totlie de

;If.pgef tô.ùjotjrs prêté poureëlulqui triomphait : mais ce silence-il'exîslé

"ffme.pas ; ils nous montrent, toujours le sénat confirmant le choix des

armées, et Eulrope dit en parlant de Maxioiih : Ppsthunc Maximinus

aslcorpore militari primus ad imperium accessit, sola militum volun-

Méi cum. nulla senatus inter céssisset auctoritas (EÏÏTR., liv. 9). Com-

ineiltjpOurr&it-'On justifier au contraire l'oubli des historiens et dés

jÉs'jkmsulteèsur une' loi unique-qui aurait donné aux; empereurs lé

pouvoir législatif? Toutes ces raisons me font conclure que les pâssàgëfe

d'Ufpien'-:et des Instituts-ne sigiiifiènï fiéfl autre-q^ë 1,6-paSsâ-ge de
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du droit ne pouvait rester libre ; les magistrats étaient déjà
soumis, les jurisconsultes le furent aussi, et leur antique in-

dépendance faiblit devant la volonté impériale. «Il est bon
t de savoir, dit Pomponius, qu'avant le siècle d'Auguste, le
« droit de répondre publiquement n'était pas concédé par
* les chefs de la république, mais il était ouvert à tous ceux
« qui se confiaient assez en leurs connaissances dans les
« lois ; ils ne donnaient pas leurs réponses revêtues de leur

« sceau, mais le plus souvent ils écrivaient eUx-mêmesaux
« juges, ou les parties consultantes faisaient attester par té-

« moins quelles avaient été ces réponses. Auguste, dans le
« but d'augmenter l'autorité du droit, établit, le premier,
« que les jurisconsultes répondraient en vertu de son autori-

« sation; et depuis, cette autorisation commença à être de-

i mandée comme une faveur (1). »

Ainsi, tel est le procédé suivi par Auguste : il veut, dit-il,

donner plus de crédit à la jurisprudence, plus d'autorité aux

réponses des jurisconsultes (ut major juris auctoritas ha-

beretur) : il veut que cesréponses soient faites, en quelque

sorte, avec sa propre autorité, comme une émanation de sa

propre puissance (ut ex auctorilate ejus responderent). Il

crée, en conséquence, une classe de jurisconsultes privilé-

giés, de jurisconsultes officiels, qu'il investit du droit de ré-

pondre sous l'autorité du prince, et qui donnent leurs ré-

ponsesrevêtues de leur sceau(responsasignata), forme qui,
sans doute, sert de garantie et d'attestation de l'autorité

Gaius : « Personne ne doute que les volontés de l'empereur n'aient force

de loi, parce que c'est par une loi que lui-même reçoit l'empire. »— Cette

opinion est aujourd'hui généralement admise.)

(1) DIG., I, 2, De orig.jur., 2, § 47 fr. Pomp:
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qiéilsont reçue. Toutefois, quels étaient la portée et les

avantagesde ce privilège, de cette mission impériale? Ces

jurisconsultesofficiels recevaient-ils :des honoraires publics,

ctieesexpressions : « publiée respondère, » signifient-elles,

fcKépbqueoù nous sommes parvenus, t répondre aux frais

il;trésor public? » Nous l'ignorons, et ce n'est pas le sens

0 paraît y attribuer Pomponius. Quelle était la différence

d'autorité entre les réponses données par ces jurisconsultes

officielset celles des autres jurisconsultes qui, sous la seule

fôifdeleurs connaissances et sans privilège impérial, auraient

donnéleurs, avis auxplaideurs? Nous ne le savons pas da-

vantage;Je ne^crois pas cependant que les réponses des ju-

fscpnsultes officiels, revêtues de leur sceau, aient reçu Une

autoritéimpérative, obligatoire pour le magistrat ou pour le

juge*;qui les aurait rangées dès lors parmi les sources du

ttoït écrit. Ce n'est que plus tard que nous verrons des con-

stations impériales leur donner véritablement, dans de

certainesconditions, une pareille autorité. Il paraît même

(ffMp nouvel ordre introduit par Auguste, quoique donnant

un?créditofficiel aux jurisconsultes investis de l'autorisation

impériale, n'empêcha pas cependant l'opinion publique de

flODsidérerles prudents comme puisant leur droit dans leur

capacité; car après le passage que nous avons cité* Pom-

ponius ajoute .-: « Des personnages prétoriens demandant à

f^drien l'autorisation de répondre sur le droite cet excel-

lent prince leur répondit que ce n'était point une,faveur

«qu'ils dussent demander, mais un droit qui leur appar-

^te.nait selon l'usage; et que si quelqu'un se confiait assez

i dans son savoir, il pouvait se préparer à répondre au

«peuple. » ':'-•'

Un second point important à considérer dans le rôle au-

quel sont appelés les jurisconsultes vc'est. l'influence qu'ils
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prennent comme conseils, dans l'administration de la chose

publique, dans la préparation des actes législatifs, et dans

la solution des difficultés juridiques. Déjà au temps de la li-
bre république, les magistrats, les préteurs, les juges eux-

mêmes pouvaient se faire assister, pour l'accomplissement
de leurs fonctions respectives, de jurisconsultes auxquels ils

étaient libres d'en référer, de, demander avis. Mais lorsque
au-dessus,de cesmagistratures temporaires se trouva un pou-
voir impérial permanent, qui gouvernait, qui statuait légis-
lativement par ses édits, qui donnait des ordres, des instruc-

tions, des solutions judiciaires bu des faveurs par ses

rpscripts, qui décidait extraordinairement des affaires con-

tentieuses par ses décrets, le besoin devenait plus marqué
et surtout plus constant, pourTempereur, d'avoir auprès

dp lui un conseil particulier, pour s'éclairer dans les diverses

affaires gouvernemental, législatives ou judiciaires. Il ne

faisait que suivre eh pela la tradition, des anciens magistrats,
Les jurisconsultes les plus éminents furent appelés à ce con-

seil. La part qu'ils prirent, par leurs délibérations, à la dé-

cision des points difficiles ou importants pour la législation,
leur concours dans la préparation des projets de sénatus-con;

suites présentés par l'empereur au sénat, ou dans les consti-

tutions de diverse nature * et dans les décisions contentieuses

de l'empereur,, nous sont signalés en mainte occasion. Ainsi,

lorsqu'il s'agit de se prononcer sur les codicilles;, Auguste

convoque les prudents et leur soumet la question (1). Ainsi,

(1) « Dicitur autem Auguslus convocasse prudentes, inter quos Trebj-

tium quoque çujus tune auçtoritas maxima erat, et quassiissean posset
hoc recipi, nec absonans a juris ratione codicillorum usus esset

(INSTÏT., il, 28, De codicillis, pr.). »
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lesdivins frères (Marc-Aurèle et Lucius Yerus), dans le.

textemême d'un rëscript qui prononce sur une difficulté de

successiond'affranchis, ont soin de dire que leur décision; a

étéprise après avoir été examinée et traitée avec l'assistance

deMoecianusetde plusieurs autres jurisconsultes qu'ils appel-

lentleurs amis (1). Mais ces conseils, sans qu'on puisse en

préciserexactement ni l'époque ni les détails d'organisation,

prirentun caractère permanent, dont on peut faire remon-

terlegerme jusqu'autemps d'Auguste. On les trouve, depuis

l'empereurAdrien, séparés en deux biens distincts : le con-

àstorium, conseil privé pour les affaires gouvernementales ;

huditorium, conseil privé pour les affaires juridiques- et

contentieuses: et l'on peut désigner nommément plusieurs

jurisconsultes distingués, comme en ayant fait partie (2).

67.Labéon et Capiton (M. AntistiusLabeoet C. Ateius capito). — Divi-

sion 4es jurisconsultes ea deux écoles ou sectes (scholoe) -. les ?ro-

culéiens ou iPégasiens ; les Sabiniens ou Cassiens.

Ces deux jurisconsultes rivaux différaient de caractère en

politique aussi bien qu'en jurisprudence. Empruntons leur

parallèleà Tacite et à PomponiUs.
'

':0fW...:. VolUsius Moecianûs, amicus nostér. »' « Sed cum et ipso

ffiofanO* et àliis amieis nostris jurisperitis. adhihitiSipleniustracta.re.-f

ÏD^magis visura est,.., etc. (DIG., XXXVII, 14, De jur. patron,, 17. pr,

fKIIlj>.). » '' -'''''
" "" ""'

'"'.;-
i

(2) Celse, Neratius, Julianus, faisaient partie du conseil d'Hadrien

'
(SPARTÏAN,tiadr., 18). Moecianûs, Marcellus, Javolenus, de celui d'An-

tonin le Pieux (CAPITOLIN., Pio., 12). Alexandre ne sanctionna aucune

; Constitution sans le.-conseil de vingt jurisprudents (LAMERID., Alex., 16

etult.);U: 11 est question,- dans uu fragment d'Ulpien (DIG., IV, 4, De

liiihM'ipîgint. quinq, ann., 18, § 1), de l'auditoire du prince, en gé-

néral, et de celui de Sévère et Antonin, à propos des restitutions ac-



272 HISTOIRE DE LA LEGISLATION ROMAINE.

« Comptant pour aïeul un centurion de Sylla, pour père
« un ancien préteur, Ateius Capiton, par l'étude des lois, se

« plaça au premier rang. Auguste s'était hâté dp l'élever au
c consulat pour qu'il dépassât en dignité Antistius Labéon,
« qui le dépassait en savoir ; car ce siècle produisit à la fois

« deux de ces génies qui sont l'ornement de la paix : Labéon,
« incorruptible et libre, obtint plus de célébrité ; Capiton,
« complaisant du pouvoir, plus de faveurs. Pour le premier,
« qui n'arriva qu'à la préture, naquit de sa disgrâce la consi-

« dération publique ; pour le second, qui monta jusqu'au con-

« sulat, de sa fortune l'envie et l'animadversion (1). » Ainsi

parle Tacite ; et Pomponius, après avoir dit : de l'un qu'il fut

consul, de l'autre qu'il ne voulut pas l'être, et' qu'il refusa

cette dignité que lui offrait Auguste, caractérise ainsi la dif-

férence de leur esprit sous le rapport de la science : « Ateius

« Capiton continua à présenter les choses telles qu'elles lui

«avaient été présentées à lui-même; Labéon, doué d'uti

« esprit ingénieux, plein de 'confiance dans sa doctrine, versé

«dans la connaissance des autres sciences, s'éleva à des

« vues nouvelles, et introduisit plusieurs innovations. »

C'est à ces deux jurisconsultes que le même Pomponius

rapporte la naissance des deux sectes : à Labéon celle des

Porculéiens ou Pégasiens (Proçuleiani, Pegasiani) ; à Capi-

ton Celle des Sabiniens ou Cassiens (Sabiniani, Cassiani).
Un pareil événement n'était pas sans importance; dans un

gouvernement où les jurisconsultes, revêtus comme d'un

cordées par l'empereur. — Dans un fragment de Paul (DIG., XII, 1, De

reb. crédit., 40), nous voyons l'auditorium présidé par Papinien, pré-
fet du prétoire, et désigné sous la qualification d'auditorium Papinimi

(I)TACIT., Annal., m, §75.
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caractère public, guidaient par leurs réponses les plaideurs

etmême les juges, ce ne fut pas sans une certains sensation

qu'on dut les voir former.une scission et se diviser en deux

partisopposés. Mais quels furent: Foccasion de cette sépara-
tionet le point de distinction 'scientifique entre les deux sec-

tes?On peut conjecturer avec quelque fondement que ren-

seignementdu droit avait déjà commencé, à cette époque,
à prendre un caractère différent de ce qu'il avait été du

temps de Tiberius Coruncanius et de ses successeurs. Au

lieu d'être confondu avec la'pratique, et de se formuler au

jour le jour, par une initiation expérimentale à,la solution

dechaque affaire, renseignement s'était dégagé. 11était de-

venuchose principale, offert théoriquement en un enchaî-

nementde principes, en; un corps de science, hors du pré-
toire et du cercle dès plaideurs, sans que pour cela les

professeursabandonnassent le point de vue pratique qu'on
retrouve toujours dans la jurisprudence romaine. En un mot,

l'enseignement doctrinal avait été créé. On peut dire que la

sciencedu droit avait des précepteurs (proeceptores ) , des

écoles(sclioloe ). Cela est indubitable pour les temps posté-

rieurs, où Ulpien nous parle des professeurs de droit civil

[juris civilis professores) qu'il rapproche des philoso-

phes(1), où Modestin s'explique sur les dispensés de tutelle à

l'égard de ceux qui professent le droit soit à Rome* soit

dansles provinces (legum doctores docentes) (2j, Mais,
mêmeen remontant vers des temps antérieurs, Gaius ap-

pelleconstamment les Sabiniens, dont il suit là doctrine,

|l) DIG., 50, 13, Deextmord.'cognit.,1, §5 fr. Ulpi -

|) DIG., 27,1, De excusât, 6, § 12fr. Modest.

'.''"'' 18
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proeceptores nostri, et les Proculéiens, diversoe scholoeauc-

tores: expressions qui dénotent un véritable enseignement,

Javolenus, plus près encore de la souche que lui, se sert

aussi de ces termes, proeceptores lui (1). Nous savons que

Sabinus, le disciple immédiat de Capiton, sous Tibère, trou-

vait ses moyens d'existence dans la rétribution de ses audi-

teurs (2). Enfin Pomponius nous dit encore de Labéon lui-

même, qu'il avait arrangé son temps de manière à passer
six mois à la ville avec les étudiants, et six mois dans la

retraite, pour écrire ses livres (3,N.
Ainsi, déjà du temps de Labéon et de Capiton, il y a eu,

de la part de l'un et de l'autre, un véritable enseignement
de doctrine; il s'est formé, autour dé chacun d'eux, dans

l'acception propre du mot, une école (soliola), un ensemble

d'écoliers, d'étudiants (studiosi). Si l'on réfléchit à l'oppo-
sition radicale qui séparait ces deux hommes en politique :

l'un courtisan d'Auguste, l'autre républicain inflexible ; si \
l'on considère la diversité de leur esprit scientifique : l'un

docile, l'autre indépendant, en science comme en politique;
l'un attaché, non pas au droit strict, comme on l'a dit à tort,
mais aux traditions reçues dans la jurisprudence; l'autre,

appliquant à l'étude du droit l'étendue de ses connaissances

et de sa philosophie, et porté aux innovations, on concevra

(1) DIG., 42, 8, De reb. àuct. judic.,%& fr. Javolen.

(2) DIG., 1,-2, De orig. jur., 2, § 47 fr. Pomp. : « Huic (Sabino) nec

amplse facultates fuerunt, sed plurimum a suis audiloribus sustenta-

tus est. ''''. ''.'"'".

(3) « Totum annum ila diviserat, ut Roma? sex mensibus cum

studiosis esset, sex mensibus secederet; et conscriberidis liberis operam
daret. » Ibi'd.
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facilementqu'il y ait eu, dès leur vivant, une séparation, une

scission,peut-être passionnées, entre leurs deux écoles, à

Déconsidérer même cette scission que dans les écoliers, que

dansles partisans de l'un ou de l'autre maître. L'histoire,

mêmegénérale, nous présente Labéon et Capiton comme

deuxrivaux; à plus forte raison doit-il en être ainsi de l'his-

toirespéciale du droit. Mais cela né s'est transformé en deux

sectesdiverses de jurisconsultes que lorsque les écoliers

sontdevenus jurisconsultes, que les disciples ont succédé

auxmaîtres, Nerva, Prôculus et Pegasus à Labéon, Sabinus

etGassius à Capiton, et que l'enseignement des deux écoles

séparéess'est perpétué. Aussi les deux sectes n'ont-elles pas

prisles noms des deux chefs primitifs, Labéon et Capiton :

on:n'y songeait pas encore de leur vivant; mais ceux des

maîtres postérieurs : les Proculéiens ou Pégasiens, tirant

leurorigine de Labéon ; les Sabiniens ou Cassiens, tirant la

leurde Capiton. Maintenant, si l'on cherche un point de di-

visionradical, sous le rapport de la science, entre les deux

écoles; un principe général de dissidence, une espèce de

^théoriedifférente pour chaque secte, qui pût rendre con-

stamment raison de la diversité de leurs décisions particu-
lièressur différentes questions de détail, je crois qu'on cher-

cherace qui n'a jamais existé et ce qui n'a pas dû exister.

Unesera pas vrai de dire que les uns se décident exclusive-

mentpar le droit strict, les autres par l'équité ; que ceux-ci

soientexclusivement novateurs, et ceux-là défenseurs exclu-

sifsde la tradition; car l'équité, l'innovation, se trouvent

tantôtd'une part et tantôt de l'autre. C'est une erreur que
devouloir appliquer radicalement aux deux écoles entières

l'opposition de caractère ou de génie qui a existé entre les

deuxjurisconsultes primitifs à qui elles se rattachaient.

D'unepart, la jurisprudence romaine, même dans son en-
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scignement doctrinal en dehors des affaires, a toujours été
éminemment pratique : les deux écoles étaient l'une et l'autre

dirigées vers ce but. D'autre part, les hommes.ont succédé

aux hommes, les caractères se sont modifiés. 11y avait deux

écoles ou sectes : sur diverses questions controversées on

professait telle solution dans l'une et telle autre solution dans

l'autre : les divers disciples, plus tard sectateurs ou profes-
seurs à leur tour, s'en transmettaient la doctrine; mais il n'y
avait pas là une barrière irrévocable et inflexible ; plus d'une

'

fois les jurisconsultes d'une secte, sur certaines questions,
abandonnent l'opinion de leur maître pour donner la préfé-
rence à celle de l'école opposée (4) ; d'un autre côté, le

temps et l'étude font surgir de nouvelles questions sur les-

quelles de nouveaux dissentiments peuvent se produire : eas

dissenlionès âitxerunl, dit Pomponius (2). Il n'y a donc là

qu'une transmission de doctrine, des maîtres aux disciples
et aux partisans successifs, qui n'exclut pas une certaine va-

riation, résultat de la critique et du travail personnels de

chaque jurisconsulte. Cette transmission, ainsi modifiée, se

continua pendant près de deux siècles. Pomponius, qui écri-

vait sous Antonin-le-Pieux, nous donne, en les distinguant

par les sectes, à peu près jusqu'à son époque, la succession

(1) Ainsi, Proculus,Celsus, dans les fragments cités au Digeste (7,5,

Deusuf. ear. rer., 3 fr. Ulp. — 28, S, De hxred. inst., 9, § 14,fr.

Ulp.j, adoptent des opinions des Sabiniens. — Et, en sens inverse,

Javolenus, dans l'exemple que nous fournil le Digeste (28, 5, De hx-
redib. inslit:,-il fr. Javol.),donne son approbation à'un' avis de Pro-

culus.

(2) DIG., 1, 2, De orig. jur., 2, § 47 fr. Pomp.
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desprincipaux jurisconsultes (1), qu'on peut ranger sous le

tableausuivant :

Sabiniens ou Cassiens.

Capiton.

Jlasurius Sabinus.

GaiusCassius Longinua.

CoeliusSabinus.

FriscusJavolerius.

Alburnus Vaiens.

Tnscianus ou Tuscius Fuscianus.

Salvius Juliauus.

Procùléiens ou Pégasient.

Labéon.

Nerva, le père.

Proculus.

Nuvva, le fils.

Pegasus.

Juventins Celsus, la pèro.

Celsus, le fils.

Neratius Prisons."

La distinction se prolongea plus loin encore; car Gaius,

quiécrit sous Marc-Aurèle, se rattache expressément aux

Sabiniens, par ces expressions souvent répétées nosiri proe-

ceptores(2). Mais elle finit par s'effacer; et probablement,

l'apparition d'un jurisconsulte tel que Papinien, qui se créa

unepuissante personnalité, et qui fut nommé le Prince des

jurisconsultes, dut, en absorbant sur lui le crédit, rompre
définitivement cette chaîne du passé. Toutefois, les dissi-

dencesdes Sabiniens et des Proculéiens, sur un grand nombre

dequestions, nous sont parvenues par quelques extraits de

leursécrits, et la trace s'en retrouve encore plus d'une fois

dansle Digeste de Juslinien. malgré l'harmonie que les rér
dacteursavaient pour mission d'y introduire.

L'opinion qu'il se serait formé, à l'époque d'Adrien, une

troisième secte d'éclectiques, nommée Erciscundi ou Mis-

(1)DIG., 1, 2,..De orig.jur.,%, § 47 fr. Pomp.

(2)Notamment GAI., Instit., H, § 193, etc.
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cellïones, doit être considérée comme une méprise de Çujas,

qui l'a mise en vogue.

Si, après avoir examiné les changements survenus dansle

droit politique, nous portons nos regards sur le droit civil

privé, nous y trouverons sur les mariages, sur les fidéicom-

mis, sur les affranchissements, trois innovations essentielles,
toutes trois amenéespar les circonstances.

68. Loi JBLIA, De maritandis ordinibus; loi PAPPIA POPPOEA, nommée aussi

loi JULIAET PAPPIA, quelquefois simplement LEGES, sur le mariage et sur

la paternité.
- '

;

Les derniers temps de la république avaient offert une dé-

pravation de moeurs étonnante ; le mariage des citoyens

(justae. nuptioe ) avait été abandonné, ou changé en liberth

nage par des divorces annuels. On pouvait dire alors des

dames romaines,: elles ne comptent point les années par les

çopsuls, mais : par leurs maris. Le célibat était chose de

mode. Les guerres civiles et les proscriptions ayaient laissé

de grands vides dans les familles ; et sous le flot des esclaves,
des affranchis ou des pérëgrins la race des citoyens s'en

allait. Plus d'une fois la censure avait signalé le péril. Au-

guste tenta dp remédier par la législation et par la fiscalité

à la corruption désmoeurs.et à l'épuisement dp la population

légitime.. Un premier plébiscite, proposé dans ce but, "surle

mariage des deux ordres, lex JUJLIA,De,maritandis ordini-

bus, aprèsavoir échoué une première fois devant le vote des

comices ( an de Rome 737)", avait enfin été adopté vingt
ans après ( an de Rome 757). Une seconde loi, laloi PAPPIA

POPPOEA>à peu d'intervalle (an dp Rome 762), compléta
le système. La loi précédente y fut incorporée, refondue de

manière à former un seul tout avec le nouveau plébiscite,
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queles jurisconsultes romains nomment souvent, à cause de

cela,lex JDLIA et PAPPIA, et quelquefois les lois par excel-

lence, LEGES.

Ce fut un monument législatif considérable , le plus
étenduaprès la loi des Douze Tables, et qui produisit une vive

impression dans la société. Non-seulement le mariage, mais

toutce qui, par divers points, venait y aboutir : les fiançail-

les,le divorce, la dot, les donations entre époux, le con.cu-

binat, les hérédités et l'époque de l'adition, les legs et l'é-

poque de leur dévolution au légataire (du dies cedit),

l'aptitude ou l'incapacité.de recueillir soit les unes, soit les

!autres, enfin des droits, faveurs ou dispenses particu-
liers accordés sur divers points spéciaux aux pères ou

auxmères qui avaient des enfants, qui en avaient tel ou tel

noinbre : tout cela formait un ensemble important de dispo-
sitionsnouvelles, qui venaient toucher, plus ou moins, à un

grand nombre de parties dit droit civil. Aussi, les commen-

tateurs ne manquèrent pas.à la loi PAPPIA, et le nombre des

fragments de ces divers commentaires (ad legem Fappiam),

quenous trouvons encore dans le Digeste de Justinien , té-

moignede la trace profonde que cette oeuvre législative avait

laisséedans la jurisprudence. Le meilleur travail qui ait été

tenté pour la restitution de cette loi est celui d'Heineccius.

Ladécouverte des Instituts de Gaius nous a fourni de nou-

vellesnotions et nous a mis à même de relever plusieurs er-

reursque l'absence de documents a fait commettre à nos

devanciers (1).
vLa loi JULIA et la loi'PAPPIA POPPOEApartagèrent toute la

sociétéromaine en des classes bien distinctes : d'une part,

S)Gi.X.,Jnstit„ n, §§ 206 etsuiv., 286, etc.
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en vertu de la loi JULIA, les célibataires (coelibes) et les per-
sonnes mariées ; d'autre part, en vertu de la loi PAPPIA,les

personnes sans enfant (orbi), et celles qui en avaient (paires
ou maires). -

Tout homme âgé de plus de vingt ans et de moins de

soixante, toute femme âgée de plus de vingt ans et de moins

de cinquante, qui n'étaient pas mariés, ou qui, après la dis-

solution d'un premier mariage, n'en avaient pas contracté

un nouveau dans un délai fixé, étaient célibataires Çcoelibcs);
tout individu âgé de plus de cinquante ans et de moins de

soixante, sans enfant au moins adoptif, était or bus. La loi

était combinée de manière à accorder des récompenses de

diverses natures à ceux qui étaient mariés et pères, et à pu-
nir par diverses incapacités ceux qui n'avaient pas d'enfant

(orbi)', et plus sévèrement encore les célibataires (coeliùes).
Le point principalement vulnérable et sur lequel le législa-
teur avait frappé, était la capacité de recevoir par testament

d'une personne à laquelle on était étranger. Le célibataire

(coelebs) avait été déclaré incapable de rien'recevoir, et le

citoyen sans enfant (orbus) incapable de recevoir au-delà

de la moitié de cC qui lui avait été laissé. Ainsi, voilà des

dispositions testamentaires, institutions d'héritiers ou legs,

qui, quoique valables selon le droit civil, tombaient, en

quelque sorte, par suite delà loi JULIA ET PAPPIA, en toutou

en partie, des mains de. celui qui y était appelé : aussi les

qualifia-t-on de cadiiôa. Cet adjectif caducus, caduca, ca-

ducum, désignant une qualité si souvent réalisée dans les

dispositions testamentaires, -setransforma en substantif, de-

vint consacré, et les caduca tinrent la plus large place dans

les écrits des jurisconsultes et dans la préoccupation des ci-

toyens. La littérature de ces temps, dans les historiens, clans

les prosateurs, comme dans lespoètes, est pleine des vestiges
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decette préoccupation et de la sensation profonde produite

par ces nouvelles lois.

Nos grands interprètes du droit romain, au seizième et

au dix-septième siècle, ont tous cru que les caduca étaient

dévolusdirectement au fisc, et ils ont exagéré ainsi le carac-

tèrefiscal des lois JULIA ET PAPPIA, nommées quelquefois, à

causede leurs principales dispositions, lois caducaires. Nous

savons,par les détails que nous a laissés là-dessus Gaius,

quela loi JULIA ETPAPPIAattribua cesdispositions caduques,

nonplus en exécution des formules du testament, mais de sa

propre autorité, à titre nouveau, par la puissance môme de

laloi,. aux héritiers et aux légataires compris.dans le même

testament qui avaient des enfants (paires). Enlevés aux uns,

attribués aux autres, les caduca étaient, du même coup,

punition pour la stérilité et récompense pour la procréation

légitime. Ce ne fut pas là un droit d'accroissement, mais

ujie.acquisition nouvelle : aussi, le nom consacré fut-il- celui

dejus caduca vindicandi, droit de revendiquer les caduques.
Et cemode d'acquisition fut compté au nombre des moyens

d'acquérir le domaine romain en vertu de la loi (ex /cgc:)(ï)..
La loi JULIA ET PAPPIA déterminait exactement l'ordre dans

lequel les pères (patres) inscrits dans le testament seraient

appelés, comme prix de leur paternité, à réclamer les ca-

duca ; et ce n'était qu'à défaut de tout héritier ou légataire

ayantdes enfants, que les caduca étaient dévolus au fisc (2).
Ge,ne fut que plus tard, sous Antonin Caracalla, qu'une
constitution mit directement et immédiatement le fisc, qui
nemanquait jamais, à la place de tout le monde : « Ilodie

(!) ULI>.,Regul-, xix.§ 17.

(?) G\\., tiistit., il, S§ 206 et 207-
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ex constitutione imperaloris Antonini omnia caduca fisco
vindicantur, » dit Ulpien (1). On punit les uns, mais on ne

récompensa plus les autres. J^eslois nouvelles, les lois cadu-

caires, devinrent.entièrement des lois fiscales.

Telles furent ces lois, qui, supprimées en partie par cette

disposition de Caracalla, quant aux privilèges de la pater-
nité relatifs à la réclamation des caduques, puis, quant aux

peines du célibat, par Constantin, ne furent complètement
et textuellement abrogées que par Justinien, et qui s'en al-

lèrent ainsi peu à peu avant de tomber radicalement.

69. Fidéicommis (fideicommissa). Codicilles (codicilU).

Certaines dispositions testamentaires étaient nulles d'après
le droit civil ; le testateur qui voulait les faire ne pouvait que
les confier à la bonne foi de son héritier (jidei committcre),
et lé prier de vouloir bien les exécuter. Ces dispositions se

nommaient fideicommissa. D'Un autre côté, toute volonté

du défunt était nulle encore si elle n'avait été exprimée dans

.un testament avec les formes qui devaient accompagner cet

acte; consignées dans des lettres, dans des écrits sans so-

lennité (codicilU), elles n'étaient qu'une prière adresséeà

l'héritier, qui restait libre de ne point y accéder. Cependant,

plus l'on s'éloignait de l'ancienne jurisprudence, plus cette

nullité paraissait rigoureuse, plus l'opinion publique réprou-
vait celui qui voulait s'en prévaloir. Auguste, institué plu-
sieurs fois héritier, se fit un devoir d'exécuter les disposi-
tions dont on l'avait chargé ; il ordonna même aux consuls

(1)ULP. ,'Regul., xvn, § 2.
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defaire intervenir leur autorité pour protéger les volontés

dutestateur lorsque l'équité et la bonne foi l'exigeraient.

Lesmoeurs et l'approbation commune confirmèrent ces dé-

cisions; bientôt elles prirent une extension telle qu'on vit

peude testaments sans fidéicommis et sans codicilles. On

fut enfin, comme nous le verrons, obligé de créer deux nou-

veauxpréteurs, chargés spécialement de cessortes d'affaires

surlesquelles ils statuaient eux-mêmes, extra ordinairement,

sansrenvoi devant un juge, et selon l'appréciation des cir-

constances(1).

70. Affranchissements. Loi Muk SENTIA; loi FUBIA CANWIA.

Les guerres de Marius et de Sylla, de Pompée et de César,

armant des milliers d'esclaves, avaient jeté dans Rome des

légionsd'affranchis; les victoires éloignées, cumulant dans

l'Italie les captifs, avaient diminué leur valeur et multiplié
les affranchissements : on affranchissait pour augmenter
lenombre de ses clients, quelquefois pour que l'esclave,.de-
venucitoyen, reçût sa part dans les distributions gratuites,
le plus souvent au moment de sa mort, pour qu'un long,

cortège, coiffé du bonnet de la liberté, suivît le char funé-

raire. La loi TELIASENTIAet la loi FURIA CANINIA apportè-
rent des restrictions à ces libéralités immodérées. Nous au-

ronsà les examiner en expliquant les Instituts de Justinien,
car elles se prolongèrent jusqu'à cette époque.

Avant de quitter le règne d'Auguste, signalons un événe-

(1) INSTIT. H, 23, De fideic. hereditatibus, % i. et 25, De codicil-

lis, pr.
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ment qui, presque inaperçu dans l'empire romain, doit

changer la face de cet empire, et plus tard celle de tout l'u-
nivers. Ce fut en 753, quatorze ans avant la mort d'Au-

guste , que Jésus-Christ naquit dans un bourg de la Judée.
Sa naissance nous donne une ère nouvelle, que nous ajoute-
rons à l'ère de la fondation de Rome.

A. deR. A. de J.-C.

(767—là.) TIBÈRE (Tiberius).

Tibère avait été adopté par Auguste, A la mort de ce der-

nier, on ne savait comment les choses se feraient ; c'était

pour la première fois qu'on allait passer d'un empereur à

l'autre. Tibère prit bien de fait le gouvernement; mais il

paraissait n'agir qu'en sa qualité de tribun et seulement pour
faire régler les honneurs dus à la mémoire de son père. Les

sénateurs intérieurement connaissaient bien leurs droits;
mais ils étaient dans l'attente, les yeux fixés sur le prince,
cherchant à étudier leur conduite dans la sienne. Il faut lire

dans Tacite cette scène si bien jouée, où les sénateurs con-

jurent le fils adoptif d'Auguste d'accepter l'empire, où celui-

ci oppose toutes sortes de raisons pour refuser ; demande que

plusieurs administrent, qu'on lui associe quelqu'un, et se hâte

d'accepter lorsqu'il craint qu'on ne le prenne au mot. Les

premières années de son règne ne furent qu'un drame où

chacun jouait son rôle :il avait pris celui de la modération,

de la simplicité, du respect pour les lois; mais il arrivait

toujours au but, et son caractère naturel perçait dans ses

actions ou dans ses désirs.

Sous lui, les élections furent transportées du peuple au

sénat, l'empereur se réservant le droit de désigner quelques
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candidats (1). Le crime de lèse-majesté fut étendu aux ac-

tions; aux écrits, aux paroles, aux pensées qui avaient pu

blesser l'empereur ; il devint le complément de toute accu-

sation, le crime de ceux qui n'en avaient point:.alors na-

quit cette classe hideuse de citoyens, les délateurs. L'histoire

de Tibère n'est presque qu'une longue cnumération des

sentences de mort prononcées par le sénat, à qui la con-

naissance de ce crime avait été déférée.

La disposition la plus saillante dans le droit ciyil de ce

règne est la division des affranchis en deux classes : les

affranchis citoyens, les affranchis latins Juniens. Cette dis-

tinction dépendait du mode d'affranchissement et de quel-

ques autres circonstances : les uns acquéraient une liberté

entière et la qualité de citoyens, les autres une liberté moin-

;dreet seulement les droits des colons latins (lex JUMA NOR-

;BAIU).
'

-.-' ; ' .

Les jurisconsultes que l'on doit remarquer sont :

: SABINUS(Masurius SabinusY^iiRVX, le père (M. Cocceius

LNërva). Le premier, successeur de Capiton, ayant donné

! so/i nom à la secte des Sabiniens; le second, successeur de

; Labéon (2). .. :' •
'

- ,'-'

PROCULCS (Sempronius Proculus, frag. 37)
• CASSIUS

[C..Cqssi'us). Le premier successeur de Nerva, donnant son

nom à la secte des Proculéiens, venue de Labéon; le second,

successeur de Sabinus.

'(!) TACITE, Ann.,i, c. 15.

(2)Nous indiquerons sous chaque empereur les principaux jurisconsulr

tes,ne dussions-nous donner que leur nom ; les chiffres placés àcûlédé-

signeront le nombre de fragments qu'on leur a empruntes comme lois

dans'lacomposition du Digeste.
' .
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L'époque des empereurs fut celle où l'étude du droit civil

prit le plus d'extension: les jurisconsultes se multiplièrent,
des ouvrages nombreux sur le droit parurent ; tous les princi-

pes se trouvèrent développés, enchaînés;,la jurisprudence
devint une vaste science, approfondie sur tous ses points.

Cependant, le droit politique ne changeait guère ; le despo-
tisme n'est point innovateur : Auguste avait posé toutes les

bases, fondamentales du pouvoir absolu ; ses successeurs

n'eurent qu'à les laisser affermir par le temps ;.à peine ren-

controns-nous de loin à loin quelques institutions nouvelles.

Les agitations et les troubles avaient pris un autre objet.
Dans une république, où les lois régnent, ils ont pour but

le changement des lois; dans un état despotique, où règne
un maître, le changement du maître. Ces réflexions indi-

quent les traits que nous avons à tracer. Peindrons-nous Ti-

bère étouffé par Caligula , qui se hâte de lui succéder; Cali-

gula immolé par des sénateurs et des chevaliers conjurés;
Claude porté sur le trône par des soldats prétoriens, em-

poisonné par sa femme; Néron obligé de se poignarder;
Galba élu par les légions d'Espagne, massacré par les pré-

toriens; Othon et tant d'autres encore? Non sans doute;

qu'il nous suffise de signaler ces événements tragiques
comme des conséquences inévitables du système de gouverne-
ment adopté par les Romains, et de la conduite de leurs

empereurs. Cette réflexion est le seul profit qu'on en puisse
retirer. La liste des princes qui se succèdent, l'indication de

quelques légers changements qu'ils introduisent, les noms

des jurisconsultes les plus illustres, la nature et le caractère

de leurs ouvrages, là se borne ce que nous avons à dire.
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Ai-de R.' A. de J.-C. -
'

.(790~~37.) CALIGULA (fiaius Coesar, cognomënto
.:. CaUgula). :,:

iÇ].9li^kl.) CLAUDE (CfaH<fâjs). , -

Souslequel furent créés les deux préteurs fidéicommissai-

resdohtnous avons déjà parlé, page 283..

S-.'de.B. A.deJ.-C.
"

'' - -

r(807—54.) NÉRON. (Nero)..

(821 -68.) GALBA (Servius Sulpitius Galba).

^822-^69.) OTHON/(Oào). '._,-

^(Même:année.).YITELLIUS,: .', , \ ,.'.

;(823—70.)JESPASlEN{Vespasianus)..

'(832—79.) TITUS {Titus)..:.,

f-Souslequel on supprima un des deux préteurs fidéicom-

iiiissairescréés sous Claude... .".--..' ,

A. de .R.. A. de J.-C. - ..
'

: -

:
(83Ï--81.) DOMITIEN (Domitianûs).

.'(8;i9—96.)NERVA,"
:

;j851--98l); TRAJAN
'
(Ulpius Trajanus Qrinitus , à

'
senatuOptimicognomineappellaius);

Les jurisconsultes à remarquer sous cet empereur sont :

CÈLSE,le fils (P. Jxtvenlius Celsus, frag. 142).

^BRATIUS PMSCCS
'
(fragni. %U).

PÀISGPSJAVOLENUS(fragm. 206). .

; A. de H.' -A., deJ.-C. ..-;'- , . . .;
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Le règne d'Adrien a été présenté comme formant une

époque nouvelle pour .la-jurisprudence., Il est vrai qu'on peut
remarquer sous cet empereur la division de l'Italie en quatre

provinces confiées à des consulaires; la création des deux
conseils du prince, dont nous avons déjà montré le germe et

signalé le caractère, ci-dessus, page 271, sous le nom de
consistoire et d'auditoire (eansisioriiim, auditoriumprinci-

pi.s) ; leconimencement cle la puissance civile des préfets du

prétoire, considérés jusque-là seulement comme autorites

militaires; le perfectionnement de ripstitution de l'appel

appetlalio, provocalio)^ qui permit aux parties condam-

nées par une autorité judiciaire de recourir, dans un délai

donné, devant le magistrat supérieur, et'-quelquefois- môme

devanlle prince, lequel formait le dernier degré de juridiction.
Mais les événements auxquels on s'attache le plus, et que
l'on signale comme les plus remarquables, sont :1e commen-

cement des constitutions impériales ; l'extinction du droit

qu'avaient les magistrats .de publier des édits; la liberté

rendue aux jurisconsultes de répondre sur le droit sans au-

cune autorisation : événements qui tous les trois sont sus-

ceptibles d'être contestés. Déjà nousavons prouvé, page i63,

que les constitutions impériales existaient sousAuguste ; exa-

minons les modifications qu'éprouvèrent le droit honoraire

et les réponses des prudents. :

- -
- ....... '

\. ''.'.'' '.- f

71. Droit honoraire, édit perpétuel de Salvius Julien (edictum

perpeluwm). - . '."

Un travail sur l'édit parut, au temps d'Adrien, sous le

nom d'édit perpétuel. Quel étaitçe travail? son pouvoir? son

but? C'était, à ce qu'il paraît,: un exposé méthodique du droit

prétorien suivant les divers édits publiés jusqu'à ce jour et
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lesdispositions passées en usage; l'auteur était un juriscon-

sulteillustre de l'époque, Salvius Julien ; son ouvrage fut

sanctionné, peut-être même ordonné par l'empereur; le but

était de fixer d'une manière positive le droit honoraire. On

ditque du moment qu'il fut promulgué, on ordonna aux ma-

gistrats de se conformer à l'avenir à ses dispositions, et on

leurretira le droit qu'ils avaient de publier eux-mêmes leurs

édits. Il faut convenir que cette défense s'accorderait bien

avecla marche de l'autorité impériale. Le prince, possesseur

detous les pouvoirs, rendant des décrets, des rescrits, des

édits,devait naturellement empêcher que ses magistrats par-

tageassentavec lui ce privilège ; néanmoins, plusieurs rai-

sonsnous prouvent qu'ils le conservèrent encore après

Adrien, et tout ce que nous pouvons induire de l'apparition

del'édit perpétuel, c'est que les préteurs, obligés d'en adop-

terles dispositions et de s'y conformer, n'ajoutèrent plus de

leurchef que quelques règles déforme, quelques dispositions

accessoiresnécessitées par les circonstances (1). On con-

(1) L'édit perpétuel étaiUil simplement le travail d'un jurisconsulte,

oùfut-il ordonné par l'empereur, et revêtu d'un caractère législatif? —

Put-il publié comme devant durer à perpétuité, et retira-l-on dès cet

instant aux magistrats le droit de publier des édits? Voilà deux questions

qu'iln'est pas inutile d'examiner.

Cefut Salvius Julien qui composa l'édit perpétuel. Eutro;>e dit en par-
iant de lui ': Qui sub divo Adriano perpetuum composuit edictum

(liv. .8, règne de l'empereur Juiien). Mais cet ouvrage, n'était pas seu-

lementun commentaire particulier sur les édits, le titre d'abord nous le

prouve; un pareil commentaire eût pris le nom de ad edictum, et non

celuide edictum perpetuum. Déplus, nous avons deux textes qui disent

formellement que l'empereur y prit part ; ce sont deux passages de deux

constitutions de Justinien, l'une en grec, l'autre en latin : « Le divin

«Adrien, d'heureuse mémoire, lorsqu'il eut réuni en un résumé tout ce

«"<pieles préleurs avaient publié dans leurs édits annuels, employant
"à ce travail l'illustre Julien, dit aussi lui-même dans un discours qu'il

19' .
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çoit bien que leur office,dut se borner là, car déjà le droit

prétorien était entièrement développé et avait atteint le

point d'extension auquel il devait s'arrêter.

« fit publiquement dans l'ancienne Rome, que si quelque cas non prévu
« se présente, les magistrats doivent s'efforcer de le décider par induc-

« tion des règles déjà existantes » (CODE, 1, 17, De veter. jur. enucl.

const. 3, § 18). « Cum et ipse Julianus legum et edicti perpetui subtilis-

« simus conditor, in suis libris hoc retulerit : ut si quid imperfectum
» invèniatur ab imperiali sanctione hoc repleatur; et non ipse soins,
« sed eidivUsHadrianus in comppsitione edicti, et senatusconsulto quod
« eam secutus est, hoc aperiissime definivit ut si quid in edictq posi-
« tum non invèniatur, hoc ad ejus régulas ejusque conjecturas et

« imitationes possit nova instruere auctoritas (ibid., const. 2, § 18). »

C'est donc Adrien qui a fait composer l'édit; et un sénatus-consulte est

veau après, probablement pour le confirmer ..A ces raisons faut-il encore

ajouter que l'édit perpétuel se nommait edictum D. Hadriani?

La seconde question est plus difficile à résoudre.

Il ne faut pas invoquer l'épithète de perpetuum donnée à l'édit d'A-

drien pour conclure que cet édit fut promulgué pour toujours ; le mot

de edictum '.perpetuum étant employé depuis longtemps pour les édits

des préteurs dans le même sens que celui de qusestiones perpétuée, c'est-

à-dire pour indiquer un édit permanent durant toute l'année (p. 219

et 227) ; mais ce qu'on ne doit pas induire de l'épithète, on le conclut

de cette réflexion fort juste, qu'Adrien n'aurait pas fait faire un travail

aussi important, ne l'aurait pas revêtu de sa sanction, peut-être même de

celle du sénat, pour ne lui donner qu'une existence d'une année, et

pour le laisser à la merci des magistrats.

Cependant un passage de Gaius, postérieur à Adrien, nous prouve
irrécusablement que ceux-ci publiaient toujours des édits : « Jus autem

edicendi habent magistratus populi; sed amplissimum jus est in edic-

tis duorumprsetorum, urbani et'peregrini, quorum in provinciis juris-
dictionem proesides earum habent; item in ediçto sedilium curidium,

quorum jurisdictionem in provinciis populi quxstores habent; nom

in provincias Cmsaris omnino quxstores non mittuntur, et ob id hoc

edictum in his provinciis non proponitur (GAI., Instit., i, § 6).»

Comment, si les magistrats avaient perdu le droit de faire des édits,

Gaius, si rapproché d'Adrien, loin déparier de ce changement, eût-il

dit : Les magistrats ont le droit; comment eût-il si bien distingué l'édit
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72. Sentences et opinions des prudents (sententioe et opiniones).
Autorité expresse que leur confère un rescrit d'Adrien.

Les paroles adressées par Adrien à des personnages pré-
toriens qui lui demandaient la permission de répondre sur

le droit : «Ce n'est point une faveur que vous deviez implo-

«fer, c'est un droit que l'usage et vos connaissances vous

«donnent, » ces paroles ont fait conclure qu'Adrien rendit

auxjurisconsultes leur ancienne indépendance. Il est plus
exactde n'y voir qu'une protection particulière, ou, si l'on

veutmême, une protection générale accordée par ce prince
auxprudents ; mais cette protection, toute de fait, ne chan-

gearien aux règles établies par Auguste, puisque Gaius, pos-
térieur à Adrien , dit encore : «Resppnsa prudenlium swit

sententioe et opiniones eorum quibus permissum est jura
condere (1). » •

Ce qui appartient incontestablement'à ce prince en cette

matière, ainsi que nous l'a révélé la découverte des Instituts

de Grains, c'est l'autorité expresse dont il investit les sen-

tencesdes prudents (sententioe), ordonnant, par rescrit,

quelorsqu'elles seraient unanimes elles auraient force de loi

desdeux préteurs, celui des édiles, des préteurs, des questeurs? comment

eût-il ajouté -. « Dans les provinces de César on n'envoie point de ques-

teurs, aussi n'y a-t-il point ce genre d'édit. » De tout cela que conclure?

D'un côté, que l'édit perpétuel reçut une autorité en quelque sorte légis-

lative, comme règlement général et commun du droit honoraire ; de l'au-

tre, que cela n'empêcha point que les magistrats publiassent leur édit,

dans lequel, en se conformant à l'édit perpétuel, ils pouvaient cependant

ajouter des règles de forme et des dispositions accessoires nécessitées par

les circonstances.

(1)GAI., Instit.,1, §7.
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( legis vicem obtinel ), le juge , si elles étaient en désac-

cord, restant libre de suivre celle qu'il voudrait, i-Quorum
omnium'si immum sententioe concurrant, id quod ila sen-
liunt legis vicem obtinel ; si vero rlissentiunt, judici licel,

quam vêtit sentenliam. sequi : idque rescriplo divi 11a-

driani significatur (i). «Cette,dernière indication de Gaius

ne s'applique évidemment qu'aux jurisprudents dont il vient

de parler, c'est-à-dire à ceux quibus permissum est jura
condere. Elle nous montre, ainsi organisée, l'autorité par-
ticulière dont jouissent les jurisconsultes autorisés, par

comparaison avec ceux qui ne le sont pas. C'est en quelque
sorte à dater de cette époque que l'on peut classer dans le

droit écrit les réponses de ces prudents autorisés, car elles

étaient alors consignées par eux dans leurs traités et en vertu

du rescrit d'Adrien elles faisaient loi (legis vicem obtinet)

lorsqu'elles étaient unanimes.

Jurisconsultes : VALENS( Jlburnus Valens, fragm. 20).
JULIEN (Salvius Julianus, fragm, 457 ). Il fut préteur,

préfet de la ville, deux fois consul. Son plus grand titre dans

l'histoire du droit est son travail sur l'édit, travail qui l'a

fait passer jusqu'à nous comme attaché à l'histoire juridique
du siècle d'Adrien. Il ne nous reste de cet ouvrage que des

fragments épars dans, le Digeste. La critique a cherché à les

réunir en ordre et à recomposer ainsi l'édit perpétuel.
AFRICAIN (Sextus Coecilius Africanus, fragm. 131).

A. de R. A. de J.-C.

(891 — 138. ) ANTONIN LE PIEUX ( T. Antoni-

nusFulvius, Piuscognominalus).

Adopté par Adrien et parvenu ainsi à l'empire, il fut un

(1) GAI., Instit., i, § 7.
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des meilleurs princes : il encouragea les savants et les phi-

losophes ; il en établit plusieurs aux frais du trésor public,

chargés de donner leurs leçons dans Rome et dans les .pro-

vinces ; c'est de lui que nous voyons aux Instituts un rescrit

contenant l'ordre de punir la cruauté des maîtres, et de les

forcer à vendre les esclaves qu'ils auraient maltraités.

Jurisconsultes : TERENTIUS CLEMENS ( fragm. 35 ).
POMPONIOS( Sextus Pomponius, fragm. 588). A qui

nousdevons un Abrégé de l'histoire du droit, inséré dans un

titre du Digeste : « De origine juris et omnium magistra-
tuiim et successioneprudenlium. »C'estdans cet ouvrage,

bien qu'il soit très court et fort incomplet, qu'il faut chercher

encore lès meilleures notions sur cette matière.

L. VOLUSIUSMOECIANÛS(fragm. 44).

A.deR. A. de J.-C.

( 914 —161. ) MARC-AURËLE ET LUCIUS VERUS

(M. Aurelius Antoninus et L. Verus, Divi Fratres).

Marc-Aurèle, adopté par Antonin et parvenu à l'empire,

s'associa Lucius Verus, son frère par adoption. Les vertus

dupremier ont fait oublier les vices du second, et tous les

deux sont désignés sous le nom des Divins Frères ( Divi

Fratres ).

A.deR. A. de J.-C.

(922—169. ) MARC-AURÈLE seul.

Jurisconsultes : PAPIRIUS JUSTÛS (fragm. 16.).

: SOEVOLA ( Q. Cervidius Scoevola, fragm. 307).

ULPIUS MARCELLTJS( fragm. 159 ).

GAIUS ( fragm. 355 )'. C'est sous ce nom seul que nous

est parvenu le souvenir de ce jurisconsulte illustre. Il a vécu

sousAntonin le Pieux et sous Marc-Aurèle : nous savons qu'il
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a composé des commentaires sûr les Douze Tables et un

travail sur l'édit provincial (àcl edictum provinciale ) ; mais

quelques fragments cités au Digeste, voilà tout ce qui nous

resté de 'ces ouvragés ; aussi Gains était—il 'confondu avec

tant d'autres jurisconsultes distingués de ces temps, lors-

qu'une heureuse découverte en a fait pour nous un dés au-

teurs lès plus précieux. A Vérone, en 1816, M. Nieburh re-

marqua un manuscrit de droit romain dont les feuilles

avaient été pour là plupart surchargées d'une nouvelle écri-

ture. M. Savigny reconnut le manuscrit, et enfin-, après plu-
sieurs mois d'un travail opiniâtre et patient, MM. Geeschen,
Rekkér et Rethman, parvenus à le déchiffrer, nous rendirent

les Instituts de Gaius. Cet 'ouvrage élémentaire, 'èûmposédé

quatre commentaires, présente un résumé succinct et métho-

dique de la jurisprudence au temps d'Antonin le Pieux et de

Màrc-Auïèlé. Le droit de c'etté époque s'y trouve révélé,
sans aucune altération , dans sa pureté, tel qu'il était alors,
et ces révélations ne s'appliquent pas seulement au droit,
elles s'étendent aux moeurs, aux institutions, en un mot, à

là société de ces temps, sous presque toutes sesfaces d'inté-

rieur et de publicité. Placés à côté des Instituts, de Justï-

nièn, qui Ont été composés sur le même plan et dans le mêrnë

ordre, les Instituts de Gaius offrent le plus vif intérêt à celui

qui aime à suivre la marche du droit, et à compter les chan-

gements qu'apportent les 'siècles. 'Sa découverte, rectifiant

des idées fausses, .donnant des idées nouvelles, a éclairé un

grand norhbre 'de points obscurs où tout-à-fait inconnus. Il

est, du reste, aujourd'hui dans les mains de tous ceux qui
étudient sérieusement le droit romain.

A. doR. A. de J.-C.

( 92'9 —176. j MÀfrC-AURÈLË ET COMMODE.
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A. de R. A. de J.-C.

(933—180.) COMMODE seul (L. Antoninus Cômmo-
. *

dus).

(946—193.) PERTTNAX.

(Même armée.) JULIEN (Didius Julianus).

La tranquillité, amenée par quelques bons princes,
avait disparu sous Commode : celui-ci, étouffé par des con-

jurés, avait été remplacé par un vieillard, Pertinax, que
les prétoriens avaient massacré presque aussitôt. Alors,

chose incroyable ! on vit l'empire réellement mis aux en-

chères par les soldats : deux enchérisseurs se présentent;
Didius Ju}ien, descendant de l'illustre jurisconsulte d'Adrien,

offre le dernier prix : l'empire lui reste, et l'adjudicataire
monte sur le trône, d'où il fut précipité au bout de sept mois

par les légions, qui le tuèrent et mirent à sa place Septime-
Sévère. Tel était le point où se trouvait parvenu alors cet

épouvantable despotisme militaire qui bouleversa l'empire

pendant si longtemps.

A. deE. A. de J.-C.

(946-193.) SEPT1ME-SÉVÈRE (SeptimiusSeverus).

Jurisconsultes : PAEINIEN (JEmvlius Papinianus, fragr-
ments 596) - Celui de tous les jurisconsultes romains qui fut

environné de plus d'honneurs, dont les décisions, toujours

'respectées, ;eurent le plus d'autorité, dont les ouvrages ser-

virent le plus à tous ceux qui cultivèrent la science des lois (1).

(1) Plus de deux^cents^ans après, lorsque les élèves dansées écoles de

droit parvenaient au moment où on leur expliquait les livres -4è -Pa-
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Parmi ces ouvrages, les plus remarquables sont les livres de

questions, de réponses et de définitions (quoestionum, rex-

ponsorum et definilionum libri), dont if nous reste un

grand nombre de fragments au Digeste. Papinien avait été

compagnon d'études de Sévère, qui réleva à la dignité de

préfet du prétoire. Il survécut assez à cet empereur pour
voir les haines des deux fils ses successeurs, et la mort de

l'un d'eux, Géta, sous les coups de son frère. Le meurtrier

Caracalla s'adressait à Papinien pour faire légitimer son

crime devant le sénat : — «Il est plus facile de commettre

un parricide que de le justifier. » Et comme on lui faisait en-

tendre qu'on pouvait chercher à prouver que Géta avait mé-

rité la mort. — « Accuser un innocent assassiné, c'est com-

mettre un nouvel assassinat. » Telles furent les réponses du

jurisconsulte; et Caracalla le fit massacrer par des soldats.

Ce trait d'héroïsme, s'il est vrai (1), honorerait Papinien
autant que l'ont fait ses écrits,

CLAUDIUSTRYPHONINUS(fragm. 79).

A. de R. A. de J.-C.

(964 — 211.) ANTONIN CARACALLA ET GÉTA.

(965 — 212.) ANTONIN CARACALLA (Aurelius Anto-

ninus Bassianus Caracalla).

Nous passerions sans nous arrêter les cinq années que

régna cet homme, s'il n'avait rendu une constitution remar-

pinien, ils commençaient cette année de leurs études par une fête en

l'honneur de ce jurisconsulte, et ils prenaient dès lors le nom de Papi-

nianistes, qui les élevait au-dessus de leurs condisciples moins avancés.

(1) La vérité de ce fait est contestée par des historiens presque de cette

époque; toutefois, il est certain que Papinien mourut par l'ordre de Ca-

racalla (DION. CASS., liv. LXXVII, § 4. — SPARTIAMJS, Caracall., 8. —

AURELIUS VICTOR, C(B.s., 20, 33).
'
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quable qui attache son nom à l'histoire des lois. Déjà les

droits de cité étaient répandus dans les villes et dans les

provinces les plus éloignées ; Caracalla les accorda univer-

sellement à tous les habitants de l'empire. Mais alors qu'é-
taient-ils ces droits de cité? Qu'étaient devenus les Romains?

On dit que depuis cette constitution tous les sujets furent

citoyens; ne pourrait-on pas dire aussi justement qu'à cette

époquetous les citoyens étaient sujets? Cependant je ne

prends pas ces dernières expressions à la lettré ; je ne m'en

sersque pour peindre l'abaissement politique où l'on était

parvenu, car il est vrai que, pour les droits civils privés

surtout, il était encore fort utile d'avoir la qualité de citoyen.
La disposition d'Antonin Caracalla est loin de nous être

bien connue; une chose remarquable, c'est que les histo-

riensde ces temps ne nous en disent rien, tandis que ceux

dela république avaient grand soin d'énumérer les plus pe-
tits bourgs à qui l'on accordait les droits dé cité, tant le titre

decitoyen sous les empereurs avait perdu de son prix? L'o-

pinion la plus naturelle, celle qu'ont adoptée autrefois nos

grands interprètes du droit romain, celle qui s'accorde le

mieux avec une infinité de circonstances, est que Caracalla

donnapour toujours à tous les sujets le titre de citoyens ; que

depuis cette époque il n'y eut plus aucune différence entre

les habitants de l'empire, et que tous jouirent dé droits

égaux (1). Cependant, cette opinion n'est pas exempte de

(1)Voici la plupart des textes que nous possédons sur cet objet :

Juslinien, dans la novelle par laquelle il supprime toutes les diffé-

rencesqui existaient entre les affranchis, s'exprime ainsi :

« Facimus autem novum nihil, sed egregios ante nos imperatores se-

quimtir. Sicut enim Anloninus Pius cognominatus (ex quo etiamadnos

appellàtio hoec pervenit) jus romanse civitatis prius ab unoquoque sub-
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critique. Ainsi quelques passages d'Ulpien font penser qu'a-
près Caracalla, même sous lui, On distinguait encore les ci-

toyens des pérégrms (1). Pour expliquer cela, On à dit que
Macrin, successeur de Caracalla, supprimant les dispositions
de'cé dernier, rëtàblit les anciennes dMmctions, et l'on a
froùVé 'celle assertion dans une phrase de Dion Cassius (2).

jectorum petitus et talîter ex iis qui -vocantur peregrini, ad Romanam

tegehùitatëm dedffcens, îhoc illé omnibus in- commune subjectis do-

«avït, Ttreodosius junior ;post Çonstantinum maximum sanctissimum

hujus 'Civitatis conditwem, filiorum .prias jus .petjtum in commune,
dédit subjectis : sic eti'am nos hoc videlicet regenerationis et aureorum

ahriulo'rûm jus, unicuique pétentium datum et damni et scrupulosi-
-tatîs prseb'ens 'occasionem, ;ét mahftmisso'rum indigens auctoritate, om-
nibus similiteï subjectis ex hac lege damus: restituimus enim naturae

ingenuitate dignps, non pér singulos de caetero, sed omnes deinceps
qui libertatem a dominis merùerint, ut hanc magnàm quamdam et

gêîiéraîem largitatem nost'ris subjee'tis adjicïam'us ipûsTiNiAN., no-

vél. ÏLXXVÏII, c.<S)-.»

On voit qu'une erreur commise 'dans ce passage aurait pu faire

attribuer faussement à Antonin . lé Pieux la disposition d'Antonin

Caracalla.

Ûlpïen, qui 'vivait Sous ce dernier empereur, dit':
« In orbe romano quisuht, ex constitutione àmperâtoris Antonini,

cives romani effecti sunt (DIG., I, S, De stat. '/wm«, ,17-fr. Ulp,). »

(1) TJLP., Regul., xvn, § 1.

'(?) -"Voici'latraduction de cette'phrase : «'Il fMacriti) a'bt>li'tTes-dispo-
%.teiCtonsïde .'Caracalla -s'ïï lés hérédités et les affràn-dhissements (DION
« CASS.,liv. LXXVIII, § 12). » Caracalla avait, par une constitution, aug-
menté les impôts-perçus -sur -les-testaments -e-t-sur les-libertés-, au-lieu
d'un vingtième, il les avait portés à u'n dixième. Dion, pour faire l'éloge
de Macrin, nous-apprend qu'il supprima cette augmentation d'impôts.
Gomment a-t-on vu.-là dedans l'assertion que Macrin abolit là constitu-
tion qui accordait les droits de cité à.Cous des sujets? Le voici : Cara-

calla, idit-on, n'avait donné ces droits de cité que dans-un esprit fiscal,
afin -,que -les .impôts sur les>iestaments>et sur les manumissions fussent

-plus fructueux, de telle sor.teque.ces deux dispositions sonlliées l'unei
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Onexpliquerait bien ainsi comment il existait encore après

Caracalla des différences entre les citoyens et les peregrini,
niais non comment ces différences subsistaient même sous

Caracalla, qui les avait supprimées. M. Haubold, dans ùnë

dissertation.spéciale, a présenté, pour résoudre cette diffi-

culté, une opinion ingénieuse, qui ne laisse pas que d'être

appuyée sur des inductions séduisantes (1) : cette opinion
estque Caracalla accorda le droit de cité à tous lès sujets
actuellement existants, mais non à ceux qui surviendraient.

Pour nous, malgré les doutes qui embarrassent la matière,

et les raisonnements contraires qui se combattent, nous nous

rangeons fermement à l'opinion la plus générale (2).

l'autre. Dire que Macrin supprima ce qui concernait les hérédités et les

affranchissements, c'est donc dire aussi qu'il enleva les droits de cité

accordés par Caracalla.

(1) HAUBOLD : « Ex constitutiône imp. Antonim quomodo qui iu ôrbë

Romano esse.nt,'cives romani éffecti sint. » Lipsiaj, 1819.

(2) Dans la cour d'Orient, on ne distingue plus entre les sujets et les

citoyens :. tout sujet de l'empire a les droits de cité. D'où est venu ce

changeaient, si ce n'est de la constitution de Caracafia? Faut-il l'attri-

buera la seiilè transposition du siège impérial de Rome à Bysance, où

à la seule désuétude, tandis qu'on a sur ce point une disposition législa-
tive précise ? Justinien, en disant que de même que.Caracalla accorda à

tous les sujets le droit de cité, de même que Théodose leur donna les

droits réservés à ceux qui avaient des enfants, de même il veut donner

à tous les affranchis Je titre de citoyen, n'indique-t-il pas que la consti-

tution de Caracalla était définitive? L'eût-il comparée à celle de Théodose

et à la sienne si elle eût été momentanée et seulement pour une géné-

ration? D'ailleurs, quels résultats entraînerait une loi qui déclarerait

tous les individus existants citoyens, sans donner ce titre aux individus

à venir? Comment des pères citoyens auraient-ils eu des enfants qui

ne l'étaient poii::? Quant à la différe'nce que l'on continue'toujours à

faire entre les citoyens et les peregrini, doit-on s!en étonner? Ne pe'ut-

Oii tpà's dire que cette différence n'a pas cessé un "moment d'exister ;
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La constitution de Caracalla ne s'étendait pas, sans doute,
à ces espèces d'affranchis nommés lalins-juniens et dédi-
tices. Soit qu'on se refuse à admettre ie système de M. Hau-

bold, soit qu'on adopte ce système et qu'on dise, en consé-

quence, que, comme tous les autres sujets, les affranchis

actuellement existants devinrent citoyens, mais que les
affranchis venus par la suite restèrent dans leur classe res-

pective, toujours est-il certain que les trois classes d'affran-

chis continuèrent à exister ; que tous les jurisconsultes posté-
rieurs ne cessèrent pas un moment de les distinguer, et que
Justinien le premier les supprima totalement (1).

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que la constitution de

Caracalla, qui donna à tous les sujets de l'empire le droit de

cité, ne donna pas à tous les territoires l'aptitude au droit

civil. En élevant toutes les personnes, elle n'éleva pas tout le

sol à. la même condition civique : le sol italique, le sol des

villes dont le territoire avait été admis à l'application du

droit de cité, restèrent toujours distincts du sol provincial;
et la distinction se maintint jusqu'à Justinien (2).

VENULEIUSSATURNINUS(fragm. 71).
UtriEN et PAUL (Domilius Ulpianus, fragm. 2162) ;

(Julius Pauhis, fragm. 2083). L'un originaire de Tyr,
l'autre natif de Padoue. Rivaux de talent et de gloire, tous

que les individus seuls ont changé de position? Les sujets de l'empire qui

étaient peregrini sont devenus cives, et il n'est plus resté dans la classe

des peregrini que les membres des peuples réellement étrangers. L'idée

attachée par les Romains d'autrefois au mot de peregrinus s'altère et se

transforme.

(1) INSTIT., I, 5, De libertinis, § 3. — COD., vu, 5, De deditit. libert.,

et 6, De latin, libert. — Nov. 78.

(2) COD., 7, 88, Denud. jur.-Quir. -r- 7, 31, De usucap. transform.
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deux avaient vécu au temps de Papinien, dont ils étaient

l'un et l'autre assesseurs; tous deux montèrent par les di-

versesdignités de l'empire jusqu'à celle de préfet du pré-

toire; tous deux composèrent plusieurs écrits, mis à contri-

bution par les rédacteurs des Pandectes, et des notes cri-

tiquessur les livrés de Papinien, notes qui, plus tard, ont

étéréprouvées par deux constitutions impériales, et dénuées

detoute autorité ; tous deux firent un ouvrage élémentaire,

dont les fragments, parvenus jusqu'à nous, se placent à

côté des Instituts de Gaius, et forment la source où nous

devons étudier la jurisprudence de ce temps. L'ouvrage

d'Ulpien se désigne par le nom de Liber singularis regula-

mm Ùipiani, ou simplement Fragmenta Vlpiani; celui de

Paul par le nom de Julii Pauli sententiarum receplarum
libri V,. ou simplement Pauli sententiarum libri V.

CALLISTRATUS(fragm. 99).
iELios MARCIANUS ( fragm. 275 ).

FLORENTINUS(fragm. 42).
JÎMILIUS MACER (fragm. 62).

*
,

HERENNIUSMODESTINUS(fragm. 345).

A.deR. A.deJ.-C.

(970 — 217.) MACRIN (OpUius Macrinus).

(971 — 218.) HÉLIOGABALE (M. Aurelius Anto-

ninus, cogn'omine Hêliogabaliis).
.

(975 — 222.) ALEXANDRE-SÉVÈRE (Aurelius
Alexander Severus).

Parvenu à l'empire à seize ans, Alexandre Sévère s'en-

toura de sages conseillers, de jurisconsultes illustres, parmi

lesquels se trouvait Ulpien. Il conserva encore quelques

années les lettres, les sciences et le droit, qui disparurent
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pour longtemps après lui. Aussi, ceux qui examinent le droit
en lui-même, et sans le rattacher accessoirement aux évé-

nements politiques , marquent-ils après Alexandre-Sévère
une période nouvelle. En effet, c'était.sous les empereurs
dont nous venons de parcourir les noms, sous la protection

d'Adrien, d'Antonin le Pieux, de Marc-Aurèle, de Septime

Sévère, que l'étude de la jurisprudence montait à son plus

haut point de splendeur. Les j urisoonsultes se multipliaient
et leurs disciples aussi. Ce n'était plus en suivant simple-
ment k pratique du barreau que ces derniers se formaient,
mais des leçons orales développaient dans des cours suivis

les principes de lascieuce (i); peut-être les professeurs,

dont l'enseignement n'avait d'abord été rétribué que par les

élèves eux-mêmes (2), recevaient-ils déjà du trésor public
des honoraires, et Mare-Aurèle, en créant des chaires pu-

bliques pour l'éloquence et pour la philosophie, en avait

peut-être fait autant pour le droit. De nouveaux ouvrages
naissaient chaque jour : c'étaient des commentaires sur l'édit

des préteurs ou des proconsuls (agi edictum; ad edictum

provinciale), des traités sur les fonctions des magistrats

(De officio proefectus urbi, proconsulïs, etc.), des livres

étendus sur l'ensemble du droit (Digesta, pandectoe), ou

enfin des abrégés, des leçons élémentaires (Institutiones,

Reguloe, Sententioe), Les jurisconsultes s'élevaient aux

digpités les plus éminentes? ils étaient conseillers du prince,

consuls, préfets du prétoire, préfets de la ville. Mais tout-à-

coup, après Alexandre-Sévère, leur série nous paraît brus1

quement interrompue, et pendant longtemps nous ne ren-

controns dans l'histoire que le trouble militaire porté à son

(1) Yoir ci-dessus, pag. 273.

(2) Ibid:
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comble,des empereurs de quelques mois faits et défaits tour-

à-tour, des armées qui se battent sur divers, points pour le

triomphe de leurs candidats, trente prétendants à l'empire,

qui,dans le courant de quelques années, apparaissent et se

détruisent.

A.deR. A. de J.-C.

(988 — 235.) MAXIMIN (Julius Maximinus).

(990
— 237.) GORDIEN I et GORDIEN II ( Gor-

dianus I et II).

(Moins de deux mois après. ) MAXIME et BALBIN

(Maximus Pupienus et Balbinus)é

(991 —238.) GORDIEN III,

(997 — 244. ) PHILIPPE ( Philippus Arabs).
PHILIPPE père, Auguste; PHILIPPE fils,

César.

(1002—249.) DÈCE (Decius).

(1004 — 251.) GALLIUS HOSTILIEN et VOLU-

SIEN (Gallus Hostilius et Volusius).

( 1006 — 253. ) ÉMILIEN ( JEmïlianus ).

(Trois mois après. ) VALÉRIEN I et GALIEN (Li?
cinius Valerianus et Gallienus).

LES MÊMES, et YALÉRIEN H, César.

Ce fut à cette époque que commencèrent à paraître les

prétendants, qui bientôt, au nombre de trente, répandirent

lesguerres civiles sur tous les points de l'empire, et finirent

pars'entre-tuer.

A.deR. A.deJ.-C.

(1013
— 260.) GALLIEN seul.

(1021—268.) CLAUDE II (M. Claudius).

(1023— «1,70.) AURÉL1EN (Aurelianus).
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(1028 — 275.) TACITE (Tacitus).

(1029
- 276. ) FLORIANUS.

( Trois mois après. ) PROBUS.

(1035—282.) CARUS, CARINUS et NUMERIANUS;

(1036 — 283.) GARIN et NUMÉR1EN seuls.

Au milieu de cette succession rapide de princes, les re-

gards de l'historien doivent se porter sur deux tableaux gé-
néraux qui ne se placent sous aucun règne en particulier,

parce qu'ils se développent chaque jour; ces tableaux sont:

dans l'intérieur, la propagation de la religion chrétienne, à

l'extérieur les irruptions des barbares.

73. Propagation du christianisme.

Dès le règne de Tibère, les apôtres, parcourant les pro-
vinces de l'empire, avaient répandu autour d'eux la religion
nouvelle qu'ils annonçaient aux peuples. Cette morale pure,
cette idée grande de la Divinité frappaient les esprits, et

couvraient de honte ou de ridicule les principes et les dieux

du paganisme. Comme foi, le polythéisme, déjà abandonné

par la philosophie et par les hautes classes de la société ro-

maine, s'en allait de jour en jour. Il n'existait plus que
comme institution, comme culte extérieur, dans les habitudes

et les pratiques de la vie publique et de la vie privée. La

croyance des apôtres, qui venait apporter la plus grande
révolution sociale, non par la force, mais par l'esprit, par
le sentiment, appelait à elle les petits comme les grands,
les faibles comme les.forts, les pauvres comme les riches.

Le nombre des personnes qui s'y ralliaient augmenta rapi-

dement; les églises où elles se réunissaient se\nultiplièrent;
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tout contribuait chez les particuliers, dans l'ordre privé, à

propager la religion chrétienne. En était-il de même dans

le gouvernement ? On n'a pas assez considéré ce point sous

lerapport des lois politiques; Jusqu'ici nous avons fait voir

le droit sacré de Rome fortement attaché au droit public, et

formant une partie intime de ce droit. Les pontifes étaient

desmagistrats, du peuple nommés dans les élections comme

lesautres magistrats, faisant intervenir leurs fonctions dans

lès affaires majeures de l'État; la première puissance du

droit public, l'empereur,. était aussi la première puissance

du droit sacré, le souverain pontife. L'unité de lois,reli-

gieuses n'était pas moins essentielle.-au gouvernement que

l'unité de lois politiques, puisque ces lois se confondaient

lesunes'avec, les autres. Cette unité avait toujours été pro-

duite précisément par la pluralité des dieux. Une province
nouvellement ajoutée à Rome avait-elle de nouvelles divi-

nités, on les recevait, on-leur élevait des temples, on leur

donnait des prêtres, et le système religieux n'était pas trou-

blé,un seul moment :;les dieux du paganisme étaient accom-

modants. Mais lorsque parut une religion qui, révélant l'exis-

tence d'un seul Dieu infini, ne pouvait être reçue sans

anéantir toutes les institutions actuelles, une religion qui

donnait des prêtres indépendants du choix des autorités ci-

viles, qui se séparait entièrement de la puissance publique,
et qui disait : « Mon empire n'est pas de ce monde, niais

djun autre, » alors le droit public se tro;uva attaqué dans

une de ses bases fondamentales. Les chefs du gouvernement
durent songer à le défendre ou à le changer totalement :

c'éfut le -premier parti qtfils prirent. Quelque, absurde que
fût le polythéisme, l'homme ne revient pas si facilement de

seserreurs, surtout lorsqu'à ces erreurs est attaché le gou-

vernement; d'un grand empire. Gomme empereurs et comme
20
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souYerains pontifes, les princes voulurent arrêter une relir

gion qui menaçait le droit de l'État,, et, pour accomplir leurs

desseins, ils employèrent le nipyen le plus vicieux, celui de
la force et des cruautés, que du reste leur caractère féroce

inspirait à la plupart d'entré eux. Les persécutions de Néron,
de Domitien, de ?éru§ etde Gallus,/he/firent que des mar-

tyrs Hes chrétiens se multiplièrent au milieu dès souffrances!

laxeligion se répandit;plus brillante et plus vénérée,.et bien-

tpt ces yastes provinces, sur toute leur face, virent les habi-

tants dTOsÇS.eï1 deux, elasses distinctes :: les. chrétiens et les

païens, ;Unè guerre, une peste, un fléau quelconque frap7

paient-ils l'enipirg, jes païens ne.manquaient pas de l'attrir
buer-aux innovations funestes des chrétiens, et ceux-ci de le

rejetersur;i'ayeuglerAeht: et sur l':obstination des païens. -.

Les jurisconsultes,.-.: hommes:, de k /loi régnante et des

institutions, furent'* dans: la lutte contre le christianisme

naissant,: lès^auxiliaires des chefs du gouvernement, et sou-

ventltes:ministres comme dépositaires despouvoirs publics.
Leur philosophieV,venue de la Grèce, naturalisée^ Rome,
et cultivée par eux PQfflhie là mère: de toutes- les sciences,

.ayait progressivement. substitué/ au ;.droit civil quiritaire,
droit .matérialiste, exQlus,ivem,entpropre aux 'seuls citoyens,
un droit plus -rationnéi et plus, |àrge, ouvert à tous les

,hOmm.e#; mais ils;!'avaient fait à l'aide de procédés ingé-

,nje;Ux, en proclamant le droit xivil,, et prenant sa place,

quand,ïls-ne paraissaient que! se-mettre ^côté. Le,christia-

nisme fut pour ^ux un énnerniKie'l'État et des institutions, à
-repousser: ;' peûf-êfre un rival de leur science philosophique,

;;;qu'aveç;;saèimpiiqité il gênait;détrujre radicalement» Toute-
. foiSî,/ il esjt.-p©nnis <devGopjecturer que leur morale allait,

..jriêmé à leur insju, s'âclairer aux luniières nouvelles de cet

ennemi ; que i'influeuee jdes;dpetrjnes évangéliques pénétrait
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indirectement leur propre philpsophie ; et que, nîême lors-

qu'il était prosprit et persécuté, le christianisme agissait sur
lesprogrès de la jurisprudence et de la législation dans une

voieplus large et plus douce pour l'humanité (1).

74. Irruption des Barbares.

-Les Romains dans les forêts de la Germanie, par delà le

Danube, chassant devant eux des peuplades sauvages et

libres, avaient refoulé les hommes vers le nord. Une force

décompression retenait des nations nombreuses accumulées

entre des limites froides et incultes : mais la force diminua. ;

les-armées romaines faiblirent ; la barrière se rompit sur

divers points, et-la réaction repoussa ces nations dans l'em-

pire. Sous Domitien, sous Adrien, sous Marc-Aurèle, sous

(jallus, sous chaque empereur, on vit les Barbares s'avancer

sur les terres romaines, puis rentrer avec leur butin ; repa-
raître plus nombreux, rentrer encore dans leurs forêts, et,,

chaquejour enhardis davantage, apporter dans leurs excur-

sions nouvelles plus d'audace, plus de force. Des empereurs
les éloignèrent avec de l'argent : alors attirés par l'appât du

gain et du pillage, les Scythes, les Goths, les Sàrmates, les

llairis, les Cattes, les Quades, les Francs parurent à la suite

les uns des autres; et bientôt presque tous à la fois. C'était

ainsi qu'ils préludaient à ces irruptions terribles qui devaient

,-ûnjour morceler l'empire et l'anéantir. '

. (1) Voir, sur ce point, le mémoire lu par M. TRQPLONGà l'Académie
dès sciences morales et politiques : De l'influence du christianisme
sûr le droit civil dés Rqmàins: Revue de législation et de jurisprudence

:;dé,% WOLO^SKI, tom. 14, pag. 165 et341. -.'
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Telle était au dehors et au dedans la situation critiqué de

l'État lorsque Dioclétien fut appelé à gouverner. -

A.deR. .A. deJ.-Ç-
'
(1037 W 284.) DIOCLÉTIEN (fiiocletianus).

'".' (1039~-72SR.) DIOCLÉTIEN et MAXIMIEN AA.

[Maximiahus Ilerçulius).

,.: - ; CONSTANCE ;et GALÈRE, Césars.

Porté d'une famille d'affranchis dans la classe des empe-

reurs, Dioclétien par son énergie dissipa les troubles, remit

les légions sous la discipline, fit reculer les Barbares, et ren-

dit quelque stabflite au trône qu'il occupa. ;

C'est un des empereursi les plus féconds'en resçrits eten

constitutions sur des matières de législation, à en juger par

les extraits qui nous sont;parvenus; car nous en trouvons,

sous son nom, plus de mille deux cents, dans lé Code de

Justinieh. Ce qui signale je plus son règne dans l'histoire du

droit, c'est le Changement final qu'il accomplit dans la pro-

cédure, en substituant définitivement et généralement la

connaissance extraordinaire au système des instances orga-

nisées par formule, .Dans l'ordre politique, le partage de

l'empire et du gouyèrnernent entre deux, Augustes et deux

Césars est l'institution Capitale à remarquer.

75. Décadence de là procédure formulaire ou de l'ordo judiciorum.-
La -procédure extraordinaire (judicia extràordinaria) devient le

, 'droit commun. — Jngçvpèdânéa (judices pedanéi).

De même;qué%;procédure formulaire ne s'est pas substi-

tuée brusquement èï'sâhs transition au système des actions

de la loi, mais que nous l'avons vue préparée et amenée gra-

dûellemént (ci4fe«s^ ^ de
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ladisparition que subit, à son tour, le système formulaire,

etdu remplacement définitif de ce système par la procédure

extraordinaire. -

Le principe de la cognitio extràordinaria, consistant en

ce que le magistrat connaît de l'affaire et la résout lui-

même, ce principe était existant déjà dans le système des

actionsde la loi et dans celui des formules. C'est l'exercice

le;.plus simple, le moins ingénieux, le moins savant, du

pouvoir judiciaire. Seulement dans les deux premiers systè-
mesde la procédure romaine, et surtout dans celui des for-

mules, il n'existait que comme; exception. La procédure par

formules, qui offrait la séparation durjus etd\ijudicium,la

garantie du juge-juré choisi ou agréé par les parties, et le

règlement, formulaire de la mission de ce juge, cette procé-

{ dure était le droit commun. Le magistrat ne connaissait et

; ne statuait lui-même que comme mesure extraordinaire

(extra ordinem) : dans des cas où sa juris-diclio pouvait
terminer l'affaire; dans des cas où il avait besoin de faire

usage de son imperium ; dans des cas où il n'y avait pas :

d'action ouverte d'après le droit civil ni d'après l'édit, et pu

Çon,avait extraordinairement recours au pouvoir même du

magistrat (cognitio extràordinaria, persecutio, et non pas

açiio). Mais, sous lé régime impérial, où l'omnipotence du

prince s'établit de jour en jour, où sa volonté et ses décisions

avaient une autorité supérieure, où les affaires évoquées ou

portéesdevant lui se multipliaient, où ses officiers, son pré-

fet du prétoire, ses lieutenants, participaient, par. déléga-

tion, aux pouvoirs du maître, l'usage des cogiiitiones
èxtraordinarioe se multiplia considérablement. Le prince
ne.jugeait pas toujours lui-même ces affaires dans lesquelles
ilintervenait extraordinairement : il en déléguait souvent la

connaissance, soit au sénat, soit à Un officier, soit à un
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citoyen; mais ëOmrne c'était sans erfiplôi dé formulé^ sans
observationde l'ordre dés pfoèës (ord&judiciorum); et

pomme celui à qui la connaissance était renvoyée pronon-
çait sans dis'tihctiorr, en sort office; du jM et du jùdicium,
il y avait todjburs là;une procédure extraordinaire (cognitio

ëxirWr'âîiïàrià).
Yoilà ce qui avait été! répaiidii de pliis" ëh plus jrJar

Ftisagë, avant même les dispositions dé Diôclëtiën sur ce

pôiht. D'un aiitre éôté, déjà à cette époque èh a pèrdii toute
tfàcê de ces listes annuelles dé jugée-jurés; dé ces tiécuries

dr'ëssëèsannuellement ail Fbruim, au milieu du' peuple, et

affichées publiquement. Tout noùë iridictùè que Bes institu-

tions de la république,, cbnsérvëës pendant quelque temps
sôùs rërripire, étaient tombées':en désuétude, et (nie le ëhoix

dii jùgë n'était plus renfermé datis les rriêmes limites et hë

se faisait plus sêlëh les mërriës règles;, *; - V:

Cëfùt ëh cet ëtàt.dë chosëâ ^ù'è Dibiclëtiëh, par Me cbri-

stitùtibh qitënousi trouvons ihsërëë dâiis' le Godé-de Jilstihiëii

(an de J.-C. 394).-,bMônhà adx présidents dés. provinces de

cbnhàîtrë ëux^niëmës de1
toutëVlés ëSùsés, mêhaë dé celles

pour' lesquelles il était dans l'usàgë aupàïavâhî de dbnflèr

dés jiigës. Cette règle, qui hë paraît s'appliquer, dans les

tërmèis de la cohslitutïôh; ;qu'aux': provinces; se généralisa

p'Bûf tout rtmpii'ë:- T>i6ciëtiën réservé bien aux présidents lé

droit' iîë -donner aux parties dès juges inférieurs, lorsque

leurs ffôcdpatïoïfë publiques
1
bii là multiplicité dès causes les

ëinpichènl d'eni connaître éùx-hiëlhës (1) ; maïs te renvoi

s (l), « Plàcet nobië, Prffîsidës dehis çausis, îh quibus, quod non ipsi
possont cpgnoscere, aniehaç pçdaneos-jùdjces- dabant,,.n'otjonis-„ suoe

examen adtâb'erè* .lia tamen'ut, si vel pi-opter ocdupationes pùbiicas,
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devant ces jugés ne' se fait plus* selon le système formulaire,

Lavë&distinction du ju$ et du jùdickimi avec règlement dé

tttfr mission au mOyôn d'une formule : c'est un renvoi de ta

connaissanceentière. Là procédure par formules est complë-
teinënt tombée;: Ce qui était l'exception est dévenu la règle :

toutes les proèédurës sont extraordinaires. Le jus et Xejudfc

êufn,r l'office de magistrat et celui de juge; se confondent.

; Ile- Boni de jiïdëx.-,-judièès majères, est appliqué au

magistrat. , •, .-. "- - ' '"' '

^Dèslor&y:le fflot action change une seconde fois eomplé-
te.ni.entde sens; et les exceptions, les interdits*, ces institu-

tions de la procédure formulaire, perdent leur véritable

caractère. i— L'action n'est plus, ni, comme spùs les ac-

tions de la loi, une forme déterminée et sacramentelle de

procéder;- ni, comme sous le système formulaire -,le droit

eôriférépar le magistrat de poursuivre devant un juge ce qui

jlôus revient j ni la formule conférant et réglant ce droit.

Inaction n'est plus que lé droit,, résultant de la législation

Ëtèmef de s'adresser directement à l'autorité judiciaire com-

||tente, pour la poursuite de be qui nous 'est dû * de ee que
nousréclamons ; oubien, l'acte même de cettepoursuitei-—
ïé mot exception, en-'réalité-, n'a plus de sens r,ce n7est

plus une restriction mise par le magistrat au pouvoir de con-

damner-conféré au juge : c'est, un moyen de défense que le

défendeur fait valoir de son chef devant le tribunal. — Les

interdits^ véritablement, n'existent plus. Dans les cas où ils

auraient été accordés par le préteur, on à directement une

yëlp'rqpter causarum mullitudiDem omnia bujusmodi negotia non po-
tiierint coghoscefë, judièès daridi, hàbearit'potestatem. » COD1.;3, 3, Dé

peddneisjudicibus, 2 const. Dioclet. etMaximian.
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action devant l'autorité judiciaire compétente. — Cepen-

dant, la destruction, dans la forme, ne paraît:pas aussi radi-

cale. De même que la procédure formulaire a été rattachée

à quelques vestiges ou imitations de la procédure des ac-

tions de: la, loi, de même la procédure extraordinaire con-

serve, du moins nominalement, plusieurs vestiges du sys-

tème auquel elle se substitue (1). Les noms restent, mais en

désharmonie avec les institutions, qui sont radicalement

changées.

Nous trouvons dans là constitution de Dioclétien, indi-

qués, comme institution déjà existante et en pratique, les

juges pédanés (judices pedanei), qui viennent se ranger,
d'une.manière de plus en plus ostensible, sous le Bas-Em-

pire, dans les rangs,secondaires des autorités judiciaires.

Quelle que soit i'étymoiogie que l'on donne à cette qualifica-
tion de pedanei, elle indique bien certainement des juges

inférieurs. C'étaient eux que, déjà, les magistrats donnaient

aux parties, comme juges, avant la constitution de Dioclétien;

c'est à eux que Dioclétien permet encore de renvoyer la cauâe

quand la multiplicité des affaires l'exigera. Mais qu'était-ce

que ces jiidices pedanei? ÉtaienWls de simples citoyens,
nommés juges dans chaque cause et pour la cause seule-

ment; ou, ën.d'aùtres termes, les successeurs des anciens ju-
dices selecti, ceux qui ont pris leur place quand l'usage des

(1) Ainsi, par soutenir, et comme moyen de transition d'un système
à l'autre, l'usage se mai.itint quelque temps de demander, lors de la

dénonciation au greffe- la formule d'action (impetratio actionis), quoi-

qu'il n'y eût pas renvoi devant un juge. Cet usage fui. abrogé par Thco-

dnsé et Valentinien.CoD. THEOO, 2, 3, d, et COD. ïi*ST., 2, 58,' t eo:ist.

Tbcod. et Valent.
' '

'.''/.''
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listeset des décuries dressées.annuellement a été abandonné?

oubien, faut-il voir en eux, tout simplement, selon les con-

jectures de M. Zimmern, les magistrats inférieurs des loca-

lités, ou magistrats municipaux, auxquels les magistrats im-

périaux purent renvoyer le jugement des causes de peu

d'importance? ou, enfin, étaient-ce des juges permanents
et de degré inférieur, institués dans le ressort de chaque

magistrature supérieure? Toutes ces opinions ont été émises,

et, si l'on s'en tient aux premiers temps où figure l'expres-
sionde judices pedanei, il faut avouer que le champ est ou-

vert aux conjectures, mais aussi aux incertitudes sur le sens

à donner à cette expression.
-

.Ce qui nous paraît incontestable, c'est que l'institution

desjudicespedanei a subi elle-même des vicissitudes dans

le cours du régime impérial, et que vouloir la juger comme

étant la même à toutes les époques, c'est s'exposer à de

graves méprises. Dans le système antérieur à la constitution

deDioclétien, à l'époque où la procédure formulaire existait

encore, il est permis de ne voir dans les juges pédanés que
les successeurs des anciens judices selecti, c'est-à-dire des

citoyens donnés pour juges dans chaque cause, selon des

règles quelconques d'aptitude ; ou mieux encore, de n'y voir

que les magistrats municipaux, auxquels les magistrats im-

périaux renvoyaient la connaissance des affaires minimes ;

mais certainement, après la généralisation de la procédure

extraordinaire, ils apparaissent avec un caractère permanent
et spécial, distinct de celui des magistrats municipaux des

diverses localités. Ainsi, ce sont des juges destinés à cohnaî-

tredes affairés de peu d'importance, que l'empereur Julien

donne aux présidents le droit de constituer dans.leur ressort:.

< Pe-t'aneosjudices, hocestquinegotia humiliora discep-
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tant, ëohstituèûdi daràits pfoesidibus pëtèêiâtêm ({). a

Ainsi,' ùrié constitution, de Zéhon les attache, ëh tm certain

nombre, à chaque prétoire: « Zénonis èdhsiitûtip quoeuni-

éiiiquê proeiorià cèfios définii)ii judièès (2). » Ainsi Justi-

nien-,du moins eh ce qui ëôhcerhe CÔristàhtinôpîê, les'orga-
nise de nouveau, lés forme en. collège permanent, limite

leur juridiction à là somme de trois cents solides, et les

hômttie lui-même, comme nous le vdyônspar' une constitu-

tion de lui, Où nOùs pouvons lire plusieurs nominations pa-
reilles (S). ^out nous les signale donë, àù temps du Bàé-Em-

p'irë, cOnimë des juges inférieurs 'revêtùâ" d'un caractère

permanent et,spécial, sur lesquèls'lë mâglstfât-p'eut se dé^

charger de la connaissance des affaires de peu d'importance,
en les donnant individuellement pour jugés aux parties; et

que celles-ci, du reste, conservent toujours le droit de ré-

cuser pour s'en remettre à des arbitres choisis parelles(II).

(i) GOD;,3\ 3,DepedâneisjUdicibus, S const. Juliam — Voir aussi la

constitution 4 de Dioclétien, ,' . .,' \-:

.".' (2) NOVELL, LXXXII, De judicibùs, cap. I. -- Et âussila préface; où l'on

voit que Zenon avait hôtnïné, dans sa côhMtùtiofl même, le. personnel
Ués jugés: pédanés. ''''; "V .'' ..,,-'-'->:.':;,- . : '-''-,--

(-3)-Ibidem, cap, l,--2; 3f 4,..5< etc.- — C'est dans le:.'.''chapitre 1. que

certains avocats personnellement dénommés sont- qualifiés « peda-

neijudices tuifori,» ceci s'adresse au préfet du prétoire; et un autre,
« pédânéum judicèm prëîb'rii 'gi'briôsissïpïi rdàgistri sàbrôrum bf-

:/ÎÇZè»7'iS^i.i">V-,;-
-

'./'':"-' -'--.----',:-':.''

^Gojy.jïii^ij Dé jMdiciisj: 16 const. Justinian. « Apertissimi juris

est, licere litigatoribùs judices delegatos, antequàm lis inchoelur, recu-

sare :.cum etiam ex genéralibûs formis sûBïissimaî luise sèdis stâtutum sit,

nêcésèitatëm imponi, |ùdiée: fë'cùsàto, pariibus ad ëligendos arbitros

ye'nifé,et siîb audiëntia ébffinï sua jura prôpéiiete. »
'

,.'-..
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76.'É&fèitin fin gôuvèrnêmeik impérial. — DÎUS Aùgiâstés et dèWs

,-^;;-,;-,v -..'.'-. .Césars/

Ayant Dioclétien on avait vu quelquefois dans l'empire

plusieurs princes, des Augustes et,des Césars; Dioclétien,

s'emparant de cet usage et le régularisant, le transforma en

un;système, et composa le gouvernement de quatre chefs :

deuxempereurs égaux en puissance avec le titre d'Augustes;
deuxempereurs subordonnés aux premiers, leurs lieutenants

pour ainsi dire et leurs successeurs présomptifs, portant le

titre deCéslqrs.>-Cesquatre chëfëj distribues dans les provin-

ces,à la tête des armées, devaient, appuyés les uns sur les

autres, former un; corps politique plein de vigueur, à l'abri

dçssecousses et des mutineries militaires. Ce système était

sagesous un certain rapport ; il eût rempli, entièrement son

pùtsi,quatre,empereurs avaient pu s'unir et ne faire qu'un

seul gouvernement; mais ils se divisèrent : on vit quatre

<$ursdifférentes dans i'empire.; Si d'un Gôté l'indiscipline et

l'I^oulèvemeht des soldats disparurent, de l'autre la rivalité

desiAugusteSjl'ambition des Césars survinrent, et les guerres

intestines* changeant de cause, n'en existèrent, pas moinst

Dioclétien avait choisi pour son collègue Maximien, pâtre de

naissance, officier de son armée, et pour, Césars Constance-^

0hlore et Galère.; Un an après, les, deux Augustes abdiquè-

flilt tous deux leur puissance* et les deux,GésàrSj prenant

lêuî';place,- reçurent les droits et les titres d'AuguStess

-,-...' , -A, de R.. A. de J.-C. .'-,'.

J';:(lûM^âÔ^
f

- AA. (Constàhtiiis. Chlorùs et tSàleriùs Maximia-
"" '• '

.nus)* \ ; '.-'''.' '."[ ;... .

SÉYÈRE et MAXIMIN, Césars.
'
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Nous voici arrivés au moment où la mort de Constance-
Chlore laissa paraître sur la scène politique son fils Constan-

tin, destiné à remplir un si grand rôle. Avant de peindre
tous les changements apportés par cet empereur, jetons.un

regard sur le passé* et voyons lé point où sont parvenues
toutes les institutions depuis la disparition de la république.

RÉSUMÉ SUR L'ÉPOQUE QUI PHËCÈDE.

SITDATION EXTÉRIEURE DÉ L'EMPIRE.

Rome ne comptait d'abord que des citoyens; bientôt au

dehors se formèrent ses colonies, puis ses-alliés, ses sujets;
enfin, colons, alliés, sujets, tous: furent englobes ; tous depuis
la constitution de Caracalla sont citoyens ; il Suffit pour avoir

ce titre d'être né libre entre les bornes de l'État. Ces bornes

sont presque celles du monde connu; ce qui était frontière

est devenu point central, et ce qui se rattachait à la position
extérieure de la république se rapporte aujourd'hui à la situa-

tion intëriëure de l'émpirë. .'-'-''''-'-:-.''' :

Cependant vers le :Nord, par delà cette ligne qu'on n'a

point dépassée, dans ces terres qu'on n'a point explorées, se

trouvent des peuples nombreux '': c-ëst àeuxqu'appartient le

titre d'étrangers ou plutôt dé Barbares. CesBarbares, d'abord

inconnus, puis incommodes, maintenant redoutables, fondent

sur les frontières, font plier les armées, augmentent le nom-

bre, la durée, l'étendue de leurs irruptions, et de loin pré-

parent la ruine de l'empire. .
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DROIT PUBUC.

Le peuple, les plébéiens, les chevaliers ne sont plus rien

dans la balance de l'État. Le simulacre de puissance que

leur avait laissé Auguste s'est effacé. L'armée, le sénat, l'em-

pereur, voilà les corps politiques.
L'armée ne tient ses droits que de sa force. Veut-on ré-

former son indiscipline, la priver des distributions d'argent,

tribut qu'elle a imposé aux princes, elle se mutine, massacre

l'empereur, et met à sa place un homme, quelquefois le pre-
mier venu, sauf à le renverser à son tour s'il déplaît encore.

«Ge qu'on appelait l'empire romain dans ce siècle-là, dit

«Montesquieu, était une espèce de république irrégulière,
«telle à peu près que l'aristocratie d'Alger, où la milice,

«qui a la puissance souveraine, fait et défait un magistrat,
«qu'on appelle le Dey. » Cependant les réformes de Dioclé-

tien, l'épuisement des trésors privés, peut-être aussi le dégoût
depareilles révolutions, ont enfin mis un terme à ces soulè-

vements, et l'armée, au point où nous sommes parvenus,
estrentrée presque entièrement dans la limite de ses attri-

butions.

Le sénat se compose des membres désignés par l'empe-

reur, et réciproquement c'est le sénat qui doit décerner l'em-

pire. Dépouillé de son ancienne splendeur, il n'est plus qu'un
instrument qui obéit soit aux révoltes des soldats, soit aux

volontés du chef; il ne conserve du pouvoir administratif et

du-pouvoir judiciaire que ce qu'on veut bien lui en laisser.

S'il reprend son indépendance, c'est un seul moment, à lafin

de,chaque règne, pour classer au rang des,dieux l'empereur
mort ou pour flétrir sa mémoire; pour lui dresser des statues
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ou pour abattre celles que de son vivant il lui avait élevées:
... .-,,-, ,i

encore cesjugements derniers ne sont-ils pas libres lorsque
la gloire ou la honte du prince qui vient de mourir n'est pas
indifférente à celui qui va lui succéder. ;'
-, ; L'empereur doit être ùônimé par le sénat. jSpuyent la:

qualité de fils, naturel ou aj^pptif du dernier prince,, des ljejs i

de parenté moins rapprochés, à défaut l'intrigue;,' rarement
ië mérite, dirigent lé-choix;' mais toujours, le sénatus-con-

sulte est préparé pour celui qui s'avance ,§ur;Rf me, prpelamé

par une artriée victorieuse. Qqelquefois dpqx; empereurs ont

régné ensernble. Auj °nrd' hui le système dp Dioclétieh amène;

d'importants résultats : l'existence de;deux Augustes;égaujt
ven pouvoir conduit à la divisipnréellgde rempire, etla no-;

mination que fopt'ces Aiigustes de deuç Gësars, leurs délé-

gués actuels, leurs héritiers futurs, prépare, pour le trône une

suçcessipn toujours réglée d'ayaricë, si toutefois/l'ambition,
la rivalisé; des;Augustes et desrCpsars ne viennent pas trou-i

bleç épt prdre;.et aiïunie# lés gjierres ci^iless. ; ; ;

•-Les,anciennes magistratures ont disparupu spnt frappées
de nullité.. Les ponsuls, les/procpnsuls, lesjpréteut'S qui res-

tgntençpre,, pnt perdu la plusgrand.e. p.artie dé leur puis-
sance et toute leur suprématie. I).es,débris, de ces:magistra-
tures républicaines se Sont formées! les magistratures impé-

riiles. Le. prhiçe a^a^^^

gué-sa -faveur seule; éléye.,, :<|Qntles fon.ctipns;durent autant

.qu'A !l£;v,eut bien ^ en-

-cpre/lgpouvoir militaire; au-ppuypir çivjp;, J§préfet de la ville

chargé; des,; fonctions des anciens «édiles.;epd'une grande

partie dp la juridiction criminelle; le.prjéfet;:des gardes de

nuit, les lieutenants,,-lés procureurs de César,'-en un mot
*

tous les officiers eréé^par. Auguste ; car: ce prince, sans

qu'ons'en doutât,: avait tout,fait;ppUr le pouvoir absolu; il
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nerestait plus qu'à développer les germes qu'il avait posés..
Les principaux magistrats, tels que les préfets du prétoire,

|es/préfets de la ville, les présidents des provinces, se font

assisterpar plusieurs personnes qu'ils choisissent et qui re-

çoivent des honoraires publics : ces personnes portent le

nprnd'assesseurs (adsesspres); elles prennent connaissance

(Jesdiverses affaires, les préparent, rédigent les édits, les

'décrets, les lettres, en un mot tous les aptes qui doivent

émanerdu magistrat ; ce dernier quelquefois même leur dé-

|èguëson autorité.

-Tous les pouvoirs résident dans les mains des empereurs,

guin'en confient à d'autrps mains que la partie qu'ils veulent,
Pouvoir législatif, Dès les premières années de l'empire,

leslois, les plébiscites ont cessé ; plus tard Jessénatus-con?

suites(1) ; aujourd'hui une seule source du droit existe, la

volonté des princes. Quant aux édits des magistrats, ils se

rattachent plus, à l'administration qu'à la législation.

Pouvoir exécutif et pouvoir électoral. Si le sénat y con-

court encore, ce n'est que faiblement, dans la désignation
oit la confirmation du choix, de l'empereur» dans l'élection
decertains magistrats et dans les affaires sur lesquelles pn

If consulte ; quelques princes ont formé autour d'eux une

espèce,de conseil d'État, nommé consistoriitm, qui sert aies

aider dans l'administration générale de l'empire. './

.Pouvoir judiciaire. L'empereur, le sénat, les préteurs,

tesconsuls, les préfets de la ville, ceux du prétoire, les ma-

gistrats locaux de chaque cité,. les juges pédanés spnt les

autorités judiciaires. Le collège des çentumyirs, qui est allé

(1) Le dernier sénatus-consultc que nous connaissions date du règne
fl!Âlexandre Sévère.
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en déclinant, paraît toucher à sa fin' ; les listes annuelles des

juges-jurés sont tombées en désuétude. Le prince s'est en-

touréausâi d'un conseil/nommé auditorium, auquel il remet
l'examen des affairés ou des questions importantes qu'il veut

juger ou résoudre lui-même.

Affaires criminelles. Aux plébiscites rendus Sousla répu-

blique cohtrecertàins crimes il faut joindre des sénatus-con-

sultes et des constitutions qui frappent d'une peine des faits

désignés sous le nom decrimes extraordinaires (extràordi-
naria crimina). Dans bien des cas, on s'écarte des formes

criminelles de la république, quoiqu'elles soient encore les

formes ordinaires. Ainsi l'empereur fort souvent prononce
lui-même par un décret ; le préfet de la ville, conjointement
avec le consul, juge la plupart, des crimes extraordinaires ; le

sénat est investi delà connaissance de quelques accusations:

par exemple, de celles de lèse-majesté. >

Affaires civiles. Dix-rhuit préteurs à Rome président aux

diverses branches de-la juridiction ; dans les provinces, le

fecïor ou président (proeses) de;chaque province; le vica-

r/Ms ou autre lieutenant délégué; du préfet ; au-dessus, le

préfet du prétoire jugeant sur l'appel comme représentant

l'empereur (vice sacra) ; et, pour recours souverain, l'em-

pereur lui-même. A la fin de l'époque 'où nous sommes par-

venus, le système de là procédure formulaire ;' de plus en

plus restreint par Fextension de la procédure extraordinaire,

est définitivement abandonné. Toutes lès procédures sont

extraordinaires. On- ne séparé plus: le jus et le. judicùM,
l'office du jùdex et celui du magistrat. Seulement, le ma-

gistrat supérieur ou"judex major peut, dans le cas de mul-

tiplicité des affaires, se,décharger sur un juge pedané de la
*
connaissance des;causes dé peu d'importance.>.Le prince,

,par un rescrit, indique quelquefois au juge la décision qu'il
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faut prendre ; quelquefois, par un décret, il vide lui-même la

contestation. .-.-.- ^

-;)Les causes sont maintenant plaidées devant le jugé par

dés jurisconsultes qui en font leur profession, et qui portent

ienomd'advpcats(advoçali),
'

• L'empereur a sous sa puissance toutes les provinces ; ce-

pendant les unes sont considérées comme appartenant plus

.spécialement au peuple, les autres comme appartenant à

J$sar. Les premières sont administrées par des sénateurs-

proconsuls, les secondes,par les lieutenants de l'empereur.

Du,reste, depuis Dioclétien, l'existence des Augustes et des

Césarsa amené entre ces chefs lepartage dé ces différentes

provinces. ,:'/.;"',"..- ;,.-:":-•--

,. Chaque ville importantëpossède une espècede conseil mu-

nicipal, appelé curie (curia) ; on y traite de la nomination

auxdiverses magistratures et des affaires particulières dé la

, ville; Les habitants destinés à fournir les membres,de ce

conseil forment un ordre spécial ; on les nomme curiaux,

soumis à la curie (curiales, curioe subjèclï). C'est la nais-'

sance(ciirialis origo)qui Jes range, dans/cet ordre;,les en-

fantsissus de pères euriàux prennent eux-mêmes cette qua-

lité. Les: citoyens riches peuvent eux-mêmes se faire agréer

|ar la curie, eux ou leurs enfants, et; entrer ainsi dans la

classe des curiaUx.G-est dans cette classe que l'on choisit

Ieâi:décurions (decuriones), c'est-à-dire les membres qui

.cpipposentla. curie. Ceux qu'on y appelle ne peuvent refuser;

, |ils, cherchaient à sesoustraire à leurs devoirs, soit; en voyga-

geantdans d'autres.villes, ;soit en passant dans lès armées,

fpit en se cachant,à la campagne, la curie les réclamerait

et,,les contraindrait, à revenir. Yoilà d'où leur vient ce

nom de curioe subjecti, qui indique une sorte de sujétion ; -

niais lorsque; l'ordre des,curiaux de la cité.est nombreux, on
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doit avoir soin, en dressant la liste des décurions (in albo

decurionum describendo), de faire tomber ces fonctions

alternativement sur chacune des personnes qui y sont sou-

mises. Plus le titre de curial avait entraîné d'obligations et

de responsabilités onéreuses, .surtout pour le paiement et

pour ta rentrée intégrale de l'impôt dû par la localité, plus
le gouvernement! impérial avait cherché à l'environner de,
considération et de privilèges apparents. Ainsi, les curiaux

forment le premier ordre de la ville ; on ne prononce pas
contre eux les mêmes peines que contre les plébéiens ;,enfi n

c'est dans leur rang que, l'on choisit l'es:principaux magis-
trats delà cité. A la tète de ces magistrats se trouvent ordi,

nairement les duumvirs, dont l'autorité n'est qu'annuelle,

qui dirigent les affaires de la ;eité et président la curie (1).
Telle est l'administration municipalequi s'est généralisée

pour,les diverses villes de l'empire. Elle est calquée sur celle

de Fancienne Rome ; aussi rfesUl pas difficile.de reconnaître

daps la curie une espèce de sénat* dans les désurions les

sénateurs, dans lescuriaux les patriciens, dans les duumvirs

les deux:consuls.-Mais sous le coup des misères, de l'avidité

fiscale et de l'oppression 4uBasiÈmpire, la. condition des

dépurions ;et des curiaux,-. ,1aresponsabilité dont ils étaient

chargés pour les actes les uns des autres et pour toute la

localité en fait d'impôt, deyinren.t si intolérables, que la Gurie

futIraitée comme une sgrt© de servitude, qu'on chercha par
tous les moyens possibles à s'y soustraire, et que les charges
ouïes situations sociales qui en libéraient ou qui pu dispen>
soient furent cpnsidéré.egcommerUiiaffranGhissemént.

;.(!). Ga» -,' \5tL 31, De decurloflibuseifiliis ëotum.
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CROIT SACRE.

Le paganisme est encore la religion que le droit public
reconnaît; l'empereur eh est le souverain pontife. Aux di-

i vinités adorées des Romains le sénat ajoute les princes qu'il
I déifie : ees princes prennent le nom de divins (divini);
neuvèaux dieux, ils reçoivent des temples et des prêtres.
;;Cependant, le christianisme s'étend et triomphe; }ps lois

politiques lo mettent au rang des crimes, les sujets l'em-

brassent aveG ardeur; le polythéisme touche enfin au ma-?

msrit où il doit perdre jusqu'à la protection légale, qui fait

dans cet instant toute sa force,

paoïT paiyi,

1
Nous venons de traverser l'âge le plus brillant de la juris-

prudence. Pendant une longue suite d'années ont paru,

grnme s'ils naissaient les uns des autres, tous cesjurisçpn?
suitesillustres dont les,écrits nombreux,,ouvrages transmis

par fragments jusqu'à nous, passent çncore chez les divers

peuplespour la raison écrite. La révolution commencée à la

fin"-'de h. période précédente s'est entièrement développéq

pendant celle-ci. Le droit primitif, laconique,, rude et sau-

vagèj a été la base sur laquelle on a élevé une science vaste,

rattachée à l'équité naturelle, et propre à la eiyilisatipn çpirh

munedes hommes. Cpmmpnt se faitJl que ce soit sous lçs

ernpcreurs, lorsque la liberté disparaissait, que tant dp gë-

niessupérieurs aient si bien développé les lois civiles? Se?

rajl-çe parce que, dans une république, la yiei publique
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étant la vie de chaque citoyen, les droits politiques étant les

premiers de tous les droits, c'est sur eux que portent princi-

palement les actions et les écrits; tandis que, dans un empire,
les sujets n'ayant qu'une vie privée, les droits publics étant

nuls, les jurisconsultes portent toute leur science sur les

droits privés, qui deviennent d'autant plus précieux qu'ils

sont les seuls que l'on ait encore? Comment se fait-il aussi

que ce soit sous les empereurs, lorsque lés nations s'accom-

modaient au pouvoir absolu, lorsque le droit public se-'cor-

rompait, que le droit civil se soit étendu, adouci, en se rap-

prochant de ces règles naturelles d'équité qui existent entre

tous lès hommes? Serait-ce parce qurune république, forte

de son organisation, séparée de toutes les nations, se donne

des lois propres à elle seule, courtes, empreintes de l'énergie

républicaine, contraires souvent aux lois de là nature, car

chaque individu n'y est pas homme, il y est citoyen ; tandis

qu'un empiré vaste, tel que Fempire romain, composé de

nations diverses, né renfermant en réalité plus de citoyens,
mais seulement des hommes, doit recevoir des règles géné-
rales communes à tout le genre humain, plus nombreuses

et plus rapprochées du droit naturel? Quelle qu'en soit la

cause, le changement s'est opéré ; mais ce n'est point sur

Une base nouvelle qu'oni a,posé le nouveau, droit, c'est sur

Fanciënhë basé. On n'a point refait les lois'; on a voulu les

corriger en les conservant : les -principes'fondamentaux des

Douze Tables et du droit civil sont toujours proclamés; la

cùntradictibn qui règne entre ces souvenirs des vieilles insti-

tutions et là réalité des institutions, modernes forme toujours
le caractère principal; du droit romain.

Sur les personne?. Les affranchis se divisent en trois

classes : affranchis titotyens, affranchis la tins juniens, af-

ïra.n<M$ déditicës ; les seconds sont' assimilés aux anciens
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colonslatins, dont ils ont les droits; les derniers, aux peuples

qui se livrent à discrétion. La puissance sur les esclaves est

modérée; le droit de mort a été retiré au maître ; l'esclave

; auquelon fait subir de mauvais traitements peut se plaindre
! att;magistrat. La. puissance paternelle est toujours plus adou-

cie;, le père ne peut plus, en règle générale, ni vendre, ni

donner, ni livrer en gage ses enfants (1). Le fils commence

àavoir maintenant une personnalité à lui, à être considéré

comme un être susceptible d'avoir des droits qui lui soient

propres. 11 est seul entièrement propriétaire de son pécule
castrans(castrense peculium), c'est-à-dire des biens acquis
à l'armée. La puissance maritale n'existe presque plus;

l'usage n'est plus un moyen de l'apquérir; la coemption est

unmoyen rare ; la confarréation n'est pratiquée que par les

pontifes. La parenté naturelle produit toujours plus d'effets

ap yeux du préteur ; la tutelle perpétuelle des femmes sous

leurs agnats a cessé; la gentilité n'existe plus. Depuis Au-

guste, une différence bien grande est établie entre les céli-

bataires et les mariés, entre ceux qui ont des enfants et ceux

qui n'en ont point ; cette différence entraîne pour ces per-

sonnesdes inégalités notables de droit, surtout:pour la faculté

derecevoir par testament.

.--Sur les choses et sur ta propriété. On distingue toujours
leschoses mancipii des choses necmancipii; les immeubles

situés en Italie de ceux qui sont dans les provinces : la

mancipation est par conséquent toujours en ussge. Le droit

depropriété se dépouille de ses anciennes appellations qui-

ritaires; il commence à prendre le nom plus général, plus

philosophique de propriétés, qui désigne que la chose nous

(i) COD., iy, 43, 'Dfipa.tr. qui fil., i, const. Pioelct.
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est appropriée (i). Ainsi, la philologie, dans lés trois noilis

successifs qui lui Ont été donnés,•retrouve l'histoire même

dè'svicissitudes et des transformations de la société rPïriainô;

Mtincipiutfi, dans lès temps primilifsv de manu''tàperèi

lb'Mfùë là',guerre,- la, lancé, sont le moyen d'acquérir par
exccUèttcèv Dominium,: plus tard .*c'est là, maison (dbiniïs)

qui est propriétaire, toutes lés iiidiViduàlités s'absorbent

dans la personne du! chef. Enfin ; prâprietas s la pérsônrià*

lité de chadtin, mërnë des' fils de failiillëj est ëôhstituée; ils

ûht Une propriété;à eu*-;ce fFësfr plus la Màisôh seulement,

c'est ëhaqiïè individu qui peut êtïè propriétaire^; ;

Sur iêê testaments. Lé pèrWde fëmillë n'est plus; te seul

cjtlî puissë^tëstér ;ië fils de famille; le peut;aussi eut fe pécule

«5astràHs. .Pouf pôùyèir sàiisfëétï-iëtiôrï être institué héritier

du iëëùëillir dés legs, il faut rie pas être dans- là classe des

célibataires, et, dé plus, avoir \è jils UbérWïïm\ G'fesiMâidirD

If droit de ceux qui ont des enfantes- Lés formée, civiles dû

testament dôhéistërit encore; en droit civil,-' dans là marici-*

pfatïôrî de FhérédMl: mais le préteu-f à;introduit Une autre

forme dans1
laquelle ilâ supprimé là rnàhcipâtiohv Les mihV

tiîrêà ërf càm'paghë; sont; dû rteftëj fiisperiëéë: de-toéte for*

malité. Les codicilles sont valables"* bt'dà-ris' Msëëtë§) qui

ri^dëm'andërrt à:u"ttinê'-soTdffnilév;^-cfev'petit'însérèî'des legs et

(É| ud^îcbmm'is, que l'héritier êëra obligé de délivrer;

Sùfteî! stiéècssiohs. La législation tend chaque j@ûr à âé*

cërdër des droite de &iëëessfôfl ?aéx-paFéTfflts
1

fiatufélsl f en

vertu éë- deux; sénâ'tuB-ëonsulteâ (Û), les enfants- succèdé-ntà

(U DIG.XLI, 1, 13 fr. Nerat.
'

(2) Le sénatus-consulte TERTULLiANUM, rendu sous Antonin, le Fieux,

et le scnaïusoonsultè ORPHITIÀNUM, sous Marc-Aurèle, le premier pour

les droits.de succession dé là'rriére, le seécfrict pôW'C'ëux desvénilMts;
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leur mère ; là mère, dans certains cas, succède à ses en-

fants. Le préteur, pour corriger ou pour aider le droit civil,

eu pour y suppléer, continue de donner la possession des

biens.

Sur les contrats et les actions*. Lathéorie des quatre
Contrats du droit des gens, obligatoires par le seul consente-

irîcnt, s'est de plus en plus développée et a reçu tout son

complément. Le nombre des pactes ou simples conventions,

reconnues comme obligatoires par le droit impérial ou par

le ,droit prétorien, s'est augmenté. Cependant ces pactes,
bien qu'obligatoires, ne sont pas honorés du titre-de con-

trats, réservé à ceux de l'ancien, droit civil. Les anciennes

actions de la loi se sont toujours plus éloignées des nouvelles

moeurs; la procédure par formules qui les a remplacées

vient elle-même, à la fin de l'époque examinée ici, de tom-

ber définitivement, et de céder la place à la procédure

extraordinaire.

MOEURS ET COUTUMES.

Si, du tableau qu'offrent les moeurs au milieu de la répu-

blique, lorsque chaque citoyen respire au dedans la liberté,

au dehors la domination, on passait tout-à-coup au tableau

qu'elles présentent actuellement, quel contraste ne trouverait-

on pas? Mais c'est par degrés que nous sommes parvenus

ici, les événements de chaque jour nous ont préparés à des

changements que nous trouvons naturels, et nous avons

besoin de nous transporter en arrière, de voir ce que
Rome fut autrefois pour juger combien elle est différente au-

jourd'hui.
Accoutumés sous Auguste au commandement d'un seul

homme, dépouillés bientôt de leurs droits politiques, de
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leurs anciens magistrats, baissant la tête sous le sceptre des

empereurs, sous le glaive des soldats, assimilés à tous les

sujets.qui ^peuplent l'empire, les Romains ne savent même

plus se souvenir que jadis ils ont été libres; à la susceptibi-

lité, à l'agitation républicaines, ont succédé l'ambition, l'a-

dulation de.cour. On cherche le sourire du maître, on de-

mande des faveurs, on implore une grâce, on attend le

rescrit qui doit les apporter; les jurisconsultes eu^mêmes,
si justes, si libres dans le droit privé, laissent leur savoir,
leur indépendance lorsqu'il s'agit du droit public, et remet-

tent dans les mains d'un seul la toute-puissance. Les dissen-

sions religieuses se répandent dans l'État, et entraînent avec

elles Faigréur, les haines, les persécutions,
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§11. DEPUIS CONSTANTIN JUSQU'A JUSTINIEN.

Le, système de Dioclétien ne tarda guère à porter ses

fruits; les soulèvements désordonnés des soldats disparurent ;

lesguerres plus régulières des Augustes et des Césars s'al-

lumèrent. Dioclétien, du fond de sa retraite, put encore voir

l'incendie et ses ravages; il put voir son vieux Collègue
Maximien reparaître sur la scène avec Maxence, son fils.

Tousdeux revêtent la pourpre impériale. Les deux Augustes

Sévère et Galère se hâtent de marcher contre ces usurpa-
teurs : au milieu des troubles les deux Césars Constantin et

Maximin se décorent du titre d'Augustes, et FÉtat est déchiré

par les efforts de six empereurs qui se le disputent (an do

J.-C, 307).

En Orient GALÈRE, LICINIUS, MAXIMIN ;

En OcciVeH/MAXENCE, MAXIMIEN, CONSTANTIN.

La mort réduit le nombre à quatre (an de J.-C- 310—

"311) :

En Orient MAXIMIN, LICINIUS ;

En Occident MAXENCE, CONSTANTIN.

Alors, d'un côté, guerre entre Maxence et Constantin :

celui-ci traverse rapidement l'Italie ; Maxence est battu,

périt dans le Tibre ; Constantin entre dans Rome triom-

phant, et se trouve seul maître de l'Occident. De l'autre
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côté, guerre entre Liciniuset Màximin; ce dernier suc-

combe, et Licinius commande à l'Orient (an de J.-C. 313;.

EU Ment LÏClNIÙâr En Occident cMSÏKNîm,

Guerre entre ces doux Augustesv Au bout de quelques an-
nées Licinius est vaincu, dépouillé de la pourpre; Constan-
tin, sans rivai, reste maître unique de tout l'empire; (an
de J.-C. oili). Tel est le sort des ambitieux; dans une

guerre à.outrance ils se détruisent les uns par les autres, et
le dernier qui triomphe s'élève sur là ruine de tous.

Au milieu de ces guerres, les regards du jurisconsulte trou-
vent encore des objets sur lesquels ils doivent s'arrêter.

Après sa victoire sur Maxence, Constantin, sans embrasser
la religion chrétienne, l'avait placée sous la protection im-

périale (i), et plus tard (an de J.-C. 32Ô), comme par une

conséquence de cette protection, il abolit les incapacités
dont les célibataires étaient frappés; incapacités qui tom-
baient principalement sur les chrétiens, puisque déjà la plu-

part d'entre eux se faisaient un mérite religieux de garder
lé célibat. Ce fut ainsi que s*èvànoUit alors, entre lés citoyens
célibataires et les citoyens mariés, cette différence politique
dont les jurisconsultes; lés historiens; ët: lèàpolètëèl- étaient

également préoccupés.
On pourrait citer encore quelques constitutions de Con-

stantin ; nous ferons remarquer Celle qui ëstfëlâtive aux notes

d'Ulpien et de,-Paul Miï f*âpïrïicri, èVhoûs traiterons' ici de

^iJTLicinins favorisa àiis-i le.'.('.christianismedans l'Orient; ce futeD31 J(

lorsque Constantin et Licinius se partageaient l'empire, que fut rendu
Vedictum Mediolanense, qui accordait une protection publique aux chré-
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deux recueils de constitutions dont on i;e connaît-pas ,l.adate

précise, mais qui Se réfèrent à peu près à l'époque où nous

noustrouvons.

77. Ccnstiutions iEfirtrrnt les cotes de Paul et t'Urpicn SOT

Fapinien, et Sonnant appretatien aci écrits £ei£ul.

Depuis lé rescrit d*Adrien', qui avait donné' autorité aux

Opinions'-desjurisconsultes autorisés, lorsqu'elles éfàîeht una-

nimes,' il y avait un commencement de tentative podr régler

lëgislàtivérheht l'autorité dès réponses dés prudente,- Deux

é&ftélit(iiionë.cleGolWètan.fi/i.,-iriëérdcisdâfisle cedd ThédûCfEiett,-

et découvertes de nos jo'u'rs par M. Clossiûs, peuvent nous

faire conjecturer que ce prince avait réglé cette matière par"
desdispositions plus complètes, qui hoùsso'nt restées ineûn-

fîù'cs, et dont ces deux constitufioris ne seraient qu'une pàr^
tic. Là première de ces constitutions déclare abolir ou dë*!

jfétifftcrdé tdiitë autorité les notes que Paul et Ulpleh aVàîëhè

faites sur les-écrits de Papinien, parce qu'ellesont- cdrf Om'p'tï

pitj'fôt qu'amende .ces écrits. Là scfcôndë, au contraire; con-

firme et îïivèstit d'une àu'tôfifé indubitable devant lès .jfîgëSj

|ëi;.p'f'opr'ésécrits1dé Paul, et notàmm'ént- ses Sentences (1).

'. (1) Voici lé-tex'.e de ces deux constitutions :

I. CONSTANTINUSA. AD MAXIM. PR^EP. PR^:T.

<f Pgfpéftïas pfudéntium contenlionés eniêrë cupientès, ULPIÀSI â(S

PAULI in PAPINIANUM notas, quidum ingenii laudera sectantur, non lam

èorrfgere eum quam depravare maluerunt, aboleripracipimus.» DAT.III,

l(Ài.. OCT. CONSTANTIXO II, et CRISPOn Coss. (À. 321).

,v I. CoXSTANTIKUS A. AD MAXIM. PRJBE. PBJET.

«'Wiversa', q-nsèseripturar PAULI coWmèntur, recéplà auctoritatè fit*'

manda sunt ci oranj veneratione celebrandà. I-déo^ae Sententiartrâl
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.78. Code Grégorien, code Hermogénlen (Gregorianus codex,
fiermogenianus codex).

Ces deux codes ne sontpas émanés de-l'autorité législative:
deux jurisconsultes, Grégorien et Hermogèrie, s'attachèrent

chacun à recueillir dans un ouvrage les rescrits qui leur pa-
rurent les plus importants parmi ceux que les empereurs
avaient rendus sur le droit civil ; ils donnèrent à leur collec-

tion le nom de Code, et ces codésfurenti désignés ensuite par
le nom des jurisconsultes qui les avaient réunis. Cesrecueils

ne nous sont pas arrivés dans leur entier, mais nous en

trouvons des passages dans quelques ouvrages anciens (1).
Il est hors de doute qu'ils durent servir puissamment à Théo-

dose, et plus tard à Justinien dans la rédaction de leur code.

Quels étaient la forme et l'ordre de ces recueils? Les extraits

que nous en connaissons sont: cités comme appartenant à

différents titres; ainsi les-constitutions y étaient rapportées
sous ces titres: divers ; on à/lieu./de penser néanmoins que
cela n'empêchait pas qu'elles ne fussent classées par ordre

chronologique, les titrés;étant très multipliés et donnés sou-

vent :à Une seule constitution. A quels erdpereurs çommen-

çaient-ils? Nous ne savons s'ils remontaient au-delà du règne
d'Adrien; mais il est certain qu'ils contenaient des rescrits

de ce prince. À quels empereurs s'arrêtaient-ils? Le code

de Grégoire ne dépassait pas le règne de Dioclétien;

libres, plenissimà luce et perfectissima. elocùtione et juslissima juris
ratibné succinctos, in judiciis prolalos valere minime dubitatur. V DAT.

V KAL> OÇT. TREVt.MS',.È6NStA^TI-Ni»:Ç£$;'''y:Élr;MAXTUO.C68S:;.:'(A."'âS7}.':

(I) Lex Romaha &igoihàr.um'.*,Mosdicàrùm et Romanarum legum

coltatio; Consultatio veterïs juriseonsuUi;ouvrages doiU nous aurons

occasion de parler à leur rang. :
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d'après l'opinion la plus commune, il en serait de même

pour le code d'Hermogène ; cependant on trouve dans un

ancien ouvrage (I) des rescrits de Valentinien et de Va-

lens, cités comme appartenant au code Hermogénien, ce

qui ferait croire que ce code allait jusqu'au règne de ces em-

pereurs. A quelle époque ces deux recueils ont-ils été faits?

Jugeant d'après les constitutions qu'ils contiennent, on place
lé code Grégorien après Dioclétien, dans l'intervalle écoulé

entré cet empereur et Constantin ; il en est de même,

d'après grand nombre d'écrivains, pour le code Hermogé-

nien; mais si l'on considère les constitutions de Valens et

deValentinien, dont nous venons déparier, comme extraites

réellement de ce code, il faudra le ranger sous le règne de

cesdeux empereurs, à une époque d'environ cinquante ans

postérieure à celle où nous sommes parvenus; et le code

Hermogénien devra être considéré comme n'ayant été sim-

plement qu'un supplément à celui de Grégoire.

/ (1078 —325.) CONSTANTIN ( Constantinus A.).

Xe triomphe du christianisme, la fondation d'une nou-

velle capitale, des changements dans l'administration de

l'État signalent l'époque où Constantin commanda seul à

l'empire.

79. Le christianisme devient la religion impériale.

Nous avons présenté le christianisme s'étendant rapide-

(1.)C'est dans la Consaltatio veieris juHsconsulti que l'on trouve plu-
sieurs rescrits portant pour titre ces mots : Ex cù'-pore Hermogëniano
iHP, VALENSET VALENTINIAN.AA. Les auteurs'qui pensent que le code

Hermogénien s'est arrête à Dioclétien attribuent ces rescrits de Valens
au code Théoclosien, et lisent : Ex corpore Theodosiano.
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menide sujets en sujets, de provinces en provinces; les
efforts rigoureux des empereurs n'avaient fait que redouble?
son élan. Constantin changea de système. Soit.par modéra?

tion, soit par politique, soit par conviction ; César dans les

Gaules, il avait défendu les chrétiens contre lés persécutions;

vainqueur de Maxence et de l'Occident, il leur avait accordé

des faveurs; maître de tout l'empire, il proclama leur relit

gioa. Ce, fut ainsi que sa protection pour eux s'accrut aveq
sa fortuna. Quoiqu'il n'eût pas encore reçu le baptême,
Constantin professa le christianisme : la plupart des grands,
la plupart,des sujets suivirent son exemple. AJors s'écroula

tout, le droit sacré de l'ancienne Rome, toute;cette partie
du droit politique qui s'y rattachait, et le peu qui dans le

droit civil s'y liait encore, Alors disparurent dg la cour les/

pontifes, les flammes, les vestales, remplacés par les prêtres,
les évoques. Alors cette division des sujets, en chrétiens et

en païens, ne s'eilaçâ point;mais,les rôles changeant, les

chrétiens se trouvèrent soqs,japrQtectjqu des lois et du gou-
vernement^ tandis que les païens, déchus de leur rang, fu-

rent frappés de plusieurs peines et de plusieurs incapacités.
A ces païens on joignit encore les hérétiques ; car déjà, au

bcrcëaù dé FÉgiise chrétienne, s'élevaient sur les croyances

religieuses des discussions opiniâtres, causes perpétuelles da

troubles et de discordes (ï).';'
: Dès ce;rtiomcrit i'ihfluenëà du: christianisnte-suf le droit,

(I) Ce futpôur apaiser ces troublesqû'eii'tlieu à Nîcëe, en 325, lâpre-
niière assemblée générale cptinuè sous le nom de Çonçilo : il s'y réunit

Irpis çeiit dijf-lipit évêques, un, grand nombre de,prêtres; l'empereur y

assista lui-mê;ue. Qn y cpndamiia.comme une hérésie les opinions
d'Arius ; mais on ne les éteignit pas, et longtemps, encore elles étaient

destinées à diyiseç rémpire.
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qui n'avait été jusqu'à ce jour qu'une influence indirecte,

opérantparla propagation des idées, à l'insu même de ceux

quila subissaient, cette influence devient plus marquée. Elle

agit avec autorité. Quoiqu'elle n'amène pas une révolution

dansles institutions publiques, ni surtout dans la législation

privée, quoiqu'elle les accepte au point où elle les trouvé,

cependant, en beaucoup d'objets et notamment pour tous

ceuxqui se rattachent au culte, elle modifie sensiblement

lespremières ; et quant au droit privé, elle y jette un esprit
et.des tendances toutes nouvelles.

80. Fondation d'uae nouvelle capltâla.

Rome, perdant chaque jour ce caractère de force et de

grandeur que lui donnaient jadis les hommes et les institu*

lions, avait cessé d'être la première ville de Fempire. Les

princes l'avaient délaissée, et, fixant leur résidence loin- de

sesmurs, ils avaient successivement augmenté la distance

qui les séparait de cette capitale déchue. Dioclétien avait

porté sa cour 'à; Milan, tandis que son collègue faisait briller

lasienne à Nicomédie. Constantin montra encore plus d'é-

loignement pour Rome ; il n'y fit que quelques apparitions
d'un momont. Enfin, resté sans rival, il voulut que sa capi^
taiefût le centre de ses Vastes États : l'Italie n'était qu'une

extrémité; l'Orient se présentait plus brillant; il offraitBy-

zanceplacée sur le Bosphore, communiquant avec deux mers,

s'ouvrant sur toutes les provinces. Constantin choisit cette

ville, la fit rapidement agrandir, ou pour mieux dire élever,

lui .donna le nom de Constantinople, et y transporta le siège'
del'empire. Abandonnant l'Italie déshéritée, les grands, les

dignitaires, les courtisans suivirent l'empereur au sein de là

nouvelle capitale. Tout 1s luxe, toute la mollesse, toute la
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servilité de l'Orient parurent bientôt : la foule des valets de
cour fut augmentée et remplit, le palais ; les eunuques se
montrent au milieu d'eux; le grec devient la langue géné-
rale ; les idées grandes, les souvenirs glorieux du passé
n'avaient point suivi la cour sur le Bosphore; ils étaient

restés aux bords du Tibre, au fond de l'Italie, où, pour con-

traster avec ces souvenirs, Rome n'offrait plus qu'un sénat

impuissant, exilé dans des murs presque déserts. Et cepen-
dant telle est la force de l'habitude et d'une longue domina-

tion, que les noms de Rome et d'Italie restèrent dans les lois

comme entourés d'une faveur spéciale; que leurs habitants

conservèrent les droits particuliers qu'ils avaient jadis ; que
les immeubles situés dans ces lieux furent longtemps encore

distincts des immeubles des autres provinces et rangés dans

cette classe de biens nommés res mancipii ; que les empe-
reurs enfin, pour élever Constantihople, se bornèrent à lui

accorder les privilèges de Rome.

11 était impossible que le changement de religion et de

capitale n'amenât point de modifications dans l'administra-

tion de l'État et dans les diverses magistratures,: quelques

dignités nouvelles parurent ; parmi celles qui existaient déjà,
les unes reçurent plus d'éclat, tandis que d'autres furent af-

faiblies. Nous arrêterons spécialement nos regards sur les

évêques, les patrices, les comtes du consistoire, le questeur
du sacré palais et les magistrats des provinces.

81. X>eB évêques (episcopi).

Au milieu des premiers dignitaires de l'empire s'élevèrent

ies évêques; ils prirent pour fonctions principales les de-

voirs que l'humanité, que la charité de leur religion leur
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impose, et dont elle fait leur plus bel apanage : le soin des

pauvres, des captifs, des enfants exposés, des enfants pros-
titués forcément par leurs pères. Placés au premier rang

dans la ville où ils résidaient, entourés de ce respect, de

cette vénération que toutes les religions répandent sur leurs

ministres, ils furent membres des conseils qui nommaient

lès tuteurs, les curateurs; ils reçurent, comme les con-

suls, les proconsuls et les préteurs, le pouvoir d'affranchir

lès esclaves, dans les églises ; ils remplacèrent même ces

magistrats pendant leur absence. Enfin, pressés autour

du trône, ils dirigèrent souvent l'empereur dans les affai-

res de l'État. -

L'esprit du christianisme, esprit de charité et de concilia-

tion, était ennemi des procès et de leurs animosités. Saint

Paul engageait les chrétiens à s'abstenir des juridictions ci-

viles, à faire terminer leurs différends comme des frères,

/par le ministère des principaux de l'Eglise L'organisation

judiciaire des Romains, qui laissait toute latitude aux plai-
deurs pour la récusation :du juge et pour 16recours à de

simples arbitres, s'y prêtait facilement. L'usage s'en était

répandu chez les chrétiens. Constantin en fit une institution

législative, il investit les évêques d'un pouvoir de juridiction,

qui, forcée à l'égard de certaines personnes, pour des affaires

concernant le culte et les églises, n'était que volontaire

dans les autres cas, et constituait une sorte d'arbitrage

amiable, auquel les parties pouvaient recourir. Ainsi les évê-
;

'
.

' •

ques eurent leur juridiction (episcopalis audienlia), dont

la confiance des fidèles alimentait les occupations (1).

(1) COD,, 1, 4, Deepwcopali audienlia.
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82. Les patrices (patricii). .

Constantin donna le nom de patrices à quelques person-

nages éminents qu'il choisit pour ses conseillers intimes,
et qui devaient lui tenir lieu en quelque sorte de pères (loco

patris honoranlur — quem sibipairem imperator elegit).
Cette dignité se perpétua sous les autres empereurs ; elle en-

tourait d'honneurs ceux qui en étaient revêtus ; elle les éle-

vait bien au-dessus des consuls, des préfets et de tous les

autres magistrats (1),

83i Comtes du Consistoire (comités consistoriani).

Déjà depuis quelque temps plusieurs princes avaient

réuni autour d'eux une sorte de conseil d'État, nommé

Consistorium, dans lequel ils traitaient la plupart des affai-

res de leur empire. Constantin affermit cette institution, et

augmenta le nombre des membres du consistoire: ce sont

cas membres qu'on nomme comités consistoriani. Il établit

aussi à Constantinople un sénat semblable à celui de Rome;

ce sénat paraissait être le conseil de l'empire, tandis que le

consistoire était lé conseil de l'empereur (2).

84. Questeur.du sacré Palais (quoestorsacri Pàlatii).

Chargé de conserver les lois, d'en rédiger les projets, de

tenir la liste des faveurs et des dignités accordées par le

(1) COD, 12, 3, De consulibus patriciis.

(2) COD., 12, 10, De'comitibusconsislorianis. Le titre de cornes, qui

signifie, à proprement parler, compagnon, et d'où nous avons fait venir

celui de comte, ne s'appliquait pas seulement aux membres du consis-

toire ; il y avait: plusieurs autres officiers qui le portaient : come$ sacra-
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prince, de. préparer les. rescrits, de les faire parvenir, le

questeur du sacré palais était une espèce de grand.chance-^

lier. Il est probable que l'origine dé cette charge est celle de

questeur:candidat de l'empereur,, qui avait commencé sous

Auguste, qui se développa sous ses successeurs, et changea

de:;nom sous.Constantin.

85. magistrats des provinces.

;; L'empire -fut partagé par Constantin en quatre grandes

préfectures' prétoriennes : l'Orient, l'Illyrie, l'Italie, les

Gaules; chaque préfecture se divisait en plusieurs diocèses,

chaque diocèse en plusieurs provinces (1). A la tête de cha-

que préfecture fut placé un préfet du prétoire; dans les dio-

cèsesl'empereur envoyait, pour représenter les préfets, des

Magistrats nommés vicaires (yicarii) ; enfin chaque-pro-

vince était confiée à un président, qui portait le titré ou de

prodonsul bu de recteur (rector provincioe).

861Autres dignités de l'empire» -? Nouvelle noblesse hiérarchique.

%:'$bûr compléter ce tableau des.dighitaires, il faut'y join-

dre les consuls^ les préteurs, le préfet des gardes de nuit',

mni largitiorium, cornes rerurn privatarum, contes sacri palaiil, comi-

tésmiiitares. Ce fut aussi à cette époque que le nom de dux, duc,

commença à former le titre de diverses fonctions. Voir COD.i, 46,jDê v$-

çjémilitarifim judicum,3 const. Théodos. et Valent. ;

(1) Préfecture de l'Orient, comprenant l'Asie, l'Egypte, la Libye et la

ïhrRcè : cinq diocèses, quarante-huit provinces.

Préfecture dé fIllyrie, coniprenànt"la Mcësie, la MaCédoine, là Grèce

etla Çrè|,e.: deux diocèses, onze provinces, '.-.-,.

.Préfecture de l'Italie, comprenant l'Italie, une partie de l'Illyrie et

l'Afrique : trois diocèses, vingt-neuf provinces.
'"

;

}'Préfecture des Gaules, comprenant la Gaule, l'Espagne-et lâ-Breta-

gfie-":"'trois diocèses; vingt-neuf provinces. <
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celui des approvisionnements,,celui de la,ville, qui n'était

pas encore établi à Constàntinèple ;;le maître de la cavale-

rie et celui de l'infanterie (magistri militum), qui avaient

hérité de tout le.pouvoirmilitaire des préfeis du prétoire :

car Constantin avait supprimé les soldats prétoriens* et n'a-

vait laissé aux préfets qu'une;puissance civile; quelques
autres encore; et cette foule de nobles valets dont le prince

s'environna v connus sous les .divers noms de cubicularii,

çàstrensiani, minisleriani, silentiarii, etc.-, tous compris
dans l'expression générale de palatini, officiers-du palais,

qui tenaient à la maison de l'empereur, non à l'État, et que
nous passerons sous silence, y < y

Dé toutes ces dignités était sortie une sorte/de noblesse

nouvelle, rangée par hiérarchie, et dont chaque degré avait

ses insignes;", ses honneurs^ ses privilèges, ses exemptions.
Les princes de la famille impériale étaient Nobifissimi. Cer-

taines-dignités j placées au premier degré, parmi lesquelles
setrouvaient celles des préfets duprétoire et delà ville, des

questeurs du sacré palais, et de plusieurs comtes, donnaient

à ceux qui en étaient revêtus le titre et le rang dé Illustres.

D'autres, au second degré, notamment celles de certains

proconsuls ou vicaires, de certains comtes ou ducs (du-

ces), etc., donnaient le titre et le rang de Speclabiks.

D'autres, comme celles des consulaires, des correcteurs,

des présidents, etc., le titre et le rahg de Clarissimi. Au

quatrième rang, les Betfeciisnmi, parmi lesquels on compte

les duumvirs et-les dépurions; des cités. Enfin en dernier lieu

les Egregiié Ce fut ainsi, que parmi les nobles furent établis

différents degrés bien marqués et t>ien distincts de noblesse.

Une notice des dignités de l'Orient et de l'Occident, sorte

d'almanâch de l'empire ,romain,:;vers le milieu.du cin-
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quième siècle, nous a présenté le tableau de ces divers di-

gnitaires et de leur hiérarchie (1).:

87. Innovation de Constantin quant au droit publie.

= Constantin ne se borna pas à porter ses innovations sur

le droit public, il les étendit au droit privé. Déjà nous avons

parlé de la constitution pour/laquelle il supprima toute dif-
'

férence entre les célibataires et les, gens mariés; il adoucit

aussi sous plusieurs rapports la puissance paternelle : ainsi

H.ne-permit au père de vendre son enfant qu'au moment de

sanaissance, et lorsqu'il y était forcé par une extrême mi-

sère; ainsi, il accorda aux officiers du palais (palatini),

quoiqu'ils fussent fils de famille, la propriété exclusive des

biens qu'ils avaient gagnés à la cour, comme s'ils les avaient

acquis à l'armée, et c'est là l'origine du pécule quasi cas-

trons; ainsi il retira au père la propriété, et ne lui laissa que
FusUfruit des biens que le fils de famille tenait de sa mère :

c'est encore l'origine du pécule qu'on; nomma par la suite

pécule advenuf. Sur ces divers points et sur quelques au-

tres, qui échappent ici à un travail aussi résumé que le nôtre,
ïlsest impossible de méconnaître l'influence du christianisme,

dévenue directe et puissante.

88. Agricoles ou colons ( agricolee sive coloni ).

Avant d'aller plus loin dans l'histoire des empereurs, il

ïàut'remarquer une classé particulière d'hommes, différents,

quant à leur situation juridique, et des hommes libres et des

{!•)' Not-itia digni/atum Orientis et .Occidettti*<,
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esclaves proprement dits. Déjà introduits, à l'époque où

nous sommes parvenus, non-seulement dans les provinces

reculées,, mais dans toutes les parties, mais au coeur même

de l'empire, jusqu'en Italie, .leur origine, et leur existence

sont antérieures à Constantin. Si nous en parlons seulement

ici* c'est que les lois qui les concernent, et qui nous sont

connues * ne remontent pas.plus haut. Ces hommes se nom-

maient agricoloe ou bien çoloni, parce qu'ils étaient prin-

cipalement destinés à la culture du sol. L'esclavage, tel que

l'ont connu les anciens Romains, a commencé sa transfor-

mation; le servage a pris naissance..? à côté de l'asservisse*

ment de l'homme à l'homme vient se placer l'asservissement

de Fhomme à la terre.

On distinguait des colons dé deux filasses : les Uns s'appe-

laient indifféremment censiti, adscripùtii, ou tributarii:

les autres se nommaient inquilini, coloni liberi, Ou quel*

quefois simplement coloni. One chose commUhè à tous ces

colons,, c'est qu'ils étaient attachés à perpétuelle demeuré

aux terres qu'ils cultivaient; ils ne pouvaient les abandonner

pour aller habiter ailleurs. Leurs maîtres ne pouvaient les

transporter d'une terre à l'autre, et quand la terre était

vendue, ils la suivaient nécessairement dans les mains de

l'acquéreur : c'est la servitude de laglèbe : c'est l'origine dé

nos anciens serfs. Les différences entre les deux classes de

colons consistaient en ce que les colons ççnsili, adscripiiiiï
ou tributarii se rapprochaient plus des esclaves; ils ne pos-

sédaient rien pour eux-mêmes ; et leurs pécules, comme ceux

des autres esclaves, étaient £ leurs maîtres (1), Les noms dé

(1) Alii sunt adscriptitii et eorum peculia dominis compelunt

(COD., 11, 47. De qgricolis et censitis et colonis, 19 const, Theod. et

Valent.).
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eensitir adscriplitii ou tributarii leur venaient de ce qu'ils

'payaient un tribut de tant par tête, qui n'était imposé qu'à
eette espèce d'esclaves. Les-colons.-libres (coloni Uberi),
autrement dits inquilini, ou simplement colons ( coloni), se

rapprochaient davantage de la classe des hommes libres ;

ils n'étaient pas assujétis au tribut de tant par tête; leurs

propriétés étaient à eux et non à leurs maîtres; mais ils

étaient débiteurs envers ces derniers d'une redevance an-

nuelle en denrées ou quelquefois en argent (1). Quoiqu'ils
soient libres sous un; certain rapport, qn peut dire cependant

gu'its sont esclaves du fonds auquel ils sont attachés (2).
'.-' A quelles causes faut-il attribuer l'origine die cette forme

nouvelle de l'asservissement humain ? L'exploitation agri-

cole, opérée, depuis les derniers temps de la république, et

plus encore sous l'empire r par des troupeaux d'esclaves

tèanspartés et entretenus sur les terres; le dépérissement

prodigieux de cette culture, et même son abandon total sur

bien, des points» à mesure que l'impôt foncier s'étendait jusr

qu'à l'Italie et; devenait de plus en plus,onéreux ; de telle

sorte que les propriétaires aimaient souvent, mieux laisser la
!terré inculte que d'avoir à payer l'impôt; là dépopulation
des campagnes amenée par cet état de choses : telles Sont

les causes sous l'empire desquelles ont dû prendre nais-

sance les diverses pratiques Ou institutions de ces temps,

qui-nous paraissent tendre à obtenir, soit par le propriétaire,
soit par des tiers intéressés, la culture du sol. De ce nombre

(1J;AlilColoni fiunt, libert nianentescum rëbvssuis, et iietictm cogué-
fatterratn colère et canonem prsestare (COD, ib.].

(2) Ut licel conditione videantur ingenui, servi tameri terriè ipslttë
cùi nati sunt exislimentur (COD., 11, 51, De colonis thracensibus).
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est le colonat. Le colon asservi à la terre, où il est retenu

par un lien que ni lui ni le maître ne peuvent rompre, livré

à la culture, avec obligation de payer l'impôt à l'État et la

redevance au maître : admis, en récompense, à jouir de la

vie et de quelques droits de la famille, du surplus du produit

de son travail et de tout son avoir, comme d'un pécule, pour

quelques-uns même comme d'une propriété : voilà une situa-

tion qui, pour sa part, peut contribuer à résoudre le pro-

blème, en donnant satisfaction à l'État, au propriétaire, et

même au colon, s'il sort, pour cet asservissement à la terre,

d'une condition plus misérable. Voilà comment la servitude

personnelle des esclaves employés à la culture des- terres a

pu se transformer en servitude territoriale; voilà comment

de misérables agriculteurs, même libres, ont pu accepter la

culture de la terre d'autrui à cette condition. Joignez à cela

que dans les provinces reculées * conquises par les armes

impériales, ce genrede servitude agricole a été plus utile à

créer que l'ancien esclavage des captifs. Joignez encore que
l'histoire et les constitutions elles-mêmes nous montrent des

transportations de barbares vaincus, en des terres auxquelles
ils sOnt^attachës sous la condition tlu colonat. Telle est une

constitution d'Honorius, parmi les nouveaux fragments du

code Théodosien qu'a découverts de nos jours M. Pëyron (1).

(1) COD. 'J'HEOD,,S',X, De bonis, milit., const. 3 d'Honorius : «Scyras
barbaram niilioneai.f. imperio xiostro subegimus. Ideoque damus omni-

bus qopiam ex jjioedicia gerete homiuum agros proprios frequenlandi;
ità ut omnes sciant, susceptos non alio jure quain colonatus apud se

fuluros: millique licere ex hoc génère colonorum ab eo cui semeZ adtri-

buti fuerint vel fraude aliqua abducere, vel /Wgientem suscipere; pçena
.proposita quoe recipientes alienis censibus adscriptos vel non proprios

çolpnosinsfîÇMtur, , ..:'
« Opéra auteur eorum terr-arum domini libéra vtanttir, ac nullus su-
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L'établissement du colonat une fois produit et réalisé sous

l'empire des faits et des besoins agricoles, les naissances

l'ont ensuite perpétué, parce que les enfants suivent la con-

dition de leurs parents. La prescription pouvait même faire

passerun citoyen de la condition d'homme libre à celle de

colon libre, si pendant trente ans il avait été considéré

comme tel et avait payé les redevances annuelles. La servi-

tude qui le frappait s'étendait après lui sur toute sa postérité.
C'était ainsi qu'on oubliait ces beaux principes de la vieille

ftome : La liberté est inaliénable,, la liberté est imprescrip-

tible.,
'

'.'',

A. ileR. A. de J.-C,

(1090—337.) CONSTANTIN II, CONSTANCE ET

CONSTANT (Conslantinus, Cohstanlius et Cons-

tant: AAA.).

(1093—340.) CONSTANT ET CONSTANCE (Con-

,,'....-.: stansetConstantiuskk.).

v 89. Suppreition des formulai de droit (de formulis sublatis).

'.-.Celte sévérité de formes et de paroles sacramentelles, qui
avait pris naissance avec Rome, et qui s'était mêlée à tous

les actes juridiques, n'était plus dans les moeurs de l'empire.
Le droit, suivant la marche commune des sociétés, était allé

en se dématérialisant : on abandonnait la-forme corporelle

pour s'attacher à l'esprit. Déjà sous la république avaient

fyacla peraequationi vel censui sw&jaceat : nullique liceat vélut donatos eos

ajurocensus in servitutem Irahere, urbanisve obseqmis addicerè. »
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été supprimées les actions de là loi ; et -la:procédure formu-

laire elle-même, depuis Dioclétien, avait été abandonnée.

Le tour vint de ces paroles consacrées, qui devaient être

employées nécessairement pour la validité de certains actes,

et,dont l'inobservation ou l'altération entraînait soit une nul-

lité entière, soit des effets différents de ceux qu'on avait

voulus/Telles étaient, par exemple, les paroles à employer
dans les stipulations et les promesses diverses, dans tes dic-

tions de dot, dans les.institutions d'héritiers ; dans les legs,

distingués» selon les termes, en quatre espèces différentes;
dahs les acceptations solennelles, ou crélions d'hérédité;
dans les cessions juridiques, dans les manumissions, éman-

cipations, adoptions, et dans plusieurs actes du droit civil

romain. Ce sont toutes ces formules juridiques etconsacrées,
dont l'empereur Constance prononce (an 4095 de R. —

342 de J.-C.) l'abolition radicale dans tous1 les actes, les

considérartcoinme des piégé& de'syllabes teiidus aux parties.
« Juris formtiloe, aucupationè syllabarUm insidiantes

cunctorum actibus^ ràdicitus ampuienliir (1); » tels sont

les termes de la constitution. On 11%connaît pas bien l'éten-

due du changem'ent qu'il opéra ainsi; car déjà avant lui

cette suppression avait été commencée. Ainsi déjà une con-

stitution de Constantin II, an 33® 3'e J.-C;, avait abrogé
toute nécessite de formule saeràmehtelfe dans tes institutions

^'héritiers, dans les legs et généralement dans lés disposi-
tions dëdërniërë v&Iottté (2). Le rescrit de Constance-géné-

pi) COD., 2, 88, De formulis et impetrationibus actionum sublatis. 1.

Celte constitution est indiquée comme étant de Constantin, mais la date

de l'année (342) et l'indication du consulat démontrent qu'elle appar-
tient à Constance.

(2) COD., 6, 23, De testamentis, 1,5const. Constantin II. — 6, 37, De

legaiis, 21 const. ConstantinIL !
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çaiisal'abrogation dans toute son étendue. Il s'applique, par

sestermes, à toutes, les formules de droit, dans tous les actes

{juris formula 1,cunclorum aclibus). Ce n'est pas que, dans

beaucoup de cas encore, des paroles ne doivent être pro-
noncées ou inscrites solennellement, comme, par exemple,

pour le contrat ver bis, mais ces paroles n'ont plus rien elles-

mêmes de sacramentel dans leurs termes; de quelques

expressions que les parties se soient servies pour rendre leur

pensée, peu importe : c'est à cette pensée qu'on devra s'at-

tacher pour régler la validité de l'acte et ses effets.

Ce fut aussi Constance qui, ordonnant de fermer les tem-

ples du paganisme, punit de mort et de confiscation ceux qui
célébreraient encore les sacrifices païens (1).Les hérétiques,
les apostats, les juifs, les gentils, formaient alors des classes

réprouvées, frappées d'incapacités et souvent de peines
cruelles. Il appartenait à la religion chrétienne d'être persé-
cutée : ceux qui la rendirent persécutrice la méconnurent et

se déshonorèrent. Mais qu'attendre d'un siècle où Constantin

Ië Grand avait condamné à clro brûlés les aruspices, les

pontifes qui prédisent l'avenir, les magiciens qui, par leurs

rnaléfîcès, jettent sur les hommes les calamités, la fureur et

là mort? Qu'attendre de Constance , qui, quelques années

plus tard, renouvela toutes les lois de son père contre ces

ôriminels chimériques, qu'il nomme. les ennemis communs

(cômmiinis sqfulis lios(es)1 Parmi ces coupables étaient

classés lés mathématiciens; mais on entendait par là ceux

qui, à Faide dès mathématiques, cherchaient à lire dans les

astres et à fixer l'avenir : non ceux qui étudiaient simple-

, (1) COD., 1, 11, De paganis.et sacrifie, 1 const. Const., an 342.
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ment la géométrie ; car Dioclétien et Maximien proclament
cette science comme utile dans l'Etat (1).

A.deR. A.deJ.-C.

(1103—350.) CONSTANCE ET MAGNENCÉ (Con-
stantius et Mqgnenthis AA.),GALLUS, César.

(1106—353. ) CONSTANCE seul, Auguste. GALLUS,
. César. . ',....

(1108—355.) CONST ANGE seul, Auguste. JULIEN,
César. , /.;.:...'.

Ce fut à cette époque à peu près (an 360 de J.-C.) que
Constance établit à Constanlinople un préfet de la ville

comme il y en avait un à Rome. ;

A. deR. ' A. de J.-C.
'

/'-'..

(lllil—36L) JULIEN (Julianus A^).

Julien est un de ces grands hommes qui s'élèvent au mi-
lieu de Fhistoire pour rompre la monotonie de ses narra-

tions, soit que simple César il gouverne et repousse- les

barbares de la Germanie, ou que, devenu Auguste, il ap-
porte sur le trône là justice, la simplicité, honore les consuls,
les magistrats, et balaie le palais de la foule de valets salariés

qui: l'encombraient ; soit que, déposant un momentle sceptre
et l'ëpée, il prenne la plume, et transmette à la postérité ou
dès satires ingénieuses contre la mollesse et la corruption
de ses sujets, .pu des idées'grandes de philosophie; soit que,
pour venger l'honneur de. l'empire, il s'enfonce audacieuse-

(1) COD., 9, 18, De malèficUs et mathemaMcis, S const. Dioçlet. et

Maxim. . '-.-"'' . - . • .
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nient avec son armée dans des pays inconnus, et, brûlant

sesvaisseaux pour ne laisser au soldat d'autre ressource que
lavictoire, il aille chercher Sapor, ce terrible ennemi des

Romains, jusque dans le coeur de,ses États ; soit que, trompé

par un transfuge, promené longtemps dans des plaines dé-

sertes, il ramène son armée découragée, ranimant ses sol-

dats affaiblis, leur distribuant ses provisions, supportant
sansse plaindre et là faim et la soif ; et qu'enfin, frappé dans

la bataille et porté sur son lit de mort, il entretienne avec

calme les officiers qui l'entourent, déroule devant eux le ta-

bleau de sa vie qui va finir, et meure en leur recommandant

de lui choisir un successeur digne de l'empire.

Cependant il lui faut reprocher celle densesactions qui lui

a fait donner le nom d'apostat. Julien fut l'auteur d'une ten-

tative de réaction en faveur du polythéisme. Il voulut ren-

verser la religion chrétienne, et relever les autels des dieux

de la république. Il était trop éclairé pour être conduit là

par des croyances superstitieuses : il ne vit dans la religion

qu'un ressort politique. A juger les choses sous cet aspect, il

eut encore tort. Il prétendait replacer l'empire sur ses bases

anciennes, lui rendre toutes ses institutions, son droit public,
sondroit sacré, ses dieux, ses souvenirs. Mais qu'un prince
se garde bien de rêver les gouvernements en théorie ; qu'il
laisse ce soin aux philosophes; pour lui, il doit observer la

nation qu'il gouverne, et baser les institutions qu'il prétend
lui donner sur l'état moral où elle se trouve. La situation de

tout l'empire, le grand nombre.de sujets chrétiens, la véné-

ration publique qui entourait leur religion, le ridicule et le

mépris déversés sur le polythéisme et sur ses dieux, tout

aurait dû faire pressentir à Julien qu'il ne pouvait plus arrê-

ter le cours des choses ; que ses innovations, maintenues sous

sonrègne par la force, seraient après lui renversées par l'es-
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prit public, et que, par conséquent, sans produire aucun bien,
elles ne.pouvaient apporter que des secousses dangereuses.

Cependant la modération naturelle dé ce prince diminua

ces secousses; car, s'il voulut arrêter le christianisme et

l'expulser du droit public, du moins il ne le persécuta jamais.
Le règne de Julien ne fut pas long : après sa mort pré-

maturée, l'armée nomma pour empereur Jùvien, qui se hâta

de rappeler la religion chrétienne à là tête de FÉtâi

A. dé R. A. de J.-C.

\i 116 — 363. ) JOVIEN (Jovianus).

(1117 — 368.) VALENTINIEN I ET YALENS (Va-
leniinianusl etValens, AA.)

(1120 —
â|7.)

VALENTINIEN Is VALENS ET

GRATIEN'.

(1128 — 375,) VALENTINIEN II, VALENS ET

GRATIEN.

(1132 — 379.) VALENTINIEN II,. THÉODOSE I

ETGRATIEN.

(1136 — 383. ) VALENTINIEN II, THÉODOSE I

(3,84). ARCADIUS (fils de Théodose, déclaré Au-

guste).

(1145 — 392.) THÉODOSE I, ARCADIUS.

(1146-^ 393.) THÉODOSE I, ARCADIUS, HO-

NORIUS(fils de Théodose, déclaré Auguste comme

son frère).
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90. Défenseurs des cité» (defenspres civitaium).

Ces magistrats municipaux étaient nommés dans chaque
citépour protéger surtout la classe inférieure des habitants,

gui ne.pouvait se défendre elle-même. Les premières çonsti-

| tutions, qui, à notre connaissance, existent sur ce sujet, sont

de.Valens, Valentinien et Théodose ; peut-être cependant les

défenseurs des cités existaient-ils avant ces constitutions. Ils

doivent être nommés par une assemblée composée de l'é-

vêque, des curiaux, des propriétaires et des personnes dis-

tinguées de la ville. Leurs fonctions durent cinq ans; ils ne

peuvent s'en déporter avant ce temps. Us doivent chercher

à prévenir les vols, dénoncer les voleurs au juge, et les trâ-

duire.devant Son tribunal; ils ont aussi une juridiction, et

c'est à eux que doivent être soumises les causes de peu d'im-

portance qui n'excèdent pas, cinquante solides. Mais leur at-

tribut le plus beau et le plus utile est d'embrasser les intérêts

du pauvre plébéien, de le garantir de toute vexation, de

toute injustice dont on voudrait le rendre victime. Montrez-

vous le père des plébéiens, disent Théodose et Valentinien

aux défenseurs (parentis vicem plebi cxhibeas) ; vous devez

lesdéfendre comme vos enfants(//ôeroram loco tueridebes).

Magistrature bienfaisante qui aurait dû élever Fâmë de celui

qui en était revêtu, l'entourer de respect et d'honneurs;

mais qui, tombée dans le mépris, c'est Justinien lui-même

qui nous l'apprend, était, comme un emploi trop inférieur.,

abandonnée à des subalternes asservis aux magistrats contre

lesquels ils auraient dû défendre les pauvres, et prêts à obéir
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'à leur signe de tête (1). Les ; Romains n'étaient plus faits

pour ce qui est noble et généreux (2).;v.; ..-y'/;/. ;.;:,;

-91. Division do l'empire.
'

'".-;•''\

iDepuis longtempsoii avait compté àia fois plusieurs Au-

gustes; mais dans leurs mains l'empire ne .faisait qu'un seul

tout ; ;cen'était que les provinces qui étaient partagées. Théo-

dOse, avant de mourir, divisa réellement ses États entre ses

deux fils, et à sa mort le monde romain sedécomposa en deux

empires distincts, qui, bien que régis en général par les

mêmes lois, ne. furent- plus réunis en un seul corps.

Occident* -:-';;;;-:" . .' ; Orient.

A. d'é.R. : A. de.J-.-C; A.deR.:. i. de J.-C,

(1148 -r- 395.) fiONORIUS. (1148^ 395.) ARCADIUS.

(1161 ^ 408.) THÉODOSE II. :
-
(il76 —; 423.) JEAK (Joan-

nesj lyrannus).

/;(U'78''''^V425.):::.VÀtËNTI-

92. Écoles publiqac» de CoMBiaMinopîe et de Rome.

! ÔëjS il existait à Rome une école; Théodosë en établit une

âl Çonstàntinople (an 425 de J.-C.). Sa constitution, publiée
sous soBv-nqm; et sous celui de Valentinien, fixait relative-

ment à l'instruction quelques, règles qu'il est bon de remar-

(1) JUSTINIEN, novelle 15, prëface; ; :

'-'
(%) COD , 1, .55, De deferisoribus cmitaturii.
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quer. Elle établissait des professeurs chargés d'enseigner

dans des cours publics, les uns l'éloquence, et la grammaire

latines, les autres la grammaire et l'éloquence grecques, un

ppur la philosophie, deux pour.la jurisprudence. Attribuant

à;ces professeurs les,leçons publiques, et leur défendant sé-

vèrement d'en donner de particulières, cette constitution, à

l'inverse, défendait, sous peine d'infamie, à tout autre qu'à

eux, de donner publiquement des leçons ; mais elle permet-
tait à; chacun d'en donner en particulier dans des maisons

privées (1). -''.-' ".'-;'.V-

,'...- 93. Réponses dés prudents. —' ioi sur les citations.

; (An de-J-'-C 426.) La jurisprudence depuis près de deux

siècles ne s'honorait que dès jurisconsultes qui avaient existé

jadis : les.puvrages qu'avaient laissés ces grands hommes,

transformés pour ainsi dire en droit écrit, dirigeaient aujoùr-
,à'hui ceux qui étudiaient les lois* ceux qui les appliquaient
et ceux mêmes qui les faisaient. La science était déchue : on

•vivait sur :1epassé. Mais dans ces travaux, si nombreux,, des

anciens prudents, Oùleé magistrats et les juges allaient cher-

cher leurs décisions toutes faites, comment se jètrouver, et

quel guide suivre si les autorités, auxquelles on recourait

Itàiënt contradictoires? Cette manière de décider les ques-

fltions de droit, par l'autorité des anciens écrits, et la multi-

plicité, la confusion de ces écrits, conduisirent lesëmpereurs

à jétablir quelques règles à ce sujet, à désigner les travaux

,desanciens jurisconsultes auxquels on donnerait crédit et

,(!} COD., .11, 18, De studiis liberalibw urbis Romce et ComUintino-

palîtansi. •-'

J3
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ceux auxquels on le refuserait. Déjà nous avons vu des con-

stitutions pareilles rendues par Constantin (ci-dessus,

page 331). Ici nous trouvons une Constitution qui érige, sur

ce point, un système complet. Émanée réellement de Théo-

dose II (an 426 de J.-C), mais publiée d'abord pour l'em-

pire d'Occident, au nom de Valentinien III encore enfant, et

mise plus tard également en vigueur dans l'Orient, cette

constitution nous était parvenue dans les anciens fragments
du Code Théodosien, et il est d'usage de la désigner parie
titre de Loi des citations. Limitant avec précision le nombre

des prudents qu'elle accréditait, elle permettait d'invoquer

Papinien, Paul, Ulpien, Modestin, Gains aussi bien que les

autres, et les avis ou décisions que ces auteurs avaient insérés

dans leurs écrits en l'esempruntant à d'autres jurisconsultes,
tels que Scssvola, .Sa.-bjnu-s*Julien, Marcellus ou autres,

pourvu .qu'une .collation des manuscrits en eût fait vérifier

l'exactitude- Si ces auteurs étaient d'avis -différents, la majo-
rité l'emporterait:; s'il y avait partage, Papinien pré vau-.

drait; si Papinien ne se prononçait pas, le juge déciderait

lui mème> Les notes d'Ulpien et de Paul sur Papinien çonti-

niiaiei\t à être -proscrites, comme elles Favaient été déjà par

Gonsiaritin" {!),. Ainsi3 lorsque les consultations publiques

^|YpipJ,le-le4UA,4fi-ce..Ue:o9^itutloa-.:.

? mjP.XnEQp, $T VALENT. ^. AS §Em^.- 'P^ ,S9^.>»

« PAPIMANI, PAULI, G.VII, ULPIANI atque MODSSTINI scripta universa

ficmaniu?, ita tit Gaium, qute Paulum, Ulpianum cl coeleros, co:nileiur

auctoritas, lectione;-que ex omui ejus opère recitenlur. Korum qaoque

scienliain, quorum trâeiatus atque senlentias pioe>licli ornnes suis opeii-
bas miscuerunt, rdiain esse censemus, ut SC«VOL^3,. SABIM, JULIAKI

atque MARCELLI, omniumquequos illi celebrarunl; si lumen cumin libri,

uroplei'antiquilatis incerlum, codicum collatione lirmentur. Ubi autetn
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avaient cessé, lorsqu'il n'existait plus de prudents qui. en-

tourés d'une foule de plaideurs, pussent les diriger et ré-

soudre les difficultés de la jurisprudence, ceux qui jadis
avaient rempli ce noble ministère étaient comme vivant tou-

"jours pour le remplir encore, et, par leurs écrits, ils répon-
daient à leur postérité. Mais les magistrats, les juges, dont

'l'office était ainsi réduit à une compilation , à un compte

mécanique d'opinions, qu'étaient-iis ? Quel usage avaient-ils

à faire de leur raison, de leur propre science, s'ils en avaient?

'Aussi Justinien les rendit-il plus tard à leur libre arbitre, en

défendant cette opération numérique qu'avait ordonnée la

Loi des citations (1).

94. Code Théodosien.

(An de J.-G. 43S.) Grégoire et Hermogène avaient

chacun publié, sous le nom de Code, une collection privée

de rescrits émanés des empereurs. Théodose fît rédiger par
une commission de plusieurs jurisconsultes, sous la direction

d'Autiochus., ex-consul et ex -préfet du prétoire, un recueil à

^u près semblable, mais beaucoup plus important, dans

. Fhis.tpire dû droit, que les deux précédents. Cet ouvrage, ac-

diversoesen'entiaî prof'runtur, potior numerus vincat auctorura ; vel si

Bumerus asjualis sit, ejus partis pisec-dal auctoritas, in qùa excellents

jngeoii \ir Pap,inianus etnineat; qui, ulsingulos yincit, i a Ctitlit duobu=.

Notaseliam Pauli atque Ulpiani in Papiniani corpus l'actas, sicut dudum

slatutum est, pisecipiuius iulirmui'i. Ubi autern pares eorum senteutia}

recilantur, quorum par ceusetur auctoritas, quod sequi debjat, el'gat

moderatiojudlcaïuR Pauli quoques eutentias semper valere pracipimus.»

DAT., Vil 1U NJV. R.AVIÎNX.E, DD. N.V. TlIEOD. XII ET VALEÎ>;T. II. ÇOSS.

(CodeThéodusien, De responsis prudentum).

(1) JI'SJINIÂN., De conceplione, Digcst., % 6.
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compli en neuf ans de travail, revêtu de la sanction impé-

riale, parut sous;le nom de Codé Théodosien. L'empereur

d'Occident, Valentinien III, le publia aussi, dès la même

année, dans ses États, et la découverte faite de nos jours par
M. Glossius nous a, révélé, entre autres documents intéres-

sants, le prôcès-vërbal de la réception de ce Code dans le

sénat romain et des acclamations qui y furent poussées (1).
Ce Code contient les constitutions des empereurs chrétiens,

depuis Constantin jusqu'à Théodose. II est divisé en seize

livres, et chaque livre en un certain nombre de titres, dans

lesquels les matières sont méthodiquement distribuées et

chaque constitution placée à son rang, selon le sujet qu'elle
traite. Le droit civil, classé dans l'ordre de l'édit, ne dépas-
sait pas le cinquième livre. Dans les autres, sauf de' temps à

autre quelque confusion peu rationnelle, était rangé le droit

concernant : les diverses magistratures, les matières mili-

taires; les matières criminelles, les matières fiscales, les

villes en particulier, les travaux et les jeux publics, et enfin

les matières ecclésiastiques. Les cinq premiers livres, con-

sacrés au droit civil, sont précisément ceux qui nous font le

plus défaut. A partir de la fin du sixième livre jusqu'au der-

nier, nous possédons les autres complètement. Mais des cinq

premiers, nous n'avions que des extraits incomplets ou un

abrégé tirés du bréviaire d'Alaric, lorsque, de nos jours, et

à peu près à la même époque, M. Amédée Peyron, dans la

bibliothèque de Turin, et M. Glossius, dans la bibliothèque
Àmbrosienne de Milan^ ont découvert et publié, non pas la

(1) M. BLONDRAOa inséré ce procès•verbal dans sa collection de textei

aiiîéjustini ns, pageSl.
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totalité, mais une partie des constitutions qui composaient

lescinq premiers livres (1).

'Occident. Orient.

A.-de-K-.—A, de J.-C. ; - A.deB. A. de J.-C.

(4203—450 ^Toujours VA- (1203—450.) MARCIËN

LENTINIEN III. (Marcianus).

(1208-455.) MAXIME (Pe-

'tronius Maximus).

(Même année.) AVITUS.

(1209-456.) Le trône est

vacant.

(1210^457.)
MAJORIEN (1210—457.) LÉON I (Léo)

[Majoriatius).

(1314^461.) SÉVÈRE (Li-

byus Severus).

(1218—465.) Deux ans

d'interrègne. .

(1220—467.) ANTHÉMIUS.

(1225—472.) OLYBRIUS.

(1226-473.) GLYGERIUS.

(1227-474.) JULIUS NEPOS. (1227^-474.) LÉON IL

(Mêmeannée.) ZENON

(Zeno Isaurus).

(1228-475.) ROMULUSAÙ-

.''SGÛSTULE. '.-
' - -:•;..:"' '.'"::'

95. Fin de l'empire d'Oocldeat.

Ici s'arrête la liste des princes d'Occident'.: leur trône,

heurté par les Barbares, s'écroula, et leur empire tomba

(1) Les premières publications de MM. Amédée Peyron, à Turin, et

CiossiUs,à Tubingue, sont de 1824.



338 niSTOIBE DE LA LÉGISLATION ROMAINE.

en dissolution dans les mains des hordes sauvages qui se lo

partagèrent.. Rien n'est plus dramatique que ce tableau.

Jusqu'au règne de Valons, les Barbares, accourant au

pillage des provinces., se retirant avec letir butiri devant
les -armées, avaient été plus souvent vaincus que vain-

queurs. Plusieurs> d'enlré eux, attirés par les empereurs,
s'étaient enrôlés dans les légions, avaient forme; des corps
de troupes séparés : combattant a côté des Romains, inter-

venant dans les querellés des princes, s'approchàht de la

cour, sans perdre leur .force, leur dVrele, leur rudesse, ils

s'étaient faits à l'art de la guerre, avaient mesuré là faiblesse
. romaine, observé l'intcriçur des: terres. Sous Valens, des

liômmës'jusque-là inconnus, ïës Huns',: race asiatique, pa-
raissent en foule par delà le Danube. Ils se pressent sur les

Àlains, les Alains se presscht sut1!fes tirbihs, les Goths se

jettent dans l'empire ; et,. tandis que les Huns s'établissent

à la place des hordes, qu'ils•', ont détruites bu cliassées, les

Goths, dépossèdes, dernandént. aux Romains qtf on lés re-.

çoivô quelque part.- Ils furent reçus ; mais privés de leurs

femmes et de leurs enfants, qu'on avait exigés eiti otage,
victimes de la rapacité ,dcs ùfficlefs qel'.eiripereûr., accablés
de besoins, tôurinéntes par la faim , ne rcçoyàht rien pour
là satisfaire^ei tenantieufe armes, ils s'en servirent, rava-

gèrent"iëiéfrïtdïrç, firent périr Valens lui-même, et, s'établis-

sant par là force, ils soumirent les Romains à un :triî>ut.

Déjà les empereurs étaient accoutumés à ces tributs; les

Huns, comme les autres naii&us-les:plus redautables, en ob-

tinrent à leur tour. On voyait les chefs de ces barbares,
datif dès càbanëëâëBois, sodâdësiëntësdëpeàux dèbélës,
eiîtourés dshofflmëssalivagëi,'reèév6ir'iwsbiëfhfhént ÛeÈam-

bassadeur^ couverts de pourpre, et compter l'or que,leur én-

vOyâiëht lâs/maîtres de fto'trïe eu de CônstàntinopïéJ Un temps
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vint où cet or ne suffit plus; alors ils prirent des terres, et

s'établirent dans les contrées qu'autrefois ils se contentaient

desravager. Alaric et Rhadagaiso sous Ilonorius* Attila et

Genscric sous Théodose, dispersèrent leurs soldats sur toute

la surface de l'empire, et commencèrent son démembrement..

Alaric amena les Goths, auxquels on refusait le tribut or-

dinaire : des Huns, des Alains et des Sarmates s'étaient

joints, à lui.. Après avoir ravagé la Thracè et passésous Cons-

tanlinopic, il se précipita sur l'Occident (an de J.-Ci 403) i

rtiaisj battu par Stilicon, payé pour consentir à se retirer,1

battu-de nouveau,pendant sa retraite, il sortit en méditant

une vengeance terrible (an 406). .-

; Rhadagaise jeta dans l'Italie les Suèvés,- les Vandales* les

Bourguignons, dos Germains, des Alains et des Sarmates qui

.l'avaient'suivi (an de J.-G. 406)* Stilicon, dispersa cette

.armée* et fit périr le chef. Mais* quoique vaincuSj teusecs

barbares n'en,étaient pas moins dangereux : ils avaient pâ-*
nétré dans l'Italie, et ne devaient plus en sortir.

Alaric reparut : en le chargeant de trésors immenses-on'

le renvoya. Il reparut encore pour proclamer -un-empereur

d'Occident, qui à son tour le nomma maître général do

l'empire. Enfin à sa troisième apparition, il brisales portes

de Rome, et poussa dans cette antique cite des hordes dé-

vastatrices qui ne l'abandonnèrent que lassées du pillage

(an de J.-C. 410); La mort arrêta Alaric au milieu de ses

triomphes. Le roi gothqui lui succéda accepta pour femme

la soeur de l'empereur, et, revêtu du titre de général romain,,

il alla combattre dans les Gaules.
1Les Francs, les Bourguignons, les Visigoths se- parta-

geaient cette contrée : les Francs occupaient Vers le nord

lés provinces situées autour de la Loire et de la- âëitiei les

Bourguignons (an 414), les provinces tournées à FOrient;
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les Visigoths, toute la partie méridionale (an 419) ; et là se

fondaient trois royaumes, dans lesquels les Romains et les

anciens habitants du pays se trouvaient englobés parmi les

membres de la nation conquérante, mais placés néanmoins

dans un rang inférieur (1)..

Attila, Genseric, remplacèrent bientôt Alaric et Rhada-

gaise.

Attila, roi des Huns, qui ravageant les provinces de FO-

rient, posant ses tentes sous Constantinople, consentant au

poids de For à les replier, les porta dans l'Occident (an 450).
11se jeta d'abord sur les Gaules; mais aussitôt les Saxons,
les Francs, les Bourguignons, les Visigoths, toUs les.peuples
établis sur ces terres,-se levèrent pour défendre leur proie.

Attila,, battu près de Ghâlons, se détourna, et tomba sur

l'Italie. Il marchait vers Rome promenant avec lui le pil-

lage, Fipcendie, le massacre, réclamant pour sa femme

Hohoria, la soeur de Valentinien III, qui, presque captive à

la cour de Constantinople, avait eu l'idée de recourir au Bar-

bare : l'intercession dû pape Léon I, et les conditions of-

fertes à Attila, l'arrêtèrent; Rome, pour ce moment, fut

sauvée. Cependant le roi des Huns faisait ses préparatifs

pour une seconde,invasion ; il voulait aller chercher, le fer et

la flamme à la main, Honoria qui ne lui avait pas encore

été livrée* lorsque la mort: le frappa subitement, et délivra

l'empire* du fléau de Dieu' (an 453 de J. -C. ).

(1) Je. recommande sur ce grand sujet du renversement de l'empire
romain par les Barbares,et surtout du premier établissement des Francs

dans la Gaule, un ouvrage qui réunit l'érudition solide à l'intérêt età la

largeur des vues : Histoire des institutions mérovingiennes, par M. LÉ-

BUERbu.'Parif, ISiï,'1 voi;in-8. loubert;
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Genséric, roi des Vandales, avait arraché à l'empire ro-

main: d'abord l'Espagne, ensuite quelques provinces
1de

l'Afrique, et ses soldats s'y étaient établis. C'était lui qui
devait porter à Rome le coup le plus terrible : en 455, il se

présente sous les murs de cette ville ; elle se rend à discré-

tion; les Barbares s'y précipitent. Le sac dura quatorze

jours :;ce qu'avaient épargné les Goths n'échappa point aux

Vandales. Enfin Genséric, après avoir chargé ses vaisseaux

des richesses qu'il avait amassées, s'éloigna, laissant aux

lieux où il avait passé un amas de débris et de cendres, un

trône vacant et'un empire à demi renversé.

Get.empire, après le sac de Rome, languit encore pendant

près,de vingt ans. Quelques empereurs se succédaient d'an-

néeen année ; un Barbare de naissance, Ricimer, décoré du

titre de général, les faisait et les défaisait à sa volonté : il

saccagea Rome une troisième fois pour poser sur le trône

Olybrius : Gohdebald, chef bourguignon, lui succéda, et,
comme lui, fit un empereur, Glycerius. Enfin un troisième

Barbare, Orestes, l'un des ambassadeurs d'Attila, fit pro^
clamer son fils Romulus Augustule. Alors les Huns, les Suè-

ves, les Hérules et tous ceux qu'il commandait, et qui for-

maient une grande partie dé l'armée, réclamant leur part
dans les dépouilles de l'Occident, demandèrent à grands cris

qu'on leur partageât l'Italie. Orestes refusait : Odoacre ras-

sembleautour de lui ces Barbares révoltés, massacre Orestes,
contraint Augustule à abdiquer la pourpre, et se proclame
roi de toute l'Italie, qu'il distribue à ses soldats. Ainsi périt
sousson glaive ce qui restait de l'empire d'Occident.

Cependant lp trône des empereurs de Byzance, au milieu

dé toutes ces secousses, n'avait point encore été renversé.

Écoutons Montesquieu en développer les raisons : « Les

« Barbares, ayant passé le Danube, trouvaient à leur gauche
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« le Bosphore, Constantinople et toutes les forces de;l'empire
« d'Oiieiif,, qui les arrêtaient; cela faisait qu'ils se tournaient
« à main droite du côté de .l'Illyrie * et se poussaient vers
« l'Occident. Il se fit un reflux de nations et un transport do

.«peuples de ce côté-là. Les passages de l'Asie étant mieux
« gardés, tput refoula.it vers l'Europe, au Iieu=que dans la
« première invasion, sous Gallus, les forces des Barbares so

«partagèrent. L'empire ayant été réellement divisé, les

.«empereurs d'Orient, qui avaient des alliances avec les
« Barbares, ne voulurent pas les rompre pour secourir ceux
« d'Occident ; cette division dans l'administration fut très
« préjudiciable, aux affaires d'Occidenti »

Odoaçrc ne garda pas longtemps le trône qu'il avait pris;
à l'instigation de l'empereur,d'Orient,.Théodoric, oonduisant
les Ostrôgoths, vint lui disputer sa conquête^ la lui ravit, et

s'établit à sa placé avec, ses-;soldats.

SS. Lois romaiaes publiées par les Barbares. —-Gavra^es sur lo

droit, de la même époque.

Tandis que tous cespeuples nouveaux sefixaient ainsi dans

les Gaules* dans l'Espagney dans FAfrique, dans l'Italie, que
devenait le droit romain? Les Barbares^ apportant leurs

moeurs non civilisées,.-.leurs coutumes grossières comme l'a-

vaientété jadis celles de Romes anéantirentrils les lois de

l'empireMls les laissèrent subsister,; et s'y soumirent:; parta-

géant les terres et les biensi: se mêlant aux Romains vaincus,,

ils laissèrent à ceux-ci le privilège, d'être jugés selon leurs

lois,.La législation prit aliDFSce caractère particuliei'«.qu'ell<î
fut hbn; pas territoriale.^ mais(personnelle* #aeunétant jugé
âelen tes,lois et les coutumes-du JaQatiqa àqui il appartenait
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personnellement. Bientôt même, à côté des lois barbares,

c'est-à-dire des propres lots ou coutumes nationales, pour la

plupart d'origine germanique, que les diverses races de

conquérants arrêtèrent.-par écrit et publièrent [Icges par-

lai orttm), on vit divers rois barbares publier aussi des

recueils de lois romaines, sous le litre générique de Lcx

romana*

Ainsi, dans l'Italie, chez les Ostrogothe* parut x'Eprr EE

TIIÉOEORIC(Edictum Thccdorici : an de Rome 1253; —

an de J.-C. 500), publié à Rome même, remarquable en ce

que, s'écarlant du système des lois perscnncllcs, ce fut une

loi générale, obligaloire meme peur les Oslrcgoths : ce qui

n'empêcha -pas la distinction entre la loi du Barbare et celle

du Romain de continuer à subsister pour toutes les matières

qui n'étaient pas cemprif es dans l'édit (1).
Dans le midi des Gaules, chez les Visigoths,la- LOI HU-

MAINEDES VISIGOTHS (lex romena Visigothouim : en de

Rome 1259; "- aii de J.-C. 506), composée d'après les

ordres d'Aldric II, ce qui lui a fait donner le hoiri de Brci'ifc

numAlaricianum, ou Àniani (2).

(1) Puisé spécialement dans le- Code el dans les Novelles de Thèndose,

elj en outre, dans les Codes Grégorien et llei-i-.ogéiiien, et dans les Sen-

tence» de-.Paul ; mais où ces matériaux ont été complètement altérés et
accommodés au but que se proposait Théod'iric.

,(2j-Le nom A'Aniani lui vient de ce q ie Anien, référendaire parlieu-,
lier d'Àlaric, avait, par les 6 (1res d'Alan-, revêtu de sa signature les

exemp'aires adressés aux divers comités. Celle compilation ne fut

publiée, que comme loi des Romains dans |e royaume visigoilu Elle fut
faite par des juriscohsullés romains, sous la direction de Gojarich, comte,
du palais, el publiée à Aire, en Gascogne. Les sources où elle est puisée

y-sont; rangées ..d'anscet ordre : « 1° lcCodeThéodns;en ; 2" les Novelles
déscmpeivjis postérieurs; 3P les Instituts de Gaius; 4° les Sentences4$
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A l'orient des Gaules, chez les Rourguighons, la LOI RO-
MAINEDES BOURGUIGNONS(lex romana BurgUndiorum),
qui porte aussi le nom de Responsà Papiani ou Pàpiniani,
par suite d'une méprise de CUjas, reconnue bientôt par lui-
même (depuis Fan 517 jusqu'à 534; de J.-C.) (1).

'

Tous ces ouvrages sont précieux au jurisconsulte historien;
ils nous ont transmis des débris du droit romain, qui, sans

eux, eussent été perdus sans retour. Là loi romaine des

Visigoths surtout nous a conservé,-outre les extraits de di-

Paul ; 8" et 6" les'Codes Grégorien et Hermogénien; 7» un fragmentdes

Réponses:de Papinien. Les extraits tirés de ces sources n'y sont pas tou-

jours insérés intacts ; soiiv,ent ils y sont abrégés, Il en fut ainsi, notam-
ment des Instituts de Gaius, qui s'y trouvent seulement en epiiome, et

que nous ne connaissions que dans ce résumé,- avant la découverte du
manuscrit de Vérone. Les textes insérés dans.le Breviftriùm y sont ac-

cpmpagnéssouvent d'une interpretatio, en;latin de l'époque1.Cette com-

pilation d'Alaric est fréquemment citée au moyen-âge, sous les noms de
lex Thèodosiànd, corpus theodosiànuiti, liber lëgum, lex romana-. Ce
fut celle dont l'autorité, commeloi romaine des Barbares, se répandit le

plus loin et dura le plus longtemps;

(I) Ce recueil est moins riche, pour nous que lé précédent en révéla-
tions de documents originaux du droit romain. Cependant il nous en
fournit aussi quelques-uns. Le titré de Pdpieh,' ou RësponsaPapiani,
qui n'est qu'une contraction; de Papinien, lui vient de ce que,: dans le

manuscrit d'oùGujas tira sa première édition, là loi romaine dès Bour-

guignons était précédée, Sansséparation et sans intitulé nouveau, d'une
citation dés réponses,de Papinien, sous là rubrique Liber I responsorum
Pàpiùni, côritfa'ction ; usitée quelquefois dans les vieux manuscrits,
et qùe'Cujàs prit d'abord pour le nom d'un jurisconsulte inconnu,

qui aurait étét'aùtëûr de tout ce quisùivàit. Lé Papièn, comme loi ro-
maine des Bourguignons,'.'dura: peu de tempsrët laissa peu dé traces dans
le pays même pour lequel: il avait été fait. On revint, pour ceux qui sui-
vaient la loi romaine, aux sources mêmes de ce droit, notamment au
Code Théodosien f
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versesconstitutions impériales, des fragments tirés des ou-

vragesde Gaius et de Paul,'.des Codes de Grégoire et d'Her-

niôgèhe, des livres de Papinien.
•Sous le rapport dé la même utilité, nous devons placer à

côté des éditsde ces rois barbares, deux ouvrages qui, selon

lesconjectures les plus probables, doivent être classés tous

deux à la même époque, dans les premières années du vi*

siècle (l) : la Mosaicarum et Romanariim legum collalià,
nommée aussi dans le moyen-âge Lea; Dev comparaison
des lois de Moïse avec lés lois romaines, pour démontrer

que celles-ci ont puisé leur source dans les premières; et la

GonsiiiItatioveteris cvjusdam jurisconsullï. Écrits qui, par

eux-mêmes, auraient peu de prix, s'ils ne contenaient des

citations nombreuses de Papinien, de Paul, d'Ulpien, de

Gains, de Modestin, des Codes Grégorien et Hermogénien,
et de plusieurs constitutions anciennes.

Cependant ANÀSTASEavait succédé à Zenon dans l'empire
de Byzance (1244 - 491). JDSTINsuccéda à Anàstase (1271

—518) : issu.d'un pâtre barbare, il était sorti, pour monter

au trône, des cabanes de la Bulgarie. Il en tira à son tour

son neveu Justinien, qu'il fit élever avec soin au milieu de

sa cour; il lui donna par la suite le titre d'Auguste, Tâssôcia

4l'administration de ses Etats (1280—527. JUSTIN ET JUS-'

TiNiENAA.), et mourut quelques mois après, le laissant ainsi

empereur d'Orient.

(1) Tel est, entre autres, l'avis de M. Haubold, quoique, dans une

autre opinion, on fasse remonter plus haut, jusque sous Théôdose II, la

Mosaicarum et Romanarum legum collatio.
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llll, $&$fwxm {wààtMm iMO, #J^Q,,Q27) g).

I^invasion desbarbares dan§ le Midi s'était,assise : l'Afrique
ei rEapagne étaiput aux Yaa;dales et aux. Ggtbs; les Gaules

ayix .Francs,,aux Bourguignons, aux Vigigoths ; l'Italie aux

03trlog,)t.l)3,••et les auitres parties de l'Occidjent à d'autres

bandes de Barbares, 1/empire- dp Çonstanlippple subsistait

§pul ; il (conservait encore Tèpilhètc de rom,ai,n?qu'il aurait

dgpercjre aygc B.qnie pQur pr,çn,clrecelle de grec, $urscs

}imi;tes,gsiatique.3 se trouvaient, e|itre autres ennemis, les

Pfrse§ qui, proritant, pour se relever, de. la pjiuiç .d'un em-

pire et des troubles de .l'autre, étaient devenu^ redoutables.

;Qe|u;t dans:çes^^^ au trône.

Lgs victoires d'un, jeune Thrace, Bélisaire, paraissant pour

14première f9i?: à la tête d'i^ne anrjée, lui procurèrent bien-

JùJ.unJraîté honorable àyeç:l;3S;Perses;; et alors une paix do

quelques .annépslui permit dp donner son attention a la situa-

tion Jntérjeupe de ses Éiats^,
' ';.}l ne restait plus rienid^nsrprjentdeîs moeurs^originaires

;^e;:-B^onjg,i(|!igquelques mots^,quelquçs souvenirs et plusieurs
vices : je grec était la langue généralerrient répandue. Je

latin presque entièrement oublié dans l'usage vulgaire. Les

disputes sur la religion et sur le cirque agitaient tous les es-

prits. Sur la religion, des opinions nouvelles, émises par

qu,plque§-uns, coinbattues par d'autres, remplissaient l'em-

(1) Pour de plus amples détails liiographiqugs, voir noire article Jus-

linien, eu tête de notre Explication historique des Instituts, page 113.
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pire de discussions théologiques, et divisaient les chrétiens

en plusieurs sectes, les orthodoxes et les hérétiques, euty-
chéens, ariens, ou autres, qui toutes se réunissaient pour

réprouver les juifs et les idolâtres. Dans le cirque, les coup-

leurs que prenaient'les cochers qui se disputaient le prix

partageaient la ville en quatre factions •. les Blancs, les

Rouges, les Bleus et les Verts. C'étaient surtout ces deux

derniers partis, les Bleus (veheli) et les Verts (prnzini),
dont les rivalités aigrissaient les esprits à l'époque de Justi-

nien; et ces divisions, 11633pour uno cause frivole, s'étaient

transformées graduellemaat en des divisions politiques ar-

denteset envenimée?.
"

'••:Nous n'examinerons pas quelle fut sur ce point la con^

duite de Justinien ; nous passerons sous silence ses perséeu*
tians contre tous ceux qui n'étaient pas chrétiens orthodoxes;

le massacre qu'il ordonna de tous les Juifs samaritains qui
s'étaient révoltés dans la Palestine ; l'ardeur avec laquelle il

embrassa le parti des Bleus contre les Verts ; les résultats

fâcheux qu'entraîna plus d'une fois cette prédilection; enfin,
la'sédition terrible des Verts, dont il faillit être la victime,

et qui, commencée par l'exaspération des Verts, appuyée

par le mécontentement du peuple contre les exactions dé

Jean, préfet du prétoire, et de Tribonien, alors questeur,
n'allait a rien moins qu'à replacer sur le trône la famillo

d'Anastase, le dernier empereur. Ce sont principalement les

actions de Justinien, sous le rapport des lois, qu'il nous im-

porte d'examiner.

Depuis que, sous Alexandre Sévère, s'était interrompue
la série de ces hommes illustres qui,' par leurs ouvrages,
avaient porté la lumière et le raisonnement dans la jurispru-
dence , aucun grand jurisconsulte n'avait paru : l'étude des

lois n'avait pas été entièrement abandonnée ; mais elle n'a-
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vait produit que des hommes ordinaires qui, se bornant à
suivre les écrits laissés par les prudents et les>constitutions

promulguées par les empereurs, dirigeaient les affaires devant

.le magistrat (advocati, logali), où donnaient des leçons de
droit (anteçessores) dans les écoles publiques, parmi les-

quelles s'élevaient celle de Cpnstantinople, et celle de Bé-

ryte, ville située dans là Syrie. Cen'étaient en quelque sorte,

pour employer l'expression d'un poète, que les larves et les

spectres des jurisconsultes anciens,

; Si la science était ainsi déchue, il faut avouer que les lois

s'étaient bien obscurcies en se •multipliant. Les plébiscites
de l'ancienne Rome, les sénatus-consuUes, les édits des pré-
teurs, les livres nombreux des prudents, lés Codes de Gré-

goire, d'Hermogène, de Théodose, les constitutions de tous

les empereurs venus ensuite, accumulés, confondus, se con-

tredisant, s'étouffant, formaient un véritable chaos législatif.
Ce fut ce chaos que Justinien se donna pour "mission d'éclair-

cir, de ramener £ un système plus simple et plus concordant ;

ce fut dans cette intention qu'il publia sur le droit ancien et

sur le droit des empereurs plusieurs travaux législatifs que
nous allons- parcourir. Nous nous garderons bien de dire

nôus-même quels furent le but et la méthode "dechacun de

ces ouvragés ; nous laisserons ce soin à l'empereur, en rap-

portant sinon la traduction, du moins.l'analyse de ses con-

stitutions préliminaires.. ...'.'.-'r , v

97. Code de JaMinien {Codex Justinianeus).

On avait consacré le nom de Code à des recueils de con-

stitutions impériales. Le premier corps de lois que promulgua
Justinien fut un pareil recueil.
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-:,,.<(;Pour arrêter la longueur des procès, et pour faire dis-

paraître cette multitude confuse de constitutions contenues

dans les Godes Grégorien, Hërmogéhien et Théodosiën^ pu-

bliées par Théodose, par ses successeurs et par nous-même,

nous voulons les réunir toutes- dans un seul code qui sera

décoré de notre nom glorieux. y

« Pour suffire à un si grand travail, nous choisissons...»

.suivent les noms; de dix personnages que Justinien décore,

chacun en particulier, de l'une de ces épithètès, EpcCeilen-

iissimurn , Eminentissimum , Magnificum, Dissërlissi-

muni, etc. A leur tête on remarque JEAN,ex-questeur du sacré

palais, ex-consul et patrice ; parmi: eux TRTBONIENOVITRIBU-

NJEN,qui devait bientôt se placer le premier ; et THÉOPHILE,

professeur de droit à Constantinopie.

.,•, « NoUs leur permettons, supprimant les préfacés, les dis-

positions semblables,, contradictoires ou tombées en désué-

tude, de recueillir et de classer ces lois sous des titres con-

venables, ajoutant, retranchant, modifiant, rendant le sens

plus..'clair,,.-mais.conservant cependant dans chaque titre l'or-

dre chronologique des constitutions, de sorte qu'on puisse

juger;cet ordre aussi bien par le rang que par la date. «

j[des de février (13 févr.)528;{l].; -..!.

;V.Cetravail, confié à dix jurisconsultes, fut divisé, en douze

livres; on a vu là une analogie entre les décemvirs de la

république et les Douze Tables de lois qu'ils donnèrent. Le

Gode Justinien, terminé dans l'espace d'une année, fut pu-

blié le 7 des ides; d'avril (7 avr.) 529. «Nous défendons

à:tous ceux qui plaident et aux avocats dé citer, sous peine
de se rendre coupables de faux, d'autres constitutions que

[ij^DenovoCodicefaciendo.
84



'370 HISTOIRE PE LA LÉGISLATIO» ROMAINE.

eelletfiquisont insérées dahSnotree.odej et qui doivent avoir

fore© de loi, bien qu'elles soient sans date ou qu'elles n'aient

été jadis,que des rcsciits particuliers {!)* » :

93. Claquants décisions (quinquaginta decisiones).

Peu de mois-après la publication du Codey au commence-

ment dp l'année 53$ .Justinien fit paraître successivement

plusieurs constitutions,.par lesquelles il tranchade sa propre
autorité' des questions qui longtemps avaient divisé les aii-

cië-M jurisconsultes. Lenombre de ces décisions s'éleva ju&

qu'à cinquante, et ce furent autant de constitutions qui se

trouvèrent en dehors du Code.

'(Je* nôma avaient été étonnéspai- des écrivains anciens à,

des;traités fort étendus sur le droit. Justinien fit aussi com-

poser-un ouvrage qu'il nomma Mgeste m Pandecles; la

constitution dans laquelle il dévclpppe ce projet est adressée

k Tribonica 5 en voici l'analyse:: .,/"',
A

«Après Je Gode que nousvàvons publié sous notre' nom,

npiis ayons résolu de corriger complètement tout le droit

civil»toute la jurigpruden.ee romaine, cri rassemblant d'an3

(1) De Juslinlaneo Codice çùnfirmando.

(2) Le mot Digesta a une élymqlogie latine, Pandéctss une étymologle

grecque : le premier signifie qui est classé méthodiquement; le second,

qui'comprend; tout. ;-' > ' • .
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jga|seul volume les volumes;dispersés de tarit de juriscon-
sultes. .•'

,:«,Nous, vous avons, chargé de choisir pour ce travail les

plus habiles professeurs, les plus grands avocats, et agréant

ceiix que vous nous avez présentés, nous leur ordonrioris de

Jàiféeet ouvrage, mais sousvotre direction.

* Choisissez, corrigez tout ce qu'ont écrit les juriscônsul-

W tqui les empereurs avaient permis d'interpréter lès lois.

Ëntbrassez toute la jurisprudence ancienne en là divisdnt en

êirifuarité livres, et éhà.qup livre en plusieurs titrés,: suivant

ràhdré de notre Gode ou celui de l'Édit, comme Vous lé ju-

férez convenable. ; , ',' .•.'-'.

, « Né jugez pas,une opinion comme là meilleure parce

(|ûé lé plus grand nombre l'a adoptée; ne rejetez pas les

Notes d'Uîpien, de Paul etde Marcien sur Papinien, mais

ptenez celles que vous Croirez utiles. Les^ décisions de tous

lès auteurs que vous citerez feront autorité comme si elles

étaient émanées dp,nous. \ . .

; ..'.«.Retranchez.'ce,qui paraîtra déplacé, superflu où mauvais; ;

lès corrections que vous ferez, même contraires à l'uncien

droit, auront force de loi ; ne laissez point d'antinomie, c'est

ainsi qu'on nqm.m.cen grec la contradiction, entre-deux lois.;.'

point de répétition ; évitez, autant que possible d'insérer de •

nouveau les constitutions impériales qui se. trouvent dans,

notre Gode ; mettez de côté ce qui est tombé en désuétude.,

«Tout se réglera par ces deux recueils, auxquels nous

ajouterons peut-être par la suite dès Instituts, pour faciliter

l'étude de la science.; V

'« Cet ouvrage portera le norri de;Digeste où; Pcindéctës;

nousdéfendons aux jurisconsultes d'y attacher des commen-

taires et de l'obscurcir avec leurs observations :
prolixes,
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comme on avait fait pour lé droit ancien. » LelSdeskal. de

janvier 531 (15 décembre 530) (1).
Les collaborateurs dé; Tribohieri étaient au: nombre de

seize ; ils terminèrent le Digeste dans l'espace de trois ans.
Cette rapidité pour un travail immense dut^ nuire à sa per-
fection. Les recommandations de Justinien rie furent pas-

toujours suivies; oh trpuye quelquefois dans le Digeste de la

confusion, des répétitions, et dés antinomies dont le nombre,

prodigieusement grossi par" lèscommentateurs, exerce encore

la patience de ceux qui se coridamnent à les concilier. Mais

cet ouvrage nous a; conservé les priricipes, les lois, les plé-

biscites, les sénatus-çpnsultes de l'ancienne jurisprudence ; il

est Composé, comme une espèce de mosaïque, de fragments

pris à trente-neuf des jurisprudehts les plus illustres : chacun

de ces fragments'porte le norri dé l'auteur et de l'ouvrage où

il à été puisé. Cependant il rie faut pas se trop fier à cette

indication. Les rédacteursdu Digeste ..usèrent amplement
de la faculté qu'ils/avaient reçue:'de changer, de corriger les

citations, et tel jurisconsulte n'a jamais avancé ce qu'on lui

fait dire au Digeste; ces fâlsificatibris se nontlfrient dés Iri-

bonittnisrnes. ,

ijesParideçtes furent publiées et1reçurent force dé,lei par
deux constitutions, l'une en grec, l'autre'en. latin, que Jus-

-tiriieri'adressait; au sériât de ConstâritinPplë et à tous lés peu-

ples, à là date du 17 dès kalendès de janvier 534 (16 dé-

cerribrëS33);(2). ::'':v'; \: :;

(\\ Prsefationes, i,Decpnceptione Digestorum, ï, §12.

\%) Prtefaiiones, II,, De çonfirmatione Digestorum, ad senatum et

otunes populos*
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100. Institut» {Inslitutiones, Inslilula, elemtnta).

Avant même la publication du Digeste, Teriipereur,

comme il l'avait annoncé, confia à Trïbonien, à Théophile,

et à Dorothée, professeur à l'école de Béryte, le soin de com-

poser un ouvrage élémentaire destiné à ouvrir aux étudiants

l'entrée delà science, et à leur donner, d'une manière sim-

ple, abrégée, les principes dés lois. Cet ouvrage fut fapide-
' ment terminé; il fut extrait en grande partie des traités

élémentaires des anciens jurisconsultes, et surtout des Ins-

; tituts deGaius. La division, l'ordre des matières, urie infi-
' nité de passages sont identiques. Mais ici l'on n'a pas séparé,

comme dans le Digeste, les divers fragments ; on n'a pas in-'

; diqué les sources d'où on les à tirés ; ils sont tous confondus

j et mêlés aux explications, aux théories nouvelles que, les

î rédacteurs des Instituts donnèrent eux-mêmes.

Ce traité^ bien qu'il ne fût, pouf ainsi dire, qu'un livre

destiné aux écoles de jurisprudence, reçut cependant le ca-

ractère de loi. Il avait été corrimencé longtemps après le

Digeste, il fut publié près d'un mois avarit (le 22 novem-

bre 533). Mais ces deux ouvrages législatifs ne durent

devenir exécutoires tous les deux qu'à partir du 30 décem-

bre 533 (1). "'. ; ; '"; ';'- 'r

101. Nouvelle édition du Code (Codex repetiloe proeleçtioms).

Justinien au sénat de Constantinoplé : « Depuis la publia

(j) Pour.de plus amples détails, voir mitre article Instituts, eo tête de

notre Explication historique des Instituts: page 120.
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cation de notre Gode, nous avons promulgué cinquante dé-

cisions et plusieurs.autres'-constitutions'; nous avons de plus

exposé tout le droit ancien dans le Digeste et dans les Ins-

tituts. Ces diverses•,constitutions ne; se trouvant: pas- dans
notre premier Code, et plusieurs de Cellesqui y étaient ayant
besoin d'être corrigées, ripus avons charge'Tribonien, Do*

rothép, Ménas,,Constantin et Jean, de réunir, sous les litres

qui les concernent, les nouvelles constitutions aux prerniorcs,
et de supprimer sans crainte parmi celles-ci celles qui leur

paraîtraient superflues^ abrogées, répétées pu.-çoiitradic-
toires, ..-•. '.;•,.' -.-''-•v\' _'/ y. ;;"-;

.«Cenouveau travail nous a été:présenté, nous ordonnons

qu'on en fasse une seconde édition du Code, et nous défen-

dons de citer devant les juges riçnj des cinquante constitu-

tions, des constitutions postérieures pu du premier Code que
ce qui se trouve dans cette seconde;édition. >>.Le1C des-Jca-f.

endes de décembre (17 novembre) 534,{!:)..•
1 ,'.;

.Cette édition nouvelle est celle que nous possédons. L'au-

tre, probablement détruite, nous est inconnue. Ce Code est,

comme le premier, partagé eh douze livres; il contient do'

moins plusieurs constitutions qui ont été supprimées ; ;aussi

arrive-Tt-il; quelquefois que les Instituts renvoient à éeriahis

passages qui ne se trouvent pas dans le nouveau Code, et qui
sans doute étaient dans le premier. Les constitutions sont

placées sous différents titres, avec l'indication des empereurs
à qui eljes/appartiennent; mais.elles ont été altérées comme

les fragments des jurisconsultes. La plus ancienne est

d'Adrien,; et c'est ce qui a doflrié lieu à celte erre histbri-

ii) DeèmendationeCadicig D: Justittiant.
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guêj que les constitutions impériales datent seulement de ée

prinek

lè"2. Novelles {NovéÙoe, Authcnïiccë, totpus âulheaiiôbrUfii)

Déjà le nom de Novell es avait été donné à des édita pu*
ftiés après le Code Théôdosieh par Théodose et par ses

premiers: succcescurs, Justinienh qui» après tes recueils lé-

gislatifs qu'il avait fait ïairé, régna encore plus de trente

années^ promulgua des novelles qui Souvent modifient, le

Digeste, lés Instituts et le Codé. Publiées quelques-unes en ..

latin, la plupài't en grec, ces dernières furent traduites en

latin peu dé temps après la mbrt de JustinienV et réunies

avec les autres en un seul corps. Cette traduction nous est.,

pârvorïuë, c'est ce qu'on nomme la Vulgate ( fm/o vu/gatà

Navellarum)i Ce recueil a pris par la suite le nom de Çor±

pipsmtllïcnticoi'um, et les Novelles celui de Authentiqués

(Milieuticoe):, c'est-à-dire les originaux, les Novcllps elles-

mêmes, po'iif Tesdistinguer d'ûfi extrait, ou sorte d'abrégé

cnJatin, de cent vingt-cinq novelles, que fit, après la mort

de Justinien, vers l'an 57.0, Julien, antécèsseur à Constan-

tiiibplé, abrégé qui se désigna sous le titre dé Epilomèéb
L'ièer novellavum (1). •

(i) Là réunion du Digeste, des Instituts* du Code et dés Novelles se

.désigne sotïs lé titré de CotpUs juris. Dans lé Code ël dans le Digeste 00

notntné depuis longtemps lois lès divers fragments qui sont séparés les

uns des autres; mais plusieurs ailleurs préfèrent, pour lé Gode le nom

àçr.Constitutiôvs, pour lé Digésle celui de Fragments. Les mois de con-

stitution ëi t\e fragment sôiit plus confirmes à l'histoire générale du

droit, ils indiquent l'origine et là nature primitive dés passages citée: le

mot de lois convient mieux au caractère du Code et du Digeste, tous lés
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. Le règne de Justinien brilla par les armes autant que par-
les lois. Avec Bélisaire reparurent des soldats, la discipline,
le courage, l'audace : et lés triomphes; Les Instituts et le

Digeste n'étaient pas encore; promulgués que, le royaume
des Vandales était renversé dans l'Afrique ; et cette contrée,

rattachée de nouveau, comme préfecture à rempire,.se di-

visait en, diocèses, en provinces, recevait un préfet, desrec-

teurSj des présidents (an 533). Aussi Justinien, qui, dans le

titre de seslois, s'était contenté jusqueTlà dès épithètes vul->

gaires de Pius, FeHxy semper Aûgustus, en publiant ses

Instituts, surchargea-t41 son nom des surnoms de Alemani-

cusi Gothiciisi Alanicusï Vandàlicus, Africanicus^et de

plusieurs autres encore, dont la plupart ne lui étaient pas

-dus.-, ->'•.- — '•
-:'--•;-....--.:'-y--':- '-v^ +'' '"'-^V -;'•-'•

A l'Afrique succéda bientôt la Sicile, à la Sicile l'Italie; et

enfin les Goths abandonnèrent Rome elle--mêmej dont les

clefs furent, commeiun gage.de, sujétion, envoyées;à Gons-

passagesqu'on à insérés ont pris une autorité légale, et sont devenus

dans çé recueil de véritables lois:, ' dans lé sens où ;nous entendons ce:

root aujourd'hui. Du reste, la chqse.estpeu importante. 11est bon de dire

qu'où emploie souvent pour désigner le Digeste ou Pândectes ce signe ff,

que l'on •cr'oit venir du n grec ^— La maniéré dé citer le Codé et le Di-

geste n'est pâ3 uniforme chez tous lès auteurs.: Jadis elle consistait géné-
ralement àindiquer les premiers mots de la rubrique, du litre, ainsi que
de la- loi et fdu.;paragraphe. Aujourd'hui l'usage prédominant est d'en

onner les numéros. Il est bon, crainte d'erreur danâ les chiffres, d'indi-

quer aussi.lés premiers mots de la rubrique du litre; "et, comme rensei-

gnement .historique; leiianj: dé l'empereur ou du jurisconsulte à;qui àp-

parUent,.la loi citée- Pài" exemple;: (Gop., îv, 28 -,ad sénattfsc. Macedo-

nianvim,ti çonsl, Aléxand,— DIG., vu. 8, Deusu et habitatione, 4 frag.

Uipian. — C'est-à-dire;: Code;, livre.ïv, Iiti'ë;28, loi 5,,constitution de

l'empereur Alexandre ; bu Digeste, livre vïi, titre 8, loi 4, fragment

d'Oipien).. :,,.•-'.;'.;.;.' -: ..- ;,;, .-^;*;'::;.-;'''.-- , ; .
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tantinople (an 537). Mais, prises et reprises tour-à-tour par

lesBarbares et par les armées de Justinien, les villes d'Italie

n'étaient pas encore définitivement reconquises. Cependant,
tandis que sous les murs de Garthage, aux rivages de. la

Sicile, sur les bords du Tibre, Bélisaire avait réveillé Tan^:

tienne; gloire, en Orient, dans la cour de Justinien, l'envié

s'attachait au grand homme. A-t-il soutenu dans Rome un,

siège héroïque d'une année, et, libre enfin, a-t-il parcouru
l'Italie et renfermé dans Ravenne le roi goth qui ne peut lui

échapper : un traité de l'empereur détruit la plus belle partie
de ces avantages, et un ordre le rappelle à Constantinople.
A-t-il porté la guerre au milieu dé l'Assyrie, et menaçant la

capitale du roi de Perse; a-t-il forcé ce roi à abandonner les

provinces romaines qu'il attaquait, pour venir à la hâte dé-:

fendre ses propres États (an 5kh) : un ordre de l'empereur
le rappelle à Constantinople. Reparaissant dans l'Italie, où

sa première conquête était menacée, a-t-il arraché Rome ;

aux Goths qui la reprenaient, et se dispose-t-il à briser en

entier le joug de ces Barbares : un ordre de l'empereur le

rappelle à Constantinople. C'était ainsi qu'on choisissait le;

genre de persécution le plus sensible à un homme tel que lui.

L'eunuque Narsès qui le remplaça n'était pas indigne de

cet honneur : il acheva glorieusement l'ouvrage de Bélisaire.

Livrant toute l'Italie à l'empire d'Orient, il reçut, sous le titre

d'exarque, le commandement de ces contrées, il s'établit à

Ravenne qu'il choisit pour la capitale de son exarchau

;Quant au vieux Bélisaire, une fois encore il repoussa loin

de Constantinople des ennemis redoutables," les Bulgares, .

qu'une irruption subite avait apportés (an 559) ; mais jus-

qu'au bout de sa carrière victime des intrigues de cour,

tombé en disgrâce, accusé de complot, dépouillé de ses di- :

gpités et de seshonneurs, réintégré, mais trop tard, quoique..
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dèsvpanriée suivante, il mourufy et -la poésie
1et la peinturé,

s^mpararitdeseSmaiheufs^lèsôrriarit dé tout le merveilleux

dé leurs fictions* l'ont rnoritré lés orbites brûlée- paï le fer
et fermés pour toujours à la lumière, demandant aux pas-

sants1,,;d»ns•son casque, feous la conduite d'uri enfant* une

obole poër Bélisaire* C'est ainsi que la tradition poétique a

imputé à Justinien Un crime .qu'il.n'avait pas commise

L'empereur né survécut pas longtemps à Bëlisaire; il

mourut en 5©5, aprésun fègrié dé trcnte^iTèuf àris, âgé en-

viron dé quatrë-virigt-quafre ans» Quel jugement porter sur

luiMlfut Uri tèmpsv à'.l'époque de l'étude générale et floris-

sante des lois romaines en Europe, où c'était tihé passion

d^attaquer ou de défendre sa mémoire; où les historiens et
' ' '

è
. , ,

-

lesjUriscousultes se divisaient êri deux «éctesy les Jiïsiiniû-

tiisies et lés AnlijUstimamstës. Montesquieu est bien loin

de l'épargner : « La mauvaise conduite: de Justinien,
'•
dit-il,

ses profusions, ses vexations-, ses rapineSj sa furéuF de bâtir,
dé changerV de réfermérV sori inconstance dans ses desseins,
uri règftë dur et faible* devenu plus incommodé par Une

longue vieillesse, furént des malheurs réels, rriclés à des suc-

cès inutiles et à Une gloiré baillé. »;C'est à peu près le ré-

sumé:; laçpriitiué des iriculpàliôns de ProcèpéV d'Évagrias,

d'Agathias et:de Jean Zôriàrâs' ëbhtré lui/ La plupart de Ces

répfbcbés'sorit mérités; •Ofrpeut y joindre ses faiblesses in>

périalis: pouf ThéOdOfaj qui monta avec lui suf lé trôné de

Constantinople, àprèsfén avoir servi le cirque, Ornélèlhéâtfe,
habité le fameux portique de prostitutiôfl.rem^ô/îMîîj et à

laquelle- il remit plus d'une fois le sceptre qu'il aurait dû

porter lui-rriêmé. Ses travaux législatifs n'ont pas^sUffipour
ledélendre ; ëtyeoiïïmôlés victoires appâftièrinerit à Bélisaire

et #Naf sès>on attribué lcië lois à Tfifeorïién et à ses collabo^

ràtëiârsv STeutéfôis JuMnieffi; ée5 piquait d'être versé dans
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l'étude de la philosophie, de la théologie, des arts éldes lois;

ildécidait, de son autorité, des controverses théologiques-v

iltraçait lui-même le plan de ses monuments ; il rcvi?ait -fieë'

lois.'Le projet qu'il conçut personnellement de les réformes

et de les.codifier, quoique emprunté à de précédents essais*

suffit pour honorer son intelligence législative. Il eut le mé-

rite de persévérer dans sa volonté et d'amener à fin ce grand

ouvrage.

Les jurisconsultes, et surtout ceux de l'école historique*
lui ont reproché amèrement d'avoir, dans son Corps de droit,

mutilant sans respect les anciens auteurs, défiguré leurs opi-
nions et! celles'des empereurs. Agissait-il en historien.ou-en

législateur? devait-il donner à ses sujets un tableau de la

science du droit ancien, ou devait-il leur donner dos lois? Il

ne faut.pas juger les choses par rapport à nous, à qui Justi-

nien ne songeait pas, mais par rapport aux habitarifs do

Constantinople. D'ailleurs, pour être équitables, ce n'est pas
le Corps dé Justinien, mais la barbarie qu'il faut accuser do

la perte des manu-crits des anciens monuments du droit. La

plupart des changements qu'introduisit Justinien sont heu-

reux pour son époque ; il ne s'agissait plus de Rome, d'insti-

tutions-aristocratiquement républicaines, de droit rigoureux;

écartant ce qui n'était alors pour l'Orient que subtilités inu-

tiles, il créa plusieurs systèmes plus naturels, partant plus-

simples, plus équitables. Et certainement, dans notre moyen-*

âge, lorsque l'étude du droit, ravivée et propagée en Europe»
se porta principalement sur le Corps du droit de Justinien,
la. législation de cet empereur, plus naturelle et plus.hu»

mairie, exerça alors sur la civilisation européenne urie in- •

flùence que n'aurait pu avoir le droit subtil et contre nature

qui l'avait précédée. Cependant, les idées d'innovation de

Justinien furent poussées trop loin. Ce Code, modifiant lo
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Digeste et les Instituts, ces Novelles modifiant le Code et se

détruisant entre elles, jetèreflt dans la législation une fluctua-

tion toujours funeste, qui a servi; de fondement au reproche

adressé à Justinien, d'avoir participé au trafic infâme de

Tribonien, dans la vente à prix d'or des jugements et même

dès lois.

103. Tribonien on Tribonien.

Comme ministre, Tribonien par ses exactions, qu'atteste

plus d'un historien de cette époque, souleva le peuple ; et

l'empereur, pour apaiser la sédition, se vit contraint de l'é-

loigner pour quelque temps. Comme jurisconsulte, il possé-
dait des connaissances variées ; il était versé dans l'étude

des anciens ouvrages de jurisprudence ; ce fut lui qui dirigea
la rédaction de tout le Corps de droit, et c'est à lui en grande

partie qu'il faut attribuer le mérite et les défauts de cette

collection. •

104. Théophile.

..
'
Professeur de droit à Constantinople, il a pris part au tra-

vail du prernier Gode, du Digeste et des Instituts. Nous

avons de lui un écrit bien précieux. C'est une paraphrase

grecque de ces mêmes Instituts auxquels il avait travaillé.

Il est vrai qu'on a prétendu que cet ouvrage n'était pas de

lui, mais bien d'un auteur beaucoup plus rapproché, portant
le même nom. ; La fausseté de cette assertion est communé-

ment reconnue. Dans l'opinion de tous les jurisconsultes qui

s'occupent de droit romain, les commentaires de Théophile

ont reprisi'importance qu'ils méritent*
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.Nous voici parvenu au point qui sert de borne à cet ou-

vrage. C'est sur la législation de Justinien que notre travail

doit s'arrêter, et il ne nous resté plus qu'à porter un dernier

regard vers les institutions de l'empire, pouf embrasser,

dansleur ensemble, les variations qu'elles ont éprouvées de-

puis Constantin.

- RÉSUMÉ $Uft L'ÉPOQUE QUI PRÉCÈDE.

; SITUATION EXTÉRIEURE DE CONSTANTINOPLE.

; Ce titre nous dit assez que les nations qui se pressaient

jadissur les frontières, menaçarit d'envahir les provinces^; ont

achevé leur ouvrage. Il nous rappelle et la migration de

Constantin avec sa cour au sein d'une nouvelle capitale, et

la division du monde romain en deux empires, et lés flots de

Barbares poussésdu Nord au -Midi,- et la disparition de rem-

pire d'Occident.

Sousle: règne de Justinien, les victoire's de Bélisaire, celles

dé.Narsès ont, pour un moment, reconquis le littoral de l'A-

frique, la Sicile et l'Italie. Là où fut la république de Rome

est aujourdrhui l'exarchat de Ravenne, ;

; Vers l'Orient, les Bulgares, les Perses, les Avares, des

.peuplades sorties dé la Thf ace se jettent dans l'empire. Be-

lisaire les a. repoussés plusieurs fois; mais ces victoires ne •

suffisentpoint. Ces peuples sont toujours prêts à faire de riou-

velles irruptions, et quelques-uns d'entré eux reçoivent des,

tributs de l'empereur de Gonstàntinople.
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IlRQjT ÇUSÏ.IQ, . ,,

Le peuple, rarméé^ ne sont plus rien, l'eiriperéar est tout.

Les patrices, les évoques, le préfet de 1* ville,; le préfet

du prétoire, le questeur du sacré palais, les officiers de sa

maison, lescomtes du consistoire,tous illustres, spëclabiles

ou clarissimi* forment son cortège. Ces magistrats no sont

que ses sujets les plus soumis, le sériât qu'une espèce de tri-

bunal, le consulat qu'une date. Du fond de son palais, il

ordonn é:la.'guerre ou ta paixf lève des impôts, promulgue des

lois,, donne ou retire les magistratures, condamne ou absout

leS'Sujcts. Pouvoir législatif» pouvoir judiciaire*; pouvoir exé-

cutif, tout est dans ses mains.

Plus d'autre loi que la volonté du prince. Le-Corps de droit

publiépar Justinien offre lé recueil de l'ariciennelégislation

modiïiçe par cette volonté; : ,;

Plus d'aUtre justice que celle que rencloufait rendre le

prince. Le nombre des préteurs -est'-réduit à trois, leurs pou-

voirs forit éclipsés par ceux dupféfet de la ville, du préfet du

prétoire et dé plusieurs autres officiers.

Affaires ertfitinelle^ Ilne.s'âgit plus, comme sous la ré-

pub lïiquei .ffutie lôioùd'un plébiscite pour servir debase aux

aécusâtionsi. Celui qui veut poursuivre inscrit sa dénonciation

auprès du magistrat: à Constaritinople l'un des officiers su-

périeurs suivant la, nature du déMt ; dans les pfOviuees le

recteur, le président ou le préfet du prétoire provincial; Ces;

rriagistfat forme letribUrial, refaire-est jugécLe Sénat con-

naît de quelques, causes;; foit souvent l'empereur' prononce

lat-tn^raei. •:.--,. '""';-- '^"';';'."'

Affaires civiles. Depuis Diôclétieri et surtout après la
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constitution de Constance, après celle de Théodosc et de

Valentinien, plus de formules solennelles judiciaires, même

par fiction ; plus de nécessité d'obtenir du préteur l'action

(impelrare aclionem) ; plus de division du procès en deux

parts, Içjiis et le judiçium. Tous les.jugements sont aujour-
d'hui extraordinaires (extra ordinem), c'est-à-dire que
dans tous le magistrat examine la contestation et prononce,

Xe.plaideur se présente dès l'abord devant lai ; la procédure

commence par l'exposé de la demande et la présentation des

titres {editio) ; après un Certain délai a/lieu l'ordre de com-

parution forcée (in jus vocare) ; l'affaire est développée

par des avocats (causidiçi, logrtli, advoeâti); le jugé pro-

nonce, Sur le vu des pièces, sur la déposition des témoins,

sur la prouve des faits, il veille à l'exécution du jugement.
C'est ainsi qu'il réunit tous les pouvoirs qu'on séparait autre-;

fais, jurisdictio, imperium, judiçium.

L'administration de l'État, hors là capitale, est à peu'

près telle que l'a établie Constantin. Les préfectures divisées

en diocèses et les diocèses en provinces sont dirigés par des

préfets, des vicaires, des recteurs et des présidents. Les

évoques y exercent une grande autorité, Chaquevilla a de

plus ses déçurions et ses magistrats municipaux ; les défen-

seurs des cités occupent aussi une magistrature tombée en

discrédit, et que Justinien, dans une novelle, cherche à re-

hausser, C'est h leur tribunal que se portent les affaires de

peu d'importance.



384 HISTOIRE DE LA LÉGISLATION ROMAINE.

DROIT SACRÉ.

Le christianisme était un crime; que les empereurs punis-

saient autrefois ;.maintenant c'est le paganisme qu'ils pour-

suivent, Tous ceux qui ne professent .pas les opinions ortho-

doxes sont frappés par dés lois sévères; ils forment dans l'É-

tat des classes réprouvées ; les sujets chrétiens se croiraient

souillés s'ils vivaient, à côté,drun apostat, d'un hérétique,

d'un juif ou d'un païen, et tous eesmbts sont,parvenus jus-

qu'à nous comme syrionymes d'une injure: grossière.
Par ses principes et par sa rnorale, la religion du- Christ

plane au-dessus du pouvoir terrestre dont elle se détache en-

tièrement; mais, oubliant ce Caractère si digne de la Divi-

nité,, les prêtres, lès évêques se rapprochent autant que

possible de la puissance atemporelle. Les évêques sont élus

par; le suffrage des fidèles ; ils se rangent parmi les premiers

magistrats del'empire;à leurs fonctions spirituelles ils, unis-

sent une puissance civile fort étendue;; ? ;'.;;

L'Église s'enrichit par les. dons des empereurs et des

sujets ; ses grands biens croissent chaque jour, les couvents

dé femmes , les couvents d'hommes se.multiplient, les moi-

nes se<répandent., Geperidantles controverses' théoiogiques
continuent avec la même aigreur, le même acharnement ;

souvent dès conciles sont, obligés de se réunir poUr décider

des contestations qu'ils né parviennent jamais à éteindre.
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OROIT PRIVÉ.

1Né avec Rome, inscrit sur les Douze Tables, le droit civil

primitif conserva toute l'énergie, toute la dureté républicaines

jusqu'au moment où l'Italie entière fut soumise. Alors les

principes du droit des gens, les décisions prétoriennes com-

mencèrent à lé modifier lentement, et l'on peut dire qu'il
n'existait plus en réalité lorsque la république tomba. La

nouvelle législation, entée sur la "première, fut dirigée vers

uri tout autre but, le droit naturel et l'équité. Un siècle parut

qùramena avec lui des génies supérieurs ; jurisconsultes il-

lustres qui se succédaient comme s'ils naissaient les uns dés

autres, et qui, parleurs écrits, firent de la jurisprudence
une science immense. Il est curieux de suivre dans ces chan-

gements ce droit originaire des Romains tombé avec la répu-

blique, et de chercher quelle fut sa destinée. D'abord ses

principes toujours proclamés forment un contrasté saillant

avec les institutions nouvelles, auxquelles on n'arrive qu'à
l'aide de subtilités ingénieuses; les constitutions impériales

y portent plusieurs atteintes, le changement de capitale le

dépayse; dès ce moment on voit chaque jour disparaître

quelques-unes de ces institutions ; celles qui restent sont tou-

jours moins en harmonie avec les moeurs. Enfin Justinien,

publiant un corps entier de jurisprudence, détruisant une

grande partie des subtilités et des rigueurs qui subsistaient

encore, ne laisse plus que des traces de la législation primi-

tive, et dans une novelle finit même par détruire ce qu'il y
avait jadis de plus remarquable, la composition civile des

familles, et les droits attachés à cette composition.
25
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Sur les personnes. Les lois favorisent l'affranchissement,
les affranchis sont tous citoyens, les différences qui existaient

jadis entre eux et les ingénus sont effacées; des hommes

d'une classe particulière, espèce de serfs de la glèbe, for-

ment un passage entre l'esclave et le, sujet libre. Plus de

puissance, maritale .(mçt,nus) ; plus de droits sur; l'hpmme

libre, vendu ou abandonné en réparation-, (.mancipium) ; la

puissance; paternelle s'est rapprochée entièrement de la na-

ture; le fils a.une personnalité de plus en plus étendue; il

est propriétaire de plusieurs sortes de biens qui n'appartien-
nent pas à sori père. La composition civile des familles, la

différence entre {a parenté de citoyen (agnqtio) et la parenté
de sang (çQ^iîafîp),n'amènent,pas.de grands résultats dans

le5,;différenc.es:de droits que les parents ont .entre eux ; et

Justinien, par une noyelle, les fait disparaître presque en

entier..,.." .-....,..-,:..; ',,}- >..,-/

Sttr: les choses et sur, la propriété. Plus de distinction

entrg les choses rnmcipi ou wecma/zc/pi,, partant plus, de

mariçipation ni d'autres formalités solennelles pour opérer
la translation de propriété, plus de différence entre les biens

de l'Italie et ceux des provinces ;, il n'y a plus, qu'une prqr

prieté,. et c'est la propriété naturelle du, droit commun.

Sur les testameriM Plus de vente solennelle et fictive, de

l'hérédité. Des forrnalités plus, siniples sont assignées ë,l'acte

testamentaire. Le fils de famille peut, comme le chef, tester

sur plusieurs, des biens qui lui appartiennent. Plus de res-

trictions, par rapport ,à la capacité de recevoir par testa-

ment, pour celui quin'e^t pas marié(eoelebs): ou qui n'a pas,
d?enfant (orbus].

Sur] les successions.. Les possessions de biens, transpor-
tées dans les recueils de Justinien, acçordaierit, aux,parents
naturels des droits de succession.; mais cet empereur, suppri-
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mantpar une novelle les distinctions d'agnats et de cognais,

qui n'entraînaient plus qu'une confusion inutile, établit un

ordre de succession dans lequel on ne trouve aucun vestige

des anciennes, idées, et qui repose en entier sur la parenté
naturelle,

.Sur le$çofttrats. Déjà modifiés pendant la période précé-

dente, les contrats ont subi peu de changements. Les dis-

positions du préteur, qui rendaient obligatoires plusieurs

conventions que le droit civil ne sanctionnait pas, ont passé
damsle; Corps de droit de. Justinien. Pour les stipulations, il

nJQstplus nécessaire de paroles sacramentelles, il suffit que

rinterrogaitipo et la réponse soient conformes. L'usage est

généralernent répandu de faire dresser les actes,par des perr-

spones reyêtues d'un caractère public et qu'on nomme

tabellions (tabeMortes},

Sw• leg actions. Tous les, caractères qu'on y rattachait

ja^isse sont évanouis; ainsi plus d'actes symboliques comme

dans les actions de la loi.; plus de demande d'une, formule
destinée à servir d'instruction au juge, comme dans la pro-
cédure formulaire; plus de demande préalable de l'action. A

cette époque, on n'entend réellement par le mot actio que le

droit d'agir en justice pour nous faire rendre" ce qui est à

nou^o^Ece qui nous est dû; ou bien -l'acte niême de cette

poursuite.

'"'-""' MOEURS ET CODTDMESi

'Dans l'État, dans les magistratures, dans les familles, ii

ne faut plus chercher les moeurs de Rome, niais celles de

Constantinople,
'

X.
Dans l'État, si quelque chose agite encore les esprits, ce
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n'est pas la liberté, le bien public, le succès des armes, ce

sont les couleurs des cochers ou les controverses religieuses.

Dans les magistratures, ori ne voit pas l'occasion de payer
une dette à son pays, de remplir à son tour des fonctions

honorables et non lucratives; on voit le moyen d'accumuler

dès honneurs pour son ambition, pour sa cupidité dès ri-

chesses. ;-.:-:..-::..;- k--;. -\ '-,'''

Dans les familles, cette union rigoureuse des membres,

cette discipline intérieure, cette Souriiissiôn aux volontés du

chef ne sont plus. Un contraste frappant s'offre à mon es-

prit : sous la république, lé chef de famille propriétaire des

biens, propriétaire des personnes, avait un pouvoir absolu ;

lès familles formaient autant de petits États despotiques, et de

leur réunion naissait un grand État, libre au dedans, redou-

table au dehors. Sous l'empire, le chef n'est propriétaire ni

des personnes, rii dés biens ; les; familles sont en quelque
sorte libres, et dé leur réunion naît un grand État, esclave

au dedans; lâche et faible au dehors^

CE QUE DEVINT LE DROIT ROMAIN APRÈS

{''' JUSTINIEN.
'

*:

L'empire d'Orient vécut presque neuf cents ans encore

après Justinien. Les ouvrages législatifs de ce prince, modi-

fiéspar les Novelles de ses Successeurs, continuèrent à former

le droit de l'État, tandis qu'ils étaient supplantes dans la

pratique par les traductions, par les abrégés, par leâ com-

mentaires qui en étaient faits en langue grecque, la langue

vulgaire: jusqu'à ce qu'en 867; l'empereur Basile le Macé-
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donien fit commencer, dans cette langue, un nouveau recueil

extrait, du Digeste, des Instituts, du Code, des Novelles de

Justinien, ainsi que de toutes les constitutions venues après,
recourant même, pour certains points, aux sources anté-

. rieures et pures du droit romain. Cet ouvrage fut achevé

pendant le règne de son fils, Léon le Philosophe (an 887),
et publié sous le nom de Basiliques : soit pour honorer la

mémoire de Basile le Macédonien qui en avait conçu le projet
et commencé l'exécution, soit, tout simplement, d'après la

signification grecque du mot (/3a<rù«aidmiZuç, imperatorice

çonslitutiones). Vers l'an 9a5, une seconde édition (Basilica

repetitoe proelectionis), faite par ordre de Constantin Por-

phyrogénète, vint remplacer la première, qui ne nous est

pas parvenue.
Les Basiliques conservèrent leur autorité jusqu'au moment

où l'empire d'Orient tomba sous les coups de Mahomet II

(an 1453). Alors le Koran remplaça les Basiliques, qui ce-

pendant restèrent comme la loi particulière desGrecs, laissée

par le vainqueur au peuple vaincu, et qui ont continué ainsi,

jusqu'à nos jours, à constituer l'élément principal et la base

du droit civil grec (1).

, f

Dans l'Occident, les conquêtes des généraux de Justinien

furent de peu de durée. Dès le règne suivant, les Lombards,
'

s'emparant d'une grande partie de l'Italie, n'y laissèrent

''H) En 1830, .le président Capod'Islria, par un décret du 4 (16) février,

chargea une commission de reviser les Basiliques ainsi que les Novelles

des anciens empereurs de Byzance, et de corriger mèlhodiquemenl le

d oit en vigueur en Grèce. Depuis, a eu lieu dans ce pays la publication
de nouveaux Codes, sur le modèle moderne que la France a fourni aux

autres nations, .
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aux empereurs d'Orient queTexarChat de Ravénhe, qui lui-

même ne tarda guère à disparaître (an 752).

Cependant Justinien s'était hâté d'y installer et d?y
mettre en vigueur,; dans les; tribunaux comme dans les

écoles, son recueil de droit, et nous trouvons/dans l'abrégé
des Novelles fait par Julien, une sanctio pràgïiiatiçà, en

date dé l'ari 554, par laquelle Justinien sanctionnait Cette

autorité de ses livres dé droit en Italie. Ainsi l'Êdit de Théo-

doric n'y eut qu'une existence d'un demi-siècle. L'établisse-

ment postérieur des Lombards et les révolutions si fréquentes
des domiriatioris ^ui se succédèrent sur Cette terre riè dé-

truisirent pas cette autorité. Làv cômirie dans les autres •éta-

blissementsdes Barbares, se produisit ce phériomèné inté-

ressant de la personnalité de la législation, pérsofiriàlité qtië
î'Èdit de Théodoric lui-même, tout gériéral qu'il fût, ifàvait

pas détruite, car cet Édit était resté presque étfarigër aux

matièresdudroit civil. - ^ :-.- ;
' '

'•''• ^Airisi, dans toutes ces .nations riiôderriès qui' Se foririaiënt

de" la sUperpositiori des Barbares sur le rnonde roiriâin, le

droit était personnel: les vainqueurs-suivaientlà loi barbare,

les sujets d'origine romaine et tous les ecclésiastiques conti-

nuaient à être régis par le droit romain. Seulement, dans les

(parties de l'Italie qui avaient été soumises à l'autorité de Jus-

tinien, la loi romaine consistait dans le Droit de cet empe-
reur. Dans les autres parties, cofrime aussi dans les Gaules

et dans l'Espagne, c'était principalement les lois romaines

recueillies et publiées par les rois barbares qui étaient obser-

vées : par dessus toutes; le Brêviariumalariciamm, qui se

maintint le plus longtenips et s'étendit Sur le plus de pays..
Ceux qui se livraient à ces études, les ecclésiastiques surtout

qui en conservaient le dépôt dans tes matières ecclésiasti-

ques, y joignaient les sources mêmes où les lois romaines
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barbares avaient été puisées, telles que le Code Théodosien,

leë écrits-'des jurisconsultes antérieurs. Des indices nous ré-

vèlent que le Corps de droit de Justinien lui-même ne leur

était pas resté inconnu : son influence se manifestait quelque-
fois dans les décisions, dans les actes.et dans les recueils de

formules de ces temps. Le tout avec une variété de détails,
suivant les localités, qu'il faut suivre dans une histoire spé-

ciale, et que la brièveté de cet appendice ne nous permet

pas d'exposer. ',.
- Ce fut ainsi que le droit romairi survécut à la conquête, et

que même dans l'obscurité et les déchirerrierits dé l'ènfante-

rrieril féodal, il se perpétua, sinOn cornûie science, du moins

comme pratique. L'illustre M. de Savigny a suivi patiem-

ment, sur tout lé sol dé l'Europe, pendant tout le long espace
du irioyen-âge, ia trace de cette vie pratique du droit rô-

ifràiri, et des écrits et dés études, si faibles qu'ils fussent,

qui é'y rattachaient. C'est dans son livre qu'il faut aller cher-

cher cette histoire (1). La preuve de l'autorité continue du

droit de JUstihieri en Italie Serencontre jusqu'au ii° Siècle.

Et un ouvrage composé, presque encore à cette époque,
dans lé midi dé la France, nous fournit l'indice certain que,
même dans ce pays, on avait recouru aux livres de Jus-

tinien avant la célèbre renaissance qui les remit en vogue
universellement (2).

(!) F. C. DE SAVIGNY: Gesçhichte des Roem. Rechts in Mittelalter

(Histoire du droit romain au moyen-àge). Traduction française, par
ST.GUENOUX.Paris, 1839, 4 vol. in-8.

(2) Pétri Ëxeeptiones legum Romanorum, ou Extraits des lois des
Romains : recueil qui, suivant les conjectures de M. de Savigny, aurait

été composé dans le Dauphiné, à Valence, un peu après le milieu du neu-

vième siècle, et qui est extrait desïnsliluls, des Pandectes, du Code et
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Lorsqu'enfin, au xue siècle, au sortir du travail dé géné-
ration auquel l'Europe venait d'être livrée, une vigueur,
désordonnée et souvent de mauvais goût, mais enfin une

vigueur nouvelle pour le culte de la science; se manifesta,
l'étude du droit rorriain, sur les compilations de Justinien

qui y avaient autorité, se réveilla en Italie. L'école de Bo-

logne se mit à la tête du mouvement. IrnériuS ou Werner,

qui avait été précédé par.Pépo 1,s'acquit tant de renom dans

cet enseignement, que son nom se place comme je premier
dans l'histoire de cette renaissance, et qu'il ouvre, comme

chef, l'école des glossateurs. :, J
:; ;

..,,Plusieurs jurisconsultes "seformèrentsouslui. Se dispersant
dan s des contrées diverses, ils portèrent avec eux leurs ex-

plications sur les lois romaines et une émulation générale

pour l'étude de ces lois. De tout côté les États de l'Europe
virerit s?ouvrir des écoles1dejurisprudence. Le droit romain

fut introduit et répandu; par la science avant de l'être par
l'autorité : non plus seulement comme loi.personnelle, ce

temps étâitpassé, et l'enfantement de chaque nationalité était

des Novelles (je Justinien. M. de Savigny en a donné une édition à la

suite de son 'Histoire du droit romain au moyenâge, tome îv, page 297
de la traduction. • - ..'-..;.

Le Brachylogus (qui porte aussi plusieurs autres titres : Summa No-

vellarum eomtitutionum Juslmiani imperatoris,
— ou Corpus legum

per modum înstùùtionum) est encore un ouvrage de la m,ême éppque
que le précédent; composé vers les premières années du douzième siècle,
il peut servir à nous donner une idée del'état de la science du droit

romain en ces temps. Les Instituts de Justinien en sont la base; les

Pandécfes, le Code.et-les Novelles y sont mis quelquefois à profit. Biais
ce sommaire a été fait en Lombardie, lorsque déjà l'école desglossaleurs,
ei) l'université de Bologne est près de commencer. M. de Savigny est
même tenté de l'attribuer à Irnërius. -.
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terminé, mais comme loi générale, comme raison écrite,

complément de,toutes les institutions locales.

Ce fut ainsi qu'en France les tribunaux et les écoles se

hâtèrent de rivaliser de zèle avec ceux de l'Italie ; et que le

paySj suivant la démarcation qui s'était produite sous l'in-

fluence de la géographie et des événements, se divisa plus
distinctement, en deux parts bien tranchées :. les pays de

droit écrit, dans le midi, où le droit romain était la base

principale du droit ; et les pays de coutume, provinces du

nord, où le droit romain n'était reçu que comme le complé-
ment des coutumes. Époque confuse, où la législation, frap-

pée encore de l'empreinte de la féodalité, variait dans chaque

partie d'un même royaume; époque où l'on n'avait qu'à tra-

verser une rivière, qu'à franchir une chaîne de montagnes

pour se trouver régi par des lois différentes. Tel fut l'état de

la France jusqu'au moment où parut dans le nouveau sys-

tème de nos Codes, simples, courts, pouvant circuler de

main en main dans le peuple, une. législation uniforme, mise

en harmonie avec le nouvel état social, et qui soumet enfin

aux mêmes conditions tous les membres d'une même so-

ciété.

Les trois pages qui terminent ce volume sur les dernières

destinées du droit romain jusqu'à nos jours ne sont qu'un

coup d'oeil, certes bien rapide et bien insuffisant. Le cercle

du travail à faire, pour des études historiques sérieuses, doit

être bien agrandi. Le droit romain n'est qu'un des éléments

qui ont concouru à la génération de notre droit français : il

importe de rechercher et de saisir l'ensemble de cette géné-

ration. Il importe de donner au droit barbare, au droit féodal,

au droit coutumier, au droit des ordonnances de la monar-

chie et au droit canonique la place qui leur appartient dans
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ee long enfantement historique dé notre nationalité. Je ter-

mine donc cet écrit comme je l'ai commencé (1). en enga-

geant la jeune génération à qui je l'adresse à n'y voir qu'une

première excitation, à n'envisager Cette étude préliminaire
sur l'histoire du droit romain que comme une introduction

poUf arriver à Celle du droit français. En définitive, il faut

être dé son temps et de son pays; tout notre labeur intellec-

tuel doit venir se résoudre en profit pour la société au mi-

lieu de laquelle nous vivons.

(J) y<jir la préface, pages lreet.8uiv. '..',_..,

FIN
p.L'rçiSTOJRE JJE |A,LÉGIfLATIgN PÇJ£A|NE.,



PERIODES

.COMMUNEMENT REÇUES POUR L HISTOIRE DU DROIT ROMAIN.

J'ai suivi dans .cerésumé la division que m'indiquait l'histoire

romaine, j'en ai donné les raisons. Cependant je crois nécessaire

d?exposer ici quelles sont les diverses périodes que,généralement
on distingue dans le droit, lorsqu'on le considère en lui-même,
abstraction faite des événements. Les auteurs ne s'accordent pas
entièrement sur ce point. Je prends le tableau qui suit dans YHis-
toire du droit romain, par M. Hugo. Il contient du reste, à uae
différence près> les périodes qu'avait établies Gibbon, et que les

écrivains venus après lui ont adoptées.

PREMrEftE PËRtÔDÈ, ou ÂGÉ D'ËMFANÊE.

DEPUISLA FONDATIONÏ>EROMEJUSQU'AUXXïl fAfeiEè (a» âè Borne
1 à 300). Enfance de la ville et du droit. A la fin de cette période
paraît une loi écrite qui, par rapport aux droits privés, place sur
le même rang tous les citoyens, patriciens ou plébéiens. Les frag-
ments dé cette loi sont la source Où l'on doit puiser l'histoire du
droit dé Cette époque-

Jurisconsulte célèbre: PAPIRIUS.

SECONDE PÉRIODE, ou AGE DE JEUNESSE.

DEBDIÈLÉS XII TABLESJUSQU'ÀCieÉaoîJ(-an de HomWO àê$fi)

Age de je .aïesse. Rome étend aa puissance. le dEoit se difise m
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droit civil et droit honoraire; on ne l'étudié pas encore comme
une science, mais on s'y habitue par la,pratique. La guerre so-
ciale s'allume; et, pour l'éteindre, des plébiscites accordent les
droits de citoyens romains à la plupart des habitants de l'Italie.

Sourceprincipale : &CÉRON.
Jurisconsultes célèbres: APPIUSGLAUDIUS,-FLAVIUS,CORUNCANIUS,

yELius, CATON.

TROISRilMË PÉRIODE, OUAGE DE VIRILITÉ.

DEPUISCICÉRONJUSQU'ÀALEXANDRESÉVÈRE(an de Rome 680 à

1000). Age de virilité. L'empire est un des plus vastes qui aient

jamais existé. Les arts, les sciences, et surtout la jurisprudence,

atteignent leur plu s haut degré;' de&plébiscïtes, des sénâtus-con-

sultes, des constitutions impériales apportent plusieurs disposi-
tions importantes pour le: droit; des ouvrages nombreux déve-

loppent les lois , et' les présentent comme formant une science

immense dont les principes s'enchaînent les uns aux autres. A

la fin de cette période, les sujets des provinces sont assimilés

presque en tout aux citoyens de Rome.
Sources principales : les fragments qui nous restent des ou-

vrages parus dans cette période.,
Jurisconsultes célèbres: SCOEVQLA,SERVIUSSULPICIUS,LABÉON,

SABINUS,JULIEN,GAIUS,PAPINIEN,PAUL, ULPIEN, MODESTIN.

QUATRIÈME PÉRIODE, ou AGE DE VIEILLESSE.

DEPUISALEXANDRESÉVÈREJUSQU'ÀJUSTINIEN(an de Rome 1000

à 1300). Age de vieillesse. L'empire est pressé sur tousses points,
ses provinces sont, dévastées. L'étude des arts et des lettres s'é-

teint; la science du droit est toute dans la citation des anciens

prudents et des constitutions impériales; plusieurs recueils de

ces constitutions paraissent. Ils forment les.sources de l'histoire.

Jurisconsultes célèbres: HERMOGÈNE,GRÉGOIRE,TBIBONIEN,THÉO-

PHILE. '':;'J ''' .'"'"';

"Cette division a été adoptée') notamment par M. MACKELDEY,
dans l'Introduction historique de sdn manuel ; par M. GIRAUD.



PERIODES POUR L'HISTOIRE DC DROIT UOMA1K :m
dans son Introduction à l'étude du droit romain; par M. WARN-

KOENIG,dans son Histoire du droit romain; par M. BLONDEAU,
dans le tableau chronologique qui termine la traduction des Ins-

tituts.—M. HOLTIUSmarque sa première période depuis l'ori-

gine de Rome jusqu'à la préture urbaine; la seconde, depuis la

préture urbaine jusqu'à Auguste; là troisième, depuis Auguste

jusqu'à Constantin.—M. MAREZOLL,dans son Histoire des sources

du droit romain: la première, depuis les temps anciens jusqu'à
la loi des Douze Tables; la seconde, depuis les Douze Tables

jusqu'à l'empire ; la troisième, depuis l'établissement de l'empire

jusqu'à Constantin; la quajxièoee. depuis Constantin jusqu'à
Justinien. — Cette dernièm^élsdèfj^spresque avec la nôtre.
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Avis sur cette édition.
Préface de la première édition.

PREMIERE EPOQUE. LES ROIS.
An de R.
Division de cette histoire.
1. Origines de Rome. - Fondation présumée de Rome (an 753 avant J.-C.).
 ROMULUS. Institutions qui lui sont attribuées.
2. Patriciens et Plébéiens
3. Tribus et curies.
4. Comices par curies.
5. Sénat,
6. Le Roi.
7. Eléments originaires du droit civil privé.
39 NUMA. Institutions qui lui sont attribuées.
8. Institutions religieuses.
9. Calendrier. Jours fastes ou néfastes.
81 TULLUS HOSTILIUS.
10. Nomination des rois. Loi REGIA.
11. Droit des gens, collége des Féciaux.
113  ANCUS MARTIUS. Les arts de la Grèce se répandent dans le Latium.
138  TARQUIN L'ANCIEN. Cent plébéiens sont introduits dans le sénat (conscripti).
176 SERVIUS TULLIUS. Ses institutions.
12. Le cens.
13. Les classes et les centuries.
14. Comices par centuries.
15. Chevaliers.
16. Tribus nouvelles.
17. Les lois royales. Leur collection par Papirius (jus Papirianum).
Expulsion des rois.

RESUME SUR L'EPOQUE QUI PRECEDE.
Politique extérieure de Rome.
Droit public.
Droit sacré.
Droit privé.
Moeurs et coutumes.

DEUXIEME EPOQUE LA REPUBLIQUE.
§ 1. Depuis l'établissement de la république jusqu'aux lois des Douze Tables.

An de R
245  Nouveau gouvernement; consuls; sénat; peuple.
18. Lois Valériennes. - Questeur des homicides.
19. Questeurs du trésor public.
253  20. Dictateur ou maître du peuple; maître de la cavalerie.
21. Lutte des plébéiens contre les patriciens.
260  22. Tribuns de la plèbe. - Lois sacrées,
23. Comices par tribus. - Plébiscites.
24. Ediles plébéiens.
303  25. Origine de la loi des Douze Tables. - Décemvirs.
26. Fragments des Douze Tables.
27. Caractère du droit des Douze Tables.
28. Actions de la loi. - Actes légitimes.

§ II. Depuis les Douze Tables jusqu'à la soumission de toute l'Italie.
305  29. LOI VALERIA HORATIA de plebiscitis.
309  30. LOI CANULEIA de connubio patrum et plebis.
31. Tribuns militaires.
311  32. Censeurs, leur influence dans l'Etat.
364  Les Gaulois sénonais.
387  Les Plébéiens sont admis au consulat.
33. Préteur.
34. Ediles curules.
35. Juges, arbitres, récupérateurs.
36. Centumvirs.
428  37. LOI PETILLIA PAPIRIA de nexis
450  38. Divulgation des fastes et des actions (jus Flavianum).
468  39. LOI HORTENSIA de plebiscitis.
488  Toute l'Italie est soumise.
RESUME SUR L'EPOQUE QUI PRECEDE.

Politique extérieure de Rome.
Droit public.
Droit sacré.
Droit privé.
Moeurs et coutumes.

§ III. Depuis la soumission totale de l'Italie jusqu'à l'empire.
488 40.  Préteur pérégrin, et, par opposition, préteur urbain.
490 à 608  Guerres puniques, guerres macédoniques, guerres en Asie.
 41.  Etablissement des provinces.
 42.  Augmentation du nombre des préteurs.
 43.  Proconsuls.
 44.  Propréteurs.
 45.  Consultations publiques des jurisconsultes.
 46.  Nouvelle publication sur les actions de la loi.
510 ? 520 ? 577 ou 583 ? 47.  Discrédit graduel des actions de la loi. - Création d'une cinquième action, la condictio: loi SILIA (an 510?); loi CALPURNIA (an 520?). -
Suppression partielle de ces actions: loi AEBUTIA (an 577 ou 583?).
 48.  Procédure formulaire, ou ordinaria judicia. - Procédure extraordinaire.
 49.  Introduction de la philosophie, et notamment du stoïcisme. Son influence sur la jurisprudence.
621 50.  Les Gracques. - Lois agraires.
 51.  Questions perpétuelles. - Jugements criminels extraordinaires.
 52.  Lois judiciaires.
 53.  Droit honoraire: loi CORNELIA de edictis (an 687).
663 54.  Guerre sociale.
667 55.  Guerres civiles: Marius, Sylla, proscriptions.
682 56.  Guerre serviles.
690 à 709  Premier triumvirat de Pompée, Crassus et César. Guerre entre les triumvirs; César dictateur perpétuel; il est assassiné.
711 à 723  Second triumvirat d'Antoine, Lépide et Octave; proscriptions; mort de Cicéron; guerre entre les triumvirs; triomphe d'Octave.

RESUME SUR L'EPOQUE QUI PRECEDE.
Politique extérieure de Rome.
Droit public.
Droit sacré.
Droit privé.
Moeurs et coutumes.

TROISIEME EPOQUE LES EMPEREURS.
§ 1. Depuis l'établissement de l'empire jusqu'à Constantin.

723  CESAR OCTAVIEN AUGUSTE.
 Sur l'administration:
 57.  Provinces de César, provinces du peuple, lieutenants de l'empereur.
 58.  Procureurs de l'empereur.
729 59.  Préfet de la ville.
748 60.  Préfets du prétoire.
 61.  Questeurs candidats de l'empereur.
 62.  Préfet des approvisionnements.



 63.  Préfet des gardes de nuit.
 Sur les sources de la législation:
 64.  Constitutions des empereurs.
 65.  Loi REGLA.
 66.  Réponses des prudents, conseil permanent de jurisprudents.
 67.  Labéon et Capiton. - Division des jurisconsultes en deux sectes: les Proculéiens ou Pégasiens, les Sabiniens ou Cassiens.
 Sur le droit civil:
757-4 762-9 68.  Loi JULIA de maritandis ordinibus (an 757). - Loi PAPPIA POPPAEA (an 762), nommée aussi loi JULIA ET PAPPIA, ou simplement LEGES, sur le
mariage et la paternité.
 69.  Fidéicommis, codicilles.
757-4 761-8 70.  Affranchissements, loi AELIA SENTIA (757); loi FURIA CANINIA (761).
767-14  TIBERE.

Onze empereurs.
870-117  ADRIEN: institution de l'appel. - Consistorium et Auditorium principis.
 71.  Droit honoraire. - Edit perpétuel de Salvius Julien.
 72.  Sentences et opinions des prudents. - Autorité expresse que leur confère un rescrit d'Adrien.
891-138  ANTONIN LE PIEUX; Pomponius.
922-149  MARC-AURELE; Gaius.

Quatre empereurs.
946-193  SEPTIME-SEVERE; Papinien.
965-212  ANTONIN CARACALLA. Droit de cité accordé à tous les sujets de l'empire.
Ulpien et Paul; Modestin.

Deux empereurs.
975-222  ALEXANDRE-SEVERE; après lui décadence de la science du droit.

Dix-sept empereurs.
 73.  Propagation du christianisme.
 74.  Irruption des Barbares.
1087-284 DIOGLETIEN.
 75.  Décadence de la procédure formulaire. La procédure extraordinaire devient le droit commun. - Juges pédanés.
 76.  Division du gouvernement impérial. - Deux Augustes et deux Césars.

RESUME SUR L'EPOQUE QUI PRECEDE.
Situation extérieure de l'empire.
Droit public.
Droit sacré.
Droit privé.
Moeurs et coutumes.

§ II. Depuis Constantin jusqu'à Justinien. Guerres entre les Augustes et les Césars; triomphe de Constantin.
1074-321 77.  Constitutions infirmant les notes de Paul et d'Ulpien sur Papinien, et donnant approbation aux écrits de Paul.
 78.  Code Grégorien. - Code Hermogénien.
1078-325  CONSTANTIN.
 79.  Le christianisme devient la religion impériale.
1083-330 80.  Fondation d'une nouvelle capitale, Constantinople.
 81.  Les évêques.
 82.  Les patrices.
 83.  Comtes du consistoire.
 84.  Questeur du sacré palais.
 85.  Magistrats des provinces.
 86.  Autres dignités de l'empire. - Nouvelle noblesse hiérarchique.
 87.  Innovations de Constantin quant au droit privé.
 88.  Agricoles ou colons.
1090-337  CONSTANTIN II, CONSTANCE et CONSTANT.
1093-340  CONSTANT et CONSTANCE.
 89.  Suppression des formules de droit.
Plusieurs empereurs, et, entre autres, JULIEN: tentative de réaction en faveur du polythéisme.
1146-393  THEODOSE I, ARCADIUS, HONORIUS.
 90.  Défenseurs des cités.
 91.  Division de l'empire.
1161-408  THEODOSE II, en Occident. - HONORIUS, en Orient.
 92.  Ecoles publiques de Constantinople et de Rome.
1179-426 93.  Réponses des prudents. - Loi sur les citations.
1191-438 94.  Code Théodosien.
 Plusieurs empereurs.
1228-475  ROMULUS AUGUSTULE, en Occident. - ZENON, en Orient.
 95.  Fin de l'empire d'Occident: Alaric et Rhadagaise; Attila et Genseric; établissement des Francs, des Bourguignons et des Visigoths dans les Gaules; Odoacre, roi
d'Italie, Théodoric.
 96.  Lois romaines publiées par les Barbares: Edit de Théodoric: Loi romaine des Visigoths, ou Bréviaire d'Alaric; Loi romaine des Bourguignons, ou le Papien. - Ouvrages
sur le droit, de la même époque: Mosaicarum et romanarum legum collation; Consultatio veteris cujusdam jurisconsulti.
ANASTASE, puis JUSTIN, puis JUSTIN et JUSTINIEN, en Orient.

§ III. Justinien.
1280-527  JUSTINIEN, seul: situation de l'empire, caractère de Justinien, ses travaux législatifs.
 97.  Code de Justinien.
 98.  Cinquante décisions.
 99.  Digeste ou Pandectes.
 100.  Instituts.
 101.  Nouvelle édition du Code.
 102.  Novelles.
Victoires de Bélisaire et de Narsès. L'Afrique, la Sicile, l'Italie et Rome sont reprises aux Barbares. Jugement sur Justinien.
 103.  Tribonien ou Tribunien.
 104.  Théophile.
RESUME SUR L'EPOQUE QUI PRECEDE.

Situation extérieure de Constantinople.
Droit public.
Droit sacré.
Droit privé.
Moeurs et coutumes.

SORT DU DROIT ROMAIN EN ORIENT ET EN OCCIDENT APRES JUSTINIEN.
PERIODE COMMUNEMENT RECUES POUR L'HISTOIRE DU DROIT ROMAIN.
 FIN DE LA TABLE.
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